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PRÉFACE

H existe peu, pour ne pas dire point, d'ou-

vrages traitant de fart du « Potier d'ëtain a cette

abstention sur un sujet d'ordre aussi courant,

paraît inexplicable au premier abord si l'on

songe aux multiples emplois de l'ëtain et a sa

valeur relativement considérable.

Nous pensons que la raison de cette espèce"

d'incognito dont jouit la fabrication de la pote-
rie d'étain réside d'abord en ce que cette très

ancienne industrie semble s'être peu moder-

nisée et avoir conserve les vieux procédés du

moyen âge qu'elle se partage entre une foute

de fabricants presque ignorés, confinés dans

leurs petits ateliers; en second lieu, la mise en

œuvre de )'étain se fait par des procédés ana-

logues a ceux employés pour le cuivre, le fer et

l'acier; en particulier, le travail du tour leur

est commun. Il n'en demeure pas moins établi

que le potier d'étain ne saurait puiser des ren-

seignements utiles a son industrie dans les
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traités rotatifs au fer ou au cuivre; il faut à

chaque genre un exposé spécial de sa méthode,

de ses moyens.

Ajouter à'ces considérations que la plupart
des potiers d'étain couvrent leurs opérations du

voile cher aux anciens alchimistes,.et vous com-

prendrez alors pourquoi les auteurs s'écartent

volontiers de cette intéressante fabrication.

Il appartenait à un vérificateur des poids et

mesures de jeter un regard indiscret sur l'outil-

lage et les procédés opératoires de ses « assujet-
tis H Ravon l'a fait très consciencieusement.

Nous avons contrôlé et rectifié ses observations

dans les ateliers, d'où nous rapportons les déve-

loppements qui vont suivre et, en outre, l'im-,

pression que cette petite industrie doit sa pros-

périté à ses tours de main et à son profond
savoir-faire.

Nous devons des remerciements principale-
ment a M. Anthoine, dont l'importante maison,
située 39, rue Faidherbe, à Paris, fabrique a

peu près tous les objets d'étain décrits ci-après,

y compris les mesures légales. M. Maubert,

67, rue du Chemin-Vert, nous a fourni égale-
ment de précieuses indications sur la fabrication

des poids; nulle part, comme chez cet industriel,
nous n'avons constaté une si grande rapidité
d'exécution alliée à un irréprochable fini. Nous

tenons à remercier également M. Paul Siot, de

la maison Siot-Decauville, 24, boulevard des
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Capucines, et nous saluons en lui l'ingénieur et

l'artiste.

:j(:

Ce livre comprend deux parties très distinctes:

'1° la poterie d'étain 2° les poids et mesures;
ces deux parties trouvent leur trait-d'union

naturel dans la fabrication des mesures en

étain.

Le but que nous nous sommes propose dans

cette étude est, en premier lieu, de faire connaître

à l'ouvrier et au fabricant les points principaux
sur lesquels ils doivent porter leur attention, et

de es renseigner complètement sur les prescrip-
tions légales; en second lieu, de leur indiquer
les meilleurs procédés opératoires actuellement

en usage.
Nous avons évité toute théorie abstraite sur

les unités de mesure, et d'une façon générale
tout calcul ne relevant pas de l'arithmétique,
ainsi que toute description de machines ou d'ap-

pareils compliqués. Cet ouvrage est donc à la

portée de tous. Le vérificateur des poids et

mesures y trouvera, à côté de la fabrication pro-

prement dite, qui ne l'intéresse pas immédiate-

ment, les diverses réglementations qu'il doit

connaître.

Nous avons fait précéder la poterie d'étain de

notions succinctes sur l'étain et le plomb, et

suivre de la réglementation sur les mesures à
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liquides, ainsi que de quelques notes sur les

étains d'art, très en faveur aujourd'hui.
Dans la seconde partie, beaucoup plus impor-

tante, renfermant l'étude des poids et mesures,
nous avons trouvé nécessaire d'introduire quel-

ques notions générales sur la métallurgie du fer,
du cuivre et du zinc, sur la fonderie de cuivre et

sur les diverses essences de bois. Après les poids
en fer, le fer-blanc et les poids en cuivre, nous

avons placé les balances et bascules, puis la

boissellerie, les mesures linéaires et l'alcoomètre

de Gay-Lussac.
En publiant ce modeste ouvrage, nous n'avons

d.'autre désir que celui d'être utile au courageux
et intéressant bataillon des petits fabricants de

poids et mesures, et d'objets en étani; nous

pensons avoir condensé dans cet unique volume,
facile à consulter, les multiples questions qui
touchent à leur industrie.



NOUVEAU MANUELCOMPLET

DU

POTIER D'ÉTAIN
ETDE

LA FABRICATION

DES POIDS ET MESURES

PREMIERE PARTIE

POTtERD'ÉTAT

CHAPITRE PREMIER

Métallurgie de l'étain

SoMMAmE. 1. Production d'étain. II. Métallurgie
de t'était).–Ht. Raffinage de i'étain

Le minerai d'étain est la cassitérite ou bioxyde
d'étain. On le rencontre tantôt sous forme d'allu-

vions séparées par l'action des eaux, tantôt en

roches très dures renfermant du fer et du tungs-
tène.

Po<e!'a!'e<<:Mt. 1
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t. PRODUCTION D'ÉTAIN

La production d'étain était en 1894 de 80,000

tonnes, en 1898 de 75,000 tonnes, en 1899 de 78.T76

tonnes. Le détroit et la presqu'île de Malacca en

fournissent près des deux tiers. A Malacca, l'Etat

de Perak est le pays le plus riche des dépôts d'al-

luvions y contiennent le minerai à 3m50 de profon-

deur et sur une épaisseur moyenne de 2*80, au-

dessus d'un lit de kaolin (De la Croix). Aux Indes

néerlandaises, l'île de Bangka exploite à ciel ouvert

d'importants gisements les uns appartiennent à

l'Etat, les autres, ceux de Billiton et de Singkep,

sont exploités par une société. En Angleterre la

province de Cornouailles, en Australie les Nou-

velles-Galles du Sud, et en Allemagne les mines

de Zinnwald et de Saxe fournissent un peu plus

du dixième de la production du monde. Les mines

d'Angleterre et d'Allemagne baissent de plus en

plus. Voici d'ailleurs la production des différents

pays en 1898 et 1899

t8'.)S 18i)'J

Détroits, M.'i[a.cca. 46.600 tonnes 46.679 tonnes

Indes néerlandaises.. 15.400 18.600

.Angteterre. 4.700 4.07'?

Australie. 2.900 3.110

Bolivie. 3.600 4.829

Allemagne. 1.800 1.481

'Tota.1. 75.000 tonnes 78.776 tonnes

Et en 1894 la production totale fut de 80,000
tonnes.
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En 1899, la production de l'Allemagne a été obte-

nue presque exclusivement par le traitement de

minerais importés de Bolivie. En France, la petite

quantité d'étain que l'on extrait s'obtient,de même

en traitant au réverbère des minerais de Bolivie ou

de Porttigal.

H. MÉTALLUROE DE L'ÉTA)N

1' Voie sèche

Les minerais purs d'étain provenant d'alluvions

sont réduits par le charbon dans des fours à cuve;

mais les minerais de filons doivent subir au préa-,

lable un traitement mécanique qui a pour but la

séparation des gangues par broyage et lavage, puis

un grillage dans des fours à réverbère. Dans ce

grillage, l'arsenic et le soufre s'éliminent et l'on

obtient de nombreux oxydes mélangés à la cassi-

térite ce sont des composés du fer, du bismuth,

du tungstène, du molybdène, du zinc et du cuivre.

Après le grillage, on fait agir sur la masse l'acide

chlorhydrique très étendu d'eau pour dissoudre le

cuivre et le bismuth. Le tungstène s'élimine en

fondant le métal avec du carbonate de soude dans

le four d'Oxland. Ensuite vient l'opération de ré-

duction dans un four à cuve ou à réverbère.

Les anciens fours de Cornouailles étaient à sole

rectangulaire avec voûte très surbaissée; ils étaient

munis de trois portes la première pour le char-

gement du four, la seconde pour la chauffe, et la

troisième pour le brassage et l'évacuation des sco-

ries. La sole, légèrement concave, se prolongeait

par un conduit qui permettait à l'étain fondu de
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couler dans des bassins (fig. 1 et 2); les fours à

laboratoire fixe sont presque abandonnés aujour-

d'hui on se sert actuellement de fours dont le labo-

ratoire est mobile comme le four Brunston, ou

bien de fours complètement mobiles comme le four

d'Oxland. La sole du premier est circulairè et ani-

mée d'un mouvement lent de rotation autour d'un

Fig. Fout'atabot'at.oiî'ctixc.

axe vertical (lig. 3 et 4). Le four rotatif d'Oxland

se compose d'un cylindre en tôle garni intérieure-

ment de terre réfractaire. Il tourne autour de son

axe, légèrement incliné par rapport à l'horizontale,

le foyer se trouvant à la partie inférieure, les

flammes montent dans l'appareil tandis que le mi-

nerai, chargé a la partie supérieure, descend len-

tement.

La réduction des oxydes se fait dans des fours a

cuve au moyen du bois ou du charbon de bois (le

coke donnerait trop de cendres); on met environ
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10 0/0 de charbon en poids et on ajoute un. peu de

quartz quand le minerai renferme beaucoup de fer,
ou un peu de. chaux s'il est riche en tungstène et

en molybdène. En Saxe, on emploie un four à cuve

Fig. 2. Four&taboratoiretixe.

à section trapézoïdale, surmonté d'une cheminée;
de même en Bohême.

En Angleterre et en Australie; on se sert de

fours à réverbère à soles elliptiques, dans lesquels
on charge le minerai grillé mélangé a 20 0/0 de

houille maigre. Après cinq ou six heures de chauffe,
on brasse avec des perches de bois vert, on chauffe
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encore pendant une heure, puis on procède a un

second perchage. On obtient alors de l'étain à

97,50/0.

On peut extraire le métal des scories par traite-

Fig.3. Fourrotatit'(coupevertica]e).

ment dans des fours t cuve et fusions succes-
sives.

2° Voie humide

On l'utilise pour retirer l'étain du fer-blanc usé.

Le procédé MMH'consiste a dissoudre d'abord l'étain

par l'acide chlorhydrique, puis a le précipiter par

le zinc et un courant de vapeur d'eau; on élimine

ensuite le fer et le zinc au moyen d'un lait de

chaux.

Sc/:M«xe traite les déchets par le perchlorure de

fer acide et précipite l'étain par le fer.
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L'étain qui sert à la fabrication des feuilles min-

ces s'obtient par précipitation d'un sel d'etain par
le zinc.

3°VoieétectroIytique

Le procédé Burghard consiste à fondre le mine-

rai pulvérisé avec de la soude caustique, puis à

Fig. 4. Four rotatif (plan).

dissoudre le sel d'étain obtenu dans l'eau. On fait
ensuite passer un courant électrique dans la solu-
tion.

Ht. RAFFINAGEDE L'ÉTAIN

1° farMqusMon. Procédé allemand on coule
le métal fondu provenant du four à cuve sur une
lable en fonteinclinée recouverte d'une couche d'ar-

gile et chargée de charbon de'bois enflammé la
table présente des cannelures dans~le sens de la
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longueur. L'étain laisse déposer les métaux peu
fusibles ~t coule dans un creuset dont le fond con-

tient aussi des charbons ardents. Quand le métal

coulé dans le creuset se recouvre d'une couche

bleuâtre brillante, on le verse dans des moules ou

sur une ptaque horizontale en cuivre.

Le procédé anglais consiste a fondre doucement

l'étain dans un four à réverbère et à lui faire subir

le perchage; l'étain fondu coule dans une chaudière

après avoir abandonné les métaux infusibles. On

force ensuite le feu pour fondre ces métaux et les

recueillir dans une autre chaudière à la surface de

laquelle surnage l'étaiu qui reste. On recommence

cette opération plusieurs fois.

2° far~<ra<jon. On filtre le métal fondu au

travers de sable quartzeux chauffé, ou de scorie en

poudre également chauffée.

CHAPITRE II

Métallurgie du plomb

SoMMAtRE. I. Généralités. H. Métallurgie. )!f. Af-

finage. IV. Condensation des fumées. V. Méthode

Raschette. VI. Méthode de grillage et réduction.

VII. Désargentation du plomb.

I. GÉNËRALiTËS

Le plomb est un métal blanc d'argent qui fond

à 334°; sa densité est très voisine de 11,3; à l'état
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de pureté il est flexible et mou. Le zinc, le fer et le

cuivre le durcissent, l'arsenic et l'antimoine le ren-

dent cassant, même en faibles proportions. On ren-

contre presque toujours l'argent mélangé au plomb;
on peut même l'en extraire quand la teneur en

argent est suffisante. Le plomb s'oxyde lentement

à l'air froid et plus tacitement à chaud.

On le trouve dans la nature à l'état de sulfure

(galène) et aussi de carbonate, phosphate, arsé-

niate.

Les gatènes se traitent par des procédés diffé-

rents suivant la nature des gangues qui les accom-

pagnent, et suivant aussi leur teneur en argent.
La galène a moins de 5 pour 100 de silice se traite-

par la méthode ee~MMe ou la méthode ~M~fMM
au-dessus de 5 0/0 on applique la méthode de pré-

cipitation par le fer ou méthode /JfMeAeMe.On peut

également employer une méthode particulière la

méthode de grillage et de réduction, surtout lorsque
les galènes sont argentifères.

tL MÉTALLURGIE

Méthode écossaise (fig. S)

On réduit le minerai en morceaux assez gros que
l'on traite sur un feu de forge le soufre s'élimine.

L'appareil est constitué par un feu de forge placé

sous une hotte de tirage et muni d'une tuyère de

soufflage; il est garni sur toute sa partie inférieure

de plaques de fonte qui recevront un bain de

plomb liquide dans lequel se rassemblera le plomb

métallique formé en-avant se trouve une plaque

inclinée destinée à recevoir les résidus du premier

1.
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travail efl'ectué sur le feu de forge. Il s'agit de sou-

mettre à l'etîet de chalumeau du il la tuyère les

Fig.n. Méthode écossaise.

premières crasses ayant, d~ja produit, du plomb.
On chauffe au charbon de bois ou à la houille.
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L'opération dure douxe-a quinze heures on l'ar-

rête à cause des fumées.

On a été amené à remplacer la plaque de fond

par une caisse à circulation d'eau ou d'air pour
refroidir et éviter les fumées (four de Hussie à cir-

culation d'eau).

Pour la conduite de l'opération, on commence

par chauffer le bassin un peu au-dessus de 400°.

On remplit de plomb fondu pour éviter le contact

de la galène et du fer qui détruirait rapidement

l'appareil; on met ensuite le combustible et on

souille le vent partout enfin on charge la galène

par 20 kilogr. On écume et rejette sur la plaque

inclinée les résidus. Cette méthode laisse beaucoup
de déchets, mais fournit un plomb très pur avec

une faible dépense de main-d'œuvre et de matérie).

Méthode anglaise ou par grillage et réactions

On traite la galène dans un four à réverbère et

on produit un effet de rôtissage au moyen de gril-

lages et de réactions successifs. Il se forme d'abord

de l'oxyde et du sulfate de plomb avec dégagement
d'acide sulfureux, puis la galène non encore grillée

réagit sur l'oxyde et le sulfate pour donner du

plomb et laisser dégager l'acide sulfureux. Si la

galène renfermait beaucoup de silice, on aurait un

résidu considérable de silicate de plomb; On fait

ressuer les crasses au four à réverbère, puis au

four à cuve.

Pour conduire l'opération première on emploie
un four à réverbère à sole recouverte de sable mar-

neux pilonné; on grille la galène en atmosphère
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oxydante pendant deux heures, en la remuant.

Puis on ferme les portes du four, on donne un

coup de feu, on brasse et on laisse diminuer la

température. On recommence le grillage pendant
une demi-heure, puis la réaction, cela pendant cinq
à six heures.

Le plomb coule sur la sole en pente et se rend

dans un bassin à l'extérieur du four. On fera en-

suite ressuer les crasses en les mélangeant à de la
chaux et du charbon.

Le zinc en petite quantité no gène pas, mais s'il

entre dans une proportion supérieure à 4 0/0, les

vapeurs de zinc entraînent trop de plomb.

!)t. AFFINAGE

Le plomb extrait des crasses doit être affiné pour
en éliminer les métaux étrangers, plus spéciale-
ment l'arsenic et l'antimoine qui rendent le plomb

aigre (c'est-à-dire qu'il ne peut passer au lami-

noir).
On fond le plomb dans des fours a réverbère à

sole imperméable, cette sole, ainsi que les parois,
étant en forme de cuvette rectangulaire constituée

par une plaque de grès réfractaire ou par des pla-

ques de fonte. On place dans ce four le plomb brut

lingoté on fond et on écume les crasses non fon-
dues contenant du fer. On oxyde lentement le

plomb au contact de l'air, il se forme un oxyde
noir qui agit sur les métaux plus oxydables .que
le plomb, par exemple l'arsenic et l'antimoine.

L'oxyde passe du noir au jaune, on arrête alors

l'auinage et on coule le plomb puriSé en lingots
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ou en saumons que l'on envoie à l'usinage. On

abrège l'afnnage en plongeant dans le bain une

perche de bois vert les gaz. qui s'en dégagent
brassent la masse et facilitent l'oxydation des mé-

taux étrangers. Quand le plomb renferme de l'an-

timoine on active l'oxydation en soufflant à la

surface du bain le vent d'une tuyère. Lorsqu'il ren-

ferme beaucoup de zinc on complète l'afnnage en

plaçant le plomb dans des vases clos ou on le sou-

met a l'action de la vapeur d'eau surchauffée il

se produit un oxyde de zinc qui est entraîné par
le courant de vapeur.

)V. CONDENSATIONDES FUMÉES

Les fumées qui se dégagent des appareils ou on

produit le plomb sont envoyées dans de grandes
chambres pour permettre le dépôt des poussières
entraînées et des produits condensables. Générale-

ment on fait arriver à la partie supérieure de ces

chambres de l'eau sous pression au moyen de dis-

tributeurs rotatifs. Une croûte se forme au fond de

la chambre, un trop-plein emmène le liquide dans

un bassin de dépôt.

V. METHODE RASCHETTE (fig. 6)

Quand la gangue qui accompagne la galène est

siliceuse, on ajoute au minerai un fondant calcaire

destiné à scorifier la silice on détermine égale-
ment la quantité de fer nécessaire à déplacer le

plomb d'après la teneur en plomb de la galène; on

ajoute ce fer sous forme de copeaux et de riblons



~4 MÈTAH.UHntEJ)UPLOMn

Fig'.H.FourH.tSchct.tefcoupcverLiciite).



MÈTHOCE RASCHETTE ta

ou de fonte et on met le tout dans un four a cuve

à section rectangulaire dans lequel les petites faces

sont verticales, et les autres, ou sont les tuyères,
inclinées. Les petites faces comprennent entre elles

un creuset à double pente, les tuyères sont aussi sur

une double pente pour que chacune agisse u même

distance du fond. Deux trous de coulée sont placés
sur chacune des faces latérales. A la partie supé-
rieure on charge dans le four le lit de fusion com-

prenant le fer et le combustible, par couches paral-

lèles, comme dans un haut fourneau.

Cette méthode a permis d'utiliser la puissance
de réduction des fours en préparant dans l'appa-
reil même le fer nécessaire a la mise en liberté du

plomb on emploie pour cela du minerai de fer

avec un fondant on évite la dépense de fer en .se

servant de scories sans valeur additionnées d'un

supplément de chaux.

11se produit dans l'opération du sulfure de fer

qui se combine au sulfure de plomb pour former

une matte dite matte mince qui surnage. On grille
cette matte dans une opération ultérieure, et on-

l'ajoute au lit de fusion suivant. Si le minerai de

plomb renferme d'u sulfure de cuivre, ce sulfure

rentre dans la matte mince. Cette matte après avoir

repassé a plusieurs reprises dans les lits de fusion,

renferme une proportion notable de cuivre. On la

traite alors spécialement..
Le fonr Raschette est soutenu dans ses parties

supérieures de façon à permettre la réparation de

la partie inférieure sans étayer le haut.

On a adopté, au lieu de la section rectangulaire,
la section circulaire ou la section polygonale. Le
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four de Clausthal est à section circulaire en forme

de tronc de cône plus large en haut qu'en bas, son

creuset qui prolonge ce tronc de cône est constitué

par un mélange de silice et de charbon. Une cuve

métallique enveloppe la maçonnerie. Dans le creu-

set on fait trois trous de coulée, chacun aboutit à

un bassin de réception du plomb, d'ou on le re-

prend avec des poches pour le lingoter. Les scories

s'écoulent régulièrement par le chio elles passent
sur un plan incliné et arrivent dans des lingo-
tières.

Avec ces dispositions de fours, on est obligé d'ar-

rêter le travail de temps en temps pour refaire la

région attaquée par les scories. On a eu l'idée de

remplacer la maçonnerie par une double paroi mé-

tallique parcourue par un courant d'eau (water-

.jacket américain). Le water-jacket est protégé par
une couche de scorie solidifiée qui forme garnis-

sage.

VI. MÉTHODE DE GRILLAGE ET RÉDUCTION

Lorsque le minerai est argentifère, les traitements

précédents ne conviennent pas l'argent serait en-

traîné par les fumées et l'on éprouverait, de ce fait,
une perte de rendement. On soumet le minerai de

plomb siliceux et argentifère à une oxydation dans

le four à réverbère pour transformer ce minerai

de plomb en une matière mixte, mélange d'oxyde,
de sulfate et de silicate de plomb, avec une petite

quantité de sulfure non décomposé. Cette opéra-
tion s'effectue dans des fours à une seule sole, ou

bien dans des tours dits de peltetage composés de
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trois ou quatre soles ayant chacune trois mètres

de longueur environ, ces fours se chargent par la

sole la plus éloignée du foyer et l'on pousse la

masse d'une sole à l'autre avec le râblé. On ajoute
sur la dernière sole une certaine quantité~de chaux

pour retenir la silice.

Le seconde opération, dite de réduction, se fait

dans un four à cuve, avec addition de chaux et de fer.

Le grillage dure six heures sur chaque, sole,

l'épaisseur du minerai est de 10 centimètres; on

le remue toutes les deux heures. On a modifié ces

fours en remplaçant le foyer ordinaire par un gazo-

gène, ou en brûlant dans ces fours du gaz de gazo-

gène produit à distance. On coule les matières

grillées, soit sur le sol, soit dans des wagonnets
montés sur chariots.

La réduction s'opère dans des fours il cuve dans

lesquels on charge les matières suivant deux an-

neaux cylindriques; le combustible au centre, et

le lit de fusion à la périphérie, les tuyères étant

régulièrement disposées; ou bien on met le com-

bustible d'un côté et on l'entoure partiellement du

lit de fusion; la section de ce dernier présente alors
la forme d'un croissant et les tuyères sont dispo-
sées du côté opposé au combustible et au trou de

coulée.

L'appareil le plus employé autrefois était le four

de la Pise. C'est une capacité cylindrique en ma-

çonnerie garnie de briques réfractaires et entourée

de pièces métalliques, le tout reposant sur des

colonnes; puis au-dessous l'ouvrage tronconique
arrosé extérieurement d'eau pour diminuer l'effet

de corrosion des briques par l'oxyde de plomb
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au-dessous, le creuset muni de son trou de coûtée.

Les tuyères agissent dans l'ouvrage et au-dessous

d'elles se trouve l'orifice de départ des scories.

Ce four est mis en rapport avec des chambres

de dépôt, et condensation. Il y a un autre départ de

gaz par ta cheminée munie d'une valve que l'on

peut ouvrir ou fermer on ouvre ce départ au mo-

ment du chargement et on ferme celui des cham-

bres de condensation.

VII. DËSARGENTATtON DU PLOMB

Si la teneur du plomb en argent est supérieure
à 400 grammes par 100 kilogr. de plomb, on pro-
cède à la cOM;oh'of: n~tKM~c si cette teneur est

inférieure à 400 grammes on opère d'abord une

concentration de l'argent dans une partie seule-

ment du plomb, et une eoM~MattOM anglaise que

l'on pratique sur les plombs concentrés entre 1 et

2 kilogr. d'argent pour 100 kilogr. de plomb. En

troisième lieu, si les plombs sont de basse teneur

on pourra procéder ladésargentation par le zinc;

cette désargentation fournit un alliage triple, du-

quel on sépare le zinc, puis on coupelle le plomb

argentifère.

Coupellation allemande

On place dans un grand four à réverbère, dont

la sole est formée avec des marnes pilonnées,
le plomb argentifère que l'on fondra et oxydera

par l'action directe d'air envoyé par des tuyères. Il

se forme d'abord des crasses que l'cm écume, puis
les oxydes de plomb de plus en plus fusibles fon-
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dront sur le bain de métal et se trouveront pous-
sés par le vent de la tuyère; on fera couler ces

oxydes par une rainure que l'on creusera dans la

sole à une hauteur convenable. Le niveau du plomb
au-dessous de l'oxyde, baisse de plus en plus, il

faut approfondir la rigole à mesure.

On continue à laisser le plomb s'oxyder jusqu'au
moment où il ne reste plus sur l'argent qu'un voile

d'oxyde de plomb qui tout d'un coup se déchire,

laissant apparaître la surface extraordinairement

brillante du lingot d'argent; c'est le phénomène de

l'éclair, ainsi nommé parce que l'argent surchauffé

éclaire un temps très court les parois du four et

perd vite son excès de température. On laisse re-

froidir et on recueille l'argent qui doit être affiné

au borax. La sole du four doit être réparée à

chaque opération pour faciliter ce travail, la

voûte est mobile et supportée par des chaînes.

Traitement des plombs à faible teneur

Pattinson a observé que si l'on fond du plomb
dans des chaudières de fonte et qu'on le laisse

refroidir lentement, il se forme dans la masse des

cristaux de plomb pur entraînant très peu d'argent.

Si on écume ces cristaux, il restera dans la chau-

dière un plomb d'une teneur en argent plus forte.'

Avec une série de chaudières et une suite d'opé-
rations on enrichit son plomb de plus en plus jus-

qu'à une teneur de 1 à 2 0/0 en argent. C'est le

pattinsonage. Au lieu d'écumer les cristaux, on a

imaginé de soutirer le liquide plus riche, pour dimi-

nuer la dépense de main-d'œuvre. Plus tard on a
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substitué a ce dernier procédé le pattinsonage mé-

canique et le patlinsonage vapeur.

Coupellation anglaise (fig. 7 et 8)

Elle diffère de la coupettation allemande par la

dimension réduite des soles au lieu d'opérer sur

Fig. 7. Four de coupellation anglaise (coupe verticale).

dix tonnes à la fois on opère sur 800 kilogr. à une

tonne. Au lieu d'avoir une voûte mobile, on rend

mobile la coupelle. Pendant la formation de l'oxyde

on.rajoute dans la coupelle du plomb fondu dans

une chaudière voisine de cette façon le niveau du

plomb reste constant et on ne détruit pas la sole.

Cette opération, dite filage, ne se fait qu'avec des
plombs purs capables de fournir ainsi un oxyde ou

~/MH'<~livré au commerce. On peut faire passer sur
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la coupelle 4 a 5 tonnes de plomb que l'on réduira

au vingtième de son poids, soit à 250 kilogr. riches

qu'on lingotera. Une soie pourra supporter sept à

huit opérations sans être changée. On reprend sur

une coupelle neuve le plomb iingoté à 8 ou 10 0/0
de son poids en argent et on pousse la cotipellation

jusqu'à l'éctair.

Fig. 8. Four de CQupei):ttionanglaise (pkut-coupc).

Désargentation par le zinc

Karsten a observé que si on remue du zinc dans

un bain de plomb argent.ifère, ce zinc se combine à

l'argent et à une partie du plomb pour former un

alliage moins fusible qui surnage sous forme de

crasses. On peut éoumer ces crasses et isoler ainsi

l'argent. Ce procédé permet d'obtenir un alliage

contenant jusqu'à 12 0/0 d'argent, le plomb ne

contenant plus que 0,0005 0/0, tandis que le pattin-

sonage ne fournit jamais un alliage d'une teneur en
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argent supérieure à 2 0/0 avec un appauvrisse-
ment du plomb à 0,001 ou 0,002 0/0 en argent.

On emploie le zinc dans la proportion de 1 il

2 0/0 en moyenne, on met une dose de zinc égale
à dix fois le poids d'argent contenu dans le plomb;
cette dose est employée dans deux ou même trois

opérations. On remue avec une cuiller ou par per-

chage, ou au moyen d'un agitateur mécanique.
On laisse refroidir, on écume. On. a eu le soin de

ne pas mettre le zinc en une seule fois, mais d'abord

les deux tiers seulement. On rajoute ensuite le reste

en une ou deux fois, après avoir réchauffé le bain.

On place les écumes dans de petites chaudières

chauffées à température voisine de la fusion, elles

laissent ressuer du plomb qui contient 0,03 0/0

d'argent et 1,30 0/0 de zinc. Ce plomb rentre dans

le travail par la suite. On débarrasse les écumes

riches de leur zinc par distillation dans un creuset

de graphite formé de trois parties et chauffé dans

un four à vent. Le creuset communique avec un

vase de condensation de vapeurs.

L'alliage d'argent passe en dernier lieu a la cou-

pellation.
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CHAPITRE lil

Poterie d'étain

SoMMAtRE. f. Historique. Géneratites. H. Détermi-

nation du titre de l'étain. )H. Table des densités

d'alliages plomb-étain. IV. Calcul du titre.

I. HfSTORtQUE. GÉNÉRALITÉS

« La poterie d'étain est une des plus anciennes

« industries; elle a eu son heure de célébrité alors

« qu'il n'était fait exclusivement usage que de

(' l'étain pour la confection de la vaisselle de table

« et des couverts, avant que la verroterie et la por-

« celaine ne soient devenues accessibles à tous.

« Aujourd'hui la mode tend à revenir à la vais-

« selle d'étain, mais au point de vue artistique et

« décoratif seulement.

« Cependant on fait encore usage de la poterie

« d'étain dans les hospices et dans les grands éta-

« blisseménts ».

Le potier d'étain est l'industriel qui fabrique les

objets ou ustensiles en étain. Parmi les potiers

d'étain en renom, il convient de citer la maison

Anthoine, 39, rue Faidherbe, à Paris, très connue

pour ses appareils à glacer, ses sorbetières et mou-

les à glaces, ses robinets en métal blanc de formes

diverses, ses entonnoirs et bouchons-verseurs, ses

mesures couvertes et non couvertes, ses irrigateurs

-et ustensiles pour les hôpitaux, ses boules et cylin-
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dres à eau chaude, enfin ses bidons pour l'essence

et le pétrole (M. Anthoine a obtenu la médaille

d'or à l'Exposition de 1900). Cette énumération

nous montre déjà combien sont nombreux les ob-

jets fabriqués avec l'étain.

Pour donner une idée plus complète de la multi-

plicité de ces objets, nous indiquerons les princi-

paux en tête viennent les mesures a liquides,
mesures du marchand de vins et mesures à lait,

les comptoirs de liquoristes, puis la série des appa-
reils employés dans les hôpitaux, tels que.clyso-

pompes, seringues, injecteurs, irrigateurs, stérili-

sateurs, bassins de pansement, biberons, pots à

tisane, soupières, gobelets; la vaisselle et ses acces-

soires, marmites américaines pour jus de viande,

cafetières, théières, entonnoirs, couvercles, bou-

chons verseurs, siphons, etc.; enfin une dernière

série concurrencée par la ferblanterie, est celle des

sorbetières et des moules à glaces, moules pour

demi-glaces et pour glaces entières affectant les

formes les plus fantaisistes, telles que fleurs et

fruits, légumes et animaux de toutes sortes. Il

faut encore mentionner les cylindres à eau chaude,

les boules rondes, ovales ou forme bahut. Une

grande partie de ces objets se fabriquent aujour-
d'hui en fer-blanc, à meilleur marché, mais au

détriment de la durée et de la solidité.

On emploie rarement l'étain pur; cependant on

fabrique pour les pompes à bière et les serpen-
tins servant à la distillation de l'alcool des tubes

en étain pur, à cause de leur grande souplesse.
On.se sert aussi d'étaih laminé pur pour les comp-
teurs à gaz.
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La plupart des objets d'étain s'obtiennent mou-

lés l'expérience a montré que l'étain pur ne vient

pas bien dans les moules aussi l'allie-t-on à d'au-

tres métaux, principalement au plomb, quelque-
fois à l'antimoine, rarement au cuivre. L'alliage

plomb-étain est plus eoM~tM<,son retrait se fait

d'une façon plus régulière que celui de l'étain

pur.
On incorpore à l'étain au moins 10 0/0 de plomb,

une proportion de 3 à 4 0/0 permet déjà une bonne

coulée, mais donne un alliage trop mou. Pour la

construction des mesures légales servant aux liqui-

des, la loi accorde 10 0/0 de plomb, mais les objets
usuels se fabriquent à des titres bien inférieurs.

Avant d'aborder la fabrication de la poterie

d'étain, nous exposerons les divers moyens de déter-

miner le titre de l'étain.

I). DËTERMfNATtON DU TITRE DE L'ÉTAIN

Les potiers d'étain n'emploient pas que de l'étain

pur et du plomb pur, ils s'en rapportent générale-
ment d'une façon absolue à la qu'alité de l'étain

d'origine,' c'est-à-dire livré directement par le pro-

.ducteur mais comme ils se servent souvent d'e<fMM

vieux, il leur faut en déterminer la teneur en /tK.
La plupart des fabricants l'obtiennent par un

procédé assez grossier, mais qui leur suffit généra-
lement. Ils coulent dans un petit moule spécial un

certain nombre de )M~fttHM à des titres connus, ils

en coupent le jet et les pèsent, ils obtiennent ainsi

une série de nombres très voisins, chacun de ces

nombres correspondant à un titre. Dès lors, ayant

Potier d'étain. 2
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un lingot d'étain à un titre inconnu, le potier en

prélève un échantillon qu'il fond et coule dans le

moule en question il pèse la médaille obtenue et

cherche dans sa série le nombre qui se rapproche
le plus de ce poids; il en déduit, avec une approxi-
mation suffisante, le titre de son lingot.

Le potier d'étain qui connaît bien son art se

trompe rarement, à la coulée, sur la valeur d'un

étain. Il n'utilise pas, en général, les procédés plus

précis et plus sûrs que nous enseignent la physique
et la chimie. Au bureau central des poids et me-

sures (7, rue des Lions-Saint-Paul, à Paris), on

vérifie le titre au moyen de la balance hydrosta-

tique, c'est-à-dire par la considération des densités

par rapport à l'eau. Le principe est celui d'Archi-

mede, qui s'énonce ainsi en langage simple lors-

qu'un corps solide est plongé dans un liquide, il

reçoit de la part de ce liquide une poussée verti-

cale, dirigée du bas vers le haut, égale en gran-
deur au poids du liquide déplacé par le corps
solide.

Si l'on pèse d'abord un corps dans l'air en le

.s'tM~M~fM~(Mt-(<essoMsd'un des plateaux d'une

balance, puis que, l'équilibre étant établi, on place
sous ce plateau un récipient plein d'eau dans la-

quelle on fait plonger le corps, l'équilibre se trouve

rompu et il faut pour le rétablir mettre sur le pla-
teau (du côté du corps) dès poids qui représentent
le poids de l'eau déplacée, c'est-à-dire le poids d'un

volume d'eau égal au volume du corps. Le rapport
entre le poids du corps et celui de-l'eau déplacée
est précisément la densité. On obtient donc la den-

sité d'un corps solide en effectuant ces deux pesées
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successives et en divisant le premier poids obtenu

par le second.
La densité de l'étain est 7,305; celle du plomb

11,299. Une masse d'étain renfermant du plomb

aura donc une densité intermédiaire, d'autant plus

voisine de 7,305 qu'elle renfermera plus d'étain et

d'autant plus voisine de 11,299 qu'elle renfermera

plus de plomb. On a construit sur ce principe une

table à double entrée, qui donne la composition
d'un alliage plomb-étain connaissant sa densité,

ou la densité d'un tel alliage connaissant sa com-

position.

Ht. TAULE DES DENSITÉS D'ALLIAGES

PLOMB-ËTAINN

Parties
Densité

d'étain
I

de plomb

7.305 MO 0
1.328 99 1

1.352 98 2

1.31S 07 3

1.39'J 4

7.422 9S 5
1.1,1,1 !)I, 67.447 94 6

7.472 93 7

7.496 92 8

7.S21 91 9

7.346 M M

7.573 89 11

7.S97 88 12

7.620 87 13

7.649 86 14

7.678 85 15

7.708 S4 16
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Parties
Densitc

d'étain de plomb

T.734 83 17
'7.765 82 18
7.790 81 19
7.817 80 ~o
7.848 79 2!
7.87!) 78 22
7.910 77 9g
7.941 7C 24
7.972 7.=! 25
8.003 74 26
8.034 73 27
8.064 72 28
8.095 71 29
8.126 70 M
8.159 69 31
8.192 68 3~
8.226 67 33
8.259 .66 3i
8.292 6~ 35
8.326 64 36
8.3S9 63 37ï
8.393 62 38
8.426 61 39
8.460 60 40
8.494 59 41
8.528 58 42
8.562 S7ï 43
8.596 56 44
8.630 55 45
8.668 54 46
8.706 53 47
8.743 52 48
8.781 51 49
8.819 50 50
8.854 49 51
8.889 48 S2
8.925 47 53
8.960 46 54



TABLE DES DENSITÉS D'ALLIAGES PLOMH-ÈTAtX 29

Parties
Densité

d'étainn de plomb

8.993' 45 55
9.033 44 56
9.072-2 43 57
9.110 42 M
9.149 41 59
9.187 40 60
9.227 39 61
9.267 38 62
9.30T 37 63
9.347 36 64
9.387 35 65
9.428 34 66
9.469 33 67
9.510 32 68
9.551 31 69
9.592 30 70
9.632 29 71
9.672 28 7~
9.713 27 73
9.753 266 74!k
9.793 255 75
9.838 244 76
9.883 23 77-1
9.928 22 78
9.973 21 79

10.018 20 80
10.066 19 81
10.113 18 82
10.161 17 83
10.208 16 84
10.256 15 85
10.315 14 86
10.373 13 87
10.432 12 88
10.490 11 89
10.549 10 90
10.607 9 91
10.685 8 92

2.
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Parties
Densité

d'etam de plomb

10.154 1 93
10.822 6 94
10.890 5 95

10.912 4
11.054 91
11.135 2 M
11.2)1ï 1 99
11.299 0 100

Applications

Il est très facile, au moyen de cette table, de

trouver le nombre de parties d'étain et de plomb

qui se trouvent dans un lingot quelconque; nous

allons donner quelques exemples types pour mon-

trer à se servir d'une semblable table.

Supposons que le poids d'un lingot dans l'air

soit de 0 kgr. 873 suspendons-le au moyen d'un

111très fin, de soie par exemple, sous le plateau de

la balance, faisons-le plonger dans un vase plein

d'eau, il faut ajouter du côté du corps pour réta-

blir l'équilibre, un poids de 100 grammes et un

poids de 10 grammes; 0 kgr. 110 représente le poids
d'un'volume d'eau égal au volume du corps solide,

et le 0,873 ~936 936estla densité.et !e quotient
n'TT~=

~)36 est )a densité.

Ce nombre ne se trouve pas dans la table, le

nombre qui en approche le plus est 7,941, qui cor-

respond à un lingot contenant 76 d'étain pour 24 de

plomb, on dira que le lingot essayé contient 24 0/0
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de plomb ce n'est évidemment qu'approximatif,

et l'on pourrait pousser plus loin par une règle de

proportionnalité la différence entre les deux nom-

bres de la table 7,941 et 7,910 qui comprennent le

quotient trouvé 7,936 est de 0,031 elle correspond
à une différence de titre de 1 0/0; la diflérence entre

7,941 et 7,936 est de 0,005, elle correspondra à

7-.0/0, soit 0,161 0/0; le lingot essayé ne contient

donc que 24 0,161 = 23,839 parties de plomb

pour cent et 76,161 d'étain.

1) suflira pour être certain de la teneur en étain

de prendre dans la table le nombre le plus voisin

du quotient calculé et supérieur à ce quotient.

Procédé chimique

On peut encore déterminer le titre de l'étain par

procédé chimique, au moyen de l'acide azotique

(eau-forte)
On pèse très exactement une petite quantité de

l'étain à étudier, après l'avoir réduite en petits

morceaux; on la met dans un verre contenànt de

l'acide azotique concentré; une vive effervescence

se produit, on remue avec un agitateur de verre

pour faciliter l'attaque, jusqu'à ce qu'il n'y ait

plus aucune effervescence. Il reste dans le verre

une poudre blanche d'oxyde d'étain, le plomb s'est

dissous dans l'acide pour former de l'azotate de

plomb. On filtre la liqueur et on recueille toute la

poudre blanche, on la lave sur le filtre et on la porte
a l'étuve sèche, puis on la pèse exactement. Il ne

reste plus qu'à en déduire )e poids de l'étain qu'elle
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contient, ce qui peut se faire immédiatement

d'après la formule chimique de l'oxyde d'étain

mais il est aussi facile d'attaquer un morceau

d'étain pur, de poids connu, par l'acide azotique

concentré, et de déterminer le poids de l'oxyde

obtenu, on obtiendra ainsi le rapport pondéral qui

existe entre l'étain et l'oxyde formé; on pourra
donc déterminer le poids d'étain contenu dans un

poids donné d'oxyde par une simple règle de trois.

11 faut maintenant pouvoir se servir de lingots

de différents titres pour composer le titre légal ou

tout autre titre voulu, c'est ce que nous allons

traiter dans les paragraphes suivants.

IV. CALCUL DU TITRE

§ I" JPremjer cas. Ayant un lingot d'un

poids déterminé et d'un titre trop fort, trouver la

quantité de plomb à y ajouter pour obtenir un

lingot d'un titre voulu.

E.Mm~/< Soit 130 kilogr. d'alliage a 91 pour 100

d'étain et 9 pour 100 de plomb, combien devra-t-on

y ajouter de plomb pour obtenir un alliage à

80 pour 100 d'étain?

Cherchons 1° là quantité d'étain pur contenu

dans le lingot, c'est

130 x 91

100

2° Quel poids d'alliage à 80 pour 100 on peut

fabriquer avec un tel poids d'étain pur, c'est

130 x 91 100

100~'SO'
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ou en simplifiant.:

130x9)

80

La différence entre ce poids et 130 Idiogr. donne

la quantité de plomb cherchée, soit

D'ou la règle ~o~MC on multiplie le poids du

lingot par la différence entre les deux titres et on

divise par le titre à obtenir, ici le titre le plus

faible.

Deuxième cas. Ayant un lingot d'un titre

trop faible, trouver la quantité d'étain à y ajouter

pour obtenir un lingot d'un titre voulu.

R~m~e. Soit 68 kilogr. d'alliage à 82 pour 100

d'étain, quel poids d'étain faut-il y incorporer pour

obtenir un alliage à 91 pour 100?

Cherchons encore la quantité d'étain pur contenu

dans le lingot, c'est

68x82

100

Avec un tel poids on peut fabriquer

68 x 82 100
x

100 '9T

d'alliage à 91 pour 100 d'étain.

La différence entre 68 kilogr. et ce poids est la

quantité d'étain que l'on doit ajouter au lingot

donné.

Cette différence est
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D'où la règle p?'(t<t~!<e on multiplie le poids du

lingot par la différence entre les deux titres et on

divise par le titre obtenir, ici le titre le plus fort.

Cette règle est donc générale lorsqu'on a un lingot
d'un titre quelconque et qu'on veut en faire varier

le titre en y ajoutant soit de t'étain pur, soit du

plomb pur.

§ II. Ayant différents lingots à des titres quel-

conques, déterminer le titre obtenu en les mélan-

geant.
Premier cas. Les lingots ont des poids égaux.

Le titre final sera la moyenne arithmétique des

titres primitifs, c'est-à-dire ta moitié de leurs

sommes, s'il y en a deux, te tiers s'il y en a trois, etc.

Exemple. On a un premier lingot renfermant

90 pour 100 de plomb et un second à 68 pour 100.

L'alliage résultant sera au titre

00 + 68
–=79 pour 100.

S'il y a n lingots à des titres tl, t2, tn, le titre

final sera

Deuxième cas. Les poids des divers lingots
sont entre eux dans des rapports quelconques.

Ba:~Mp<e. Soit deux lingots, l'un au titre de

90 pour 100 pesant 128 kilogr., l'autre à 60 pour 100

pesant 96 kilogr.
Le premier renferme
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)28X!)0,
ptii-.d et.a[n pur.

Le second renferme

H6X60.
I)tit,.d eta.n pur.

On en conclut que l'alliage sera au titre

Nous aurions obtenu le même résultat en parta-

geant la différence entre les deux titres, soit 30, en

parties proportionnelles à 128 et à 96.

E.t;eMp~egénéral. Soit M lingots, de poids

~n et de titres <), <a. ln.

Le titre du lingot résultant sera

§ H'l. On a un certain nombre de lingots de

titres ditForents, déterminer les proportions à em-

ployer pour obtenir un titre voulu.

E.~ntp/e. Supposons que l'on ait des lingots à

61 pour 100, du poids total de 220 kilogr., et que

l'on 'veuille porter ce titre à 75 pour 100 au moyen

d'alliage à 90 pour 100 de fin, quel poids faudra-

t-il ajouter de ce dernier?

Soit x ce poids, l'alliage Hnal pèsera donc

220-)- x. Si nous égalons les poids d'étain pur ren-
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fermés d'une part dans cet alliage à 75 pour 100,
d'autre part dans ses composants à 61 pour 100 et

90 pour 100, nous aurons

D'où nous tirerons, en simplifiant

Le poids cherché s'obtient en multipliant le poids
du premier lingot par une fraction dont le numé-

rateur est la différence entre le titre voulu et le

premier titre, le dénominateur étant la différence

entre le titre voulu et le second titre.

~MM~xc. –11 est bien entendu que le titre à

obtenir ne saurait être qu'intermédiaire aux titres

des lingots à mélanger. De même pour un nombre

quelconque de lingots, le problème ne sera possible

qu'autant qu'il y aura au moins un lingot de titre

supérieur au titre voulu, et au moins un de titre

inférieur.

Cas ~Mf~'a~. On a H lingots de poids quel-

conques et de titres connus < <;j, <n,et l'on veut

les mélanger dans des proportions telles que l'on

obtienne un lingot de titre T, quel poids de chacun

devra-t-on faire entrer dans te mélange?

Soit Ph pn ces poids inconnus et P leur

somme P =p, -)-P2"t' "f'Pn.
Les p ne sont déterminés que par l'égalité
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ce qui montre que l'on peut choisir M 1 poids

parmi les p, d'une façon arbitraire et en déduire le

dernier.

Choisissons donc par exemple p~ Pa. P" arbi-

trairement et calculons p<en remplaçant P par sa

valeur

pour que cette solution soit acceptable, il faut et il

sufnt que les deux termes de cette fraction soient

de même signe, ce qui s'exprime par l'inégalité

[~ (<2 T)-t-ps (<3-T)+.+P" (<n-T)](T-<i)>0

ou plus simplement

étant formée en donnant à t tes valeurs 2, 3, M.

Le problème sera donc résolu en donnant à M 1

des quantités p des valeurs arbitraires assujetties
seulement à la condition (3), ta n'eme quan-
tité p se calculera au moyen de (2). L'inégalité (3)

exige pour être satisfaite que T soit dans l'inter-

valle que comprennent entre eux le plus petit et le

plus grand des titres t, conformément à la remarque
faite précédemment, car s'il en était autrement
T tl et S pi (h T) seraient de signes contraires.

Potier tf~m<t. g



POTEtUED'ÈTAtN38

On comprendra, par un exemple approprié, l'uti-

lité de cettediscussion.

Prenons trois lingots de titres 60, 75 et 82, pour

fondre un alliage à 72 pour 100.

Il convient d'abord} de remarquer que '!2 étant

compris entre 60 et 75, on pourra ne pas employer

le lingot à 82 pour 100, c'est-à-dire prendre p~ = 0.

Choisissons maintenant P2, par exemple, pour satis-

faire à l'inégalité (3)

cette inégalité est toujours satisfaite pour des

valeurs quelconques positives de Donnons à

la valeur la plus simple, l'unité, on aura alors

comme les valeurs do p,, ?~. ~'3,ne sont, déterminées

qu'à un facteur constant près, nous pouvons

prendre au lieu de–, 1 et 0, les valeurs 1, 4 et 0
4

pour avoir des nombres entiers; il suffira donc

de prendre 4 fois plus du second lingot que du

premier.

On aurait pu tout aussi bien choisir = 0, puis

= 1, valeur qui satisfait à l'inégalité (3).

10 5
p) prendrait alors la valeur ou

Supposons pour plus de généralité que ni pa ni

y~ne soient nuls. Faisons p~=l, l'inégalité (3) sera
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satisfaite pour une valeur quelconque positive

de p3, soit p3 =1, il en résultera

Nous pouvons muttipHer les vateurs ainsi trou-
vées par 12 et prendre

ce qui fait pour le poids de l'alliage final

P=~

On vérifie facilement la solution trouvée, au

moyen de l'équation (1)

§ IV. Du titre légal. Le potier d'étain peut,
avec les exemples précités, résoudre tous les pro-
blèmes de mélanges qui se présenteront à lui; nous

avons vu aussi de quelle utilité peut lui être la

balance hydrostatique. Il devra avant de faire une

série de mesures, en fondre quelques-unes et en

vérifier le titre au moyen de ladite balance, ou

bien les porter au bureau central des poids et me-

sures.

Les calculs auxquels donne lieu cette vérification

sont évités par la table suivante, qui indique la

perte de poids ou la poussée que subit dans l'eau

l'étain au titre 90 pour 100 de fin, depuis 1 gramme

jusqu'à 1,000 kilogrammes
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La première colonne a gauche exprime des poids

quelconques. On trouve dans la seconde, la quan-
tité que ta mesure à éprouver doit perdre dans

l'eau pour chacun de ces poids; pour former ainsi

cette table, on a fait une suite d'expériences avec

beaucoup de précision et de soin, sur de l'étain

composé de 90 parties d'étain et de 10 de plomb,

Poids Perte

II

Poids Perte

dans l'airr dans)'cau dans l'air dans l'eau

1 0.132 2000 263.041
2 0.265 3000 397.561
3 0.398 4000 530.082
4 0.530 5000 662.603
5 0.663 6000 795.123
6 0.795 7000 927.644
7 0.92S 8 MO 1060.164
S 1.060 9 000 1192.685
9 1.193 10 000 1325.20

10 1.325 20000 2650.41
20 2.650 30 000 3975.61
30 3.9766 40000 5300.82
40 5.301 50000 6626.03
50 6.626 60000 7951.23
60 7.951 70000 9276.44
70 9.276 80000 10601.64
80 10.602 90 000 11926.85
90 11.927 100000 13252.00

100 13.252 200000 26504.1
200 29.504 300 000 39756.1
300 ° 33.756 400000 53008.2
400 S6.00S 500000 66260.3
500 69.260 600 000 79512.3
MO 76.512 7MOM 92764.4
7M 92.764 800 000 106016.4
MO 106.016 900000 1)9268.5
900 119.268 1000000 132520.0

1 000 132.520
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et toutes ces expériences ont démontré qu'une
masse d'étain à 90 parties de fin, perdait, étant

plongée dans l'eau, 132 millièmes de son poids;

donc, le poids d'un gramme de ce mélange pesé
dans l'air perdra dans l'eau 133 milligrammes,
2 grammes perdront 265 milligrammes, 3 grammes
398 milligrammes, etc.; 10 grammes perdront 1,325,
100 grammes 13,252, 1 kilogramme ou 1000 gram-
mes 132,520, etc.; comme on voit d'ailleurs sur la

table en suivant tous les nombres depuis 1 jusqu'à

1,000,000.

Voici le moyen fort simple de faire usage de

cette table.

Premier exemple. Supposons que l'on pèse
une mesure dans l'air, et que l'on trouve son poids

égal à 585 grammes 50 centigrammes, on prendra

dans la table

Pour 500 grammes.. 66,260

Pour 80 10,602

Pour 5 0,663
et pour 0,50 ou 1/2 0,066

L'addition faite, on a pour total.

Ce nombre représente la fraction de son poids

que la mesure devra perdre dans l'eau; si elle perd

davantage, l'étain contiendra plus de 90 centièmes

de fin; si elle perd moins, la mesure ne pourra

être admise dans les bureaux de vérification. Il

faudra alors augmenter le titre de son alliage, en

y mettant de )'étain pur et ne pas la porter au

poinçonnage ou on la briserait, cette méthode de

vérification étant celle employée par les vérifica-

teurs eux-mêmes.
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La mesure une fois pesée dans l'air, on l'intro-

duit dans l'eau; ensuite, pour rétablir l'équilibre

de la balance, on ajoute le total fourni par l'addi-

tion, soit dans l'exemple précité 77 grammes 591

milligrammes, pratiquement, on force un peu et

on met 78 grammes. Si donc les 78 grammes réta-

blissent l'équilibre, le titre est bon, de même s'il

fallait un poids supérieur a 78 grammes; mais s'il

ne fallait que 77 grammes ou un poids inférieur,

le titre ne vaudrait rien.

/)6M.t'!etMCM;eM/~e. Soit encore une autre

mesure dont le poids dans l'air est de 9S6 grammes,

on prendra dans la table

Pour 900 ~'fnnmes. i)U,268

Pour 80 't0,602
Pour 6 0,795

Total. 1:!0,66!;

Ce nombre exprime en grammes la perte de

poids que doit éprouver la mesure lorsqu'on la

plonge dans l'eau, si son titre est de 90 centièmes

de fin. Si le poids ajouté dans le plateau de la

balance pour rétablir l'équibre dépasse ce nombre

1:30,665, le titre est acceptable; mais s'il est plus

faible, la mesure est a rejeter.
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CHAPITRE IV

Fabrication de la poterie d'étain

SoMMAtM. I. Etude fondamentale. Il. Gènératites.

Ht. Des fourneaux. IV. Des moules. V. Des

outils. VI. De la coulée. VU. Epiller et rever-

cher. VIII. Apprêter. IX. Des tours. X. Plats

d'étain. XI. Ebaucher. XII. Souder.–XUt. Tour-

ne)'. XIV. Mettre des anses. XV. Couvercles.

XVI. Mettre un bouton sur un couvercle. XVU. Des

principaux objets que fabrique le potier d'étain.

). ÉTUDE FONDAMENTALE

L'industrie de la poterie d'étain, exception faite

des étains d'art, est une de celles qui, en ces cin-

quante dernières années, ont le moins varié. Elle

a remplacé, comme à regret, ses vieux tours à

main ou à pédale par le tour ordinaire actionné

par un moteur à air comprimé, moteur à vapeur
ou électrique ;H lui faut peu de force, un moteur

de deux ou trois chevaux suffit pour un atelier.

Elle a lentement perfectionné ses précieux moules

et renoncé aux vieux fers à souder toujours trop
chauds ou trop froids.

A part cela, l'outillage en est resté sensiblement

le même, chaque ouvrier a créé son outil sans que
l'ensemble évolue vers un but précis; en un mot,
on sent l'effort individuel. Nous sommes en effet

en présence d'une petite industrie très fermée dont

les représentants se font une concurrence farou-
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che. Telle maison prétend avoir des tourneurs hors

ligne, telle autre brille par le fini de ses moules

qui abrègent la tnain-d'ceuvre ultérieure. A ce pro-

pos il convient de remarquer ici le prix etevé des

moules, lequel explique la difficulté de leur renou-

Fig.9. Mouted'assiettes.

vellement fréquent, par exemple un moule de robi-
net se paie couramment 300 francs, et le robinet
est vendu 55 centimes.

Nous avons trouvé à la maison Anthoine, 39,
rue Faidherbe, maison placée en toute première
ligne de l'industrie de l'étain, des moules d'as-
siettes datant de 1696 et utilisés encore quelque-
fois (fig. 9).
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tf.GËNËHALtTÉS

L'était! et le plomb pris en proportions convena-

bles sont fondus dans une chaudière hémisphé-

rique en fonte, pouvant contenir 100 à 800 kilogr.

de matière, selon l'importance de la maison qui

fabrique. Dans les maisons importantes, pour évi-

ter une série de dosages successifs, le potier d'étain

prépare avant de commencer la fabrication une

grande quantité de matière au titre voulu, il en

opère la fonte dans sa grande chaudière et coule

ensuite dans des lingotières de fonte (fig. -i0). L'ou-

vrier a soin de remuer l'alliage en fusion pour

éviter que le plomb plus dense ne se rassemble au

fond de la chaudière, il évite aussi de faire brûler

le métal par une chauffe trop prolongée. Dès que

le tout est fondu l'ouvrier saisit sa grande cuiller

3.
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et coule rapidement l'étain dans des lingotières en

fonte, il marque ensuite à la surface du lingot

avant que le métal ne soit complètement figé, le

titre, par exemple 90. Les lingotières sont de forme

prismatique et peuvent contenir de 12 à 50 kilogr.
d'étain.

Cette opération étant terminée, l'ouvrier range
ses lingots et les reprend au fur et à mesure de ses

besoins.

Pour composer son titre, le potier d'étain doit

d'abord s'assurer de la pureté des métaux qu'il

emploie, il se servira pour cela de ce que nous

avons dit précédemment. Il est à remarquer que
les procédés en usage chez beaucoup de potiers
d'étain manquent de certitude et conduisent par-
fois à des erreurs assez graves, en dépit de l'ha-

bileté professionnelle de l'ouvrier, qui prétend
souvent reconnaître à l'œil le titre d'un étain

fondu.

Au contraire les méthodes que nous préconisons

s'appliquent très rigoureusement aux alliages de

plomb et d'étain, en outre el'ies exigent peu de

connaissances.

La soudure qu'emploie le potier d'étain se com-

pose de parties égales de plomb et d'étain, cet

alliage a la propriété de fondre à une température

plus basse que l'étain; on l'obtient facilement en

chauffant les deux métaux dans un creuset recou-

vert d'un couvercle et placé dans un fourneau ordi-

naire. Lorsque le potier d'étain soude entre elles

les différentes parties d'un récipient ou d'un'vase,

il emploie toujours pour soudure de l'étain au

même titre que le vase, car autrement la soudure
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paraîtrait et ferait sur le vase un trait ou une

tache plus sombre.

Pour souder les pièces légères demandant seule-

ment un point de soudure çà et là, on emploie de

minces baguettes ayant la composition suivante

33 parties de bismuth pour 66 parties d'un étain à

60 de fin et 40 de plomb.
Par exemple lorsque l'ouvrier fait le bec d'un

petit pot à tisane, il lui arrive de produire une fis-

sure au bord du pot; dans ce cas il prend une

petite baguette de soudure et la fait fondre au cha-

lumeau au-dessus du point à réparer.

H). DES FOURNEAUX

La chaudière en fonte dans laquelle on fond

l'étain était autrefois généralement placée sur un

massif de maçonnerie construit en briques réfrac-

taires liées au moyen d'un pisé également réfrac-

taire. Ces fourneaux existent encore: Voici com-

ment on les construisait

« On fait choix d'une bonne terre franche, qu'on
« délaye bien après l'avoir passée au crible on y
« ajoute un peu de bouse et de fiente de cheval,

« qu'on a soin de bien méier pour lui donner de

« la liaison. La terre étant ainsi préparée, on en

« étend une couche à l'endroit de la cheminée où

« l'on veut asseoir la fosse (chaudière), et on y
« élève un massif formé de briques jusqu'à la

« hauteur nécessaire, pour que l'ensemble terminé

« ait environ 65 centimètres de hauteur. Sur ce

« massif on étend un lit de terre plus épais pour y
« asseoir la chaudière; on élève ensuite les murs
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(( latéraux autour, en observant de ne mettre de

« terre que ce qu'il en faut pour lier les briques,

« et de croiser les joints, je veux dire d'apposer

« toujours le milieu d'une brique au joint des deux

« autres; et pour donner plus de solidité au four-

« neau, on le ceint d'une frotte de fer, surtout s'il

« est construit tout en briques. Quant à la chau-

« dière, nous avons dit qu'elle était en fer fondu,

« elle est soutenue sur le fourneau, au moyen d'un

« cercle de fer passé sur la maçonnerie et quelque-

« fois aussi par deux barres de fer posées en croix,

« sur lesquelles on appuie le fond. On ne donne

« ordinairement à ce brasier que 20 à 25 centimè-

« tres de hauteur et une largeur égale à celle du

« fond de la chaudière. Pour la circulation de l'air

« et l'issue de la fumée, on laisse du côté de la

« cheminée où se trouve adossé le fourneau, une

« ouverture à laquelle on adapte quelquefois aussi

« un tuyau en tôle, soit pour tirer davantage, soit

« pour conduire la fumée jusque dans la chemi-

« née, quand on n'y peut pas placer la chaudière.

« On brûle ordinairement sous la chaudière du

« charbon de terre ».

Souvent la surface supérieure du fourneau en

maçonnerie est recouverte entièrement d'une forte

plaque de fonte dans laquelle est encastrée la chau-

dière.

Une hotte recouvre le fourneau, de façon à bien

entraîner les vapeurs, cela surtout parce que l'on

fait refondre dans la chaudière les déchets de toute

nature ramassés dans l'atelier et renfermant des

impuretés donnant.naissance pendant la fusion du

métal une fumée acre (fig. 11),
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Ce genre de fourneau que nous venons de dé-

crire est remplacé maintenant par de simples four-

Fig. 11. Fourneau pour la fonte de l'étain.

neaux cylindriques en fonte, analogues à ceux

qu'emploient les blanchisseurs, munis de trois

pieds et portant la chaudière au-dessus de leur
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foyer. Dans un atelier important il y a jusqu'à

trois, quatre et cinq de ces fourneaux, avec des

marmites de diverses tailles; chacun est muni d'un

tuyau en tôle servant à l'échappement des produits

de la combustion et aboutissant à une petite gale-
rie horizontale construite en briques, régnant tout

le long des fourneaux et aboutissant à la cheminée

centrale en face du fourneau principal, muni d'une

hotte. C'est dans ce dernier fourneau que l'on fera

fondre les matières susceptibles de fournir des va-

peurs toxiques. Les autres n'ont pas besoin de

hotte, on y fait fondre les lingots que nous avons

vu précédemment traiter dans la chaudière de tète.

Autrefois, les chaudières ne portaient pas d'anses;

aujourd'hui certains potiers d'étain ont trouvé com-

mode de faire mettre deux anses, pour enlever plus

commodément la marmite quand besoin est, soit

pour la changer quand elle est brùtée, soit pour

réparer le fourneau. Il suflit alors d'amarrer la

chaudière avec un palan suspendu a une poutre

de l'atelier, un homme peut l'enlever facilement.

tV. DES MOULES

Quoique l'étain puisse se travailler aussi bien et

mieux que la plupart des autres métaux, l'usage
des moules s'impose au-point de vue de la rapidité

de l'exécution et de la similitude des formes, il sup-

plée au sens artistique de l'ouvrier et permet de fa-

briquer en grande quantité une foule d'objets usuels

vendus bon marché. Les moules se faisaient autre-

fois presque exclusivement en cuivre jaune, mais

aujourd'h.ui on les fait plus économiquement en
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fonte. Le potier d'étain doit attacher une grande

importance à ses moules, en étudier longuement

les formes et le jeu avant de les faire exécuter par

un mécanicien. My a ici un double écueil à éviter

ne pas multiplier les moules pour exécuter un

même objet, et aussi éviter de compliquer outre

mesure un moule, sous prétexte de couler l'objet

en une fois.

Dans le premier cas il y a perte d'argent et perte

de temps, dans )e second on risque d'obtenir des

objets mal venus. Un bon moule ne doit pas pré-

senter une partie déliée entre deux parties larges,

car au moment du refroidissement du métal, les

parties fortes se nourriront au détriment de la par-

tie déliée, et le retrait pourra occasionner une rup-

ture. Enfin il importe beaucoup de bien placer le

jet, c'est-à-dire le point par lequel on coule l'étain,

même d'en mettre plusieurs, de façon à nourrir suf-

fisamment les parties qui demandent beaucoup de

métal. II faut aussi faciliter le départ de l'air au

moyen de petites saignées faites dans le moule aux

points les plus éloignés du jet ou les plus nourris

d'étain, sinon l'air qui n'est pas évacué se forme

en petites bulles qui occasionnent généralement

un trou dans l'objet moulé.

Au moyen de moules à noyaux cylindriques ou

coniques on obtient l'objet tout entier et d'une

seule pièce; il sunU, dans ce cas, de deux chapes,

du noyau et du chapiteau tels sont ceux des me-

sures légales, ainsi que ceux des seringues, etc.

d'autres sont formés de deux chapes seulement,

tels sont en général tous les objets d'une seule pièce

et sans noyau; pour les vases qui ont l'ouverture
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plus étroite que le milieu du ventre, on les coule

ordinairement dans deux moules qui donnent cha-

cun une partie, l'un le bas et l'autre le haut, tels

sont les brocs de marchands de vins, les pots à

eau. En effet, on conçoit qu'avec deux chapes seu-

lement pour ces sortes de vases, le noyau qui en

aurait formé la capacité né pourrait plus sortir;

c'est ce qui oblige à les faire de plusieurs parties

qu'on joint ensuite par la soudure. On a essayé
d'en faire à deux coquilles, jointes ensemble par
une soudure longitudinale des deux côtés opposés,
mais on a bientôt abandonné cette méthode comme

défectueuse. Les noyaux, avons-nous dit, forment

l'intérieur de ta pièce, et les chapes l'extérieur et

portent les moutures. Dans les moules du haut, les

noyaux se réunissent par leurs plans dans la par-
tie la plus étranglée de la gorge; dans le bas, ils

ne se louchent point, et il reste entre les deux un

espace pareil à celui qui existe entre les chapes et

les noyaux, ce qui forme le fond. Les noyaux por-
tent ici les portées, taudis que dans d'autres, c'est

la chape.

On a aussi des moules s'adaptant sur les bords

de planches en étain et qui se soudent ensemble

lorsqu'on les coule; ce qui arrive lorsqu'on fa-

brique des objets qui ont des faces arrondies et

d'autres planes; enfin, on peut faire des moules

dans tous les genres et pour toutes sortes d'objets
en observant toutefois ce que nous avons dit plus
haut. Avant de se servir des moules il faut les

enduire intérieurement d'ocre rouge ou jaune bien

délayée, ce qui s'appelle po~n/cr. Sans cette pré-

caution, le moule refuserait de recevoir rétain, ou
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celui-ci s'attacherait aux parois du moule. Cette

ocre peut se délayer dans de l'eau pure, mais il est

bon d'y ajouter du vinaigre.

V. DES OUTILS

Avant de décrire les phases successives de la

fabrication, il est intéressant de dire quelques mots

de l'outillage.
Laissons en ce moment de côté le tour qui est la

machine-outil par excellence du potier d'étain,

nous le décrirons un peu plus tard, en même

temps que nous indiquerons la manière de tour-

ner.

Fers à souder

Autrefois on se servait de gros fers en cuivre

présentant une arête tranchante ou e~ et un

côté arrondi, ou bien de fers analogues à ceux des

plombiers et des ferblantiers. On les chauffait au

moyen de charbon de bois dans de petits four-

neaux faisant partie du fourneau principal cons-

truit en briques.

Ces fers présentaient le grave inconvénient de

ne pas demeurer à une température constante. On

se sert actuellement de fers chauffés au gaz au

moyen d'une sorte de brûleur spécial recevant de

l'air soufflé (fig. 12). La flamme du gaz s'échappe

du brûleur par un orifice dans lequel est monté le

fer proprement dit, qui est tout simplement une

petite pièce de cuivre légèrement taillée en biseau.

Le gaz et l'air arrivent à l'extrémité du manche de

l'outil par deux tuyaux en caoutchouc réunis au
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manche par un ajutage en cuivre et munis de ro-

binets. L'ouvrier ouvre d'abord le robinet à gaz,
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allume son fer, puis donne l'air; il règle alors ses

deux robinets pour produire une flamme plus ou

moins chaude.

Le potier d'étain emploie aussi, pour les pièces

légères. Je chalumeau à gaz, qu'il appelle la lampe.

Ecouennes et râpes

Les écouennes servent à gratter les saillies ou

bavures provenant du moulage et de la soudure.

Ce sont des outils plats, en acier trempé, taillés au

tiers-point, de manière a présenter une série d'arè-

tes vives plus ou moins rapprochées. Les râpes
rondes ou demi-rondes servent au même usage,
mais pour des objets plus petits ou pour.terminer
le travail commencé à l'écouenne.

Outils du tour

Les principaux outils du tourneur sont au nom-

bre de quatre la gouge plate (lig. 13 et 14) qui sert

à ébaucher, la plane (fig. )5) qui sert a planer, le

frisoir (fig. 16, 17 et 18) qui donne un commence-

ment de poli, et le &ntMM.<OM'(lig. 19 et 20~ qui po-
lit l'objet.

Les trois premiers sont en acier trempé, le frisoir

est recuit. Le brunissoir est en silex, en agate ou

en sanguine (ûg. 19). Cette sanguine est une va-

riété noire du minerai de fer, beaucoup plus dure

que l'hématite rouge, elle sert aussi à brunir ou

polir l'or. Les ouvriers la préfèrent au silex et à

l'agate, mais elle a l'inconvénient de se casser faci-

lement. On donne aux brunissoirs diverses formes

afin de pouvoir suivre les sinuosités des objets.
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On emploie aussi comme brunissoirs des planes

épaisses, dont la partie travaillante, au lieu d'être

famée en biseau est, au contraire, parfaitement
arrondie et polie (lig. 20).

Les y/'MOM'saffectent les formes les plus .diverses

(ftg.16. 17 et 18); ce sont des lames d'acier mince,

généralement non emmanchées, et pouvant tra-

vailler aussi bien par une extrémité que par l'au-

tre.

En dehors de ces outils principaux; le potier

d'étainsesertde~oMf?Mro)!~(ng.21,22et23)

pour faire les gorges et les moulures il emploie
aussi des outils à mottture.! ayant ta forme du pro-
fil de la moulure. Pour tourner M t'<M; il se sert

de t'o:~ plat (fig. 24). Il enlève les bavures des



DE LA COULÉE 57

Fig.!8. Frisoir.

filets de vis au moyen du ~e:'<~ pour les petits
HIets et du grain d'orge (fig. 25) pour les grands.
Enfin il coupe avec un outil trempé très dur, repré-
senté par la figure 26, et appelé OM<:7A<'of<jce?'.

Vt. DE LA COULÉE

Avant de couler, l'ouvrier trempe son moule dans

le bain d'ocre rouge, puis le chauffe en le posant
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un temps très court à la surface de l'alliage en

fusion (chaque partie d'un moule est munie d'un

manche en bois assez long pour que les mains de

l'ouvrier n'aient pas a souffrir de la chaleur).

Le moule étant prêt, l'ouvrier le pose sur ses

genoux.garnis de vieux drap ou de feutre. Suppo-

sons qu'il s'agisse de couler une mesure ou un réci-

pient analogue l'ouvrier assis prend de la main

gauche le noyau par son pied, et l'appuyant sur

ses genoux, il le tient debout puis de la main

Fig.Brmussoh'.
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droite il prend les chapes l'une après l'autre, les

met dans la portée du noyau, et enfin couronne le

tout avec le chapiteau en faisant entrer également
l'autre extrémité des chapes dans sa portée, ce

dont il s'assure en le faisant tourner puis il met

les serres. (Les serres sont des espèces de four-

chettes en fer à deux branches ayant entre elles un

écartement, juste égal à l'épaisseur du moule

monté ainsi elles empêchent un démoulage acci-

dentel et prématuré). Lorsque les moules sont neufs
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on ne met pas de serres, excepté pour les grands
moules, tels que brocs, etc.

Alors tenant toujours le moule par le pied du

noyau et par la queue du chapiteau, l'ouvrier le

renverse sur ses genoux, et le serre entre eux
deux. Il puise avec sa cuiller de l'étain dans la

chaudière, il en remplit le moule et remet le reste.
Aussitôt que te jet se fige, l'ouvrier rabat le moule

pour serrer les chapes entre ses genoux, et afin
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qu'elles ne s'ouvrent point il appuie sur les serres

quand l'étain est figé, ce qui arrive très rapide-

ment, l'ouvrier ôte les serres, prend de la main

gauche le manche du chapiteau, le tire à lui en

donnant en même temps quelques coups de mail-

let de bois sur sa portée; le chapiteau se dépouille

sous ces chocs, l'ouvrier le place à côté de lui, il

saisit le manche ou le pied du noyau, le dépouille

de même et le pose à coté de l'autre. It prend en-

suite les deux manches des deux chapes, chacun

dans une main, et appuyant le corps des chapes
sur un genou, il fait effort sur les manches et fait

ouvrir ces chapes. 11pose alors celle qui s'est déta-

chée dc la pièce, puis prenant de la main gauche

le manche de l'autre chape, il frappe sur elle quel-

ques petits coups de maillet qui font détacher la

pièce; il la reçoit sur ses genoux, la prend enfin

avec un feutre pour la poser légèrement à terre. Il

renchape promptement son moule et recommence

la même opération.

Quelquefois l'étain se colle un peu au moule et

s'en détache difficilement, quand la pièce affecte

une forme de demi-sphère, par exemple, il faut

alors l'enlever en chassant avec précaution entre le

moule et l'objet un petit ciseau à froid.

Tout cela prend moins de temps qu'il n'en faut

pour le dire, quand l'ouvrier connaît bien son mé-

tier, car l'étain se fige assez rapidement et l'ouvrier

doit démouler aussitôt, sans attendre le refroidis-

sement complet de la pièce.

Nous remarquerons à ce propos que le procédé

opératoire ne ressemble en rien à celui en usage

dans les fonderies de fonte ou de cuivre, où les

fo<:e?' ~'e<a!'H. 4.
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fondeurs sont groupés en équipe et coulent rapi-

dement le métal dans une quantité de moules ran-

gés à l'avance. Le potier d'étain ne coule, au con-

traire, qu'un objet à la fois, il s'assied tout près de

son fourneau et manœuvre rapidement son moule;
rarement il opère avec deux ou trois moules ran-

gés sur un établi. S'il en prenait davantage, le pre-
mier objet coulé serait froid quand l'ouvrier vien-

drait le déchaper, et le démoulage serait plus

difucite de plus, le moule n'étant plus chaud, les

pièces n'y viendraient pas bien. Au contraire, l'ou-

vrier se servant d'un seul moule, ce moule acquiert
une certaine température sufusante pour une bonne

coulée.

Un ouvrier soucieux do la bonne utilisation de

son étain ne doit pas en fondre un excès, c'est-à-

dire laisser chaque jour dans la chaudière un

résidu important de métal un alliage fondu et

refondu plusieurs fois perd de son titre, cela pour-
rait donc donner lieu à des mécomptes; on a beau

agiter la masse en fusion, le plomb plus dense que
l'étain s'accumule toujours un peu à la partie infé-

rieure la matière se durcit en outre et coule moins

bien dans les moules. Enfin il se forme à la sur-

face du bain liquide une couche d'oxyde d'autant

plus considérable que la chauffe dure plus long-

temps et que la température est plus élevée. Cette

crasse ou cendre d'étain, comme on l'appelle, cons-

titue une perte très appréciable. On l'écume et on

la met de côté pour la vendre aux affineurs de mé-

taux, qui la traitent dans des fours à réverbère
le .potier d'étain en retire environ la moitié du

prix de l'étain qu'elle renferme.
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On évite, en partie, cette cause de perte en chauf-

fant l'alliage à feu doux dans la chaudière et en

plaçant verticalement le lingot prismatique de

cette façon il fond lentement et l'ouvrier n'attend

pas la complète fusion du tout avant de couler, il

cherche au contraire à n'avoir dans sa chaudière

que le minimum d'étain fondu et à effectuer la

fonte du lingot au fur et à mesure de ses besoins.

VH. EPILLER ET REVERCHER

Autrefois le potier d'étain se souciait fort de

faire à ses moules des jets larges, de façon a char-

ger d'étain la pièce, et aussi a avoir dans ce jet la

totalité de la crasse. H en résultait une certaine

difBculté pour détacher le jet, et l'on se servait

pour cela du fer à souder, c'est ce qui s'appelle

épiller. Aujourd'hui on donne au jet une forme

toute différente on le taille en biseau, de manière

à lui donner peu de points de contact avec la pièce
moulée. Ainsi le jet peut être détaché facilement à

la main, et l'on épille très peu.
Le reverchage est une opération qui consiste à

remplir avec de l'étain les trous qui peuvent se

trouver dans les pièces. Pour revercher, l'ouvrier

ayant devant lui, sur son établi, des déchets d'étain

provenant des jets et un morceau de résine pour

nettoyer son fer, passe à l'intérieur de la pièce, en

face du trou à boucher, un morceau de drap fort

ou un mandrin de bois garni d'étoffé, entrant à

frottement dur dans la pièce il maintient le tout

de la main gauche, puis de la droite il prend avec

son fer un peu d'étain et en fait tomber quelques
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gouttes dans le trou pour le remplir; cet étain

chaud fond les parties voisines et se soude à elles.

Enfin lorsque l'étain commence à se figer, ('ou-

vrier ajoute une goutte d'étain pour empêcher la

formation d'une cavité au centre de la 7'<;t~'c/ttt?-e.

Le mot revercher est tombe en désuétude, on l'em-

ploie encore dans certains atetiors, mais on dit

aussi tout simplement souder.

VHL APPRÊTER

Avant de tourner les pièces brutes de fonderie,

l'ouvrier en enlève les bavures au moyen de

l'écouenne et de la. râpe. Pour cela il maintient la

pièce entre son genou gauche et l'établi, puis il

frotte vigoureusement avec l'écouenne d'arrière en

avant sur toutes les aspérités qu'il remarque i la

surface de la pièce. II croise ses traits pour obte-

nir une surface sensiblement tisse, et se sert de la

râpe ronde ou demi-ronde pour apprêter les par-
ties concaves ou étranglées. Il passe très peu de

temps à cette opération, qui a simplement pour but

d'éviter des à-coups sur l'outil du tourneur.

IX. DES TOURS

L'atelier du potier d'étain doit comporter un cer-

tain nombre de tours, suivant l'importance et le

genre de la fabrication. Autrefois on employait les

tours à bras et à pédale il va sans dire que les

tours actuels sont commandés par un moteur mé-

canique quelconque moteur à vapeur, à air com-

primé, à explosion ou moteur électrique. Le potier
d'étain peut emprunter l'énergie dont il a besoin n
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une industrie voisine exigeant une force motrice

considérable. Au moyen de cônes de changements
de vitesse, on règle convenablement la vitesse cir-

conférentielle de la pièce qui tourne, étant donné

l'outil qui travaille. Le tour sert non seulement à

donner leurs dimensions exactes aux objets moulés,
mais aussi à faire les outils mêmes de l'ouvrier

tourneur, ses modèles aussi, et parfois ses moules.

Beaucoup de potiers confient cependant à des mé-

caniciens spécialistes ('exécution de leurs moules.

Description d'un tour (1)

Le tour est une machine-outil qui permet d'ob-

tenir avec une exactitude quasi-mathématique les

formes dites de ?'e't!0<t~:<M<,c'est-à-dire celles engen-
drées par la révolution (ou la rotation) d'un profit
ou génératrice quelconque autour d'un axe recti-

ligne. Il faut pour cela produire la rotation rapide
de l'objet à travailler, autour d'un axe fixe qui
sera l'axe fht <ox?'.

Le tour est une des premières machines em-

ployées dans l'industrie, pour travailler le bois et

les métaux. Pendant la première moitié du siècle

dernier, il fut très rudimentaire les vieux tours à

bois et a ivoire permettaient cependant de faire des

objets compliqués entre 1720 et 1760, le tour subit

des perfectionnements sensibles, dus à ce que les sei-

gneurs voulaient eux-mêmes apprendre un métier.

Le principe primitif consistait à placer la pièce
entre deux pointes portées par un banc l'outil

(t) On peut consulter aussi à ce sujet le ~Uanue! co7K-

p~t du 7'ourneHr (EticydopédierRoret).

4.
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était porté par une barre. Le tour eut d'abord un

mouvement intermittent, puis à l'aide d'une pé-

dale, un mouvement continu on transmettait le

mouvement d'un volant actionné par la pédale au

moyen d'un bidet composé de l'arbre, d'une poulie

à gorge et du bâti correspondant. Sur l'une des

pointes, dite MM dit <OM?',on vissait un plateau

percé d'un trou dans lequel passait une broche ser-

vant à relier la pièce au plateau par l'intermé-

diaire d'un toc. Les figures 27, 28, 29 représentent
cette liaison. Suivant le diamètre de la pièce a

tourner, la vitesse du tour doit varier pour que la

vitesse relative entre la pièce et l'outil reste dans

des limites acceptables on employait pour cela des

poulies doubles ou triples la transmission se fai-

sait au moyen d'une cordelette en boyau que l'on

tendait plus ou moins en déplaçant convenable-

ment le volant: à cet effet, son axe était monté sur

un levier articulé à une extrémité fixe et portant
manette a l'autre extrémité l'axe du volant était

monté vers le milieu de ce levier. En outre, il im-

portait que l'ouvrier put se déplacer sur toute la

longueur du tour: au lieu d'une simple pédate (plan-

chette) pour mettre le pied, on mit un grand cadre.

Pour loger, les pointes du tour, on donne un

coup de pointeau à chaque bout de la pièce, sui-

vant son axe. L'une des pointes du tour est fixe

l'autre est montée sur un bâti qui peut se déplacer

tout entier sur le banc de tour. L'outil est main-

tenu sur une barre ou une pièce d'appui. La pointe

fixe, dite bidet pour un tour simple, est appelée

poupée fixe dans les autres la pointe mobile ou

contrepointe se nomme poupée mobile.



s
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Lorsque la vitesse doit être comprise entre des

limites très étendues, le tour simple ne suffit plus,

on emploie le tour à engrenages. La poupée fixe

peut porter deux ou trois trains d'engrenages ou

poulies de diamètres différents (fig. 30).

Pour la poterie d'étain, les pièces à tourner étant

Fig. :!0. Tour à poulies.

généralement de faible longueur, on n'utilise pas

la poupée mobile on fixe la pièce à un plateau

monte sur le nez du tour, ou bien on la monte sur

un mandrin vissé lui-même a l'extrémité de l'ar-

bre c'est ce qu'on appelle tourner en l'air (nous

en verrons des exemples plus loin). On peut em-

ployer des boulons pour relier la pièce au plateau,

ou un toc (fig. 27, 28, 29), ou encore des griffes fai-

sant saillie sur le plateau et mun;es de surfaces
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striées de manière à pouvoir bien serrer. Il va

sans dire que dans ces derniers tours la pédale a

été remplacée par un moteur mécanique quel-

conque et la 'transmission faite par courroie en

général.
Les bancs des tours de précision sont en fonte,

massifs ils sont portés sur des pieds en fonte

solidement boulonnés ou appuyés sur une ma-

çonnerie.

Pour le travail du potier d'étain, les outils sont

tenus à la main leur support se compose d'une

semelle pouvant être fixée au banc par un boulon

et une plaque la semette porte une équerre qui

peut s'orienter autour d'un axe vertical constitué

par un simple bouton. L'ouvrier peut orienter son

outil sur cette semelle, il l'avance, le recule et le

déplace longitudinalement a volonté.

Manière de tourner

Supposons qu'il s'agisse de tourner une assiette;

l'ouvrier peut procéder de deux façons ou bien il

soude l'assiette extérieurement à un mandrin d'étain

pour en tourner l'intérieur, ou bien il l'applique
sur un calibre en bois présentant le profil de l'as-

siette ce calibre, un peu plus petit que l'assiette,

est fendu suivant son axe, de manière à ce que l'on

puisse, à l'aide d'une frette de fer, produire un ser-

rage sur la pièce (fig. 31). L'ouvrier choisit une

gouge à ébaucher appelée aussi crochet, ou gouge,
ou ébauchoir (fig. 13) c'est un outil fortement

trempé, affûté à la meule, dont un angle est ar-

rondi, il est solidement encastré dans un long
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manche. L'ouvrier, légèrement penché devant son

tour, met ce manche sous son bras gauche et le

maintient de la main du même bras qui repose sur
la barre d'appui de la main droite, il guide l'outil

en le serrant sumsamment pour obtenir une coupe

t''i~. 31. Calibre en bois (coupe).

franche. H présente alors à la pièce le biseau de la

partie arrondie de sa gouge, en allant de la cir-

conférence extérieure à celle du fond, puis .de la

circonférence du fond à la circonférence extérieure;

il travaille ensuite le fond en tirant deux autres

traits de la circonférence du fond au centre et du

centre à la circonférence du fond. Un bon ouvrier

prend soin, en revenant sur une partie déjà tra-

vaillée, de manœuvrer son outil avec moins de
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vitesse, de manière à effacer les cercles faits pen-

dant la première partie du travail; en particulier

au centre de l'assiette, ces cercles se remarquent

très bien lorsque l'ouvrier manque d'habileté, ils

forment une ridure d'un vilain effet. On évite plus

sûrement ce défaut en faisant revenir l'outil sui-

vant une autre ligne que celle suivie en premier

lieu. Il importe en outre de bien amener son outil

au centre de l'assiette et de tirer des traits bien

droits.

L'ouvrier ayant ainsi ébauché l'assiette, change

d'outil, il prend une plane c'est le même genre

d'outil, mais plus mince, et dont le tranchant a

été adouci sur la pierre à l'huile et poli sur un

cuir enduit de potée d'étain (fig. 14). Il passe cette

plane~sur toute la surface de la pièce, et une fois

seulement puis il prend un (risoir (fig. 16), qui est

une lame d'acier souple et flexible, avec lequel il

tire un trait qui donne a la pièce un commence-

mencement de poli. Il ne reste plus qu'à donner à

la pièce son fini au moyen du ~'MM'MO! (Qg. 19).

Pour s'en servir, l'ouvrier change de position il

se met plus en face de la pièce, et saisissant de la

main gauche le manche du brunissoir avec la barre

d'appui, il le prend plus haut avec sa main droite,

en fait passer le bout sous son bras droit et le tient

serré contre son côté. (Il humecte au préalable la

pièce avec de l'eau de savon, à l'aide d'un patouil-
let qui trempe dans un vase suspendu au coin du

support). L'ouvrier, étant ainsi placé, appuie son

brunissoir sur le bord de l'assiette, et, inclinant le

corps, il fait monter le brunissoir jusqu'à la vive

arête du bouge et brunit ainsi la marli (On appelle
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bouge la partie bombée comprise entre la circonfé-

rence du fond et la circonférence extérieure la

marli est le filet en talus qui borde, en dedans, la

moulure d'un plat ou d'une assiette). Il humecte

encore d'eau de savon le bouge et le fond de l'as-

siette et y passe le brunissoir. H retourne son bru-

nissoir pour le ramener du centre à la circonfé-

rence, en humectant la pièce autant de fois qu'il le

jugera nécessaire. Après avoir bruni son assiette,

l'ouvrier prend un linge pour t'essuyer pendant

qu'il tourne toujours ensuite il pose le linge, et

avec le majeur de la main droite, il ôte une légère

trace bleue qui reste sur la pièce, après t'avoir és-

suyée pour cela il fait suivre à son doigt un

rayon complet, du centre à la circonférence exté-

rieure. Pour tourner les filets ou moulures du

bord, l'ouvrier prend une gouge ronde et fine et lui

fait suivre convenablement les sinuosités du profil.

Nous avons donné la description détaittée du

travail d'une assiette d'étain, parce qu'il exige de

la part de l'ouvrier une habileté plus grande que

pour la plupart des autres pièces.

X. PLATSD'ÉTAIN

Certains potiers d'étain fabriquent des plats, dits

artistiques, de la manière suivante ils les coulent

dans des moules spécialement travaillés do fafon à

produire des dessins en saillie a l'intérieur du plat,

puis ils les retouchent au grattoir et les polissent

au moyen de rondelles de drap montées sur un

axe animé d'un mouvement de rotation ces ron-

delles de drap sont maintenues en place par deux
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flasques de moindre diamètre, en sorte que la

tranche des rondelles reste libre et constitue la

partie travaillante.

On imite aussi de cette façon les vieux étains, en

donnant aux plats une légère patine.
D'une manière générale, les pièces se montent

sur le tour au moyen de calibres ou mandrins en

étain coulés à la demande, de manière à pouvoir

pénétrer à frottement dans ta pièce à tourner. Le

mandrin se visse sur l'extrémité de l'arbre du

tour.

Le potier d'étain coule ce mandrin dans un

moule grossier dont le noyau présente une partie
filetée de mêmes dimensions que l'extrémité de

l'arbre du tour (fig. 32). Il retouche ensuite le man-

drin de manière à le calibrer exactement à la

forme intérieure de la pièce qu'il devra porter.
On emploie aussi des mandrins en bois fendus

en croix sur une partie de leur longueur, du côté

ou l'on entrera la pièce. On serre la pièce au

moyen d'une sorte de frette d'étain que l'on a cou-

lée autour du mandrin en garnissant ce dernier de

deux cordons de terre glaise pour maintenir le

métal fondu. On a en outre ménagé au centre du

mandrin une cavité suffisante pour y couler de

l'étain suivant le profil de la vis du tour, de ma-

nière à pouvoir fixer le mandrin au tour. On

empêche le mandrin de se fendre complètement en

le consolidant au moyen d'une frette fixe.

Ce n'est que lorsqu'on a affaire à une pièce
d'assez grandes dimensions et plate que l'on soude

a cette pièce le mandrin destiné à être vissé sur le

tour. Lorsqu'on veut garnir un plateau de verre

Po~'er tTe~/o. 5
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d'un cercle d'étain, on passe le mandrin dans l'ori-

fice central que présente le plateau de verre.

Dans le travail au tour, on ne se sert plus de
barre d'appui que pour tourner des fonds d'assez

Fig.32. Mandrin.

grandes dimensions, des assiettes et des plats; on

emploie de préférence le support décrit plus haut,

et sur lequel l'ouvrier n'appuie que son outil ou

ses mains.

Il est des pièces à tourner, telles que les bassins

et les jattes, qui sont trop creuses pour que la
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gouge puisse atteindre le fond alors, après avoir

tourné à la gouge toute la partie possible à attein-

dre, on tourne le reste avec un outil dont l'extré-

mité est recourbée. De même pour le dessous de

certains boutons.

On gratte et on polit les plats longs. H peut
arriver que le potier d'étain ait à exécuter un petit
nombre de pièces particulières pour lesquelles il

ne peut faire les frais d'un moule. Dans ce cas, il

opère de la façon qu'il juge la plus rapide et la

plus conforme à ses intérêts parfois il trace sur

une feuille d'étain le développement de la pièce,

coupe, enroule sur un mandrin et soude les bords,

puis finit au tour tantôt il fabrique rapidement
un moule en étain tantôt il coule son métal dans

une simple enveloppe cylindrique de tôle, en pla-

çant au milieu un noyau en bois chargé d'une

façon quelconque pour l'empêcher de flotter. Le

travail au tour est alors plus long et les déchets

beaucoup plus considérables. Quand le noyau de

bois se détériore, on en bouche les trous avec de la

glaise que l'on recouvre de blanc d'Espagne pour

éviter le contact entre le métal et la glaise humide.

XI. ÉBAUCHER

Ebaucher, pour les pièces rondes telles que brocs

de marchands de vins, pots à eau, etc., c'est tour-

ner en dedans les hauts et les bas avant de les

souder. Les hauts se montent des deux côtés, de

manière qu'ils entrent dans la pièce le moins avant

possible afin qu'ils ne soient pas un obstacle au

parcours de l'outil. Pour monter ces pièces sur les
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calibres avec autant d'exactitude que de facilité,

l'ouvrier met son tour en marche, et tandis que le

calibre tourne, il y assujettit la pièce en la frap-

pant avec un morceau de bois plat.

H prend alors son outil et commence par abattre

la bavure qui se trouve ordinairement en dedans,
à l'endroit le plus étroit de la gorge, ou les deux

noyaux se joignent, et ôte une rature ou deux sur

le reste en revenant au bord, puis du bord au point
de départ primitif. Dans cette manœuvre, il tient

sa gouge des deux mains, la paume placée en

dessus, la main gauche et l'outil appuyés sur le

support, tandis que la main droite, placée plus en

arrière, dirige le mouvement, l'index droit étant

allongé le long du manche de l'outil. La partie

supérieure des hauts ne se brunit pas en ébau-

chant, on finit au contraire par là. C'est pourquoi
on retire ce haut de broc pour en monter un autre,

et lorsque toutes les gorges des hauts sont ébau-

chées, on les remonte sur un autre calibre pour en

tourner le ventre on peut brunir cette partie.
Les bas se montent sur le tour de différentes ma-

nières, suivant leur forme particulière. Si la patte
en est haute et qu'elle porte, au nombre de ses

moulures, une partie cylindrique, et par consé-

quent de difïicite dépouille, on fait un calibre qui
entre un peu à force dans cette partie de la patte;
tel est par exemple le socle quelquefois à pans en

dessus, mais toujours rond par dessous, du pot à

eau. Si la patte a partout trop d'évasement, il fau-

dra faire une boîte, dans laquelle on montera les

bas comme on fait des écouelles encore faudrait-il

que cette patte fut moins large que le reste.
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Après avoir ébauché les hauts et les bas des

pièces de poterie, il faut les souder. Rappelons que
la soudure du potier d'étain n'est autre chose que
de rétain au même titre que l'objet a souder si

cette soudure contenait davantage de plomb, elle

paraîtrait sur l'objet suivant une trace plus noire.

On commence par rapprocher les deux parties a

souder et à les relier en quelques points en dissol-

vant au moyen du fer une partie du cordon de

métal que l'on a fait venir avec les pièces dans le

moulage. On remplit la capacité intérieure du réci-

pient de sciure de bois humectée d'eau et légère-

ment tassée. Alors l'ouvrier étant assis couche la

pièce sur ses genoux de manière à placer vertica-

lement le plan du cercle à souder, il prend son fer

de la main droite, le frotte sur la résine et le passe

sur le cordon d'étain préalablement frotté avec un

morceau de bougie il déplace son fer a droite et

à gauche sur une longueur de 1 centimètre a peine,

en même temps qu'avec la main gauche il fait

tourner le vase en faisant venir sous son fer

d'avant en arrière les parties a souder, a mesure

que les parties antérieures sont dissoutes. On doit

voir derrière le fer l'étain se figer pou a peu, et

toujours quatre à cinq centimètres en fusion. L'ou-

vrier continue ainsi et parcourt d'un trait toute la

circonférence à souder dans cette opération, non

seulement le cordon d'étain se trouve fondu, mais

aussi les bords des deux parties à réunir, chacune

sur une largeur de 4 millimètres environ. L'ou-

X)f. SOUDER
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vrier a eu soin avant de commencer son travail

d'allumer et de régler convenablement son {or, de

manière a l'avoir a une température voisine du

rouge.
Un autre procédé employé surtout autrefois con-

siste a couper une bande de feutre de 3 centimè-

tres environ de largeur et d'une longueur égale a

celle de la circonférence intérieure du vase, en

sorte qu'en plaçant cette bande dans la pièce les

deux extrémités se rejoignent et que la bande se

tienne appliquée d'eHe-mème contre le métal. On

fait entrer ce cercle dans l'une des parties, jusqu'à
moitié de sa largeur, et l'on met en place l'autre

partie. On soude ensuite en quelques points, on

lisse bien le feutre et on opère comme il a été dit

plus haut. On se sert de cette bande de feutre suc-

cessivement pour un assez grand nombre de pièces,
mais la chaleur la fait raccourcir et l'on doit ra-

jouter une petite languette, dite al(tise, pour rat-

traper cette perte de longueur.

X))). TOURNER

Après avoir soudé la poterie, on la répare, c'est-

à-dire que l'on enlève les bavures et polit les sur-

faces. On opère au tour quand la forme des pièces
le permet, ou bien on se sert de grattoirs et de

brunissoirs. Mais s'il n'y a que quelques parties

excentriques, comme le bec d'un pot à eau, d'un

broc, une oreille d'assiette, on répare ces parties à

la main, ou même on les soude à la lampe après le

travail du tour, le principal se fait au tour. Nous

avons vu comment on monte la poterie sur le tour
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par l'intermédiaire des calibres. Lorsque la pièce
est ainsi montée, l'ouvrier abat à la gouge le cercle

que laisse la soudure, puis parcourt le reste de la

surface de la pièce, même les moutures, en pré-

sentant toujours le biseau d'un des côtés avec le

sommet de l'angle ensuite avec la plane dont

les angles sont droits et le tranchant adouci

l'ouvrier ôte une légère rature sur toute la surface

de la pièce, il affirme les moulures et les gorges au

moyen d'une gouge pointue ou d'un petit frisoir.

On passe en dernier lieu le brunissoir partout. Cet

outil a pour la poterie la forme d'une dent de loup

(fig. ')9) on en fait en silex et en agate, les pre-
mières sont meilleures parce que l'étain s'y attache

moins on les mastique dans une douille légère-
ment conique fixée à un manche de bois plus ou

moins long.

XIV. METTRE DES ANSES

Il y a plusieurs manières de mettre des anses,

suivant que l'on se propose de couvrir les vases ou

de les laisser sans couvercle elles diffèrent en ce

que dans le premier cas il faut que l'anse porte
une charnière. Pour obtenir'l'anse, on a un moule

<<'(MM,formé de deux chapes, qui s'applique exac-

tement sur la surface de la pièce en y versant de

l'étain chaud, l'anse se forme et s'attache en même

temps sur le vase.

Les ouvriers appellent ces moules d'anses mou/M

~'on.s'M à jeter sur la pièce chaque espèce d'objet
a le sien propre. Si l'anse doit porter une char-

nière, le moule se composera de quatre pièces il
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faudra en effet, outre les deux chapes, un goujon

pour la'isser dans la charnière de l'anse un vide

destiné ti recevoir les charnons du couvercle, et

une broche ou cheville pour ménager un trou dans

l'axe des charnons. Quelquefois le moule com-

prend une cinquième pièce, qui forme le dessus de

l'anse et porte en creux les ornements en relief du

dessus de l'anse,

Si le vase no doit pas être couvert, doux chapes

suffisent. Pour mettre une anse, on commence par

remplir la pièce de sciure de bois humectée d'eau

ou de son. ou encore de sablon jusqu'aux deux

tiers, on l'y foule bien et on ferme le vase au

moyen d'un bouchon de papier. L'ouvrier étant

assis, pose la pièce sur ses genoux, prend son

moule chaud, l'enchape et le garnit d'une serre

pour bien maintenir les chapes il le place sur la

partie voulue du vase et le maintient au moyen

d'une étoffe grossière ou d'un feutre. Les chapes

doivent épouser exactement la forme du vase, de

manière à faire joint sur lui. L'ouvrier prend

une cuillerée d'étain bien chaud et en remplit le

moule ce métal chaud arrivant sur la pièce a

l'intérieur du moule, en dissout une petite partie,

en sorte que l'anse fâit corps avec le vase après

refroidissement. Quand l'étain est figé, on déchape

le moule,.on verse la sciure on le sablon dans une

autre pièce et on recommence.

On peut aussi couler les anses séparément et les

souder ensuite sur la poterie ce procédé est plus

long, mais il présente l'avantage de fournir des

anses pour des vases de profils différents. Le moule

d'anse pour les mesures et autres vases munis de
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couvercle, ne se compose plus alors que des deux

chapes et de la cheville. On comprend facilement

la différence qui existe entre le procédé de tout à

l'heure, ou l'on coulait l'anse directement sur le

vase, et celui-ci tout à l'heure les deux chapes
étaient identiques et se joignaient suivant le plan

de symétrie de l'anse; tandis que maintenant les

chapes se joignent sur la charnière suivant un plan

perpendiculaire a celui de l'anse. On y coule les

anses en tenant le moule muni de deux manches,

serré entre les genoux, puis )'étain étant figé, on

chasse la goupille, on ouvre le moule et on retire

la pièce. Il ne reste plus qu'à en enlever les bavures

et à dégrossir à la râpe. On peut .alors les souder

aux vases, l'ouvrier leur donne a la main une forme

convenable, suivant la hauteur des pièces aux-

quelles ils doivent être soudés ensuite il les at-

tache de manière que l'axe.de la charnière se

trouve perpendiculaire à celui du vase, pour que
le couvercle tombe-bien il plat. Il suffit pour cela

de monter un couvercle sur l'anse, de mettre ce

couvercle en place et l'anse dans la position qu'elle

doit conserver. On maintient le tout et avec le fer

on met un grain de soudure à la tête de l'anse et

on en coupe la queue si elle est trop longue. On

remplit la pièce de sciure humide et on soude en

versant un peu d'étain fondu sur les parties à

réunir; on a pour cela entouré ces points précis
d'un petit cordon de glaise ou de terre a pot bien

corroyée. On rejette l'étain superflu dans une

bassine.

Lorsqu'on a affaire à de très petites pièces, on

soude. les anses à la lampe au moyen de petites

a.
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baguettes de soudure au bismuth dont il a été dit

quelques mots plus haut. Il suffit pour cela de

bien mettre l'anse en position et de faire tomber

goutte à goutte la soudure aux points à réunir.

Après avoir coupé les jets des anses ou même le

plus souvent les avoir cassés a la main, l'ouvrier

assis devant son établi, s'occupe a les réparer.
Pour cela, appuyant la pièce contre le talon de

l'établi et la serrant entre ce talon et son genou, il

commence par donner un coup de râpe sur le jet

puis avec un grattoir il travaille l'anse sur toute la

surface; enfin il y passe un brunissoir à deux

mains. C'est aussitôt après cette opération que l'on

fait, s'il y a lieu, les becs, ainsi pour les brocs,

pots u eau, etc. Pour cela il suffit de frapper sur le

côté de ce bord avec la planche d'un ciseau à bois,

pour le faire rentrer et formerjun bec qui avance

a l'extérieur. On en régularise la forme en frap-

pant de part et d'autre.

XV. COUVERCLES

On les coule à la manière ordinaire, puis on les

répare soit au tour, soit à la main. Généralement ces

couvercles sont montés a charnières sur les anses.

Autrefois leurs moules se faisaient en quatre parties,

y compris la goupille, absolument comme certains

moules d'anses, mais aujourd'hui on les compose

simplement de deux chapes et de la goupille.
On les répare à la main avec des grattoirs.
La charnière sortant du moule porte toujours

quelques bavures l'ouvrier les râpe et les répare;

puis ayant trempé le charnon dans un mélange de
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cire et de suif fondus, il monte le charnon du cou-

vercle dans ceux de l'anse préalablement limés' et

grattés. Cela fait, pour bien centrer la charnière,

on enfonce dans le trou une goupille dé fer qu'on
retire aussitôt après pour la remplacer par un clou

d'étain coulé on bouche le trou d'un côté par une

carte que l'on tient appliquée avec le doigt et l'on

verse un peu d'étain, le métal remplit la petite
cavité et forme au-dessus une petite tête ronde. On

obtient le même résultat de l'autre côté de la char-

nière, en plaçant non pas une carte, mais une

petite pierre bien plane, dans laquelle on a creusé

une petite cavité.

Certains ouvriers préfèrent couler séparément
les goupilles d'étain dans un moule fait pour plu-

sieurs, les enfoncer dans les trous des charnières,

puis les river de chaque côté sur un petit tas fixé à

t'établi mais la première méthode est plus rapide.
Pour terminer, on râpe, on gratte et on brunit

la charnière en dedans comme en dehors. Enfin,

on ferme le vase, puis le tenant renversé, on éga-
lise le couvercle au fer en le laissant partout dé-

passer le bord du vase d'environ quatre millimètres,

on passe un coup de râpe et de brunissoir.

XVt. METTRE UN BOUTONSUR UN COUVERCLE

(fig. 32 bis)

La. plupart des couvercles en étain sont sur-

montés d'un bouton plein, pour les saisir. Ce

bouton ne vient généralement pas en même temps

que le couvercle. On le coule sur ce dernier au

moyen d'un petit moule spécial, dont la base s'ap-
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plique exactement sur le couvercle. Ce petit moule

est simplement formé de deux chapes, on a eu soin
de le munir d'un jet d'assez grande hauteur le
métal du bouton se refroidit ainsi plus lentement

Fig. 32 bis. Moule de boulon.

et fond suffisamment le couvercle pour qu'il y ait

soudure. On passe ensuite au tour.

XVII. DES PRINCIPAUX OBJETS QUE PAHmQUE

LE POTIER D'ÉTAIN

L'étude fondamentale précédente renferme dans

leurs grandes lignes les procédés opératoires du

potier d'étain nous allons maintenant étudier

plus en détail la fabrication des principaux objets
en étain, en commençant par les mesures /<~H<<?.<

qui constituent, au point de vue du métier qui
nous occupe, la partie la plus importante et celle

qui réclame le plus de précision.

§ 1. MESURES A LIQUIDES(fig. 33 et 34)

Nous ne nous occuperons pas ici, sauf pour le

titre et les dimensions des mesures, de la régle-

mentation par l'Etat de la construction des mesure?.
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Nous donnons plus loin, dans un chapitre spécial,

les extraits des circulaires ministérielles intéres-

sant les fabricants de mesures à liquides. Toute-

fois, il est indispensable de dire tout d'abord que

pour construire des mesures en étain, à Paris, il

faut se présenter, muni de sa patente, au bureau

central des poids et mesures pour choisir la lettre

de son poinçon et la faire insculper dans les dé-

C~t'-u~'Lu'- ~n.w, :u.

Pig.M. Mesures à liquides.

partements, c'est à la préfecture ou à la sous-pré-

fecture que les fabricants doivent se présenter.

Une des conditions essentielles de réussite dans

la fabrication des mesures en étain, est de posséder
des moules très bien exécutés le tableau représenté

page suivante permet d'en vérifier l'exactitude.

Les erreurs de contenance sont exprimées en

grammes et décigrammes, parce que l'on évalue la

contenance au moyen de l'eau on sait qu'un cen-

timètre cube d'eau distillée, prise à la température
de 4° centigrades, pèse un gramme, c'est la base

du système métrique. Ces erreurs ne sont~to)érées
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qu'en plùs, toute mesure trop petite est refusée

par les vérificateurs. Les fabricants devront donc

prendre soin de tenir leurs mesures un peu plus
fortes que le minimum fixé, sans dépasser le

maximum indiqué dans le tableau ci-dessus.

Chaque mesure doit avoir un minimum de poids,
au-dessous duquel elle serait refusée. Le tableau

suivant fixe les poids respectifs des diverses me-

sures

t'OtnSDKSMES)jttt-s(engrammes)
.\C'MS

des mesures SansaiMcs Ayeeanses Avecanses
nicouverctes

sanscoHvef;!cs
etcouverctes

!.)oufj)e-htre. t3SO HOO 2200
Litre. 900 ))00' !3SO
Demi-litre. :'j25 (i:)0 820
Double-déci-

iih'e. 280 :i 4M
!Jeci!i~'e.. '1-H 180 240
Demi-deHi-

litre 85 HO 1400
Double-cen-

tititre. -H; 60 85
Cent.iUtre.. 25 :!5 M

Le titre de l'étain employé pour la fabrication

dès mesures est de 90 centièmes, autrefois il n'était

que de 82 0/0.

Ces mesures devront être intérieurement brutes

de fonderie, c'est-à-dire n'être pas travaillées après
leur sortie du monte, de même sur la partie supé-
rieure du bord de cette façon, leur contenance ne

pourra être modifiée sans que l'on s'en aperçoive
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immédiatement en outre, elles ne devront pré-
senter ni soufnures ni autres imperfections.

Le nom propre à chaque mesure devra être ins-

crit sur le corps de la mesure le nom ou la

marque du fabricant s'appose sur le fond.

Il est permis de mettre le poinçon primitif sur

les mesures, quoiqu'elles soient sans anses.

Celles qui n'ont pas le titre voulu sont brisées

dans les bureaux de vérification. Celles auxquelles
i) manque seulement quelques grammes sont ren-

dues au fabricant qui les recharge et les rapporte
au poinçonnage; mais celles que le vérificateur es-

time trop légères sont également brisées.

Moules

On les faisait autrefois en cuivre, aujourd'hui

on préfère pour raison d'économie employer la

fonte. Ces moules doivent être tels que le corps de

la mesure s'obtienne d'un sèul coup, qu'elle en

sorte nette, ses dimensions intérieures étant bien

définies et le bord parfaitement propre. Quand le

potier aura fait construire un moule il s'assurera

par plusieurs essais que les mesures qui en sortent

sont d'une rigoureuse exactitude; pour cela il cou-

lera quelques mesures et les portera au vérificateur

pour déterminer avec ce dernier les corrections à

faire, en plus ou en moins. ]t importe naturelle-

ment d'étudier surtout le noyau pour le litre et le

demi-litre la base A B de ce noyau est prolongée

par un petit mandrin 0 D, destiné à laisser une

ouverture au fond de la mesure cette ouverture

permet la rentrée de l'air dans la mesure lorsqu'on

retire le noyau, sans cette précaution le noyau s'en-
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lèverait d'abord très diflicilement, ensuite le fond

subirait une déformation plus ou moins impor-

tante due à la pression de l'air extérieur. Le moule

est simplement constitué par le noyau et les deux

chapes qui t'enveloppent, le tout surmonté du cha-

piteau C (ftg. 35 et 36). Ce chapiteau ferme hermé-

tiquement la capacité constituée par les deux cha-

pes, de plus il est percé d'un orifice destiné a rece-

Fig-.3n. Chape et chapiteau. Fig.36. Noyau.

voir l'extrémité du mandrin encastré dans le noyau,

en sorte que ce dernier se trouve centré. Le tout

réuni présente l'aspect de la figure 37.

Pour procéder au moulage on trempe le noyau

dans une dissolution de savon contenant en sus-

pension du blanc d'Espagne, afin de le retirer plus

facilement au moment du démoulage et d'obtenir

une mesure bien venue, c'est-à-dire sans trous ni

gouttes froides. On enduit aussi l'intérieur des

chapes et du chapiteau d'ocre jaune pour empê-

cher l'étain d'y adhérer. On assemble toutes ces
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pièces et on chauffe le moule avant de procéder a

la coulée.

On puise alors avec une cuiller en fer munie

d'un bec le métat en fusion dans le fourneau pour
le verser par les ouvertures 0; il faut avoir soin

de maintenir l'étain toujours à la même tempéra-

ture, afin d'éviter les soulllures et autres accidents

de ce genre qu'occasionneraient des variations trop

Fi~7. Moulemontc. Fig-i3. Serre.

sensibles. Dès que le métal est bien figé, et avant

le refroidissement, on procède au démoulage en

enlevant d'abord le chapiteau. On retire ensuite le

noyau au moyen du banc (t <M'gr cet appareil se

compose d'un banc horizontal portant a l'une de

ses extrémités un bâti formant écrou dans lequel

se déplace, par l'intermédiaire d'un volant à main,

une forte vis sans fin, dont l'extrémité libre est mu-

nie d'une chape à deux crochets le moule étant

maintenu sur le banc par un crochet, on passe dans
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un trou du noyau une broche en fer que l'on

amarre aux deux crochets, puis un effort sur ]e

volant produit l'arrachement du noyau.

Travail des pièces

La mesure étant retirée du moule, on casse les

jets ou on les scie. Puis avec le fer on prend de

l'ëtain sur un lingot au titre de la mesure et bou-

che les trous qui peuvent se trouver latéralement;

pour cela on prend un morceau de drap grossier
on en forme un tampon et on l'introduit dans la

mesure en face des trous a fermer. On opère de

même pour le trou du fond. tl faut avoir soin de

frotter son fer sur la résine avant de s'en servir,

de façon à faire adhérer l'étain l'ouvrier a tou-

jours à sa portée une planchette garnie de résine

qui dure très longtemps.

On passe de même le fer sur les aspérités de ]a

mesure avant de la travailler au tour, et lui donne

un coup de râpe.
Pour monter )a mesure sur le tour, on prend un

mandrin en bois garni d'étoffé, du diamètre de la

mesure et un peu plus long qu'elle; on l'enfonce a

force en frappant sur les bords du fond de la me-

sure avec un maiHet de bois. L'étoffé fait serrage.
Le mandrin se visse sur le tour, il est percé pour

cela d'un orifice dans lequel on coule de l'étain au-

tour d'un noyau fileté (fig. 32).

Dans )e travail du tour, il importe de ne pas trop
enlever de métal, de manière a ne pas descendre

au-dessous du poids minimum que l'on a vu dans

le tableau ci-avant.

11faut aussi éviter de toucher avec la gouge le
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bord de la mesure, puisque l'on doit voir sur ce

bord, aussi bien qu'à l'intérieur, la venue du moule

(ces parties né sont pas polies et brillantes comme

.les surfaces travaillées au tour, elles sont au con-

traire ternes et mates).
On ébauche les mesures au moyen de la gouge

plate, ensuite on les travaille à la plane et à la

gouge ronde cette dernière pour les gorges
on termine au frisoir et au brunissoir qui donne

un beau poli. On-marque les mesures terminées

de leurs noms respectifs au moyen d'une molette

ronde portant les caractères en relief. On appose
au fond la marque du fabricant.

Comme on peut ne poser les anses qu'après la
vérification légale des mesures, certains fabricants

les mettent à un titre inférieur à celui du corps,
mais c'est là une pratique défectueuse.

On met l'anse quand le corps de la mesure est

entièrement terminé et poli, on a pour cela un

moule formé uniquement de deux chapes, qui s'ap-

plique exactement sur la mesure, il est parfaite-
ment poli sur celle-ci. On le place à l'opposé de

l'inscription l'ouvrier bourre d'abord la mesure

de sciure de bois humide, ou de filasse, ou se sert'

simplement d'un tampon de feutre il assujettit la

mesure sur ses genoux avec le moule d'anse chaulfé

préalablement. Il coule alors de l'étain bien chaud

de manière à ce qu'il fonde les parties qu'il touche,

ainsi le tout parait être venu du même jet. Après

quoi on démoule et gratte l'anse.

Pour les mesures à anses et couvercles, on forme

le bec avant de poser l'anse les moules sont les

mêmes que ceux des mesures ordinaires, mais au
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lieu de couper le haut au niveau du bord on t'échan-

cre seulement du côté de l'anse avec le fer, on pra-

tique le bec dans ce prolongement de la mesure en

le posant sur une encoche pratiquée dans une pièce
de bois quelconque et en frappant intérieurement

sur un coin de bois appliqué sur le bord de la me-

sure, juste en regard de l'encoche ainsi l'étain

cède et prend la forme d'un bec de pot à eau. Le

moule d'anse est le même que celui des mesures

ordinaires, à part qu'il doit former une charnière

pour le couvercle; on constitue cette charnière par
trois tenons arrondis entre lesquels s'encastrent les

deux charnons du couvercle. Une cheville en bois

placée avant le moutage ménage un orifice dans

l'axe de cette charnière, on place ensuite dans cet

axe un clou d'étain que l'on rive à chaud de chaque
côté. Le couvercle se coule dans un moule séparé;
on le gratte ensuite pour le polir.

;Vo/ Nous avons dit que le noyau forme la

capacité intérieure de la mesure, il faut donc que

l'enveloppe constituée par les chapes ait des dimen-

sions suffisantes pour donner la mesure une

épaisseur convenable, c'est-à-dire en rapport avec

sa grandeur.
Cette épaisseur ne doit pas être égale partout, il

est évident, par exemple, que les bords et le fond

doivent être plus épais que le corps, car ce sont eux

surtout qui reçoivent les chocs et doivent donner

de la force aux mesures.

Pour fixer les idées, prenons comme terme de

comparaison le titre le corps de cette mesure ne

doit pas avoir moins de 3 millimètres d'épaisseur
et les bords 4, car pour peu que l'on y touche avec
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la gouge à ébaucher, on enlève vite un demi-milli-

mètre d'épaisseur. Comme les mesures doivent

avoir un poids déterminé, l'ouvrier qui a trop en-

levé de métal sur le corps est obligé d'en laisser

davantage sur le fond on conçoit facilement

qu'une telle pratique n'est pas rationnelle, car

généralement la mesure se bosselle sur le corps et

non pas sur le fond et fait, dans ce cas, un mé-

diocre usage.

§ 2. GHKËXALU'HS

Le potier d'étain fabrique les seringues, couverts

en métal, comptoirs de marchands de vins, robinets

de fontaines, brocs de marchands de vins, pots à

eau et cuvettes, gobelets et assiettes, entonnoirs,

sorbetières, bassins de lits, ainsi que différents

récipients servant a mettre de l'eau chaude pour
tenir les pieds chauds (tels que moines, boules,

coffrets et bahuts) mais celui qui est capable de

bien construire les mesures se tirera facilement

d'affaire dans la construction de ces différents

objets.
Ainsi par exemple, soit à fabriquer une seringue

(lig. 39, 40, 41, 42). On la fait en trois pièces 1° le

corps (fig. 39 et 40), qui se fond dans un moule

constitué par les deux chapes, le noyau et le cha-

piteau comme pour une mesure, la forme seule en

diffère de plus les chapes ont en haut et en bas

une partie filetée, la première pour visser le canon

ou la platine, la seconde pour visser la boîte. On

obtient la boite avec un moule portant un pas de

vis (Sg. 39), et le moule du canon a de plus une

broche qui réserve le trou destiné au départ du
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liquide (fig. 41). On visse l'ensemble boîte, corps

et canon, pour ie travailler au tour, absolument

comme une mesure. Quant au titre, on le fait des-

cendre bien au-dessous du titre légal afférent aux

mesures, et on utilise l'étain vieux.

Les comptoirs (fig. 43 et 44) se coulent par

Fig.44. Comptoir.

planches que l'on soude ensuite en les plaçant sur

un plan parfaitement dressé et horizontal recou-

vert de fort papier les feuilles d'étain sortant des

moules sont mises bord a bord, on les soude au

Polier (<'<'<<«. 6
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fer en passant celui-ci sur la résine, puis sur un

lingot d'étain, on détache ainsi de l'étain que l'on

fait couler dans les jointures pour les fermer.

Quand tous les morceaux composant le comptoir

sont bien soudés, on enlève au fer les aspérités

puis on râpe le comptoir, on le gratte et on le polit.

Ces comptoirs en étain se font au titre demandé

par l'acheteur, ils renferment souvent une propor-

tion notable de plomb qui varie de 10 à 50 0/0

l'alliage riche en étain est beaucoup plus blanc et

dure davantage en outre, il permettrait à la

rigueur d'utiliser les liquides qui tombent sur le

comptoir.
Les brocs en étain (fig. 45), qui servent aux

marchands de vins, sont d'un usage de moins en

moins courant a cause de leur poids considérable

un broc de cinq litres pèse cinq kilog. on

préfère souvent les faire en bois cerclé de cuivre.

Quoi qu'il en soit, les brocs en étain se fondent en

deux parties que l'on soude ensuite on les râpe et

on les gratte pour les polir après avoir reverchc

les soutïtures produites par l'emprisonnement de

l'air dans les moules. Ces récipients ne sont sou-

mis, de par la loi, à aucun titre, mais pour en

avoir de bons il faut les faire au titre des mesures.

Les pots à eau se fondent aussi en deux pièces,

que l'on soude et travaille comme les brocs on

donne à ces pots, ainsi qu'à leurs cuvettes, des

formes variées, souvent voisines de celles des pote-

ries de faïence.

Les récipients a eau chaude, servant à bassiner

les lits ou à d'autres usages courants, ont des

formes appropriées a leur destination, et présentent
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tous une partie commune l'oritice fileté dans

lequel on visse une boîte ou bouchon garni d'une

rondelle imperméable pour obtenir la fermeture

hermétique.

Fig.4n. Brocde marchand de vins.

Les couverts (fig. 46 et 47) en étain se moulent

d'une seule pièce au moyen de deux chapes, ils

doivent se faire au titre. Primitivement, on les fai-

sait en coulant dans les moules l'alliage étain et

plomb seul mais on obtenait toujours des usten-

siles relativement fragiles, tout au moins très

faciles a déformer. Pour leur donner plus de rigi-
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dité, on a imaginé de placer a l'intérieur de la

fourchette ou de )a cuiller une <i"te en fer battu,

on obtient ainsi des couverts plus durables.

Cette fabrication est très courante en Allemagne.

L'étain entre dans la composition de différents

alliages servant :t la fabrication des couverts par

exemple 80 parties d'étain avec 20 d'antimoine

(métal d'Alger) les ustensiles obtenus avec cet

alliage sont d'un beau blanc mais ils n'offrent

aucune résistance, ils cassent facilement et se ter-

nissent à l'air. Le Mt~c/nor est encore un alliage

renfermant de l'étain, mais en très faible quantité,
il contient surtout du cuivre, du zinc et du nickel

les proportions suivantes donnent un produit qui

présente l'aspect de l'argent

Cuivre. 55

Nickel 23

Xm~ ï

~r. 3

1,' t a i Il .2 2
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On gratte et on polit les couverts.

Quelle que soit l'habileté de l'ouvrier, le grattage
laisse des traits qu'il faut adoucir avant de polir
le métal.

Pour cela on employait autrefois !a proie c'est

une espèce de jonc hérissé de petites pointes dures

qui ie rendent très rude et propre au polissage de

toutes sortes d'objets, en particulier les ouvrages
en bois des lies. Pour s'en servir on casse )a pré)e
aux nœuds, en petits brins qu'on laisse tremper

quelque temps dans l'eau, de façon à pouvoir

l'aplatir avec les doigts sans la casser; on en prend
alors plusieurs brins et on les passe en long sur la

pièce, c'est-à-dire dans le sens des traits du grat-
toir. On ne s'en sert plus guère maintenant, sauf

pour le bois et certaines matières délicates.

Pour les couverts on emploie !a pierre ponce
avant de polir. La meilleure ponce est celle qui
contient le moins de sable et qui est la plus po-
reuse et ta plus légère. Pour l'utiliser, on ta pile
dans un mortier, on la passe au tamis de crin et

on la délaye dans un peu d'huile en agitant avec

une spatule de bois. L'ouvrier prend avec cette

spatule de la ponce ainsi préparée et l'étend sur le

couvert, puis avec un vieux morceau de laine

grossière ou d'étoffé rude quelconque ayant sé-

journé dans la ponce, on frotte en long l'objet à

poncer jusqu'à ce que la ponce ait séché; on re-

commence ainsi quelques fois jusqu'à ce que les

traits aient disparu. L'ouvrier essuie la pièce avec

un chiffon bien sec, il essuie de même son établi

et ses doigts pour chasser le moindre grain de

ponce, et commence seulement alors le polissage,

6.
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H prend pour cela des chiffons de laine douce et

du tripoli autre espèce de pierre qu'on réduit

en poudre impalpable, passée au tamis de soie et

délayée dans de l'huile d'olive il étend cette

pâte sur le couvert et le frotte en long avec son

tampon de laine jusqu'à ce que le vif du métal pa-

raisse. On appelle passer A <MM~ frotter le couvert

avec un chiffon de laine garni d'un peu de tripoli,

assez longtemps pour que l'objet devienne brûlant:

c'est alors qu'il prend le vif, c'est-à-dire qu'il brille

comme un miroir. Il reste ensuite à passer t[ /a

soie, ce qui consiste à essuyer le couvert avec une

étoffe de soie pour enlever le tripoli resté adhé-

rent. On donne au poli tout son éclat en essuyant

l'objet avec des linges doux et secs et en dernier

lieu avec un linge très fin imprégné d'un peu de

blanc d'Espagne, ce qui achève de sécher le cou-

vert et lui donne le dernier lustre. Les ouvriers

appellent la première opération le ressui et la se-

conde passer ftMblanc.

Il peut arriver que l'on ait de la difllculté a en-

lever la crasse qui s'introduit dans les filets ou les

moulures, alors on les pane, c'est-à-dire qu'on passe

en ces endroits une croûte de pain à laquelle on a

laissé un peu de mie; cette mie s'introduit dans

les angles rentrants et enlève ce que le linge y

avait laissé.

Seringues

La seringue se coule dans des moules analogues

à ceux des mesures, mais plus complexes: les deux

chapes du corps sont filetées intérieurement en

haut et en bas de façon à faire venir les pas de vis
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extérieurs de la seringue. On travaille ensuite la

pièce au fer en introduisant à l'intérieur un boudin

qui n'est autre chose qu'un sachet en linge fin

rempli de son ou de sciure de bois bien foulé et

traversé dans son axe par un bâton, ce boudin

doit entrer & force dans la seringue il permet

ainsi d'éviter toute coulée de soudure à l'intérieur

de la pièce, ce qui occasionnerait un défaut de jus-

tesse de la capacité. On emploie encore, au lieu de

ce boudin, une bande de feutre que l'on applique

bien contre la surface interne du tube au moyen
d'une règle de bois taillée en biseau.

Après avoir reverché et apprêté la seringue, on

la porte sur le tour pour la terminer. Ce travail

de finissage ne se fait que si la seringue porte son

bout de fond certains moules ne le portent pas,
il faut le souder et cette opération s'exécute après

un simple ébauchage au tour. On finit la pièce
ensuite.

La boite de seringue se jette dans un moule de

quatre pièces comme la poterie le noyau est fileté

pour donner naissance a l'écrou de la boîte. Pour

sortir le noyau, l'ouvrier se sert d'un tourne-à-

gauche appliqué sur la queue du noyau, ou bien il

fait entrer cette queue dans une entaille de section

carrée pratiquée dans le banc et tourne les chapes
en les empoignant par leurs manches. La boite est

ensuite reverchée, apprêtée et portée au tour.

Lorsqu'il se trouve un trou sur la vis on le bouche

au fer en vissant à l'intérieur une virole de cuivre

ou d'étain du même pas que la boîte. On obtient

facilement cette virole de cuivre en la travaillant

avec le peigne qui a servi au noyau. Pour l'avoir
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en étain, il suffit de couler de t.'étain dans une

boîte à seringue venue sans défauts sur ta vis, en

potayant au préalable à l'acide nitrique étendu

(eau-forte). On se sert ensuite de ce faux noyau en

le potayant de même.

On apprête les gouttes de soudure, puis on

tourne les boîtes en les montant sur le tour par
leurs vis à l'aide d'un faux noyau coulé dans une

pièce de bois.

Le repoussoir ou piston se forme dans un moule

composé de quatre pièces les deux chapes, le

noyau et le chapiteau. Ce repoussoir se fait ou non

à vis, le noyau est donc fileté ou lisse. ]t n'est pas
nécessaire d'employer le tourne-à-gauche pour

dépouiller le noyau fiteté l'ouvrier enlève d'abord

le chapiteau, puis saisit fortement d'une main te

manche du noyau, tandis que de l'autre, garnie de

drap. il dévisse les chapes.
On répare le piston, l'apprête et l'ébauche au

tour, on ne le brunit pas ordinairement. Les re-

poussoirs à vis se travaillent comme ies boîtes.

Le M~M de la seringue se fait en bois ou en

étain, dans ce cas on le visse sur le piston, et on

soude à son autre extrémité la pomme qui se tient

à la main.

La canule vient d'une seule pièce dans un moule

composé de deux chapes et d'un chapiteau ou

noyau à vis surmonté d'une broche en fer destinée

à former le conduit de la canule. On continue

ensuite comme pour un objet quelconque. Après
le polissage on courbe la canule a la main, si on

le désire.

U y a aussi des CMtt~s (t platine pour les bidets.
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Une telle canule se jette dans un moule formé de

six parties (fig. 48, 40. une plaque de fonte

muuie de portées pour recevoir les chapes, deux

Fig.4~. ))ou)cHC:tnutes([)lan)

Fig.4').Moutc:tcanutes (élévation).

Fig. 50. Monte à canulcs (coupe).

chapes que l'on asseoit sur la dite plaque, deux

?:o)/ftM.rà vis qui se montent dans les ouvertures

cylindriques que l'on forme aux extrémités du
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moule en réunissant les deux chapes, ces noyaux
sont munis de portées dans lesquelles s'enclavent

les chapes, enfin une broche K, en fer, destinée a

ménager !e creux du canal. Un des noyaux est

percé complètement pour livrer passage a la

broche, l'autre l'est partiellement pour recevoir

l'extrémité de la broche et en déterminer ainsi la

position. II faut que la broche passe dans ces ori-

fices, a frottement doux, sans qu'il y ait de jeu,

pour éviter que )e métal fondu ne vienne couler

dans le canal et souder la broche aux noyaux de

plus, il est nécessaire que la broche soit parfaite-
ment polie. C'est la plaque de fonte appelée aussi

platine qui porte !e jet.
Pour jeter dans ce moule les canons platine

l'ouvrier, assis près de son fourneau, prend les

chapes et !a platiné préalablement potayées, les

noyaux et la broche savonnés, et monte son moule.

Pour cela il garnit d'un manche de bois la queue
de la platine et la pose a plat sur ses genoux, il

met ensuite les chapes et y enclave les noyaux à

vis, celui qui est percé de part en part dans !a

boîte supérieure des chapes, l'autre dans la boite

inférieure, en ayant soin de mettre les petits
canaux dans le prolongement l'un de l'autre. Il

enfonce alors la broche à fond et maintient le tout

au moyen de serres en fer. L'ouvrier prend le

moule ainsi monté, le place verticalement sur

l'établi/et, lé maintenant d'une main par l'un des

manches de chapes, il verse de l'autre main le

métal fondu dans ie moule. Lorsque ce dernier se

trouve rempli, l'ouvrier le couche sur ses genoux,

fait tourner la broche et la tire bien droit, puis il
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verse un peu d'étain dans le trou laissé par la

broche et dévisse promptement les noyaux à la

main seulement à l'aide des manches que portent
ces noyaux. On dépouille la pièce, on savonne à

nouveau les noyaux, on les réchauffe et recom-

mence. Pour revercher sur le canal, on passe dans

eetui-ci un gros cordon et pour les trous qui

Fi~.SOM.s'.Cn))<i))!tp[!iti)icet[)iroueH(;.

peuvent se trouver sur les boites, on remet en

place les noyaux préalablement chaufîés. On apprête
et répare à la main. Une reste plus qu'à garnir le

canon à platine de sa pirouette, qui n'est autre

chose que la canule à plaque qui se visse sur le

canon à platine (fig. 50 bis).

Robinets

Lés robinets ou cannelles (fig. ol) se coulent en

trois pièces séparées la queue, le boisseau avec le

bec, et la clef. Autrefois, le boisseau et le bec se

coulaient séparément, puis on les soudait t'un à
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l'autre. Aujourd'hui, on les obtient en une seule

opération au moyen d'un moule à revider, composé

de quatre pièces deux chapes, un premier noyau

réservant dans le boisseau la place de la clef et un.

Fijt.M. Moule à revider.

second réservant le vide intérieur entre le boisseau

et la queue (fig. 52 et 53). L'ouvrier ayant potayé

son moule, assemblé les chapes et monté les

noyaux, retourne l'ensemble sur ses genoux, de

manière que. l'orifice du bec se présente pour rece-
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voir l'étain fondu; il verse alors le métal et, aus-

sitôt le jet rempli, il retourne rapidement le moule

de façon à verser dans sa cuiller l'étain non encore

figé. On comprend qu'en opérant ainsi le bec se
vide d'étain; on obtient donc le même résultat que
si on avait pu mettre un noyau.

La queue ne se fond pas avec le boisseau, parce
qu'on la fait habituellement d'un alliage plus dur,

Fig.53. Mouteàrevider.

renfermant de l'antimoine ou ?'~M~, comme on

l'appelle en terme de métier. On coule donc la

queue à part dans un moule formé de trois parties.
La clef enfin s'obtient au moyen d'un moule

formé de deux chapes et d'une cheville pour l'ori-

fi ce.

Les trois parties du robinet étant ainsi obtenues

séparément, il s'agit maintenant de souder !a

queue et d'ajuster )a clef sur le boisseau. 11 faut

Potier d'étain. 7
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commencer par déboucher le boisseau, car il s'est

formé au moment de la coûtée une cloison entre

l'extrémité du noyau, côté queue, et le corps de

l'autre noyau, réservant le passage de la clef. On

perce cette cloison au tour au moyen d'une mèche.

Ensuite on ajuste au tour la partie qui doit entrer

dans la queue au moyen de deux fraises, dont l'une

la coupe de longueur et en biseau, tandis que l'autre

tourne la pièce et ajuste l'épaulement. La queue

porte généralement un pas de vis extérieur venu

de fonderie que l'on renforce au peigne. On soude

ensuite la queue au boisseau.

L'intérieur du boisseau n'a pas besoin d'être

tourné, le noyau du moule est suflisamment poli

pour que l'on obtienne une surface propre. De

même la clef ne porte que deux fines bavures lon-

gitudinales, provenant des jointures diamétrale-

ment opposées des chapes.

On abat simplement ces bavures au grattoir sans

se servir du tour.

Pour ajuster la clef, il faut tenir compte du peu
de dureté du métal, il ne suffit pas comme pour les

robinets de cuivre de mouiller la clef et de la sau-

poudrer de sable fin pour la tourner dans le bois-

seau, en usant les deux pièces l'une contre l'autre

le sable s'incrusterait dans l'une, rayerait l'autre

et enlèverait de petites ratures qui viendraient s'at-

tacher ensemble sur différentes parties des deux

pièces et feraient manquer l'opération. Pour remé-

dier à cet inconvénient on savonne la clef avant de

la mouiller et d'y saupoudrer le sablon; si malgré
ces précautions il s'attachait encore de ces petits

grains d'étain aux parois de la clef ou du boisseau,
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il faudrait les enlever à la lime et remettre du sa-

von. Une fois la clef montée dans ie boisseau on

fraise en même temps, sur le tour, la base du bois-

seau et l'extrémité de la clef.

Entonnoirs (fig. 54)

Les entonnoirs se fondent en une seule fois dans

des moules composés de cinq parties deux chapes

présentant intérieurement le profil extérieur de

l'entonnoir, un noyau pour ménager la capacité

intérieure, un fond sur lequel on fait reposer les

chapes et le noyau, enfin un petit chapeau destiné

à centrer le noyau à cet effet ce chapeau présente

une cavité dans laquelle pénètre l'extrémité du

noyau, en outre il se place entre les parties des

chapes qui forment les jets, dans une position bien

définie. Il y a deux jets symétriques l'un par rap-

port à l'autre.

Pour opérer la coulée l'ouvrier assemble les par-

ties du moule, place la queue carrée du fond dans

un trou ménagé à cet effet dans l'établi, et verse le

métal fondu en même temps par les deux jets, il

prend pour cela une cuiller dans. chaque main.

Quand les moules sont neufs il n'est pas besoin de

serres, mais au bout d'un certain temps la ferme-

ture devient moins sùre, on met alors deux serres.

Si le métal fondu s'échappe un peu par les joints

au moment de la coulée, on passe à ces endroits

un chiffon mouillé placé au bout d'un petit bâton,

on solidifie ainsi le métal instantanément et arrête

la fuite.

Ces entonnoirs se fabriquent au moyen d'al-

liages, plomb et étain, dans des proportions variées
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Fig.54. Mouteàcnt.oimoir.

on en fait aussi de plus beaux, plus résistants et

incomparablement plus sonores en alliant 90 par-
ties d'étain avec 8,5 parties d'antimoine et 1,5 par-
tie de cuivre.

Après !a coulée, on casse les jets, on répare au

fer et on travaille au tour comme toujours, on

brunit et on polit.

Sorbetières

Le potier d'étain fabrique des sorbetières en

assez grande quantité et lutte avantageusement
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contre les ferblantiers, parce que les confiseurs se

rendent généralement compte de la difTérence de

durée entre les ustensiles en étain et ceux en fer-

blanc.

La sorbetière (fig.53) est composée d'un cylindre

d'étain auquel on a soudé un fond concave d'une

forme sensiblement hémisphé-

rique, et dont on a renforcé le

bord on la munit d'un cou-

vercle plat surmonté d'une poi-

gnée creuse demi-circulaire.

Ces sortes d'ustensiles n'ont

pas de grandeur déterminée ft

pWo; on les fabrique sur com-

mande d'après des mesures don-

nées. Les potiers d'étain en ont

cependant des séries de conte-

nances usuelles depuis un litre

jusqu'à dix et même vingt
litres.

L'ouvrier prend une plaque
d'étain d'épaisseur convenable,

trace dessus le rectangle qui

représente le développement du

cylindre demandé et le coupe au moyen de cisailles,
d'un crochet pointu, ou )e plus souvent au fer. Il

râpe les inégalités de façon à obtenir des bords

propres et enroule ensuite cette plaque sur un rou-

leau de bois de diamètre correspondant, en la frap-

pant avec un maillet, de façon que les deux petits
côtés du rectangle se rejoignent. H attache alors

ces bords par quelques gouttes de soudure en inter-

posant un drap grossier ou un feutre entre le bois
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et l'étain, puis il coule avec sa cuiller un peu
d'étain dans la jointure pour effectuer la soudure

et passe le fer à souder tout du long. Pour obtenir

un cylindre aussi parfait que possible, 'il passe

cette pièce à la presse c'est une simple vis à filets

Fig.nC. Presse.

carrés qui traverse un bâti grossier muni de deux

coussinets formant écrou ;une des extrémités de la

vis porte un petit volant de manœuvre (fig. 56). On

place ie cylindre debout et on introduit à sa partie

supérieure un disque de bois dur du diamètre

voulu pour le cylindre; on interpose entre la vis

de la presse et le disque, une forte rondelle de bois
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pour répartir la pression et on fait descendre à

force le disque dans le cylindre. On soude ensuite

sur l'un des bords du cylindre et extérieurement

un cercle d'étain destiné à renforcer la pièce.

C'est afin de pouvoir travailler dans de bonnes

conditions ces ustensiles au tour que l'on se donne

la peine de bien les arrondir. On les monte sur le

tour sur un calibre, pour ébaucher aussi bien inté-

rieurement qu'extérieurement.

Cette opération terminée, on fait le fond l'ou-

vrier coupe dans une plaque d'étain de même

épaisseur que le cylindre, un cercle de diamètre

nettement supérieur a celui du cylindre, puisque le

fond doit être concave; la pratique indique pour

chaque grandeur de sorbetière le diamètre conve-

nable. On emboutit cette rondelle sur le tas à forger
de manière à obtenir un fond du diamètre du cy-

lindre, les bords s'aplatissent dans cette opération
et prennent une forme irrégulière, ils servent de

soudure on attache en effet les deux pièces à

réunir, au moyen du fer, on garnit le joint de

feutre et on soude.

Le couvercle se compose d'une rondelle plate sur

laquelle on soude une bande d'étain enroulée préa-
lablement en cercle. On le travaille au tour pour
le finir, ainsi que la sorbetière, puis on met la

poignée du couvercle. Celle-ci se fait de forme

rectangulaire ou demi-circulaire. Dans le premier
cas elle se compose de trois petits tubes coupés à

45 degrés et soudés entre eux dans le second elle

se coule dans un moule à revider formé de deux

chapes se joignant dans le plan de symétrie de la

poignée (fig. 57) dès que l'étain commence à se
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figer, on retourne le moule de façon a rejeter

l'étain encore liquide et à obtenir une poignée

creuse, plus lègère et moins coûteuse. Pour souder

cette poignée sur le couvercle, on opère de la ma-

nière suivante on garnit intérieurement d'une

petite bande de feutre ou de carton les deux bouts

de la poignée on la pose sur le couvercle dans la

Fig'.57. Moule à revider.

situation qu'elle doit y garder et on l'y attache par

quelques gouttes d'étain ensuite on l'entoure en

dehors ~déterre à pot bien battue que l'on pose sur

le couvercle à quelque distance de la poignée on

pratique un petit canal dans ce cercle de terre et

on le prolonge au moyen d'une carte pliée que l'on

enfonce dans la terre. L'ouvrier applique alors à

l'intérieur du couvercle, vis-à-vis de la poignée, un

fort tampon de drap grossier, et verse de l'étain

fondu et bien chaud, dans l'espace qu'entoure le

cercle de terre, en quantité suffisante pour faire

fondre les parties de la poignée et. du couvercle
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qui se trouvent en contact. L'étain superflu coule

pendant ce temps par le canal dans une bassine

que l'ouvrier tient sur ses genoux. On recommence

pour le second pied de la poignée, ce que l'on a

fait pour le premier, il ne reste plus qu'à râper la

soudure et gratter les parties défectueuses.

Il faut que cette opération soit bien faite, car la

poignée est soumise à un certain effort de torsion

lorsqu'on imprime à la sorbetière un mouvement

circulaire dans la glace. De plus, le couvercle doit

bien serrer la sorbetière afin qu'il ne s'en sépare

pas dans ce mouvement.

Appareil à glacer (fig. 58)

Actuellement on fabrique beaucoup de sorbe-

tières destinées a être mues mécaniquement, par

l'intermédiaire de trains d'engrenage à cet effet,

on soude au fond de la sorbetière et intérieure-

ment une tige pleine en étain placée dans l'axe de

l'ustensile, et sur laquelle on cale extérieurement

au récipient une petite roue d'engrenage. On com-

plète le tout par un couvercle conique échancré.

On groupe ces sorbetières par deux ou par quatre

dans un grand récipient renfermant de la glace

pilée ou grossièrement concassée.

Les sorbetières de très petite capacité se coulent

directement comme les mesures.

Plaques d'étain

Les plaques dont nous avons vu un usage tout à

l'heure, s'obtiennent très facilement au moyen de

moules constitués de la façon suivante deux

7.
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plaques de fonte ou châssis plans sont placés ver-

ticalement l'un contre l'autre, le long d'un mur;

on laisse entre ces deux châssis une distance déter-

minée au moyen d'un cadre en fer à trois côtés

seulement, qui limitera ]a course de l'étain etdon-

Fig.M. Appareil.tgt~ccr.

nera a. la plaque l'épaisseur voulue ce cadre est

muni de deux poignées.
On commence par garnir chacun des châssis

d'une feuille de papier mince pour empêcher la

formation de trous dans )a plaque d'étain, on met

le cadre et on maintient l'ensemble au moyen
d'une forte traverse en bois traversée par deux vis

et serrée par deux gros écrous a oreilles, exté-
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rieurs aux châssis. On coule le métal à ta partie

supérieure, dans le vide laissé entre les plaques de

fonte par l'épaisseur du cadre (fig. 59 et 60).

Théières (fig. 61 et 62)

Les théières présentent diverses formes on en

fait des rondes qui peuvent se travailler au tour,
on en fait aussi à pans ou à côtes qui se réparent
à la main après soudure, l'intérieur étant tourné

auparavant avec des frisoirs. On les soude soit au

chalumeau, pour les petits ustensiles, quand on ne

Fictif. Fi~.(i9.
Cuiller à malade. ThÈi&reronde.

peut y introduire la main, soit au fer en appli-

quant à l'intérieur un tampon de drap, ou en rem-

plissant la théière de sciure humide et tasséeaprès
avoir attaché les parties à réunir par quelques

pointsde soudure.

Une bonne méthode pour que la soudure ne se

voie pas en dedans, consiste à faire fondre du suif

dans le joint après avoir- attaché les pièces par

quelques points de soudure, puis à verser intérieu-

rement un brouet de terre franche sur une largeur
de quelques centimètres tout du long du joint. On

laisse sécher et l'on soude au fer sans rien mettre

de plus à l'intérieur.
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Après soudure, on lave pour dissoudre la terre.

Les cordons et filets qui terminent la théière et

son couvercle se polissent avec un morceau de bois

blanc et de la ponce pilée et délayée dans de

l'huile. On les essuie bien ensuite, on les enduit, au

moyen d'une spatule, de tripoli délayé dans l'huile

et on les frotte fortement avec un chiffon de laine.

On termine en essuyant la pièce avec un linge fin

et du blanc d'Espagne. On peut polir de cette ma-

nière la pièce entière.

Le brasseron, ou col de cygne, se soude à la

théière au chalumeau. On met une anse en bois ou

bien en étain, mais dans ce cas on garnit l'anse

d'osier pour ne pas se brûler. Ces anses d'étain se

jettent en particulier et se soudent au chalumeau

ou bien comme a vu dans l'étude fondamentale.

Pour les anses en bois, on les fixe au moyen de

goupilles en étain à chacune de leurs extrémités

dans une douille coûtée sur le ventre et sur le haut

de la gorge de la théière. La douille supérieure

porte une charnière pour recevoir le couvercle, ou

bien la charnière fait partie du corps de la théière
il arrive aussi que le couvercle est indépendant de

la théière.

Moines (fig. 63)

Les MOMtMsont des vases longs et cylindriques

que l'on emplit d'eau bouillante et que l'on place

dans les lits pendant l'hiver. Ces ustensiles se com-

posent simplement d'un cylindre portant à une

extrémité un fond et à l'autre un petit col dans le-

quel se visse un bouchon muni d'un anneau. On en

fait d'ailleurs de diverses formes, le modèle ordi-
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naire se rapproche de celle d'une bouteille, c'est-

à-dire présente à la partie supérieure entre le bou-

chon et le cylindre une partie emboutie.

Le cylindre peut se couler dans un moule de

grosse seringue, ou bien on le construit comme les

sorbetières au moyen de plaques roulées. On soude

ensuite les fonds, le fond supérieur portant un

collet à vis pour recevoir le bouchon. Le modèle

« Corlieu » a les deux fonds plats.
Les boules de lit (t)g. 64 et 65), rondes ou ova-

les, servent au même usage elles affectent la

forme d'une sphère ou d'un ellipsoïde écrasé et se

font en deux parties que l'on soude vers le milieu.

Le moule de la partie inférieure comprend deux

pièces, celui de la calotte supérieure en comprend

quatre à cause du petit col à vis. Après avoir soudé

les deux parties on les tourne.

Le bouchon fileté qui ferme la boule est sur-
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monté d'une petite boule dans laquelle on passe un

anneau.

On fait encore des boules à <'o« chaude, formeba-

Fig.Ga. Boule de lit ovale.

/tM/ (iig. 66), elles présentent une face plane de

forme rectangulaire, servant de base.

On soude une plaque d'étain t uneautrequel'on

Fig.CC. Bahut. Fig..f<7. Coffret.

a préalablement emboutie convenablement. On com-

plète l'ustensile par deux autres petites plaques
latérales également soudées. Enfin on soude à la

partie supérieure du cintre un collet à vis pour le

bouchon fileté. On peut également placer ce collet

à vis sur l'une des petites faces latérales.
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Coffret (fig. 67)

C'est encore un instrument servant au même

usage que les précédents, il affecte une forme pres-

que cubique, )a face qui porte )e collet à vis est

seulement tégèremen.t cintrée. Ces objets servant a

bassiner les lits peuvent présenter toutesles formes

intermédiaires aux formes types que nous venons

d'indiquer on fait par exemple des bahuts à base

carrée, des boules plus ou moins aplaties, etc.

l'ouvrier travaille selon son goût et son habileté, il

peut faire avec son étain tout ce que le menuisier

fait avec ses planches, tout ce que le faïencier fait

avec sa pâte.

Réchaud

Les réchauds à eau chaude ne sont autre chose

qu'un cylindre très aplati surmonté d'un couvercle

également peu élevé on l'emplit d'eau bouillante

par un orifice pratiqué dans le couvercle, et au

moyen de deux petites poignées latérales on le

transporte sur la table pour y recevoir les plats et

les garder chauds. Ce genre d'ustensile ne se fa-

brique plus aujourd'hui, même chez les vieux

potiers d'étain.

Bassins de lit (tig. 68 et 69)

On fait des bassins de lit, a l'usage des malades,

avec un bord rond ou un bord plat dans ce

dernier cas le bassin peut ne porter qu'un rebord

intérieur ou bien au contraire il porte un bord plus

large dépassant le bassin à l'extérieur. Les bassins

.à bord rond s'emploient sans bourrelets, ceux a
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bords plats nécessitent l'emploi d'un bourrelet de

maroquin bourré de crin.

Le bassin à bord plat, qui est le plus usité, se

compose de trois parties coulées chacune dans un

Fig. 68. Bassin de lit à bord plat.

moule spécial et soudées ensuite entre elles, et

d'une boite à vis qui ferme la douitle ou poignée
de l'ustensile. Les trois parties sont le fond, )e

bord et la douille. Le moule du fond est analogue

Fig.69. Bassindelit à bord rond.

à celui d'une assiette, c'est-à-dire en deux parties,
celui du bord aussi. Lorsque ces deux pièces sont

coulées, on les apprête, on les tourne en dedans

comme en dehors, puis on les soude. On monte

l'ensemble sur un calibre creux pour tourner la

soudure en dedans.

La douille se prend ordinairement d'une petite

seringue à moins d'avoir un moule exprès l'ou-

vrier la tourne avant de la souder au bassin, il

échancre avec le fer à souder le bout non fileté de
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façon à former un bec avec la râpe demi-ronde il

achève de l'ajuster au profil du bassin sur lequel
il l'applique, tandis qu'avec une pointe à tracer il

suit sur le bassin le pourtour du bec de la douille.

Il enlève ensuite avec le fer la partie comprise à

l'intérieur du trait et égalise à la râpe les bords de

l'ouverture obtenue. Il soude alors la douille au

bassin pour cela il commence à l'attacher au bas-

sin avec trois ou quatre gouttes d'étain réparties
sur le joint, il applique intérieurement un mor-

ceau de drap fort tenu par une réglettede bois qui

s'appuie par son autre extrémité en un point dia-

métralement opposé du bassin et il soude au cha-

lumeau avec une baguette d'étain les parties si-

tuées dans l'angle aigu il passe le fer sur le reste,

et pour donner plus de solidité à l'ensemble, il

attache encore la douille au bord du bassin par

une forte goutte d'étain. On répare ensuiteà la main,

au moyen de la râpe et du grattoir, la soudure et la

goutte. H ne reste plus qu'à garnir la douille de

sa boîte à vis cette boîte se jette dans un moule

de deux pièces et se travaille comme les boîtes de

seringues.
Parmi les ustensiles d'hôpitaux que l'on fabrique

avec l'étain, citons encore les urinoirs, les vases

de nuit, les crachoirs avec ou sans couvercles. Ces

objets s'obtiennent facilement lorsqu'on sait faire

ceux que nous avons décrits.
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CHAPITRE V

Réglementation relative aux mesures

à liquides

Les mesures, depuis le double-litre jusqu'au cen-

tilitre, devront être construites exclusivement en

étain et auront la forme d'un cylindre dont la hau-

teur intérieure sera double du diamètre. On pourra
les établir avec ou sans anses et les terminer par
un rebord formant un bec allongé et par un cou-

vercle fixé au moyen d'une charnière à la partie

supérieure de l'anse.

Les mesures, à partir du demi-décatitre jusqu'au

double-hectolitre, devront présenter la forme d'un

cylindre de diamètre égal à ta hauteur intérieure,
conformément aux dimensions indiquées dans le

tableau annexé au règlement relatif aux mesures

pour matières sèches.

Elles pourront être fabriquées en cuivre, tôle,

fonte ou fer battu, mais sous la réserve expresse de

prévenir par l'étamage ou par un autre procédé,
toute altération de nature à présenter des dangers
au point de vue de l'alimentation.

Voici les dimensions que doivent avoir les me-

sures à liquides au-dessus du double-litre

Nomsdes mesures Hauteuret diamètre.

Demi-décalitre. i25miHimetres, 3 dixièmes.
Décahtre. a:i3 S
Double-décalitre.. 294 2

'Demi-hectolitre. MM 3
Hectolitre. 503 1
Doubte-hecto)it!'e.. 634
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Ces mesures devront porter le nom qui leur est

propre, inscrit en caractères lisibles, ainsi que )a

marque du fabricant. En outre, elles devront porter

deux gouttes d'étain pour faciliter l'application des

poinçons de vérification.

Les autres mesures, celles en étain garnies ou

non de couvercles et d'anses, doivent également

porter leurs noms inscrits lisiblement à 1/10 en-

viron de la hauteur totale, à partir du bord supé-

rieur.

McMKMministérielle dit 5 aoM~ <SM (Heurtier).

Les anses et crochets n'étant que des accessoires

qui ne modifient ni n'altèrent en rien la forme et

les dimensions des mesures, il n'y a nul inconvé-

nient à permettre que les doubles-litres et les litres

en fer-blanc, destinés à la vente du lait, soient,

comme les mesures plus petites, garnis indistinc-

tement d'anses pu de crochets. Ceux qui rempli-

ront l'une ou l'autre de ces conditions devrontdonc

être admis dorénavant à la vérification.

25 mai <~a6. Les mesures en fer-blanc desti-

nées au mesurage des liquides en général et notam-

ment des huiles et de l'alcool peuvent être reçues à

la vérification môme au-dessus du double-litre et

par conséquent pour les contenances moindres,

lorsqu'elles réunissent les conditions de forme, de

solidité, de salubrité et de précision exigées parles

règlements. (Routier).

y'MMi~o~. Les mesures en fer-blanc ayant
la forme et des dimensions des mesures en étain

doivent être garnies aux deux extrémités et au mi-
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lieu d'un cercle renforcé, et l'épaisseur du fer-

blanc servant à leur construction doit être de 0°° 7

au moins. (Rouher).

~6):OMtn~'e /S67. Admission des mesures en

tôle étamée. Les mesures à liquides, même celles

destinées au mesurage du lait pourront, être faites

en tôle étamée. (Rouher).

12 août /~62. Le sieur Giovanna, potier d'é-

tain à Apt, a présenté au ministère

1° Des mesures en fer-blanc, avec fond et rebord

supérieur en étain

2' De grandes mesures en fer-blanc, auxquelles
il adapte un rebord ou cercle supérieur mobile.

Adopté après proposition du Comité consultatif

des Arts et Manufactures. Les mesures de Gio-

vanna dont le fond et le bord supérieur sont en

étain, ne sont susceptibles d'aucune description

particulière. En raison de la plus grande solidité

qu'elles acquièrent par l'étain dont elles se com-

posent en partie, elles sont dispensées du cercle du

milieu.

Quant aux autres, elles ne diffèrent des mesures

réglementaires que par le cercle apposé extérieure-

ment à leur partie supérieure et qui ne change en

rien ni les dimensions ni la forme de la mesure lé-

gale. Ce cercle est soudé à la base et libre par le

haut, présentant ainsi un interstice ou rainure qui

règne tout autour de la mesure: cette rainure est

destinée à recevoir un autre cercle mobile excé-.

dant la mesure et ayant pour but d'empêcher,
dans le transport, le déversement des liquides.
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Le cercle ou collet mobile muni d'un cercle n'est

qu'un accessoire qui, ne faisant pas corps avec la

mesure, ne doit recevoir aucune marque de vérifi-

cation ou de poinçonnage. (Rouher).

28 mai ~S7~. Admission d'un~ hectolitre en

tôle étamée pour les liquides. (Demande de MM.

Ravanier et Vaillat).

Une gouttière ou rigole circulaire, placée con-

centriquement au rebord supérieur, reçoit )e trop-

plein de la mesure et le déverse par un petit tube

fixé verticalement au corps de la mesure. L'hecto-

litre, fixé sur un trépied, est consolidé par un cer-

ceau en fer placé extérieurement sur le milieu de

sa hauteur. Il est manoeuvré par deux poignées ou

anses rivées à sa partie supérieure au moyen de

clous en cuivre. Toutes les surfaces qui doivent

être en contact avec le liquide l'intérieur du vase

et du robinet de vidange, sont étamées.

L'usage s'est établi d'employer, pour le mesu-

rage des grandes quantités de liquide et le jaugeage
des fûts de vaste contenance, des appareils nom-

més dcpototfs et qui consistent dans des cuves ou

se transvasent les liquides dont on veut mesurer la

quantité. Ces appareils portent latéralement un

tube de cristal qui communique avec le liquide de

la cuve, de telle sorte que la hauteur du niveau

dans le tube indique la hauteur du niveau dans la

cuve. La quantité ou contenance à mesurer se lit

et s'évalue en décalitres et en litres sur une échelle

jointe au tube latéral et graduée à cet effet (Pris
dans une circulaire du 17 décembre 1875, minis-

tère C. de Meaux).
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2 décembre ~7~. Admission d'un décalitre en

fer-blanc pour liquides. Modèle présenté par
M. Labbé, vérificateur des poids et mesures. Cette

mesure porte à sa partie supérieure un rebord avec

bec destiné à faciliter le mesurage, le transport et

le transvasement. Ce qui la distingue des instru-

ments similaires, c'est que le rebord supérieur est

muni de deux œillères latérales destinées à être

ordinairement fermées, mais. pouvant s'ouvrir à

l'occasion pour permettre aux vérificateurs de me-

surer les diamètres supérieurs de ia mesure sans

le secours d'aucun autre instrument que la jauge
du nécessaire de vérification. De plus, il existe entre

ce rebord et le corps de la mesure un canal de dé-

versement à pente légère, destiné à recevoir le trop-

plein qu'un petit robinet, placé verticalement au

point le plus bas du canal, permet de faire écouler

à volonté (Sg. 70 et 71).

/5 février 1884. Les mesures de capacité pour

liquides, soit en fer-blanc, soit en étain, dans les-

quelles l'anse fermée serait remplacée par une

anse à crochet, seront dorénavant admises. (Ch.

Hérisson).
1

3/ février /M-<. Les mesures en étain présen-

tent, au point de vue salubrité, plus de garanties

que les mesures en fer-blanc et de plus les premiè-

res, par leur forme cylindrique oblongue, offrent

sur les mesures en fer-blanc, dont le diamètre égale
la hauteur, les avantages d'un mesurage plus

exact. D'ou adoption des mesures en étain pour

la vente du lait.

Décret du 30 janvier /902 (Carnot).
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tFig.70. DécatitredeLabbé()873).
LHGEXDE. A, clé du robinet, donnant passage à l'ex-

cédent de liquide. Cet excédent s'écoule par uue rigole
pratiquée entre le col et le bord supérieur de la mesure
en inclinant vers le robinet. H, tube par ou s'écoule
l'excédent et communiquant avec le dessous de la me-
sure. C, œits servant à passer la jauge et fermant au

moyen de bouclions à vis.
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Fig. 71. Décalitre de Labbé (1878).

ART. 1". -L'emploi du nickel pur est autorisé

pour la construction des mesures de capacité desti-

nées au mesurage des liquides.

Po<e)' d'étain. 8
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ART. 2. Après l'expiration d'un délai de trois

mois à partir de !a promulgation du présent dé-

cret, les mesures en étain présentées à la vérifica-

tion première ne pourront être fabriquées avec un

alliage contenant plus de 10 0/0 de plomb ou des

autres métaux qui se trouvent ordinairement alliés

à l'étain dans le commerce.

ART. 3. Il n'est pas dérogé aux dispositions
des tableaux et instructions annexés à l'ordon-

nance du -16 juin 1839, en ce qui concerne la

forme, les dimensions et les autres garanties que
doivent présenter les mesures de capacité mention-

nées au présent décret.

25 mars /S96 (Mesureur). Epaisseur desféuil-

les en fer-blanc, tôle étamée et nickel pur em-

ployées dans la fabrication des mesures de ca-

pacité.

L'emploi du fer-blanc, tôle étamée et nickel pur
continuera d'être autorisé pour les mesures à li-

quides depuis le double-hectolitre jusqu'au centi-

litre.

Les mesures à liquides en fer-blanc, tôle étamée

et nickel pur dont la hauteur sera double du dia-

mètre devront être garnies aux extrémités et au

milieu d'un cercle renforcé.

(Voir Tableau de l'épaisseur des m~tM'M,

pa</e suivante.)
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Minimumd'épaisseur
encentipjnesdemUHmètres

Désignation des mesures- des métaux employés
(fer-blanc, Mteetamee.

nickel pur).

Double-hectolitre. t20

Hectolitre. 90

Demi-hectolitre. 90

Doubte-décalitre. 500

Oëca.titre. 50

Demi-décalitre. 50

Double-litre 50

Litre. 3S

Uemi-litre 38

Doubte-dëcilitre. ~38
Décilitre. 32

Demi-décHih'e. 32

Double-centilitre. 28

Centilitre. 28

Décalitre ~.d<?mt-<~caK<6, système Fleury, pour

liquides. Autorisé le 3 novembre 1897 (Ministère

Boucher).

Sur le corps de ces deux mesures sont pratiquées

mécaniquement des cannelures circulaires parallè-

les entre elles et aux deux bases du cylindre. Elles

forment relief à l'intérieur et délimitent ainsi des

capacités de 1 litre chacune. Leur diamètre est de

4 millimètres et elles sont numérotées à partir du

fond le long de quatre génératrices du cylindre.
Pour que le mesurage fractionnel soit exact, il

faut que le liquide recouvre la cannelure corres-

pondante, c'est-à-dire atteigne le pied de la géné-
ratrice du cylindre immédiatement supérieur. Les

deux mesures conservent le diamètre réglemen-

taire, mais leur hauteur se trouve légèrement
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augmentée par compensation des reliefs intérieurs

faits par les cannelures.

Décalitre dit 5</?M/:M<général de l'industrie /7'om<t-

gère de ~'Ës~ admis le ~7 novembre ~M (iig. 72.

73, 74). D~ah'~e Ripert, autorisé le 13 janvier 1900

(Ministère MiUerand). C'est un décalitre en fer-

Fig. 72. Décalitre du Syndicat général de l'industrie

fromagère de t'Est, admis le 17 novembre 1899

(e)évation).

blanc destiné au mesurage des liquides et plus

particulièrement du lait.

1° A l'intérieur, il existe des rainures tant con-

vexes que concaves, qui auront pour section une

demi-circonférence de 4 millimètres de diamètre
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2' Cette mesure portera une inscription lisible

au-dessus de ia dénomination, pour indiquer l'en-

droit précis des segments de tore formés par les

rainures que ie niveau du liquide doit atteindre

pour les différentes capacités partielles
3° Fournir au bureau des poids et~mesures une

Fig. 73. Décalitre du Syndicat général de l'industrie

tromagére de l'Est, admis le 17 novembre 1899

(coupe).

jauge en cuivre ou en acier de 2 millimètres d'é-

paisseur, poinçonnée.

D~c~r~M 24 avril 1900 (M. Loubet).

Les mesures d'un double-hectolitre, d'un hecto-

litre et d'un demi-hectolitre spécialement destinées

8.
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au mesurage du lait, pourront affecter la forme

d'un cylindre droit à base circulaire de 35 centi-

mètres de diamètre à l'intérieur et dont la hauteur

sera déterminée par empotement du liquide~ Ces

mesures, à l'extérieur, seront munies latérale-

ment d'un tube de cristal gradué servant d'échelle

et formant avec,elles un vase communiquant. Le

tube portera, à sa partie inférieure, un robinet de

vidange.
Le corps de la mesure sera en fer-blanc, il

pourra être aussi en tôle ou cuivre étamés fin à

Fig. 74. Décalitre du Syndicat général de l'industrie

fromagère de l'Est, admis le 17 novembre 1899

(jauge).

l'intérieur. Les parties du robinet de vidange en

contact avec le liquide devront être également
étamées.

Un robinet obturateur placé en-dessous du robi-

net de vidange permettra le nettoyage du tube en

cristal servant d'échelle.

La capacité réglementaire sera assurée au moyen

d'une gouttière ou rigole circulaire placée concen-

triquement au rebord supérieur de manière à rece-

voir le trop-plein et à le déverser au dehors par

un canal libre ou fermé à l'aide d'un obturateur

d'un nettoyage facile.

Le diamètre intérieur du tube latéral ne pourra

être inférieur à 18 millimètres.
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L'échelle sera toujours montante et graduée par
litre sur toute son étendue, les divisions de cette

échelle seront gravées et numérotées sur le tube

même les creux formés par les traits et les chiffres

seront recouverts de vermillon broyé à l'huile.

Le zéro de l'échelle ainsi que la dernière divi-

sion seront reproduits sur deux plaques de cuivre

reliées invariablement au cylindre par de fortes

attaches rivées à l'intérieur de la mesure.

Une goupille de plomb pour le poinçon de la

marque première sera déposée sur la plaque infé-

rieure la dénomination légale de la mesure, la

marque du fabricant et la goupille réservée au

poinçon annuel se trouveront sur la plaque supé-
rieure.

CHAPITRE VI

Etains d'art

SOMMAIRE. Fabrication. II. Retouche et finissage.
III. Patine.

On fait en étain les mêmes objets d'art qu'avec
le bronze, leur valeur marchande est la même, et

nombre d'amateurs préfèrent l'étain au bronze.

L'étain possède en effet la propriété de prendre très

bien le poli, sans cependant donner lieu à des

brillants, comme l'argent, par exemple il étale

en quelque sorte la lumière sur sa surface et n'of-

fre à l'oeil que des ombres douces, parfaitement
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dégradées qui donnent à l'ensemble une souplesse

remarquable. En outre il se patine très bien.

I. FABRICATION

Cette fabrication diflère à tous points de vue de

celle de la poterie d'étain ordinaire, et souvent les

différences sont profondes. Il ne s'agit plus de

mouler rapidement et par séries des objets de forme

simple, astreints seulement à des conditions de

volume et de solidité, il faut produire une œuvre

qui semble avoir été ciselée par le sculpteur lui-

même.

Le sculpteur apporte son idée, sa création après

avoir modelé sa terre, il fait un moule en sable et

y coule du plâtre. C'est ce moulage, finement re-

touché par le sculpteur, que l'industriel achète et

reproduit fidèlement.

L'installation comporte un atelier de moulage,
un atelier de retouchage et finissage et un maga-

sin pour les modèles et les pièces terminées prêtes

à livrer à la vente.

L'atelier de moulage (fig. 75 et 76), renferme un

fourneau horizontal en briques réfractaires chauffé

généralement au coke et soufflé au moyen d'un,

ventilateur; dans ce fourneau se placent les creu-

sets en plombagine ou en terre réfractaire destinés

à la fusion de l'étain.

On emploie ce métal pur et non allié au plomb

ou à divers autres métaux, comme pour la poterie

ordinaire. On pose le creuset sur une grille par

l'intermédiaire d'un fromage. Le fourneau est re-

couvert d'une hotte de grandes dimensions, desti-
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née à recueillir les fumées produites pendant la

fusion.

A côté du fourneau se trouve l'étuve formée sim-

plement d'une capacité en tôle garnie intérieure-

Fig. 75. Atelier de moutage (plan).

ment de matériaux réfractaires. On place dans

cette étuve les châssis pour faire sécher les mou-

les, il y a à cet effet des supports transversaux et

de grandes grilles pleines de coke enflammé. On

laisse généralement les moules une nuit dans

l'étuve, le coke se consume peu à peu et la tempé-
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rature se maintient d'une façon suffisante. On ne

met dans cette étuve que les châssis de dimensions

ordinaires. Mais lorsqu'on doit couler de grosses

pièces, il faut employer une 'disposition spéciale

on a construit au milieu de l'atelier une fosse dans

Fig.76. Atelier de moulage (coupe verticale).

laquelle on allume du feu pour faire sécher le

moule on place les châssis qui composent ce der-

nier au-dessus de la fosse une cheminée évacue à

l'extérieur les produits de la combustion. Pour

mettre en place d'aussi grands moules, l'atelierdoit
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disposer d'une grue à pivot, ou même d'un petit

pont-roulant si la production de grosses pièces est

importante. Dans le premier cas on actionnera le

ventilateur à l'aide d'un petit moteur à gaz, de

quelques chevaux; danslesecondonse servira d'un

petit moteur électrique.
Dans l'un et l'autre cas, le moteur actionnera

également un crible en forme de tambour, dont la

grille est inclinée sur la direction de l'axe du cy-
lindre de façon à ce que le sable introduit à une

extrémité soit entraîné vers l'autre.

Le sable employé pour le moulage doit ètred'une

grande finesse, c'est celui de Fontenay-aux-Roses

qui convient le mieux. Il ne peut être questionne

se servir de machines, l'opération demande un soin

tout particulier et une grande habileté profession-
nelle. Les châssis dont on se sert sont en tous

points semblables aux châssis ordinaires de fonde-

rie. Le serrage du sable sur le modèle doit se faire

uniquement à la main et très minutieusement. On

n'emploie qu'une seule fois le modèle en plâtre
acheté au sculpteur, on en tire une épreuve en

bronze que l'on donne au ciseleur qui la retouche

complètement. C'est ce bronze qui sera utilisé

ensuite pour obtenir toutes les reproductions en

étain. Le nombre de ces reproductions dépend es-

sentiellement de la vente, le fabricant n'en fait pas
une série, parfois même il n'en exécute qu'une
ou deux, puis un peu plus tard, l'objet ayant été

remarqué, les commandes règlent la marche de la

fabrication.

On creuse dans le moule un ou plusieurs trous

de coulée, des évents et des repères comme nous
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l'avons vu dans les études précédentes. 11 arrive

souvent que pour la commodité du travail, pour
sa bonne exécution, il faut faire un modèle dé-

montable et le serrer dans le sable pièce à pièce
ainsi par exemple si l'on veut faire une petite sta-

tue équestre, on placera d'abord le corps et les

membres du cheval, puis sa tête, puis la jambe du

cavalier, en terminant par le corps de ce dernier.

Cette manière d'opérer ne doit pas être confondue

avec celle qui s'impose dans le cas d'une statue de

grandes dimensions, grandeur naturelle par exem-

ple il faut alors ,faire un certain nombre de mou-

les et couler séparément les différentes parties qui

composeront le motif puis on assemble le tout au

moyen dé goujons dont on détermine à l'avance

les emplacements on complète l'assemblage et on

en assure la solidité en brasant les joints.
La généralité des objets nécessite l'emploi d'un

noyau de sable par exemple on ne fera pas massif.

le corps d'un cheval, le buste d'un homme. Pour

retirer le noyau après la coulée, on perce un orifice

dans le métal, à un endroit susceptible d'être ré-

paré facilement, et avec un crochet on fait sortir

le sable.

La coulée se fait à la manière ordinaire. Lors-

qu'on coule de grosses pièces, on place au-dessus

du moule un châssis muni d'un fond, lequel est

percé d'un orifice que l'on fait correspondre au jet.
Cet orifice est fermé par un tampon de fer pro-

longé par un long manche de bois. On verse dans

ce châssis le métal en fusion, en quantité suffi-

sante pour remplir le moule, on recouvre sa sur-

face de charbon de bois enflammé pour empêcher



HETOUCHE ET FINISSAGE 145

l'oxydation et maintenir la température puis on

soulève le tampon.
Le métai se répand dans le moule s'il est en

quantité insufïisante, on s'empresse de nourrir la

pièce. On laisse ensuite refroidir et l'on procède au

démoulage.

II. RETOUCHE ET FINISSAGE

L'objet passe alors au retouchage. On commence

par le débarrasser au burin des jets et des défauts

grossiers, puis on le travaille au ciseau. Il faut

Fig-.78. Marteau.

pour cela des ouvriers très habiles, de véritables
artistes épris de leur art. Ils se servent de petits
ciseaux à froid (Og. 77), très légers et de plus en
plus fins, sur lesquels ils frappent avec de petits
marteaux dont la tête ressemble a celle des mar-

7''o<erc<'e<aHt. 9



ÉTAtNSU'ART146

teaux de cordonnier et dont te manche très délié

se termine par une partie plus large destinée à

être prise en main (fig. 78). Le ciseleur emploie
au début un grattoir analogue à celui dont se ser-

vent les ouvriers qui dressent des surfaces de

bronze (ajusteurs); il enlève avec ce grattoir

Fig.80. Brunissoir.

(fig. 79), la peau de la pièce et la débarrasse des

principales irrégularités; il cisèle ensuite, d'abord

avec un outil dont la partie travaillanteest rectan-

gulaire, puis avec une série d'autres ciseaux dont

le biseau s'accentue, la partie travaillante se ré-

duisant pour finir a une ligne. Lorsque la netteté
voulue est atteinte, on efface avec une sorte de bru-

nissoir (fig. 80), les traces du ciseau l'outil en
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question est une tige d'acier légèrement courbée,

ayant à son extrémité un biseau parfaitement

arrondi. L'ouvrier tenant ce brunissoir dans la

main gauche, appuie cette main contre une partie
saillante de la pièce et avec la main droite dirige
l'extrémité de l'outil vers le point à polir, puis il

imprime à l'autre extrémité un mouvement de va-

et-vient comme s'il voulait creuser la pièce. Ce

travail de finissage est très long et très délicat,

c'est lui quidonne aux objets d'art cette douceur

d'exécution, ce modelé si parfait que l'on accorde

aux étains.

J)I. PATINE

Après ce finissage, beaucoup de pièces sont li-

vrées au commerce d'autres sont patinées.

La patine varie avec les artistes, et chacun

garde son secret. Nous ne pouvons que donner à

ce sujet des indications générales. L'opération est

assez complexe, on ne saurait mieux la comparer

qu'aux savants mélanges de couleur des artistes

peintres à part qu'on ne fait pas entrer en jeu

seulement certains vernis, mais encore et surtout

toute la gamme des nuances que l'on peut obtenir

avec le feu et les acides. On attaque en effet la

surface du métal pour obtenir une patine dura-

ble on conçoit que la température, la durée de

l'attaque, sont des facteurs importants pour la pro-

duction des couleurs. On se sert souvent aussi de

terres spéciales que l'on fait pourrir et avec les-

quelles on frotte les pièces pour produire des dé-

gradés et adoucir certaines teintes trop crues.
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Métallurgie du fer

SoMMAtRE. ). Généralités. )). Procédé direct d'ex-

traction du fer. )H. Procédé indirect. IV. Fabri-

cation de la fonte de fer. V. Afthiago de la fonte.

VI. Fabrication de l'acier au creuset. VU. Acier.

VIII. Classification industrielle des fers et aciers du

commerce.

i. GHNERALiTHS

La métatturgio du fer, ou sidérurgie, est l'art

d'extraire le plus économiquement possible .le fer

de ses minerais et de le transformer en fers et

aciers du commerce, à l'usage de la construction

et de la mécanique. C'est un art en même temps

qu'une industrie. Depuis 1878 surtout, la fabrica-

tion en grande masse des aciers, la création des

aciers spéciaux, la thermo-chimie et la physico-

chimie ont ou vert uneère nouvelle d'évolution pour
les produits ferreux.

On extrait le fer de ses oxydes associés à des

gangues de silice, d'alumine ou de chaux, à des

phosphates et des sutfates. On utilise pourla fabri-

cation des aciers spéciaux, des minerais de nickel,
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de cuivre, de tungstène et de vanadium. Il faut

d'abord séparer le métal chimiquement, puis phy-

siquement. La séparation chimique peut s'obtenir

soit par la chaleur seule, soit en utilisant la cha-

leur d'une réaction chimique réductrice. Dans le

procédé direct on peut considérer

1° La réduction des oxydes de fer et la forma-

tion d'une éponge ou d'une loupe contenant le fer

au sein d'une gangue scorifiée
2° La séparation mécanique du fer de la gangue

scoriHée.

Dans le procédé indirect

1° La réduction des minerais de fer transformés

en fonte de fer;

2° L'aflinage de la fonte
3° Le rafïinage par désoxydation et par carbura-

tion.

It. PROCÉDÉ DIRECT D'EXTRACTION DU FER

Appareils anciens

Dans les pays primitifs, à Madagascar, dans les

Indes, on traite simplement le minerai avec du

charbon de bois dans un trou creusé en terre. Un

perfectionnement de ce procédé est le feu Catalan

(fig. 81), dans lequel on place le minerai et le com-

bustible par colonnes juxtaposées, en recouvrant le

charbon de plusieurs couches de minerai fin,damé
ce qui s'appelle la greillade ainsi on force le

courant gazeux à traverser le minerai. On obtient

une loupe ferreuse formée de parties plus ou moins

carburées les plus carburées prennent la trempe

on les a dénommées acier.
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La deuxième catégorie d'appareils anciens com-

prend de petits fours primitivement construits en

mortier de terre mélangé de paiiïe de riz, dont on

démolissait la paroi antérieure à chaque opération.
En Finlande on perfectionna ces fours en les fai-

sant en briques. Le Stuckofen allemand rentre

dans cette catégorie c'est de l'un de ces foursque,

Fi~.St. Fcncatahut

vers 1350, s'échappa la fonte inconnue alors des

métallurgistes. Ces procédés s'adressaient toujours
a des minerais ne contenant ni soufre ni phos-

phore.

Appareils modernes

')° Appareils donnant une éponge de fer à tem-

pérature relativement basse (800° a 900°), éponge

facilement oxydable transformée aussitôt en loupe

par élévation de la température
2" Fabrication d'une loupe directement dans des
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conditions de milieu et de durée telles que la fonte

ne puisse pas se produire.

A la première catégorie appartient le procédé

Chenol, qui fit grand bruit vers 18SO. Il consistait

à placer dans un haut moufle rectangulaire un

mélange à volume égal de minerai de Somorostro

concassé et de charbon de bois deux de ces mou-

nés, accolés, étaient placés dans un four elliptique

qui servait au chauffage. L'éponge de fer produite,

prenant feu immédiatement après sa formation, on

la faisait passer dans un refroidissoir, autre cornue

faisant suite au nioufle. Le procédé Blair, qui dé-

rive du procédé Chenot, était encore employé en

Amérique il y a quinze ans.

Nous ne parlerons, dans la seconde catégorie,

que du procédé EaM&s, usité dans le nord de

l'Amérique, et qui consiste à traiter dans un four

à réverbère à deux chauffes, avec cheminée au

milieu du four, un mélange humide de minerai

riche des Lacs avec du coke.

L'ouvrier fondeur confectionne ce que .l'on ap-

pelle en terme de métier des balles (une dizaine),

avec le chargement, au bout d'une heure de

chauffe puis une heure un quart après la forma-

tion de la première balle, il les enlève toutes suc-

cessiverrient pour les porter au martelage et au four

Martin.

111. PROCÉDÉ INDIRECT

On dépense plus de combustible; en vue de fon-

dre les laitiers, mais d'une part, la chaux que'l'on

emploie enlève le soufre et empêche la silice de

s'emparer de l'oxyde de fer de l'autre, la fluidité
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du produit obtenu permet l'homogénéité et. h régu-

larité de la fabrication.

On opère dans le /tft)t</b~'):MHf, pour obtenir de

grandes masses de fonte qui se sépare des scories

par diflérence de densité, se moule dans des rigo-

les et se transporte aisément, avec grande écono-

mie de main-d'œuvre.

IV. FABRtCA'DON DE LA FONTE DE FER

Haut fourneau (fi~. 82)

Le haut fourneau est un four à cuve, soufflé, de

16 à 30 mètres de hauteur, d'un diamètre, au ven-

tre, de .'j à 7 mètres. Les différentes parties, en

allant du haut vers le bas sont le gueulard, la

cuve, le ventre, les étalages, l'ouvrage en face des

tuyères et le creuset.

Supposons un haut fourneau en marche on

charge au gueulard des lits alternés de combusti-

ble, de minerai et de fondant(carbonatede chaux).

On souffle l'air chaud par les tuyères à une pres-
sion sufïisante (25 centimètres de mercure an

moins) pour vaincre les résistances et brûler le

combustible; on'.récupëre au gueulardun mélange

gazeux combustible, tandis qu'on laisse sortir par
un trou de coulée la fonte et le laitier qui s'accu-

mulent dans le creuset. Le minerai subit une ré-

duction et une carburation.

La température atteinte en avant des tuyères est

la plus haute que l'on produise industriellement en

brûlant du coke avec de l'air, on l'évalue à 1930°;
elle varie très rapidement lorsqu'on s'éloigne des

tuyères, elle n'est plus que de 1000° à la partie su-
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périenre des étalages, c'est là que la sitice est ré-

duite et le phosphore mis en liberté. Dans le
creuset le silicium que renfermait la silice va en
croissant du fond à la surface, le phosphore' est

réparti uniformément et le soufre se rassemble par
endroits, en petits nids.

Fig.M. Fig.84..Fig-.S.

Prod~sde hauts tbm'ncaux.

Trapus. ~[oyeiLS. EtancHS.

En Suède, en Styrie et dans l'Oural, en emploie
de petits hauts fourneaux marchant au charbon de

bois. En Amérique, on utilise l'anthracite avec

une presssion d'air allant jusqu'à une atmo-

sphère.
D'une manière générale, il faut que le vent ar-

rive avec une grande vitesse cette vitesse dépasse
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100 mètres par seconde l'air ainsi soufflé se trans-

forme en un courant gazeux ascendant,' d'une vi-

tesse moyenne de 0°SO par seconde;

On classe les hauts fourneaux suivant leurs pro-
fils en ~nt/MM,moye/M, élancés (fig. 83, 84, 85). Il

existe, pour une marche normale de haut four-

neau, pour une richesse déterminée de minerai,
une relation entre la meilleure production, la plus

petite consommation de coke et les données carac-

téristiques suivantes

1° Capacité du haut fourneau

2° Diamètre de l'ouvrage
3° Température du vent, son débit, sa pression.
On détermine ces données par comparaison

avec les hauts fourneaux existants.

Lit de fusion. On appelle lit de fusion le mé-

lange de minerai, de coke et de fondant que l'on

charge au gueulard, en vue d'obtenir une fonte de

qualité déterminée, au minimum de prix de re-

vient. Ce lit se calcule d'après des considérations

qui ne rentrent pas dans le cadre de cet ouvrage.
Disons seulement que l'on détermine les quantités
de minerai et de laitier correspondant a une charge

donnée de coke.

COXSTRUCTtOXDES HAUTSFOUHNEAUX

L'ensemble comprend une fondation très stable

qui supporte d'une part la sole, le creuset et le

plus souvent les étalages d'autre part, grâce à

un ou deux systèmes métalliques, la cuve, la plate-

forme de chargement et 'exceptionnellement les

étalages.
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On donne à la partie réfractaire du haut four-

neau le nom de chemise parfois cette chemise est

entourée d'un manteau en maçonnerie ordinaire

ou en tôle. La cuve est supportée par un anneau

métallique nommé marâtre. Enfin les étalages sont

très sérieusement renforcés par une armature.

Pour donner une idée de l'importance d'uneins-

tallation de hauts fourneaux, nous allons indiquer
les poids respectifs des matériaux mis en oeuvre

pour la construction d'un haut fourneau de Fontoy.

(Lorraine allemande), construit en 1902. C'est un

des plus grands d'Europe, il renferme 930 tonnes

de charge.

Maçonnerie refractaire. 1.031 tonnes, 4

Pylônes soutenant le gueulard. 287 1

Pont de coulée 8

Picotage du creuset. 14 K

Cuirasse des étalages. 20 5

Cerclage. 36 S

Tuyères, boites. 4 7

Porte-vent, conduites de vent chaud. 96 4

Plancher detravaii. 6~ H

Gueulard, prise de gaz. 130

Fonte. 38

Béton. 561 4

Fondations. Moellons. ?,)40

Briques. 406

Total. 6.722 tonnes.

La fondation proprement dite s'élève jusqu'au
niveau du trou de coulée, généralement de 3 mètres
à 4° 50au-dessus du sol del'usine.

Le creusetesten briquesréfractairesparfois en-
touréesde maçonnerieordinaire, ou mieux, pour
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garantir des percées de sole, les briques sont

établies dans un cuvelage en tôle dont la partie

inférieure repose sur une série de poutrelles d'a-

cier. Souvent on construit une plate-forme pour le

service du trou de coulée et la surveillance des

tuyères.
Un autre moyen de garantir des percées de

creuset consiste dans l'emploi du picotage la sole

est entourée d'une série de picots ou billettes d'a-

cier de 35 à 40 millimètres de côté, groupées en

faisceau annulaire d'environ GO centimètres d'é-

paisseur et descendant d'environ 2 mètres au-des-

sous du fond du creuset.

La cuve se construit en briques réfractaires, une

seule brique de grandes dimensions formant l'é-

paisseur (13 centimètres au plus). Onl'entoured'un

manteau en briques creuses séparé de la chemise

par un vide atteignant jusqu'à 75 centimètres.

Les étalages doivent être très bien maçonnés, à

cause des nombreuses ouvertures dont ils sont

pourvus et les briques très alumineuses.

Dans le but de maintenir la maçonnerie, on en-

toure parfois la cuve d'une véritable tour en tôle

rivée, ou bien on établit un cerclagesur les briques

mêmes de la cuve, les cerclesétanten acier laminé,

plats de 180 millimètres et d'une épaisseur va-

riant de 13 à 15 millimètres au ventre à 7 ou 8 au

gueulard.

Tuyères. Autrefois les tuyères étaient de sim-

ples ajutages coniques en cuivre, calés en place

au moyen d'un bourrage en terre réfractaire; on y

envoyait du vent froid. Actuellement on souffle de

l'air à 700 ou 800 degrés, la tuyère, en bronze
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moulé, faiblement conique, est à double paroi et

à circulation d'eau.

On l'assujettit au moyen de cadres constitués

par des boîtes en acier parcourues par un courant

d'eau. L'orifice de sortie du laitier est refroidi

comme une tuyère on l'appose tuyère a lai-

tier.

L'eau sortant des appareils de refroidissement se

déverse sur le picotage.
Utilisation des~az. -Sou/nag'e du vent. Depuis

1842, on capte les gaz au gueulard du haut four-

neau et pour cela on emploie des dispositifs per-

mettant d'assurer l'étanchéité de la fermeture du

gueulard, même pendant le chargement. Ces gaz

chauds, débarrasses de leurs poussières au moyen

de ventilateurs à injection d'eau, sont utilisés pour

le chauffage du vent dans d'énormes tours de ma-

çonnerie à empilage intérieur de briques (appareil

Cooper), et aussi pour la production de la force

motrice, soit par l'intermédiaire de chaudières a

gaz, soit dans des moteurs a explosion.

L'air chaud est distribué aux tuyères par une

conduite circulaire reposant sur des consoles ou

suspendue il est amené dans cette conduite par

une canalisation en tôle protégée par deux couches

de briques, la couche intérieure réfractaire, l'autre

poreuse, cuite, avec incorporation desciure de bois.

Cette canalisation amène l'air chaud des appareils

Cooper. ceux-ci étant reliés à de puissantes machi-

MM~O!f/ftM<M.
Conduite d'un haut fourneau. Avant dese ser-

vir d'un haut fourneau, on le fait sécher en allu-

mant un feu lent dans le creuset. On l'allume en-
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suite en entassant des copeaux, du charbon de bois

et du bois dans t'oitfr~e, le tout reposant'sur des

rondins de sapin établis sur de forts madriers de

chêne arcboutés contre les parois de la sole. L'air

arrive par le trou de coulée. On charge du coke

puis du laitier et enfin quelques couches alternées

de minerai et de combustible. On met des copeaux

par le trou de coulée, on injecte du pétrole et on

enflamme il l'aide d'un paquet d'étoupe mis au

bout d'une perche. On introduit t'air très progres-
sivement.

Quand on doit arrêter momentanément la mar-

che de l'usine (grève d'un mois), on charge seule-

ment de coke et on bouche tous les orifices. Il se

produit une combustion lente qui permet de re-

prendre la marche sans trop de perte de temps.

Lorsque le haut fourneau est usé on procède a ta

mise hors feu a gueulard fermé, en chargeant

de laitier, scories et coke seulement, puis de carbo-

nate de chaux, en rognons.
Pour démolir un haut fourneau, on utilise la

chaux qui se trouve dans l'appareil on verse de

l'eau dessus pour disloquer le briquetage par gon-

flement de la chaux.

Coulée de la fonte. On dégage le trou de cou-

lée, obturé par un tampon d'argile et de poussier de

coke, au moyen de petits ringards biselés. La fonte

coule dans une rigole enduite de terre réfractaire.

On la dirige dans. une série de canaux en sable pi-

lonné ou bien dans de véritables lingotières en-

duites d'un lait.de chaux, pour empêcher. l'adhé-

rence.

On peut se proposer d'utiliser la fonte directe-
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ment, sans lui laisser perdre de sa chaleur, pour
les besoins d'une aciérie par exemple.

Classification des fontes. D'après la pureté
du minerai, on distingue deux sortes de fontes

les fontes hématites, ou non phosphoreuses, et les

fontes phosphoreuses.

On les classe aussi d'après leur provenance

exemple, fontes de Suède, renfermant le minimum

de soufre et de phosphore.

On classe aussi les fontes d'après l'aspect de

leur cassure cet aspect dépend de la composition

chimique et de l'action réciproque du silicium et

du manganèse sur le charbon qui se trouve à

l'état combiné dans les fontes blanches et à la fois

à l'état de graphite et à l'état combiné dans les

fontes grises.

Enfin, il faut savoir ce que l'on entend par fonte

Bessemer et par fonte Thomas la première doit

contenir 3,5 0/0 environ de carbone, 1,5 0/0 de

manganèse et 2 0/0 de .st~cMtm la seconde 0,5 0/0

de silicium, 20/C~ep/M~/t0~avecl,50/Odeman-

ganèse et aussi 3,5 0/0 de carbone.

V. AFFINAGE DE LA FONTE

1° yon~e ma77ëaMe. L'affinage de la fonte

nioutée en vue d'obtenir le produit appelé « fonte

mattéable consiste dans la décarburation super-

ficielle de pièces moulées en fonte blanche.

On choisit pour cela des fontes blanches de te-

neur moyenne que l'on fond au cubilot; on ajoute

un peu d'aluminium au moment de la coulée, on

moule en sable cuit ou vert. On place ensuite les
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pièces ébarbées et nettoyées dans des caisses de fer,

par lits successifs, en mettant entre chaque couche

de l'oxyde de fer engrains. On dispose ces ditïéren tes

caisses dans un four à réverbère, après en avoir

luté soigneusement les joints. On maintient te tout

au rouge pendant 70 heures, puis on laisse refroidir

très lentement.

Cette fonte malléable n'a aucune tenacité, on ne

l'emploie que pour de petites pièces peu épaisses,

les clefs par exemple.
2° fu(M7a~e. C'est un mode de transforma-

tion de la fonte en fer plus ou moins carburé dé-

nommé /ey pM<MM,ou acier puddlé quand ce fer

contient une quantité de carbone capable de don-

ner la trempe. On charge la fonte dans un four a

réverbère </n)'M:. Cette fonte est brasée a l'état li-

quide avec des substances oxydantes capables de

l'afuner et qui donnent naissance a des scories

fluides. En fin d'opération les grumeaux de fer sont

réunis en une boule de 40 kilogr. environ que l'on

cingle au marteau-pilon pour concentrer le fer et

pour expulser les scories interposées.

Ce procédé tend a disparaître de plus en plus,

car il faut 8 heures pour produire une tonne de fer

puddlé, tandis qu'au convertisseur on obtient dans

le même temps 500 tonnes d'acier.

Le four employé se compose d'une chauffe et de

deux soles, la première servant à l'affinage, la se-

conde au réchauffage de la fonte qui doit servir à

l'opération suivante. On a cherché à charger de la

fonte liquide, mais alors l'ouvrier puddleur n'a pas

le temps de se reposer et apporte moins de soin à

son travail très dur de brassage.
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On a inventé beaucoup de fours mécaniques pour
éviter la dépense de main-d'œvre, les plus connus

sont le four cylindrique tournant de Danks, le

four Pernot et le four Gitdow.

3° Affinage Bessemer (1858). Il consiste à

soutîter de l'air froid sous pression dans de la fonte

liquide pour en brûler les impuretés. L'opération
se fait sans addition de combustible dans une cor-

nue dite coMMfr/tMCMr,à parois acides ou basiques.
En 1.878, le procédé Thomas complète le procédé

Ressemer, par le traitement des fontes phospho-
reuses.

On a dénommé procédé acide le traitement des

fontes riches en silicium, et procédé basique le trai-

tement des fontes riches en phosphore.
Dans le premier cas, on revêt la cornue d'un en-

duit siliceux, dans le second on la revêt d'un pisé

dolomitique (la dotomie est un carbonate double de

chaux et de magnésie) ou de briques de dolomie

goudronnée. Ces revêtements sont attaqués dans le

premier cas par les oxydes de fer et de manganèse

qui se forment, dans le second, par l'acide phospho-

'rique. Il faut fabriquer une fonte type contenant

exactement et régulièrement les quantités détermi-

nées de carbone, silicium, manganèse et phosphore.

Pour la fonte Bessemer acide 2 0/0 de silicium,

1,5 de manganèse et pas de phosphore du tout;

Pour le Bessemer basique, la fonte ne doit contenir

que 0,5 à 0,80/0 de silicium, 2 de phosphore et 1,5

de manganèse, la teneur en carbone étant toujours

moyenne, c'est-à-dire voisine de 3,5. On pousse

t'oxydation jusqu'à décarburation complète; en 15

ou 20 minutes seulement, il se produit une flamme
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bleue pâte et dans la seconde partie de l'opération,

un grondement caractéristique. La chute de la

flamme et la disparition du bruit annoncent que le

carbone est presque complètement éliminé. On

règle la température au moyen du soufïtage. En fin

d'opération on ajoute dans le procédé acide pour

l'acier extra-doux du ferromanganèse et pour les

aciers durs un mélange de ferromanganèse et de

spiegel.
)t se forme a la surface du bain une mince

couche de scories; pour t'arrêter pendant la coulée

on jette à la pelle par le bec du convertisseur de la

chaux en poudre; on place alors deux ringards en

croix pour former barrage au bec de la cornue et

on coule l'acier dans une poche de coûtée, en faisant

basculer le convertisseur (fig. 86 et 87).

On peut employer la fonte venant directement

du haut fourneau.

Description d'une opération Bessemer-Tho-

mas. La cornue basique est un peu plus volu-

mineuse que la cornue acide, pour un même ton-

nage, parce qu'on ajoute un volume supplémentaire
de chaux allant jusqu'au 1/5 de la fonte traitée;

elle a en outre le bec moins efïité, parce que la

scorie produite est plus abondante.

tt faut d'abord chauffer le convertisseur au

moyen de coke non sulfureux, assez lentement,

avec un soufflage modéré. On met ensuite dans la

cornue la chaux en quantité voisine de 15 0/0 de

la fonte à traiter; on couche la cornue pour y verser

la fonte d'une poche et on donne le vent. La tem-

pérature s'élève rapidement par suite de la combus-

tion du silicium et du manganèse, la flamme prend
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une luminosité spéciale, par suite d'un entraîne-

ment de chaux.

Ensuite la masse bouillonne, on entend un gron-
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dement caractéristique, la décarburationseproduit,
la flamme s'allonge et devient transparente, on

voit de grandes étincelles. Brusquement la flamme

diminue, le bruit aussi, des fumées rousses appa-
raissent. On augmente la pression du vent; la

flamme prend un éclat jaune d'or vif et la scorie

perd de sa ftuidité. A ce moment on incline la cor-

nue en arrêtant le vent et on fait écouler le premier
laitier riche en acide phosphorique. On prend en-

suite un peu d'acier dans une louche et on le coule

dans un godet, on martèle rapidement le disque

obtenu l'examen de la cassure indique si la dé-

phosphoration est complète ou non; il faut obtenir

une texture a grains moyennement fins ou une

texture nerveuse.

Vers la fin de l'opération la flamme devient

éblouissante a la base, le haut est panaché de pourpre

foncé et les fumées augmentent.

On ajoute alors du ferromanganèse porté au

rouge, ou un mélange de ce ferro et de spiegel.

(Voir ?)0<<!).

Opëra<JM acïde. Elle dure un peu plus long-

temps et s'accompagne au début d'une production

très intense d'étincelles. On reconnaît la fin de l'o-

pération d'après la scorie pour cela on plonge

rapidement une longue barre d'acier dans le bain

et on examine la couche mince de scorie qui s'y

attache, sa couleur et sa cassure.

La fonte Bessemer acide coûte jusqu'à 70 francs

la tonne; la fonte Thomas revient à 45 ou 50 francs.

La contenance d'un Bessemer est de 15 tonnes.

jYo<a. Le ferromanganèse est un alliage de fer
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et de manganèse renfermant jusqu'à 70 0/0 de

manganèse. Le spiegeleisen ou par abréviation

spiegel est un alliage de manganèse et de fer ren-

fermant 12 à 25 0/0 de manganèse.

VI. FABRICATION DE L'ACIEH AU CREUSET

On fond un mélange de fer cémenté, d'acier par-

fois, de fonte et de matières capables de donner du

carbone en proportions voulues, dans des creusets

d'argile, fermés, contenant de 12 à 60 kilogrammes

de métal. Le dosage se fait exactement; générale-
ment le creuset ne sert qu'une fois, on le brise pour

recueillir l'acier. On fabrique ainsi des aciers de

très haute qualité.

L'acier H~oo~. se fait en deux phases 1° cémen-

tation du fer doux au contact de substances végé-

tales 2° fusion au creuset.

L'acier de Damas est un produit ferreux mi-soudé,

mi-fondu, obtenu par mélange de barres de fer

cémenté à degrés différents. On réunit ces barres en

paquets, on les tord, on les martèie, on reforme de

nouveaux paquets et ainsi plusieurs fois.

Procédé Martin-Siemens

Ce procédé consiste à fondre et à affiner sur la

sole d'un four à réverbère des mélanges de fonte

et de ferraille en vue d'obtenir un bain d'acier à

teneur en carbone exactement dosée, sous une

couche protectrice de scories. On obtient ainsi

l'acier en grandes masses avec l'avantage de pou-
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voir faire passer en circulation les déchets de toutes

sortes.

C'est à Martin que l'on doit le four, et à Siemens

le système de chauffage.
On distingue ici encore deux procédés acide et

basique le premier s'adressant aux minerais, fon-

tes, riblons presque dépourvus de phosphore et de

soufre le second permettant au contraire le trai-

tement de matériaux moyennement purs, pouvant
même contenir des proportions notables de phos-

phore. Il suit de là que le procédé acide est peu em-

ployé, sauf pour les aciers moulés de haute qualité.
Il faut obtenir une diffusion de l'excès de car-

bone dans les riblons ajoutés et cela en amenant

rapidement le mélange à l'état fluide c'est pour-

quoi l'air et le gaz sont chauffés aux environs de

1,000° ils se mélangent dans des brûleurs, au nez

desquels la température atteint 1,800°. La réverbé-

ration de la voûte du four contribue à l'uniformité

de la température, les briques de cette voûte s'u-

sent régulièrement, elles peuvent durer de 800 à

1,000 opérations cette durée dépend beaucoup du

fondeur qui doit régler l'allure du. four, particu-
lièrement au moment où la fusion est complète,
avant que le bain ne travaille à ce moment il faut

modérer la chaleur, sinon le four s'emballe et la

voûte fond partiellement. L'admission de l'air et

du gaz dans le laboratoire du four peut se faire

uniquement par le tirage de la cheminée, mais il

vaut mieux employer des gazogènes souillés.

Pour produire un acier extra-doux, il est bon de

partir d'une fonte très siliceuse.

L'affinage se produit par la scorie, comme dans
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le procédé Bessemer, mais l'opération au lieu de

durer 20 minutes, dure 7 heures. L'affinage se ter-

mine par des additions de ferromanganèse des-

tiné à désoxyder complètement le bain d'acier ce

ferromanganèse est ajouté en gros morceaux préa-
lablement chauffés au rouge. Pour la carburation

il faut ajouter du spiegel dans la poche de coulée.

Pour les aciers spéciaux, on ajoute du chrome, du

nickel, du tungstène, etc.

VII. ACIER

Moulage. Laminage. Forgeage

Le moulage de l'acier date de 1860 cette opéra-
tion présente des difficultés dues au peu de fluidité

de l'acier, à sa haute température, aux soutllures

qui se produisent et au retrait considérable du

métal. On emploie un sable de moulage très réfrac-

taire et les moules sont soit étuvés, soit verts.

)1 faut faire subir un recuit aux pièces moulées,
au rouge cerise, puis opérer une sorte de trempe à

l'air. Le recuit a des effets de déformation intéi'es-

rants a étudier.

Coudée. L'acier sortant des fours est coulé

dans une poche a garnissage réfractaire, munie

d'un ou de deux trous de coulée à sa base. Les

aciersdestinésau laminage ou au forgeagesecoulent
dans des lingotières métalliques en fonte si on

coulait l'acier dans des moules en terre, la surface

extérieure des lingots présenterait des rugosités

provenant de l'adhérence ou de la pénétration du

métal et de l'enveloppe, le métal serait aussi moins

homogène.



ACIER 169

L'emploi des'moules métalliques est plus écono-

mique.

Quand l'acier est sur le point de se figer, il se

forme dans sa masse une grande quantité de

petits noyaux de fer moins carburés à ce mo-

ment le métal a une texture grenue. Les parties

qui se trouvent contre la lingotière se détachent

de cette dernière en quelques points, à cause du

retrait si à ce moment on verse de l'acier chaud,
il peut se produire une pression trop forte sur cette

petite zone, d'ou une déchirure (M. Brustlein). Le

couleur doit donc surveiller le jet de coulée. Pour

démouler le lingot, on profite du moment ou le

jeu est maximum entre la lingotière qui s'échauffe

et le lingot qui se refroidit. Les lingots sont de

section carrée, ou hexagonale ou octogonale.

Un lingot présente normalement une retassure à

la partie supérieure c'est un défaut résultant du

retrait, et des soutïtures voisines des faces. Mais un

bon lingot ne doit présenter aucun des défauts

suivants gouttes froides, galles, criques, tapures,

tétons.

Forgeage et laminage. Le ~o~M<~ s'exécute

au pilon ou à la presse il poursuit un double

but 1° donner approximativement sa forme à

la pièce que l'on veut tirer du lingot 2° améliorer

le métal travail té.

Le travail au pilon s'effectue en deux phases la

phase d'étirage et la phase d'étampage. Dans la

première on frappe le lingot placé sur l'enclume

avec un pilon à panne plate, en lui donnant un

mouvement de rotation. Dans la seconde on mar-

tèle l'ébauche obtenue entre deux pannes présen-

Poher d'élain. 10
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Fig.89. Cylindres de laminoir.

Fig.33. Cylindres de laminoir.
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tant chacune la demi-forme en creux que devra

avoir la pièce d'acier, une de ces pannes est fixée à

la masse frappante, l'autre à la chabotte (enclume).

Le travail à la presse tend à remptacer celui au

pilon, parce que la presse n'agit pas par chocs et

Fig.90. Cylindres de laminoir.

son action s'étend jusqu'au cœur de la pièce à tra-

vailler.

Le laminage consiste dans la compression conti-

nue du métal, chauffé pour être suffisamment

plastique entre deux cylindres de fonte', lisses ou

cannelés, tournant en sens inverses. Pour que le

laminoir entraîne le métal, il est nécessaire que

l'adhérence de la barre entre les cylindres per-
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mette de vaincre la résistance qui s'oppose a son

entrée. Pour qu'un profil se lamine bien, il faut

que dans chaque cannelure toutes les parties d'une

même section s'allongent d'une même quantité.

(fig. 88, 89, 90).

Le fer doit être laminé très chaud il faut éviter,
au contraire, de laminer l'acier a température trop
élevée. L'opération comprend deux phases le

dégrossissage et le finissage. Pendant le dé-

grossissage on peut faire varier la pression très

largement à une température relativement élevée,

tandis qu'en finissant il faut des conditions de

température et de pression nettement déterminées.

VHt. CLASSIFICATION INDUSTRIELLE DES FERS

ET ACIERS DU COMMERCE

( ~0! TftMMM~~«~BSsuivantes.)
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CHAPITRE VHi

Poids en fonte de fer (Sg. 91)

SoMMAfRE. t. Tableau indiquant les dimensions des

poids en fer en forme de pyramide quadrangulaire.
H. Tableau indiquant les dimensions des poids en fer

en forme de pyramide tronquée hexagonale.- ))f. Con-

ditions que doivent remplir les poids en fer pour être

admis à la marque. IV. Qualités d'une bonne fonte.

V. Fontes de moulage. VI. Sables. Vf!. Coûtée.

VtH. Montage et ajustage des poids en fer.

La série complète des poids en fonte de fer a l'u-

sage du commerce commence à 50 kilogrammes .et

finit au demi-décagramme (Décret du 7 janvier

1878).

Les poids en fer de 30, 20, 10 et 5 /c//o~M?!M:c.f

(circulaire ministérielle du 7 juin 1879) devront

être établis en forme de pyramide tronquée arron-

die sur les angles et ayant pour base un rectangle.

Les autres poids en fer, depuis le poids de 10 ki-

logrammes jusqu'au demi-décagramme inclusive-

ment devront être établis en forme de pyramide

tronquée ayant pour base un hexagone régulier. Il

en résulte que les poids de 10 et de 5 kilogrammes

peuvent présenter l'une de ces deux formes, au gré
du constructeur.

Chaque poids est formé de trois parties distinc-

tes le corps du poids, le lacet et l'anneau.

,Le corps du poids est une masse de fonte de fer

ayant extérieurement la forme d'une pyramide
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tronquée quadrangulaire ou hexagonale suivant la

série à laquelle il appartient et il porte une cavité
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rectangulaire dont les dimensions variables sont

déterminées par la pesanteur spécifique du métal

employé et par la quantité de plomb nécessaire à

l'ajustage du poids.
Nota. Le sieur Moulin perce au 'milieu du

creux laissé dans la fonte un trou fraisé en des-

sous pour y passer le lacet de i'anneau et l'y fixer

au moyen d'une forte rivure. Le creux ménagé

pour recevoir le plomb a la forme de deux pyra-

mides tronquées réunies par la petite base, en

sorte que le plomb coulé dans la partie supérieure

et maté au marteau ne peut plus en sortir. (Sys-
tème adopté tel" février 1838). D'autres fabricants

ont imaginé des dispositifs plus ou moins ingé-
nieux pour maintenir en place l'anneau et son

lacet.

La face supérieure du poids doit porter en relief,

et au-dessus de l'anneau, les dénominations abré-

viatives correspondantes à sa valeur une rainure

circulaire doit être pratiquée dans la partie oppo-
sée elle est destinée à recevoir l'anneau, qui ne

doit pas dépasser l'arête du poids.
Au centre et sur la même face, il doit exister

une ouverture destinée à recevoir le lacet, commu-

niquant avec la cavité inférieure au moyen d'un

trou carré il faut avoir soin de tenir compte de

l'épaisseur du lacet, afin que l'anneau pose dans

toute l'étendue de la rainure.
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û M M4 M 24 4
z

Doubie-hectogramme..
hectog.

0.3 23 18

fteetogramme. 0.2 18 20 18 15 2.5

Demi-hectogramme. 0.1 14 15.5 14 12 2'

Double-décagramme..

O'

0~ 10.4 H.8 10.4 9 1.5

Décagramme. 0.04 8.11 9.1 8.1 7.5 1.2:i

D Demi-
W

Uemi-deeagramme. 0.02 6.3 7.1 6.3 6 1.0

ILTABLEAUINDIQUANTLESDIMENSIONSDESPOIDSENFER

ENFORMEDEPYRAMIDETRONQUÉEHEXAGONALE
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Chaque anneau devra être en fer forgé rond, et

soudé à chaud.

Chaque anneau, attaché par un lacet, devra en-

trer sans difficulté dans la rainure pratiquée sur le

poids pour le recevoir.

Chaque lacet devra être en fer forgé et construit

solidement, tant au sommet qui embrasse l'an-

neau qu'aux extrémités de ses branches, lesquelles
doivent être rabattues et enroulées par-dessus pour
retenir le plomb nécessaire à l'ajustage.

Les poids en fer ne doivent présenter à leur sur-

face ni bavures ni soufflures, et la fonte ne doit

être ni aigre ni cassante.

Chaque poids doit être garni, aux extrémités du

lacet, d'une quantité suffisante de plomb coulé

d'un seul jet, destinée à recevoir les empreintes
des poinçons de vérification, première et périodi-

que, ainsi que la marque du fabricant qui doit y
être apposée.

Les fabricants doivent observer qu'ils ne peu-
vent remonter à neuf les anciens poids décimaux

qui porteraient l'ancienne dénomination, quand
même ils l'auraient fait disparaître au moyen du

burin, ainsi que tout autre poids n'ayant pasexac-

tement les formes exigées, car ils ne peuvent plus

recevoir la marque du poinçon primitif mais ils

peuvent être rajustés quand on a fait disparaître

l'ancienne dénomination pour recevoir la marque

du poinçon annuet.
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III. CONDITIONSQUE DOIVENTREMPLtR LES POIDS

EN FER POUR ÈTRE ADMIS A LA MARQUE

Ces poids ne seraient pas reçus à la vérification

s'ils présentaient un ou plusieurs des défauts sui-

vants

1° S'ils n'étaient pas en fonte de fer

3° Si leurs dimensions essentielles s'écartaient

trop évidemment de celles fixées dans les tableaux

précédente
3° Si la fonte était cassante et présentait des souf-

flures, bavures ou autres imperfections
4° Si les dénominations des poids n'étaient pas

conformes à celles prescrites dans les tableaux, ou

si elles n'étaient pas lisibles

5° Si les anneaux n'étaient que brasés ou. simple-

ment rapprochés sans être soudés

6* S'ils dépassaient l'arête des poids ou s'ils

n'avaient pas la force convenable et un jeu suffi-

sant dans leurs lacets

7° Si les lacets n'étaient pas en fer de bonnequa-
lité et solidement montés.;

8° Si le plomb n'était pas coulé d'un seul jet et

en assez grande quantité pour faciliterl'application
des poinçons

.9° Si le fabricant avait omis d'y apposer sa mar-

que.
Modèles

Les modèles des poids en fonte de fer, depuis le

demi-hectogramme jusqu'au deuxkilogrammes, se
font en cuivre le bois ne serait pas suffisant on

a soin que les lettres et les chiffres placés dessus

Potier d'élain. 11
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soient un peu en dépouille; les modèles des autres
se font en bois dur, parce que ces poids se

fabriquent en plus petite quantité que les précé-
dents.

Ces différents modèles devront avoir au moins

1/20 en plus des dimensions données dans le ta-

bleau précédent, pour tenir compte du retrait de
la fonte. Il est à remarquer à ce sujet que la

fonte augmente de volume en se solidifiant, puis
elle se contracte; son retrait est moindre que celui

du bronze.

La netteté des empreintes que l'on obtient avec

la fonte provient de l'augmentation de volume du

métal au commencement du refroidissement.

IV. QUALITÉS D'UNE BONNE FONTE

Une bonne fonte présente les qualités suivan-

tes

1° Grande fluidité au moment de la coulée (se

fige lentement)
2° A une belle peau
3° Homogénéité et ténacité, se laisse travailler à

l'outil à froid (douce et tenace)

4° Retrait moyen.

V. FONTES DE MOULAGE

Les fontes dites de moulage s'obtiennent par mé-

lange d'autres fontes. It convient de remarquer la

transformation que subit une fonte soumise à des

fusions répétées; elle s'appauvrit en silicium et

devient blanche il faut, lorsqu'on emploie de
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vieilles fontes, mélanger avec elles des fontes riches

en silicium. Le retrait de la fonte varie entre 1/135

(fonte noire) et 1/40 (fonte blanche).

La fonte de moulage, qui est une fonte grise, a

la composition suivante

3,5 0/0 de carbone; 1,5 à 2 0/0 de silicium

0,5 de manganèse au maximum et 0,5 0/0 de phos-

phore au plus d'où environ 94 0/0 de fer. La fonte

arrive des hauts fourneaux pour être fondue géné-
ralement dans un creuset ou un cubilot. Le com-

bustible employé est le coke.

Les creusets ont l'avantage de ne pas modifier

du tout la composition de la fonte, mais ils ne ren-

ferment que 35 à 40 kilogrammes de fonte. On se

sert donc de préférence du cubilot c'est une sorte

de cylindre en maçonnerie réfractaire, maintenue

par une enveloppe métallique placée à une cer-

taine distance de la maçonnerie la cheminée

porte une ouverture par laquelle se fait le charge-
ment.

Le corps du cylindre se nomme la cuve au-des-

sous se trouve l'ouvrage, plus bas le creuset avec,
à sa partie supérieure, le e/t<o destiné à la sortie

des laitiers (fig. 92).
La combustion se fait a l'air soufflé, lancé dans

la région de l'ouvrage. On allume au moyen de

bois et de coke, puis on charge la fonte et le coke

par couches successives; il faut y ajouter un peu
de castine ou carbonate de chaux pour former un

laitier fusible avec les cendres du coke. Lorsque la

fonte se liquéfie, on bouche le trou de coulée, et

quand on veut de la fonte, on ouvre ce trou en pla-

çant une poche pour recevoir le métal en fusion..
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Fig')9.Cubi)ot.
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On peut aussi brûler du charbon de bois, mais

l'usage en est très onéreux. En Angleterre et aux

Etats-Unis on emploie de l'anthracite. La houille

ne convient pas à cause des matières volatiles qui

se dégagent pendant la combustion.

Le vent est envoyé froid, à une pression variant

de 15 à 40 centimètres d'eau, par un ventilateur.

Les cubiiots peuvent être construits avec une

section uniforme ou bien avec un ouvrage tronco-

nique.

Lorsqu'on fabrique en quantité les poids allant

du demi-hectogramme au kilogramme, on se sert de

cubiiots très petits: l'appareil se compose d'une po-

che surmontée d'une cheminée; la fonte s'accumule

dans )a poche que l'on sépare de la cheminée et que

l'on transporte aux moules. Le soufflage se fait au

moyen d'un soufflet de forge. JI faut casser la

fonte en très petits morceaux et employer du char-

bon de bois.

VI. SABLES

Les moules se font en sable convenablement

choisi ce sable doit avoir assez de cohésion pour

que l'on puisse en former dans la main, quand il

est un peu humide, une pelote compacte. !i faut

en outre qu'il soit perméable aux gaz; en'terme de

fonderie on dit qu'il faut qu'il ait du grain et qu'il

vente bien.

On emploie un sable de carrière ne renfermant

pas trop de fer on le trouve à Cousances (Jura),

à Nancy, à Versailles, à Montrouge (Seine), à

Sainte-Menehould (Marne), enfin le sable type est

celui de Fontenay-aux-Roses (Seine).
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On prépare ce sable à peu près de la même ma-

nière que celui qui sert an moulage du cuivre, et

le moulage s'effectue aussi dans des conditions voi-

sines.

Lorsqu'on moule en sable vert, c'est-à-dire sans

porter le moule à l'étuve, on diminue l'effet de

trempe, en saupoudrant le moule avec du poussier
très fin de charbon de bois.

Le sable d'étuve doit être plus gras, sans cepen-
dant être trop argileux, car il se fendillerait; on

n'y ajoute pas de poussier, mais des matières vé-

gétales qui, lors de la cuisson à l'étuve, se rédui-

sent en cendres et laissent de petits trous qui ren-

dent le sable perméable aux gaz ainsi on emploie
la paille, le foin, le crottin de cheval, la bouse de

vache, les poils de veau, on en met en proportion
de 't/13 au moins, et jusqu'à 1/4 (en volume).

Quand les moules sortent de l'étuve,on les badi-

geonne au noir d'étuve (farine de charbon de bois,
eau et un peu de matière gélatineuse).

Les châssis ne se mettant pas en presse, lorsqu'ils
sont fermés, on pratique l'ouverture du jet princi-

pal au milieu du sable on pose sur le sable ét les

châssis un autre châssis à'claire-voie sur lequel on

place des masses en fer telles que vieux poids, piè-
ces manquées, etc., pour charger et empêcher la

fonte de repousser le sable pendant la première

phase de. solidification.

Vit. COULEE

Pour couler la fonte dans les moules, il faut des

ouvriers spéciaux, car cette opération nécessite de



COULÉE 187

la présence d'esprit et de l'habitude. On prend la
fonte sortant du cubilot, dans des poches en tôle

rivée, avec garniture de terre réfractaire (ng. 93,
94, 95).

On a le soin d'établir des conduits d'air entre
cette garniture et la tôle. Pour les petits poids, on
se sert de poches composées d'une simple feuille de
tôle et d'un manche (tig. 96).

Pour couler les gros poids, on peut employer

Fi~.M:). Poche'eutuie rivée.

des poches à civière ces poches se composent
d'une enveloppe en tôle, garnie intérieurement de

terre, et portée par un collier .prolongé par une

tige terminée par un renvoi d'équerre (fig. 94-95).

H faut alors quatre hommes pour transporter la

poche; ils prennent pour cela les tiges transversa-

les A A' B B'. Le fondeur se sert pour couler de la

branche d'extrémité d'équerre.

On met un couvercle sur la poche pour que les

ouvriers porteurs ne soient pas échaudés.

Il faut chauffer les poches avant de les remplir
de fonte liquide, pour cela on les place dans un pa-
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nier renfermant du coke enflamme et l'on met

aussi du coke dans la poche.

Lorsqu'on verso la fonte dans le moule, il im-

Fig.96. Poche avec manche.

porte d'empêcher l'écume de couler, on écréme la

surface du bain avec une pelle.

Quand les poids sont suffisamment refroidis

pour que l'air ne produise pas leur surface un

effet de trempe, on casse le moule et on nettoie la
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pièce en coupant le jet et les évents au burin ou au

bédane, puis on vient enlever les bavures qui sont

dues à ce que le métal passe toujours un peu entre

les joints du moule. On termine la toilette de

la pièce en la frottant avec la brosse en fils

d'acier.

Les anneaux, ainsi que les lacets, se font en fer

forgé et soudé au rouge.
Les poids qui présenteraient des défauts trop

apparents, tels que des creux trop larges pou-
vant nuire a la solidité du poids seront mis au

rebut, pour être à nouveau fondus au cubiiot.

Vt)f. MONTAGE ET AJUSTAGE DES POIDS

EN FER

Pour monter lés poids de 50, 20, 10 et de 5 kilo-

grammes, on cbmmence par en faire la tare, en

mettant le poids dans un plateau de la balance,

tandis que l'autre plateau porte la tare qui a fait

équiiibre a l'étalon on se rend compte si le poids

peut supporter son plomb et son anneau, et pour
cela on fait équilibre a la tare en plaçant à côté

du poids muni de son anneau et du lacet, la quan-
tité voulue de plomb.

Cette dernière étant jugée suffisante pour bien

recouvrir le lacet, on fait chauffer celui-ci au rouge
cerise et on le tourne en dedans avec de fortes pin-
ces. Puis on prend le plomb et on le fait fondre

dans une cuiller en fer.

Pour couler le plomb fondu, on place le poids
dans du grès bien fin, on met aussi un peu de grès

dans le creux du poids pour empêcher le plomb de

11.
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couler, il ne reste plus alors qu'a verser le plomb

fondu sur le lacet.

Quand le plomb est froid, on secoue le poids et

on l'essuie pour le débarrasser du grès. On ne peut

obtenir qu'un poids un peu trop faible, car il reste

toujours un peu de plomb adhérent a la cuiller. On

reporte donc le poids sur la balance et on ajoute la

quantité de plomb nécessaire pour faire équilibre

à la tare on fait un trou dans le plomb du poids

avec un poinçon carré et on y met la petite quan-

tité de plomb qui a été nécessaire au rajustage, en

le matant convenablement. C'est en ce point que

le vérificateur appose son poinçon.

Il faut observer que le plomb ainsi coulé dans le

poids doit l'être en une seule fois.

Les anneaux et les lacets ne sont pas tous de

même poids, cela permet de corriger, dans une

certaine mesure, les écarts qui existent entre les

pièces brutes de fonderie les différents poids non

'munis de leurs accessoires ne sont pas tous éga-

lement pesants, ces différences proviennent soit de

cavités intérieures, dites soufflures, occasionnées

par l'air pendant le refroidissement de la fonte li-

quide, soit des différences de densité des fontes.

On conçoit qu'en choisissant convenablement

l'anneau et le lacet, on puisse éviter de mettre un

poids au rebut, il faut seulement que la quantité

de plomb nécessaire a la tare puisse recouvrir le

lacet.

Pour monter les poids depuis 2 kilogrammes

jusqu'au demi-hectogramme ou 50 grammes, on

fait seulement recuire le lacet avant de le mettre

en place on opère le montage à froid, puis on
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coule le plomb comme on vient de voir précédem-

ment.

Les poids deviennent trop légers par suite de

l'usage; sous l'action de l'air humide Us se re-

couvrent d'un sous-oxyde qui s'enlève par le frot-

tement. H faut les rajuster en teurajoutant un petit

morceau de plomb, pour cela on enfonce oblique-

ment un poinçon dans le plomb coulé primitive-

ment et l'on mate le petit morceau dans le trou

ainsi obtenu. De cette manière, les secousses im-

primées au poids ne risquent pas de nuire.

CHAPITRE IX

Fer-blanc

SoMMAmE. 1. Mesures en fer-blanc. H. Conditions

de réception des mesures en fer-blanc dans les bureaux

de vérification. )I). Fabrication des mesures en fer-

blanc. tV. Objets usuels en fer-blanc.

Le fer-blanc peut être considéré comme un

alliage superficiel de fer et d'étain recouvrant une

faible armature de fer. On obtient en effet le fer-

blanc en plongeant, dans de l'étain fondu et très

chaud, des feuilles de tôle mince parfaitement déca-

pées au préalable. Pour décaper le fer on le frotte

d'abord avec du sable fin, puis on le fait digérer

pendant une journée dans de l'eau acidulée par l'a-

cide sulfurique; Généralement on ajoute à l'étain

.un peu de cuivre (une partie de cuivre pour dix
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parties d'étaih) pour lui donner plus de fluidité.
L'étain s'incorpore au fer et le rend entièrement

blanc, d'où le nom de fer-blanc donné à l'alliage;.
lorsque la tôle est sumsamment mince, l'étain

pénètre dans toute la masse. On passe ensuite au

laminoir les feuilles étamées afin de leur donner
une surface bien unie.

I. DES MESURES EN FER-BLANC

On construit des mesures en fer-blanc pour la
vente du lait et de l'huile. Les mesures à lait

(ug. 9'7). ont la forme représentée par le demi-litre
et les mesures de capacités inférieures, avec l'anse

",rw~c..6 ~r""u' l~:.t'

Fig.97. Mesuresen ter-MtLuc.

à crochet plus haut que le corps de la mesure; les

mesures à huile ont toujours l'anse latéral rectan-

gulaire représenté sur la même figure par le dou-

ble-litre et le litre: Mais la forme et les dimensions

du corps des unes et des autres sont absolument

les mêmes un cylindre dont la hauteur est égale
au diamètre (hauteur et diamètre pris a l'intérieur).
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Le corps de ces mesures doit être rabattu exté-

rieurement à la partie supérieure et former ainsi

une bordure de largeur sufMsante pour recevoir les

noms respectifs de chacune des mesures ces noms

sont gravés dans la partie diamétralement opposée
a l'anse ou au crochet, suivant le genre de mesures.

Deux gouttes d'étain doivent être posées, l'une

au bord supérieur, l'autre à la jonction du corps
de la mesure avec le fond, pour recevoir les em-

preintes des poinçons de vérification.

Les mesures destinées l'huile se construisent

de même pour l'huile a brûter que pour l'huile à

manger mais pour les distinguer pratiquement,

on estampe un M sur la surface extérieure de la

mesure qui sert pour l'huile à manger, et un B sur

celle qui doit contenir de l'huile à brûler.

II. CONDITIONS DE HËCEPTtON DES MESURES

EN FER HLANC DANS LES BUREAUX DE VÉR!-

FICATION.

Pour être admises a la vérificatian et au poin-

çonnage, les mesures en fer-blanc doivent présenter

respectivement les dimensions indiquées par le

tableau suivant

Hauteuretdiamètre, Erreurs totérees,
~oms des mesures, en miHimetres. en grammes.

Double-litre. 136.6 4"
Litre. 108.4 S. »

Demi-litre. 86 2 »

noubte-decIHtre. 63.4Ik 1.5
DecUitre. 50.3 1.0
Demi-décilitre. 3;).9 0.6
Double-centilitre. 29.5i 0.4ik
Centititre. 23.4Ik 0.3
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Nota. Les erreurs consignées ci-dessus ne sont

admises qu'en plus.

Indépendamment des conditions générales étu-

diées précédemment pour les mesures à liquides,
les mesures en fer-blanc doivent remplir celles

que nous venons de voir; il en résulte qu'une
mesure ne serait pas reçue dans les bureaux de

vérification

Si elle n'avait pas à sa partie supérieure une

bordure arrondie en haut et en bas, fixée au corps
de la mesure de manière à en affleurer le bord.

Si le fabricant avait négligé de couler deux gout-
tes d'étain, l'une sur la bordure, l'autre à la jonc-
tion du corps de la mesure avec le fond

Si la mesure ne portait pas le nom qui lui est

propre ainsi que la marque du fabricant.

III. FABRICATION DES MRSUHES EN FEX-BLANC

Les fabricants de mesures en fer-blanc sont

tenus, comme les autres fabricants de mesures, de

se rrumir d'un poinçon portant une lettre choisie

d'accord avec le bureau central des poids et mesu-

res, 7. rue des Lions-Saint-Paul, si c'est à Paris,

à la préfecture ou à la sous-préfecture pour les

départements.
Un ferblantier qui n'a pas encore fabriqué de

mesures légales pour l'huile ou le lait doit donc

commencer par faire insculper son poinçon, puis il

copie les modèles du bureau de vérification et se

conforme aux dimensions réunies dans le tableau

ci-dessus. Pour la fabrication ette-mème, il peut

opérer de la manière que nous allons décrire.
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On prend des feuilles de fer-blanc et on les dé-

coupe suivant les différentes parties de la mesure

corps, fonds et anses on borde le corps, on le

marque du côté opposé à l'anse et on le soude, puis

on y soude le fond auquel on a fait venir un bord.

qui prend sur la mesure.

Le découpage des feuilles de fer-btanc peut se

faire de plusieurs manières anciennement on opé-

rait avec la cisaille a main, après avoir fait le tra-

çage au moyen d'une tôle catibrée plus tard on a

employé le balancier à main découpant chaque

partie, d'une seule frappe enfin, dans les ateliers

ou l'on fabrique non seulement des mesures en

fer-blanc, mais une foule d'objets d'usage courant

en fer-blanc, en zinc poli et verni, en cuivre poli

et nickelé, ou en tôle vernie, galvanisée ou pla-

quée nickel ou en nickel pur, on se sert actuelle-

ment de l'outillage par la presse à moteur hydrau-

lique ou électrique.

Pour les grandes pièces, on emploie des cisailles

mécaniques; ce sont des machines servant à ma-

nœ.uvrer des lames coupantes entre lesquelles on

place la pièce pour exercer sur elle un effort capa-

ble de la couper à froid. Ces lames sont en acier

dur, fortement trempé et revenu au bleu orangé

pour que le coupant s'égrène peu.

On se sert encore de cisailles à la main.

Pour une mesure à huile on marque la lettre M

ou la lettre B suivant l'espèce d'huile à laquelle

doit servir la mesure; dans tous les cas le fabricant

ajoute sa lettre propre sur le bord de la mesure.

Pour souder, on emploie un calibre parfaitement

à la jauge, c'est-à-dire dont les dimensions exté-
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rieures sont égales aux dimensions intérieures de

la mesure à construire. On introduit ce calibre

dans la mesure et on soude à t'étain; on emploie

pour cela le même fer que pour les mesures en

~étain, on te frotte, lorsqu'il est bien chaud, sur un

étamoir préparé sur l'établi cet étamoir n'est autre

qu'un petit support en fer-blanc sur lequel on met

de la soudure avec de la résine en poudre; la résine,

corps désoxydant, décape le cuivre du fer à souder

et lui permet de prendre t'étain. La soudure em-

ployée renferme deux parties d'étain pour une de

plomb. Après avoir frotté le fer sur t'étamoir, on le

pose sur un lingot de soudure, l'étain s'attache au

fer; on le pose sur les joints a souder, d'abord

pour former le corps, ensuite pour souder le fond,

enfin pour mettre l'anse qui doit être bordée de

chaque côté et pliée à carré ou à crochet selon l'u-

sage auquel doit servir la mesure. On pose l'anse

sur le joint du corps, du coté opposé a la marque.

Dans les bords du litre et du double-titre on

introduit un petit fil de fer ou d'acier pour donner

plus de force à l'anse et au corps de la mesure.

On pose ensuite une goutte d'étain en haut de la

mesure pour la marque annuelle, et une en bas au

joint du fond avec le corps pour le poinçon primi-

tif. Ces deux gouttes se placent sur le côté de la

mesure, auprès de l'anse.

L'épaisseur du fer-blanc que l'on emploie pour

la construction des mesures doit naturellement

varier avec les dimensions de ces mesures; les plus

grandes se déformant plus facilement, à épaisseur

égale, que les petites, devront être construites en

feuilles plus fortes.
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IV. OBJETS USUELS EN FER BLANC

La ferblanterie est une industrie qui s'est beau-

coup développée depuis 1893, grâce aux procédés
nouveaux de fabrication. On fait actuellement en

fer-blanc une foule d'ustensiles pour le ménage,
les usages domestiques, l'hydrothérapie, des ap-

pareils pour laiteries, pour parfumeries, filatures,

éclairage, etc., des moules pour les pâtissiers, les

cuisiniers, les glaciers et les confiseurs, des réchauds

à alcool, des instruments de chirurgie et des appa-
reits de précision (ferblanterie fine).

L'emploi de la double agrafure et du bordage a

pris une notable extension depuis 1889 la double

agrafure permettant de ne pas souder les pièces

pour les réunir (fig. 98). L'emboutissage, qui se

faisait autrefois exclusivement au marteau, se fait

maintenant à la presse. Certains. fabricants qui

Fig.98. Houbleagrafuro.

construisent des récipients d'assez grande capa-

cité, des baignoires, etc., utilisent de fortes

presses qui emboutissent à froid, des tôles de six

dixièmes de millimètre à 3 millimètres (presses

pesant 70 tonnes).

Enfin le découpage, l'emboutissage, l'estampage

et le perçage s'opèrent simultanément au moyen

de machines fort ingénieuses, dont la description

ne rentre pas dans le cadre de cet ouvrage.

Consulter à ce sujet le ~/ft?nf~ ~M ffM'~M~M?' et

Lampiste (Encyclopédie-Roret).
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CHAPITRE X

Du cuivre

SoMMAfRE. t. Propriétés générales. Il..Minerais.

Ht.Metatturgieducuivre.–tV. Fonderie de cuivre.
V. Ebarbage et nettoyage. VI. Essais des bronzes

à la traction. VU. Tableau donnant la composition
des bronzes industriels. VI! Bronzes contenant du

zinc.

1. PROPRIÉTÉS GÉNÉRALES

Le cuivre est un métat rouge, susceptible de

prendre le poli et qui s'oxyde à l'air. Son poids

spécifique varie suivant l'état physique il est de

8,940 pour le cuivre cristallisé pur 8,914 pour le

cuivre obtenu par procédé étectrotytique 8,921

pour le cuivre fondu et 8,952 pour le cuivre la-

miné et forgé (Marchand et Scheerer). Le cuivre du

commerce, plus ou moins poreux, a une densité

variant, suivant Hampe, de 8,2 a 8,5. Il fond à

1054°. Au delà il émet des vapeurs colorant les

flammes en vert.

Ductile, malléable et très tenace lorsqu'il est

pur, le cuivre perd souvent de ses qualités lorsqu'il
est allié àdes métaux ou métalloïdes étrangers. Nous

allons indiquer brièvement les résultats des expé-

riences faites à ce sujet par Hampe
Le soufre est fréquemment allié au cuivre sous

forme de sous-sutfure; il rend le cuivre cassant à

froid à 0,5 0/0 avec une teneur de 0,25, te cuivre

est encore assez malléable.
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Le zinc diminue la ductilité du cuivre à chaud.

Le fer, en petite quantité, n'exerce aucune in-

fluence.

Le nickel n'agit pas d'une façon nuisible au-

dessous de 0,3 0/0.
Le phosphore, en quantité très faible, ne se fait

pas sentir, mais à plus de 0,5 0/0 il rend le cuivre

cassant à chaud. H s'incorpore très facilement au

cuivre par fusion.

L'arsenic n'a aucuneactionau-dessousdeO.aO/0,
de petites quantités augmentent même la ténacité

du cuivre en diminuant sa conductibilité électri-

que à 8 0/0 d'arsenic, le cuivre peut être étiré en

fils d'une finesse extrême.

L'antimoine est nuisible, une proportion de 1 0/0
rend le cuivre cassant à chaud.

Le silicium rend le cuivre dur sans diminuer sa

ductilité ni sa malléabilité, la teneur en silicium

allant jusqu'à 3 0/0. A 6 0/0 de silicium, le cuivre

devient cassant à 8 0/0 il se laisse pulvériser fa-

cilement avec 11 0/0 il est fragile comme le verre.

Sa conductibilité électrique est diminuée.

L'étain diminue aussi la conductibilité électri-

que du cuivre.

Le bismuth le rend impossible a travailler.

Le plomb, en quantité très faible, rend le cuivre

moins malléable à 1 0/0, le cuivre ne peut plus

être travaillé.

Le cuivre fondu dissout certains seismétalliques,

arséniates et antimoniates de plomb et de bismuth,

qui exercent sur lui une action nuisible.

L'hydrogène, le gaz sulfureux, l'oxyde de car-

bone, sont absorbés par le cuivre liquide par re-
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froidissement ils restent pris dans la masse, ils y

produisent de petites cavités qui empêchent le

polissage du métal.

)!. MiNEKAtS

On rencontre le cuivre a l'état de produit naturel

sur les bords du Lac Supérieur et a Santa-Rita

(Amérique du Nord), il se présente sous forme de

lingots presque purs. Au Chili, on en trouve de

grandes quantités a t'état grenu, de même au sud

de l'Australie.

Le cuivre oxydulé ou oxydé rouge existe a Santa-

Rita. En Allemagne, le ziegelerz est un mélange de

cuivre oxydé rouge et de fer oxydé brun ter-

reux.

Le principal minerai de cuivre est la e/tff/cop!e

OUCtH'tX'fjM/t't~Ma;.
Elle renferme 34 0/0 de cuivre et un peu d'or et

d'argent c'est un sulfure double de cuivre et de

fer, elle se trouve avec la blende, la galène, etc.

La malachite est un minerai renfermant 57 0/0 de

cuivresousformede carbonateetd'hydrate d'oxyde.
On l'extrait dans l'Oural, l'Amérique du Sud, l'Aus-

tralie et, depuis peu, du Nouveau Mexique etl'Ari-

zona (Amérique du Nord). On en fait des objets
d'art quand on en trouve de gros morceaux.

L'<[.Mt?-t~renferme 55 0/0 de cuivre, elle accom-

pagne la malachite.

La chalcosine contient près de 80 0/0 on la ren-

contre aux Etats-Unis, au Texas et aussi en Cor-

nouailles, en Toscane, en Russie, Chili etAustralie.

Il faut enfin citer encore le cuivre oxydé noir, la
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covellite, la chalcantine, la bournonite, le chyroso-
cole ou vert de cuivre, qui est un silicate de cuivre

hydraté.

H). MÉTALLUROE DU CUIVRE

(D'après Schnabet, traduit de l'allemand

par le D' Gauthier).

Extraction par voie sèche. Procédé allemand

1° On grille le cuivre ~r~!t;ï; et les composés

sulfurés du cuivre dans le but d'éliminer une par-

tie du soufre, l'arsenic et l'antimoine. Ce grillage

se fait en tas, en stalles, dans des /OMM A cuve

(fig. 99-100), des fours la réucrbères ou des fours a

moM/!M, suivant la composition du minerai. Le four

Malétra, très employé, permet de no laisser que

1 0/0 de soufre (usine Malétra, à Rouen.) L'appa-

reil n'est autre qu'une cuve en maçonnerie pourvue

de tablettes horizontalesen terre réfractaire, situées

les unes au-dessus des autres le minerai, chargé à

la partie supérieure, est poussé de table en table et

finalement retiré de la dernière a la lin de l'opé-

ration.

Le four est d'abord porté au rouge par un feu

Vif, puis l'oxydation des sulfures dégage suffi-

samment de chaleur pour que le grillage continue

de lui-même. La figure 101 représente la coupe

longitudinale d'un de ces fours on groupe géné-

ralement ces fours par trois.

Les fours à réverbère, avec sole mobile, sont

peu employés, à cause de leur rendement faible.

Le grillage dans des fours à réverbère, a labora-

toire mobile, est usité dans les contrées ou la main-
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Fig.99et.100. Four&cuve.
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d'œuvre est rare (Amérique du Nord, Australie et

Angleterre).
Ces appareils sont des cylindres munis deman-

des saillantes dont on produit la rotation par le

frottement de galets contre ces bandes.

2° Fonte pour matte, Le mineraiJ'griUë est

Fig. 101. FourMaIeh'a.

un mélange d'oxydes, de sulfates et de sulfures de

cuivre et de fer, dans lesquels la majeure partie
du cuivre est eucore combinée au soufre. H ren-

ferme des sels de plomb et de zinc, du quartz, des

silicates, etc.
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On le fond avec du charbon et des fondants con-

venables dans des fours à cuve. On employait au-

trefois des fours bas à chargement vertical au-

jourd'hui on préfère des fours élevés, à charge-
ment horizontal, de section tantôt circulaire, tantôt

elliptique, .tantôt rectangulaire, uniforme dans

toute la hauteur.

On remplace souvent la maçonnerie, en partie

par une chemise en fer, ou bien totalement en

employant des fours à parois creuses pourvues
d'une circulation continue d'eau (water-jacket fur-

naces ou fours à chemise d'eau).

On souffle de l'air au moyen de ventilateurs.

On produit ainsi une fusion réductrice, dans la-

quelle la totalité du cuivre se combine au soufre

restant.t.

La matière recueillie à l'état liquide constitue ce

que l'on appelle la MM«e trit~e, contenant de 25 à

45 0/0 de cuivre,; elle renferme en outre, indépen-
damment du fer, du zinc, du plomb, du nickel, du

cobalt et dé l'argent.
3° Grillage de la matte brute. La matte est

ensuite grillée à mort pour enlever tout le soufre,

et oxyder ou volatiliser les métaux. Il doit rester

une petite quantité de sulfure de cuivre et de sul-

fure de fer afin de sulfurer le cuivre scorifié lors de

la fusion. 11 se passe des réactions analogues à celles
du premier grillage.

4° Fonte de la matte brute grillée, pour cuivre

brut. On ajoute des scories acides provenant de

la fonte des minerais, des scories d'affinage et de

raffinage du cuivre, pour scorifier le fer. On em-

ploie les même fours que pour la fonte des minerais.
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Procédé anglais (fig. d02 et 103)

On concentre la matte par fusion avant de la

traiter au four à réverbère pour cuivre brut.

Fi~.lO: Procédé anglais.

Fig. 103. Procédé anglais.

En Angleterre, on multiplie les opérations de

concentration de la matte.

Po~'<')'(fe<~t. 12
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Le traitement se résume ainsi, aprcsavoir obtenu

la matte brute:

1° Grillage de la matte brute;

2° Fonte de la matte brute, pour matte bleue
3° Rôtissage de la matte bleue pour matte Man-

che extra;
4° Rôtissage de la matte blanche extra pour mé-

tal lin;

5° Rôtissage du métal fin, pour cuivre brut.

Procédé au convertisseur

On traite les mattes obtenues par les procédés

précédents, dans un convertisseur soufflé garni in-

térieurement d'un revêtement siliceux destiné à

scorifier le fer..

Ce convertisseur est du type Bessemer, de petite

capacité, ou bien un cylindre mobile.

Le vent arrive, non par le fond, mais latérale-

ment. Dans les convertisseurs Manhes et David,
en forme de cylindres mobiles, les tuyères sont

placées sur un côté; la boîte a vent tourne avec

l'appareil. Le résultat a obtenir est d'oxyder toute

la matte sans .en laisser échapper aucune partie.
Il existe des appareils intermédiaires entre le cy-

lindre et le convertisseur Bessemer ce sont des

Bessemer avec trois parois planes, une paroi bom-

bée et un fond concave (Hg. 104)'.

Epuration du cuivre

1° A/N~a~e. Il se fait au four à réverbère, à

marche oxydante.
2° Ha~Snag-e. On opère encore au four à ré-
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verbère, mais on produit, alors une fusion oxy-

dante du cuivre, immédiatement suivie de la

réduction de l'oxydule formé. Ces deux opérations

Fig'.104. Convertisseurpourcuivre.

sont répétées plusieurs fois en vue d'obtenir un

cuivre ductile, tenace et compact.

Extraction par voie humide

On traite les minerais contenant le cuivre à l'état

d'oxyde ou de carbonate. On commence par dis-

soudre le cuivre au moyen de l'acide sulfurique.
Puis on précipite le cuivre de cette dissolution

par le fer on emploie pour cela des déchets de fer

(éponges et loups). Les minerais sulfatés peuvent
être simplement lessivés, puis traités par le fer.
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Les minerais sulfurés sont transformés en sulfates

par grillage ou traitement par l'azotate de fer ou

la solution de sulfate ferrique.
A Rio-Tinto on emploie le procédé Mtsch pour

le traitement des pyrites cuprifères contenant

2,7 0/0 de cuivre il consiste a transformer le sul-

fure de cuivre en chlorure par le perchlorure de

fer. On précipite ensuite le cuivre par le fer.

Extraction par voie électro-métallurgique

Le traitement des mattes cuivreuses n'a pas con-

duit jusqu'à ce jour à de bons résultats écono-

miques. On traite les alliages du cuivre avec les

métaux précieux.
Procédé Siemens et Halske. On dissout le

cuivre des minerais sulfurés au moyen d'une solu-

tion de sulfate ferrique renfermant de l'acide sul-

furique libre. Le bain obtenu est traité par un cou-

rant électrique, les cathodes étant formées de lames

de'cuivre séparéés des anodes en charbon par un

diaphragme non métallique ou filtre. Le bain passe
d'abord sur les cathodes, ou du cuivre se dépose,

puis sur les anodes on obtient à l'anode le liquide
dissolvant primitif sulfate ferrique et acide sul-

furique.

Ordinairement, avant de lessiver le minerai, on

le grille légèrement. On procède à un lessivage

méthodique dans des caisses ou des tambours rota-

tifs.

L'électrolyse a lieu dans un vase plat en bois,
muni d'un fond mobile' sur lequel se trouve

l'anode en charbon des cornues en petits morceaux

disposés sur des plaques de plomb perforées. Au-
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dessus est disposé un filtre en feutre et c'est au-

dessus de ce filtre que l'on monte les cathodes

constituées par une série de tambours rotatifs

munis d'un revêtement conducteur (lame de cuivre)

et qui reçoivent le courant par teurs tourillons. On

fait tourner les tambours lentement par l'intermé-

diaire de courroies imperméables et d'un jeu de

poulies. Le liquide arrive par le haut et recouvre

les cylindres, il sort par un tube situé dans le

faux-fond. Le courant électrique a une direction

contraire à celle du liquide.

Extraction du cuivre des alliages

Cette méthode est exploitée depuis peu en Europe
et en Amérique. Elle repose sur le principe sui-

vant en employant comme bain ou électrolyte
une solution de sulfate de cuivre légèrement acide,

comme pôles: d'une part des lames de cuivre et de

l'autre l'alliage coulé en plaques de forme conve-

nable, le cuivre est dissous de son alliage et se

porte à la cathode sur les lames de cuivre, tandis

que l'argent reste à l'anode et se précipite au fond

du bain.

IV. FONDERIE DE CUIVRE (1)

Modèles

On emploie, pour la fabrication des modèles, le

pin, le noyer, le tilleul et l'aune le pin pour les

grandes pièces, l'aune pour les petites. On utilise

aussi le buis, c'est généralement le cas pour les

(1) Voir aussi A/anue! du Fondeur en fer et en eu;cre

(Encyclopédie-Roret);

12.
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modèles de poids en cuivre. 11 faut que ces modè-

les aient un quinzième en sus des dimensions vou-

lues, à cause du retrait que subit le cuivre fondu*

en se refroidissant. En outre, ces modèles doivent

être faits en dépouille, c'est-à-dire avec un léger

fruit, de façon à faciliter leur sortie du moule.

Pour les poids, le modèle en bois se fait un dixième

plus fort, car il ne doit servir qu'au moulage d'un

premier poids qui, lui, servira réellement de

modèle ultérieurement.

Les mouleurs ont des mètres spéciaux, un peu

plus longs que les mètres courants, divisés comme

eux, et servant à tenir compte implicitement du

retrait.

L'outillage du modeleur est sensiblement celui

du menuisier machines à scier, à raboter, à per-

cer et à moulurer.

Les corps des poids, depuis le 200 grammes jus-

qu'au 20 kilogrammes, comme d'ailleurs beaucoup

d'objets moulés, se font à noyau, c'est-à-dire que

leur intérieur est creux.

Les boîtes a noyau peuvent se faire en bois,

mais elles sont plus pratiques en cuivre. Pour

celles qui n'ont qu'une portée, comme la lanterne

d'une colonne de balance, on pratique un petit
trou au centre pour y mettre un fil de fer qui ser-

vira de point d'appui lorsqu'on placera le noyau

dans le moule (fig. 105).

Sable

Les sables les plus estimés pour la fonderie sont

ceux de Fontenay-aux-Roses. On n'emploie pas ce

sable neuf, mais mélangé à du vieux sable qui a



FONUERtE DE CUIVRE 211

déjà servi. H existe divers appareils pour préparer
le sable, tous destinés à lui donner de l'homogé-
néité et à réduire ou à enlever les grumeaux. On

peut se servir d'une claie cylindrique tournante,
de cylindres frotteurs ou bien du broyeur Carr. On

emploie aussi des tamis à air comprimé.
Des machines, dites machines à frotter le sable,

le mélangent jusqu'à ce qu'il prenne une consis-

tance voisine de celle du mastic.

Outils de moulage

Le mouleur doit avoir une caisse à sable, munie

de quatre pieds, de2 mètres de longueur sur un mètre

de largeur et 50 centimètres de profondeur. Son

Fig\t(~. Noyau.'

outillage comprend en outre une pelle, un tamis,
un soumet, une brosse, du talc, du poussier de

charbon ou de la farine pour saupoudrer les mou-

les, une règle de fer, un godet à ;noir d'étuve avec

un pinceau, etc. H se sert de châssis en fonte et
d'unefoule d'accessoires servantd'une part à tasser
le sable fouloirs et maillets, de l'autre à retoucher
ou à réparer les moules truelles et spatules d'a-

cier, lissoirs, casques, gouges en cuivre jaune.

Procédés de moulage. Coquille. Couche

Ba;<'MjM<e. Soit à obtenir par moutage une

sphère creuse, je me servirai pour cela de deux
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demi-sphères creuses, ou co</ttt«c.s',des dimensions

voulues. A l'aide de ces coquilles, je vais confec-

tionner le moule. Sur une des coquilles retournée

je serre le sable dans un châssis, puis je retourne

le tout. Je taille les portées du noyau, au nombre

de deux ou trois, suivant les dimensions, dans le

sable foulé, je les saupoudre de talc et serre du

sable dans la coquille et les portées. Je complète le

noyau en serrant du sable dans la deuxième

coquille, en la superposant à la première et en for-

mant la seconde partie des portées.

Je les saupoudre de talc, pose le second châssis

sur le premier et serre le sable dans ce second

châssis. !t ne reste plus qu'à séparer les châssis,

à enlever la coquille supérieure, te noyau ens.uite et

la coquille inférieure. Remettant en place le noyau,
on taille les jets, c'est-à-dire le moule, et on porte
ce dernier à l'étuve.

On conçoit facilement que ce qui vient d'être dit

pour une simple sphère se répéterait identique-
ment pour un objet creux quelconque d'une forme

permettant la sortie du noyau (fig. 106, 107,108).

On opère aussi d'autres façons pour confection-

ner les moules. Autrefois on exécutait beaucoup de

moules à la main. Mais actuellement on procède à

l'aide de couches quelquefois en sable, plus généra-
lement en plâtre.

Pour faciliter le démoulage et l'exécuter d'une

manière plus parfaite, on fait usage du peigne
c'est une sorte de cadre qui suit le contour plan
du noyau ce cadre repose sur le châssis inférieur

et s'enlève en même temps que le châssis supé-
rieur lorsqu'on procède au démoulage.
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Fig.t06,t07etl03.
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Machines à mouler et démouler

Dans les fonderies importantes, on se sert de ma-

chines spéciales dont il nous faut dire quelques

mots

1° Machines à démouler avec lesquelles le sable

des moules est serré à la main comme à l'ordinaire;

2° Machines à mouler et démouler le serrage

mécanique est obtenu au moyen de vis, de leviers

ou par un piston à vapeur, a air ou a eau sous

pression.
La séparation des deux châssis se fait normale-

ment, ainsi il ne se produit aucun ébranlement des

modèles et par conséquent pas d'arrachements de

sable. Le démoulage avec peigne supprime la dé-

pouille des modèles. Afin de permettre un serrage

plus uniforme, on enlève un peu de sable au-dessus

des saillies du modèle.

On obtient encore une plus grande régularité de

serrage en se servant d'un sommier profilé, c'est-à-

dire que le sommier de la machine présente en

creux le profil du modèle. Malgré ce perfectionne-

ment, il vaut toujours mieux serrer à.la main les

premières couches de sable, celles qui touchent au

modèle.

M. BotH):'HQMconstruit toute une série d'ingé-

nieuses machines à mouler. La plus simple opère

!e serrage par l'intermédiaire d'une vis, comme

dans les presses à copier; pour le démoulage, on

utilise la force d'une presse hydraulique simple

un petit piston à eau, intérieur au socle de la ma-

chine, est mu par un second piston extérieur sur

lequel l'ouvrier appuie de tout son poids.
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La machine à mouler universelle de M. Bonvil-

lain est également mue par l'eau sous pression.

Elle se compose essentiellement de'deux pistons de

diamètres très difïéronts le gros produit le serrage

et le petit fait remonter le gros quand on fait com-

muniquer la partie supérieure de celui-ci avec la

sortie de l'eau. Un autre cylindre hydraulique opère'

le démoulage un plateau muni de quatre tiges de

rappel produit le soulèvement du peigne.

Mentionnons aussi la machine à démouler de la

Société des Fabriques réunies et la machine à mou-

ler à levier, système Farwell.

Etuves

L'étuvedoit être dedimensions tellesqu'ellepuisse

contenir tous les moules faits dans une journée.

La grande étuve à chariot, ainsi appelée parce

qu'on peut y faire entrer un chariot sur lequel on

a chargé à la grue les gros moules, se construit en

briques avec carcasse en fers laminés. Sa voûte

repose sur des fers doubles T. Les moules se placent

sur des barres de fer qui entretoisent les murs de

l'étuve. On ferme l'étuve au moyen d'une porte à

deux ventaux de fer supportés chacun par deux

galets; un crochet les maintient fermés, et l'un

des ventaux porte un judas.

On sèche ordinairement les noyaux dans des

etuuM à <M'ot'r~fixes ou transportables:

Les moules sortis de l'étuve sont superposés dans

une presse grossière entre deux plaques de tôle de

dimensions au moins égales à celles des châssis.

Lorsque la presse est ainsi garnie (fig. 109), on l'in-

cline sur un chevalet pour procéder à la coulée.
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Travail du fondeur

Le fondeur s'occupe de la conduite des fours,
de la surveillance des creusets et de la coulée.
A cet effet ses principaux outils sont une pelle à
coke, un ringard, une écumoire de creuset, des

happes de diverses formes (iig. 110) pour sortir le

Fig. 109. Presse garnie.

creuset du four, et une cuiller pour la coûtée. Quand
le creuset pèse trop lourd, on le place sur un &r<tM-
co?'c! emporté par deux hommes ou soulevé par
les crochets d'un étrier suspendu à un pont roulant
ou à une grue.

Les creusets (fig.111) se font en terre réfractaire
ou en plombagine, ils servent de un à trois jours
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leur usure se produit plus rapidement dans les

fours soufllés que dans ceux à tirage naturel. Pour

fabriquer ces creusets, on emploie une terre emma-

gasinée depuis longtemps,{puis mataxée. avec du

Fig-.HO. Happe. Fig-.tH. Creuset.

sable quartzeux ou de la terre réfractaire pilée

après cuisson on laisse sécher et on cuit au four.

Un recuit convenable leur donne plus de résis-

tance.

Les creusets en plombagine renferment un peu de

terre réfractaire calcinée on ne les fait pas avec

une matière neuve, on mélange le graphite neuf à

du graphite de vieux creusets.

Pohcr ~'ë<a:'t. 13
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Fours

Les alliages à base de cuivre se font au creuset

ou au four à réverbère, mais de préférence au creu-

set, parce qu'il se produit moins d'oxydation. On

emploie rarement des creusets de plus de 100 kilo-

grammes dans les fours fixes et de 300 kilogrammes
dans les fours mobiles.

Les fours fixes à tirage naturel se groupent par

six ou par huit; ce sont des constructions en bri-

ques, à armatures métalliques, de section cylin-

drique ou carrée; ils sont munis d'une grille à la

partie inférieure; les gaz du foyer passent dans des

carneaux situés en haut et sont entrâmes vers la

cheminée. Les cendriers débouchent dans une ga-
lerie en sous-sol, d'oit on décrasse les grilles. Le

creuset repose sur un disque épais, de même nature

que lui, appelé /'roMn<yg.
Les fours ronds mobiles se composent d'un cy-

'lindre en tôle dans lequel on superpose des anneaux

de poterie réfractaire. Cette enveloppe do tôle porte
deux crochets que l'on attelé à un palan pour sou-

lever le four. On groupe de tels fours et on les rac-

corde au massif des carneaux avec un peu de terre

réfractaire. Les grilles restent fixes, on les décrasse

par une galerie située au-dessous.

Fours soufflés. On constitue une batterie de

fours soumés, de la manière suivante On construit

une carcasse formée de parois en .tôle et cornières

entretoisées par des murettes en briques, on fait

ainsi des espaces carrés dans chacun desquels on

construit le four proprement dit il se compose

d'une cuvette en fonte servant de cendrier, d'une
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grille placée au-dessus; le four, formé de quatre

plaques en poterie réfractaire, repose sur des plaques
de fonte. On remplit le vide autour de ces plaques
avec du sable. De cette façon la perte de chaleur

Ftg.112. Foursoutflé.

Fig-.lM. Foursotilllé.

par rayonnement se trouve diminuée dans de no-

tables proportions (fig. 112 et 113).

L'air soufflé par un ventilateur arrive sous la

grille formée de deux barreaux portant une plaque
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entaillée surson pourtour; c'est par ces entailles que

passe l'air. On enlève le creuset au moyen d'un

palan.

Le creuset se charge lorsqu'il atteint le rouge

cerise, les lingots métalliques étant eux-mêmes

préalablement chauffés jusqu'au rouge dans les

carneaux. Sur le bain métallique on verse du pous-
sier de charbon de bois et un fondant pour préve-
nir l'oxydation.

Ces fours présentent plusieurs inconvénients

1° Limite de la capacité des creusets;

2' Danger de transporter les moules;

3° Refroidissement du creuset à chaque opéra-
tion.

Four mobile oscillant de Piat (fig, 114).

C'est un appareil en tôle et terre réfractaire de

section carrée, portant à mi-hauteur une ceinture

d'acier munie de deux tourillons. Il renferme un

creuset en graphite pouvant contenir de 50 à 300

kilogr. de métal, renflé au milieu. Ce creuset posé
sur un fromage est maintenu à sa partie supérieure

par deux blocs réfractaires dont l'un forme canal

de coulée, l'autre agissant comme un coin. Le four

se ferme à la partie supérieure par un couvercle

articulé. Pendant la fusion, l'on met les re/tOMMM

c'est en quelque sorte un prolongement de la capa-
cité du creuset; on bouche le canal de coulée par
un morceau de coke et de la terre. Les gaz chauds

sortent par la rehausse, ce qui nécessite une hotte

de grande dimension. Pour couler, on enlève la

rehausse, on rabat le couvercle, on débouche le

canal et on fait basculer le four; on verse le métal
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fondu dans des poches ou directement dans les
moules.

Grand four avec appareil de suspension

(8g. 115). C'est un four d'une construction ana-

logue à celle du précédent, et situé en contre-bas

Fig.114. Four mobile osciHant de Piat.

du sol. Il peut être élevé au moyen d'un treuil dont

la chaîne de traction est amarrée a un secteur calé

sur l'axe d'un levier; ce levier porte a l'une des ex-

trémités le four en question qui peut en outre os-
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ciller autour de son point d'attache, et à l'autre

une caisse chargée de ferrailles équilibrant en

partie le poids du four. Une fois le four soulevé

on l'incline à la main pour couler.

Four Rousseau. C'est un four oscillant,

équilibré, actuellement l'un des plus employés dans

les grandes fonderies; il se fait pour creusets de

Fig.Un. Grand four avec appareil de suspension.

100, 200 et 300 kilogrammes. Il se compose d'une

enveloppe cylindrique en tôle garnie intérieurement

d'un chemisage réfractaire; l'ensemble repose sur

une couronne de fonte portée par quatre équerres
rivées à l'enveloppe. Le four peut basculer autour

de deux tourillons faisant partie d'une ceinture

métallique rivée à l'enveloppe. Le creuset est main-

tenu comme dans le four de Piat; au-dessus, se

trouve un cône où l'on accumule le métal à fondre,
et autour de ce cône sont disposés les trous de

chargement du combustible (coke).
Pour faciliter ce chargement et celui du bronze,
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le four est partiellement enfoui dans le sol. L'air

soufflé arrive entre le chemisage et l'enveloppe, il

pénètre à l'intérieur par de petits conduits plon-

geants.

On soulève le four à l'aide d'un volant à vis sans

fin et d'une crémaillère; on l'incline ensuite.

Four C&arh'er. Ce four, qui tend à rempla-
cer le four Rousseau, présente l'avantage de ne pas

exiger l'emploi de creusets en plombagine; c'est un

cylindre en tôle rivée, mobile autour de son axe

horizontal, et garni intérieurement de briques ré-

fractaires. 11 est chauffé au moyen de combusti-

bles liquides pétrole, essence, huiles lourdes quel-

conques qui se mélangent à l'air dans un brûleur

placé dans l'un des deux tourillons. Le courant

gazeux, chassé par un ventilateur, pénètre horizon-

talement dans le four, qu'il parcourt dans toute sa

longueur, se brise contre la paroi verticale et fait

retour pour s'échapper au dehors sous une hotte.

On commence par chauffer le four au rouge, puis
on y jette le métal en lingots et les déchets d'ébar-

bage. Après fusion, on procède à la coulée en im-

primant au cylindre un mouvement de rotation,
au moyen d'un volant à main calé sur l'axe du

cylindre, du côté opposé au brûleur. Le trou de

coulée, largement ouvert pour le chargement du

métal et le départ des gaz brûlés, n'est pas situé au

milieu de la longueur du cylindre, mais plus près
de l'arrivée des gaz chauds, de façon à augmenter
le parcours de ces gaz à l'intérieur du four avant

leur sortie.

Le modèle courant de four Charlier, qui mesure

environ un mètre de longueur, sur cinquante cen-
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timètres de diamètre de base, permet de fondre

300 kilogrammes de bronze à l'heure.

Autrefois on se servait de fours ronds chauffés

au bois.

V.ÉBARBAGË ET NETTOYAGE

Après la coulée et le démoulage, on ébarbe les

pièces, c'est-à-dire que l'on enlève les bavures, on

coupe les jets, les évents; on emploie pour cela le

burin, la scie à métaux, puis la lime ou la meule.

Pour couper les gros jets, on se sert souvent d'une

machine à deux burins, l'un fixe, l'autre com-

mandé par un excentrique relié à une pédale. On

termine généralement l'ébarbage à la meule; cette

meule est soit en silex, soit en émeri, soit en co-

rindon dans ces derniers temps on a fabriqué d'ex-

cellentes meules en agglomérant avec de la gomme

laque un ciment magnésien ou une argile cuite,

finement pulvérisée. On donne à ces meules une

vitesse circonféreotiette de 30 mètres à la seconde..

Après ébarbage il faut nettoyer les pièces mou-

lées, c'est-à-dire les débarrasser des grains de sable

que le métal a arrachés au moule. A cet effet, on

lance sur la pièce un jet de sable. !t faut pour

cela un compresseur d'air, un réservoir à air com-

primé, et une caisse à sable.. Les pièces sont pla-

cées sur une table qui tourne lentement. Le sable

tombe par deux robinets sur les becs de tuyaux

parcourus par l'air comprimé. Il se produit un

effet de trompe et le sable est violemment aspiré,

il est refoulé sur les pièces par deux buses mobiles.

Pour opérer ce nettoyage, l'ouvrier se protège la

figure au moyen d'un casque spécial dont la partie
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supérieure communique avec le réservoir d'air

comprimé au moyen d'un robinet il en .règle la

pression. On peut aussi mettre un rideau pour

empêcher les poussières d'arriver jusqu'à l'ouvrier,
et faire aspirer ces poussières par un ventilateur.

V). ESSAIS DES BRONZES A LA TRACTION

Limited'ëiasticite Charge

par dernptureAUongement
Bronzes. mi))imetrecarrê. parm/m' pour cent.

Bronzeoxydë. 13 11 G

Bronze neuf. 14 28 24

VII. TABLEAU DONNANT LA COMPOSITION

DES BRONZES INDUSTRIELS (Buchett.i)

Teneur Tenenr
Emplois de ces bronzes. en enivre, en étain.

I. Bronzes tendres rouges

Pour pièces malléables, flexibles,
et tubulures devant résister au

feu. 98 2

Outils de mines, massettes de

monteur. 96 4

Métal flexible qui se martèle,

s'emploie a la fabrication des

rivets. 94 G

II. Bronzes mécaniques

Pièces de machines devant offrir
99

.s

de la tenacité (bronze v canons)
9~ S

de)atenacité(bronzeacanons) 10
telles que roues dentées, bois-

S\1 11
seaux de robinets.

S~ 11

Coussinets, piecesafrottement. 88 12

Coussinets durs, clefs de robinets, 86 14

13.
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Teneur Teneur
Emploisde ces bronzes. en cuivre. en étain.

Coussinets plus durs, colliers

d'excentriques. 84 1GG

Coussinets très durs pour guindés
vitesses et frottement sur più- 82 18

ces d'acier trempe.

tU.Bronzestrèsdurs

.Mcta.i des cloches, grains do 80 M

pivots, se travaille difficile- A a

nient. T;i 23

Cloahettes et timbres
1 ï:ï 2:

Clochettes cttimbres.
j~

VIII. BRONZES CONTENANT DU ZINC (Buchetti)

Tcnenr
Emplois. en cuivre. Etain. Zinc.

Monnctiedebition.Setamino. 9.~ 4 1

Brides et raccords' briser 95 3 2

ou river. 92 6 2

Bronze de moyenne dureté.. 90 8 2

Boisseaux de robinets à va-

peur, corps de pompes, en-

grenages, pièces de wagons. 88 10 2

Clapets, soupapes, écrous de

presses. 86 12 2

Clefs de robinets, sièges de

soupapes. 8S 1:~ 2

Coiiiers d'excentriques, pièces
afrottement. M 14 2

Coussinets de bielles, coulis-

MMx. 83 15 2

Coussinets d'essieux, de biel-

les. 82 1C 2

Cloches de sitllets, tiroirs. -80 18 2
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II est d'autant ptus difficile d'obtenir un bronze

parfaitement homogène que l'étain entre en plus

petite quantité dans la composition de l'alliage. On

parvient à un bon résultat en opérant en quelque
sorte le mélange en deux temps on fabrique d'a-

bord un alliage par ,parties égales d'étain et de cui-

vre, puis on introduit ce mélange en quantité con-

venable pour obtenir le titre voulu. Le problème
est facile à résoudre supposons que l'on veuille

fabriquer avec 150 kilog. de cuivre un bronze à'

94 0/0 de cuivre et6 0/0 d'étain, en employant l'al-

liage intermédiaire à HO0/0 d'étain et de cuivre.

Ua moitié du poids d'alliage intermédiaire à

ajouter .représentera tout l'étain de l'alliage final,

ce.sera donc les du poids de cet alliage. Soit p

ce demi-poids, l'on écrira

6 '"w.

Y:: P==.~X(lSO+2p)

150+2~représente le poids total de l'alliage
final, d'où

6 x 1500
10

P=-=~g.~

Il faudra mettre 20 kg. 454 de l'alliage inter-

médiaire..
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CHAPITRE XI

Fabrication des poids en cuivre (fig. 116)

En général le fabricant de poids en cuivre n'a

pas un atelier de fonderie; il reçoit les poids cou-

lés, bruts de fonderie ou simplement ébarbés

poids de HOgrammes et de 100 grammes massifs et

d'une seule pièce, poids de 200 grammes à 20 kilo-

grammes creux et en deux parties, le corps cylin-

drique et le bouton.

Les poids au-dessous de 50 grammes se fabri-

quent très rapidement au moyen de longues barres

cylindriques de diamètres convenables dans les-

quelles on découpe le poids au tour à décolleter

(ng. 117 et 118), Ce tour horizontal se composa
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essentiellement d'un banc d'environ 1 mètre 30 de

longueur au-dessus duquel se trouve fixée une forte

barre longitudinale sur laquelle peut coulisser un

chariot porte-outils que l'on manœuvre au moyen

d'un levier à main. Le porte-outils est en outre

commandé, au moyen d'une petite manivelle laté-

rale, par une vis sans fin qui prend écrou sur le

chariot, pour se mouvoir perpendiculairement au

banc du tour. Pour fabriquer un poids au-dessous

de au grammes, on introduit dans l'axe du tour

une tige de laiton de 4 mètres de longueur et on la

maintient au centre à l'aide de la poupée du tour

constituée par une lunette, portant en son centre

deux coussinets à profil angulaire réglables au

moyen de deux vis à tète carrée (fig. 119).

La tige de laiton traverse donc l'arbre du tour

cet arbre est supporté par deux paliers solidaires

de la barre longitudinale il tourne dans des cous-

sinets en acier trempé et porte deux poulies folles

encadrant une poulie fixe. On met le tour en mar-

che par une courroie droite ou croisée suivant le

sens de rotation que l'on veut obtenir. Le porte-

outils est prolongé latéralement par une sorte de

petit châssis relié a deux traverses qui servent a

porter différents petit outils, <n/ est celle du ~Mt[<c

dont la position se règle au moyen d'une vis et

d'un écrou ou d'une coulisse avec vis de pression.

Ce guide vient buter contre la tige de laiton dont

il détermine la partie utile, celle qui.apparaît libre

pour être entamée par l'outil, cette tige de laiton

traversant a frottement doux le corps du chariot.

Le levier s'articule à l'extrémité d'une pièce per-

pendieutajr~ a )a barre, pouvant se mouvoir }§
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long de cette barre et s'y fixer par une vis de pres-

sion, il est relié au chariot par une bielle fixée en

~(ug.118).
Le levier entraîne donc dans son mouvement

l'ensemble, guide et chariot, qui se déplace par rap-

port à la barre de cuivre fixe. Quand on désire un

grand déplacement du chariot, il faut successive-

ment faire mouvoir le levier et coulisser la pièce.

Fig. 119.

L'outil présente en plan la forme du profil à

donner au poids, c'est un burin de forte section

trempé dur, dont l'angle de coupe dépasse 60

degrés (fig. 120).

Il s'emmanche dans le porte-outil et s'y assujet-
tit au moven de deux vis à têtes carrées. Le tour

étant en marche, l'ouvrier, placé sur la gauche du

tour, fait simplement avancer le porte-outil sur le

chariot au moyen de la manivelle, avec la main

droite le burin donne rapidement à la tige de lai-

ton te profil voulu, il dessine le bouton du poids.
L'ouvrier saisit alors le levier de la main gauche et

amène le guide en contact avec le bouton il en

résulte pour tout le chariot et l'outil un dépla-
cement d'une longueur égale a la hauteur totale

du poids; ainsi l'outil se trouve dans la position
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voulue pour décolleter un nouveau poids en mémo

temps qu'il sépare le poids précédent de la tige. On

continue ainsi rapidement jusqu'à épuisement de

cette tige.

Chaque grosseur de poids exige naturellement

un outil spécial.
Les poids de 50 grammes et ceux de 100 gram-

mes, qui généralement s'obtiennent par moulage, se

fabriquent aussi au tour a décolleter, en cuivre

Fig. 190. Burin.

massif afin de pouvoir les travailler, on perce au

fond des poids un orifice de 9 millimètres dans

lequel on enfonce plus tard une goupille.
A partir de 200 grammes les poids en cuivre sont

obtenus par moulage, en deux parties le corps

cylindrique et le bouton muni d'un collet destiné

a être fileté pour se visser dans le corps. On tra-

vaille au tour les pièces brutes de fonderie. On

commence par produire la portée du bouton au

moyen de l'outil à dégager pour cela on monte

au centre de la poupée du tour un mandrin creux

dans lequel on fait entrer force le bouton par sa
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partie supérieure. Le pas de vis s'obtient alors au

moyen d'un peigne dont les dents présentent l'écar-

tement voulu, variable suivant les dimensions du

poids. L'ouvrier tourne d'abord la partie à fileter,

au moyen de t'outit à dégrossir, puis il appuie le

peigne assez légèrement en lui imprimant un petit

mouvement de translation de gauche à droite il

recommence plusieurs fois et finit par donner au

pas de vis toute sa valeur. Il démonte le bouton et

l'essaie sur le corps d'un poids terminé. Le pas de

vis étant satisfaisant, l'ouvrier visse solidement le

bouton dans un mandrin creux taraudé à la de-

mande et monté sur le tour il commence par tra-

vailler à l'outil à dégrossir pour cela l'ouvrier

prend cet outil dans les deux mains, le serre forte-

ment pour le guider avec certitude, et appuyant les

mains sur un support il approche l'outil du bouton

en le dirigeant convenablement. It se sert d'un ca-

libre en tôle pour contrôler le profil qu'il découpe.

Lorsque ce profil est à peu près atteint, l'ouvrier

travaille à la plane. Enfin la gorge s'obtient au

moyen d'un outil de forme spéciale dit outil à demi-

gorge. On termine au brunissoir..

Le corps du poids se fait avec l'outil à dégrossir,
la plane et le brunissoir. La partie filetée s'obtient

en passant d'abord l'outil à dégorger, puis un

taraud. L'ouvrier a soin de ne pas laisser une arête

vive à t'entrée de l'orifice.

Lorsqu'on a fini de tourner les poids, on les

petit; pour cela on monte-successivement sur le

tour le corps et le bouton par l'intermédiaire de

deux mandrins, et on polit avec un drap sur lequel
on a étendu de la terre pourrie a l'huile. On finit
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avec du blanc d'Espagne. On opère bien entendu

par série de boutons et de corps.

Charge. Ajustage et marque des poids
en cuivre

Les poids en cuivre, obtenus par les deux procé-
dés que nous avons vus, présentent très sensible-

ment les dimensions normales, mais ils n'ont pas
encore le poids légal. Les gros poids, obtenus par

moulage, sont inférieurs au poids qu'ils devront

indiquer; on les pèse par comparaison avec )'éta)on

sur une bonne balance ordinaire et on charge leur

capacité intérieure de plomb fondu qui s'attache

aux aspérités du métal brut. On porte alors le

poids et son bouton sur une balance très précise et

achève le réglage au moyen de cendre de plomb,
on l'obtient rigoureusement par la méthode de la

double pesée le fabricant prend un étalon dont il

établit la tare très exactement il enlève ensuite

l'étalon et le remplace par le poidsà régler, il cher-

che à faire équilibre à la tare en ajoutant peu à

peu de la cendre de plomb. On visse alors le bouton

sur le corps en le serrant avec force, on donne un

coup de pointeau sur le collet du bouton à l'endroit

où se placera la goupille en cuivre rouge qui rece-

vra te poinçon de contrôle de l'Etat. Pour percer le

trou de la goupille, le mieux est de monter sur le

tour un foret de grosseur convenable dans un petit
mandrin en cuivre on lui présente le poids à

l'endroit ou on a donné le coup de pointeau et le

fait avancer en s'appuyant sur le support pour
assurer le centrage.
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La figure ')21 représente le four à plomb employé

par le fabricant de poids en cuivre.

Si l'on a un grand nombre de poids à construire,

Fig. 121. Fou)'àà plomb.

on fait toutes les mêmes pièces ensemble, et après
on les ajuste et on les poinçonne à la fois. On com-

mence par ranger ses poids, on leur met le chiffre
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qui exprime leur valeur avec le poinçon corres-

pondant, puis la dénomination et-enfin la marque
du fabricant.

Il faut avoir des poinçons de toutes les gran-
deurs pour tes différentes sortes de poids, et comme

toutes ces marques se font sur la face supérieure
du poids, il faut que le poinçon de la dénomina-

tion soit un peu cintré pour suivre le bord circu-

laire du poids.

Les petits poids obtenus pardécotletaged'unetige
de laiton sont un peu trop lourds. On les pèse sur

une première balance et on enlève à la lime douce

la majeure partie de l'excédent en limant le fond

du poids. On les reporte ensuite sur une balance

sensible au milligramme et achevé le réglage à la

filme fine.

Les étalons dont on se sert pour régler les poids
doivent être vérifies de temps en temps, parce

qu'ils s'usent; on les compare à ceux qui se trou-

vent aux bureaux de vérification des poids et me-

sures.

A'o<a. Les gros poids ne doivent jamais être

réglés à la lime.
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CHAPITRE XII

Du zinc

SoMMAfRE. i. MétaHurgie. H. Cakination

de la calamine. ))). Raffinage.

t. MÉTALLURGIE

On extrait le zinc de ses deux principaux mine-

rais qui sont la blende ou sulfure de zinc, et la

calamine, mélange de silicate et de carbonate de

xinc.

On peut opérer par voie sèche où par voie hu-

mide.

Voie sèche. Traitement de la blende

On commence par jeter le minerai brut sur de

gros tamis constitués par des grilles, et qui séparent

le menu du gros. Ce dernier est concassé grossière-

ment puis on broie le tout à nouveau très fine-

ment dans des moulins ou des cylindres.

On procède ensuite à la seconde opération le

grillage. 11a pour but de faire passer la blende ou

sulfure de'zinc à l'état d'oxyde, en la chauffant for-

tement au contact de l'air. Ce résultat ne s'obtient

jamais qu'imparfaitement; il reste toujours une

petite quantité de sulfure non décomposé, et d'autre

part l'oxydation du sulfure peut donner lieu à la

formation de sulfate. Enfin, les composés du plomb

mélangés au minerai donnent du sulfate et de
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l'oxyde de plomb, de même le fer se transforme en

oxyde.

Le grillage s'effectue quelquefois en tas ou en

stalles, mais le plus souvent on emploie les fours

à réverbère ou les fours à moufles. Le four à cuve

permet de griller la blende en morceaux, et de re-

cueillir le gaz sulfureux provenant de la combus-

tion du minerai. Si on ne recueille pas ce gaz en

vue de l'utiliser ultérieurement, il faut toutefois

l'empêcher de se répandre dans l'atmosphère; il

suffit pour cela de faire passer les gaz de grillage
dans un lait de chaux.

Les fours à moufles permettent aussi la récupé-
ration du gaz sulfureux employé à la fabrication

de l'acide sulfurique. Ces fours sont généralement
à trois étages comprenant chacun deux chambres

'ou moufles, l'ensemble est chauffé au moyen d'un

foyer inférieur à grille; le minerai, chargé à la

partie supérieure, est grillé méthodiquement, c'est-

à-dire qu'on lui fait suivre une marche descendante

de moufle en moufle de manière à ce que le minerai

neuf rencontre des gaz déjà chargés de gaz sulfu-

reux, et qu'au fur et à mesure qu'il perd son soufre

et s'oxyde, il se trouve soumis à l'action de gaz

plus oxydants.

II. CALCINATION DE LA CALAMINE

(Four Hasenclever)

Au rouge sombre, la calamine perd de l'eau et

du gaz carbonique, il reste un mélange de silicate

anhydre et d'oxyde, avec un certain nombre d'im-

puretés.
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Cette calcination s'effectue dans des fours à

cuve on y charge le minerai et le combustible

(charbon de terre) par couches successives, la con-

sommation de la houille est d'environ 50 kilogr.

par tonne de calamine. Les minerais pulvérulents
se traitent dans des fours à réverbère à soles très

allongées, dits fours à pelletage continu. L'ouvrier

muni d'un ringard brasse la masse et la pousse vers

le foyer; suivant la porosité du minerai, la calcina-

tion dure de vingt-quatre à quarante-huit heures.

La troisième opération, dite fechfchot?, consiste à

traiter les minerais grillés ou calcinés par le char-

bon et en vases clos. Le carbone prend l'oxygène,
tandis que le métal zinc se volatilise on le condense

par refroidissement. Cette réduction a donné lieu

à trois méthodes différentes.

Méthode belge. On y distille le mélange dans

des tubes cylindriques en fer de 1'10 de longueur,
0"'20 de diamètre et 0"03 d'épaisseur. Ces tubes

sont placés les uns au-dessus des autres dans un

four; on les incline légèrement de l'intérieur vers

l'extérieur. Les produits de la distillation vont se

condenser dans une allonge placée en dehors du

four, et à laquelle s'adapte un récipient en tôle

fermé par une plaque percée d'un petit orifice pour
le départ des gaz carbonés.

Le four est un prisme rectangulaire à parois

verticales. Oh. dispose les tubes de manière à ce

que la flamme lèche toute leur surface; à cet effet.

les tubes sont supportés à l'intérieur du four par

de simples tasseaux. Le combustible est placé sur

une grille située à un mètre au-dessous des der-

niers tubes, les produits de la combustion s'échap-
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pont à !a partie supérieure du four par des carneaux

qui aboutissent à la cheminée.

On réduit la déperdition de chaleur par rayon-

nement en adossant les fours deux par deux ou

bien en les réunissant par groupes de quatre.
Méthode silésienne. La réduction s'effectue

dans des cornues en terre réfractaire de forme voi-

sine de cette des cornues servant à la fabrication

du gaz d'éclairage. Un orifice pratiqué à la partie

supérieure permet aux vapeurs de se dégager pour

aller se condenser dans une chambre située à un

niveau inférieur à celui de la cornue, ou plus sim-

plement dans des allonges.
Méthode anglaise. Cette méthode est basée

sur l'emploi de creusets en terre réfractairedel°20

de hauteur. Elle est onéreuse et donne un rende-

ment faible par suite du manque d'unifofmité de

la température dans ces grands creusets. Le départ

des vapeurs de zinc se fait à la partie inférieure du

creuset, dans un tube vertical en fer garni inté-

rieurement d'un revêtement réfractaire. Les creu-

sets sont rangés en cercle sur la banquette d'un

four à galets, les tubes inférieurs traversent cette

banquette et débouchent au-dessus-d'une cuve

pleine d'eau. On remplit les creusets. du ~mélange
de minerai grillé et de charbon, en ayant soin de

mettre d'abord au fond un lit de coke.
Qn

ferme

l'orifice inférieur au moyen d'un bouchon de bois

qui deviendra poreux en se carbonisant peu à peu

et laissera passer les vapeurs de zinc.

On règle le tirage au moyen d'orifices que l'on

ouvre plus ou moins et situés au-dessus de chacun

des creusets.

Potier d'étain. 14
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Ht.MA~tNAG);

Avant, de livrer le zinc au commerce, on [e raf-

line. Cette opération consiste à le faire fondre soit

dans des fours à réverbère à sole d'argile, soit dans

de grandes chaudières en fonte. Il faut conduire

cette fusion lentement, de manière que les impu-
retés se rassemblent à la surface sous forme d'é-

cumes ou crasses que l'on enlève.

Voie humide

On dissout le zinc du minerai au moyen d'un

acide; le sel de zinc ainsi obtenu est traité-par une

lessive alcaline qui précipite un oxyde hydraté.
On recueille le précipité et le calcine avec du

charbon comme on a vu précédemment dans la

méthode par voie sèche.

Ce procédé n'est pour ainsi dire pas employé.

Voie électrolytique

On fait passer un courant électrique dans une
solution de chlorure de zinc ou de sulfate de zinc;
le zinc se dépose à l'électrode négative.

On traite aussi par le courant le chlorure de zinc

en fusion.
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CHAPITRE XIII

Balance

SOMMAIRE. ). Généralités. Il. Considérations géné-
rales sur la justesse et la sensibilité.–1)1. Construction

des fléaux. IV. Balance de Roberval. V. Balance

pendule. V[. Balances romaines. V)). Balance

automatique. VfH. Pèse-lait de MM. Henaud et (Hs.
fX. Bascule de Quintenz. X. Bascule romaine

Béranger. XI. Bascule de Kolb et Jundt. XX. Pont

:)basou)e.–XIH. Balancebascule de comptoir au l/tO'.
XIV. Balances de précision et de laboratoire.

XV. Description de la balance de )''ortin. XVI. Or-
donnance du 20 décembre 1892.

t. GÉNÉRALITÉS

La balance est un instrument de mesure qui,
dans les transactions commerciales, sert à déter-

miner la quantité de matière contenue dans un

corps, c'est-à-dire la masse de ce corps. Dans le

langage usuel, on dit le poids au lieu de la masse.

quoique ces deux mots ne soient pas synonymes
le poids d'un corps varie avec le point du globe ou

il se trouve, tandis que [la masse est une quantité
constante indépendante du lieu considéré. En pra-

tique. on compare, en MMM~ns lieu, le poids d'un

corps au poids d'un autre corps pris pour unité
ce rapport est indépendant de la valeur de l'accélé-

ration de la pesanteur en ce lieu, il est égal au rap-
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port des masses: (Le poids d'un corps est propor-
tionnel à l'accélération de la pesanteur, qui varie

faiblement avec la latitude et l'altitude du point

considéré). Les poids échantillonnés dont on se

sert pour effectuer les pesées ont été marqués par

comparaison avec la masse du gramme prise pour
unité de masse (millième partie de l'étalon déposé
aux Archives nationales).

La balance se compose essentiellement d'un

levier rigide appelé fléau, mobile autour d'un cou-

teau d'acier trempé qui le traverse en son milieu

et qui repose, de part et d'autre du fléau, sur deux

petits plans horizontaux parfaitement dressés et

rigides en agate ou en acier trempé ces deux

petits plans sont situés l'un en avant, l'autre en

arrière du fléau et au même niveau. Le couteau

n'est autre qu'un petit prisme triangulaire a faces

légèrement convexes, il repose par une arête sur

les deux petits plans c'est autour de cette arête

qu'oscille le fléau. A chacune des extrémités du

f)éau et à la même distance de l'axe sont suspendus
les plateaux de la balance, destinés à recevoir les

marchandises à peser et les masses échantillonnées.

Chacun de ces plateaux est suspendu au fléau par
l'intermédiaire de chaînes et d'un crochet qui

repose sur l'arête vive d'un couteau horizontal

d'acier traversant le fléau ce couteau tourne son

arête vive vers le haut, contrairement au couteau

central.

Les arêtes des trois couteaux A 0 B (fig. 122) sont

parallèles et dans un même plan. Le fléau porte en

son milieu une aiguille qui lui est perpendiculaire
cette aiguille se meut donc en même temps que le
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fléau et son extrémité se déplace devant un petit
arc de cercle divisé, de centre 0, fixé à la colonne

de )a balance. Le zéro de la graduation correspond
a l'horizontalité du fléau. On a tracé de part et d'au-

tre de ce point, et symétriquement, un nombre

quelconque de divisions de grandeur arbitraire

(fig. 122).
Pour peser un objet, la méthode ordinaire con-

Fig.l99.F)eau.

siste à placer cet objet sur l'un des plateaux de la

balance et à lui faire équilibre par l'intermédiaire

du uéau en mettant des poids dans l'autre plateau,
de façon à ce que le fléau soit horizontal. Onaddi-

tionne les valeurs des divers poids et l'on attribue

comme poids à l'objet le total trouvé. Nous verrons

plus loin une autre méthode qui offre toute garan-
tie d'exactitude.
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H. CONSfDÉRATfONSGÉNÉRALES SUR LA

JUSTESSE ET LA SENStRIDTÉ

La méthode de pesée que nous venons de voir ne

donne un résultat exact que sous les deux condi-

tions suivantes .1" La balance doit êtrc~t.stc, c'est-

à-dire que le fléau doit se placer horizontalement

quand les plateaux se trouvent chargés de masses

égales. 2" La balance doit être ~CK.K' c'est-à-dire

que la position d'équilibre du fléau doit être modi-

fiée dès que l'on place dans un des plateaux une

petite surcharge.
Il est évident que sans la première condition

toute pesée effectuée par la méthode indiquée plus
haut donnera un résultat quelconque. Cette pre-
mière condition pourrait s'énoncer ainsi une

balance est juste lorsque, en plaçant des masses

égales dans les deux plateaux, le fléau reprend la

même position d'équilibre que lorsque les plateaux
étaient vides. On dirait que dans cette position la

balance est au x<o. Mais cette conception pure-

ment théorique est précisée dans la pratique on

construit la balance de telle façon que le zéro cor-

responde à la position /tf)yu.OH<<t!edu néau.

La seconde condition, qui a rapport à tasensibitité,

n'apparaît pas a priori aussi nécessaire que la pre-

mière cependant supposons que la balance soit

peu sensible, il en résultera que deux objets de

poids voisins sembleront avoir le même poids, en

un mot la- balance manquera de précision. (Nous

laissons de côté le cas d'une balance insensible qui
n'offre aucun intérêt).
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Chacune de ces qualités justesse, sensibilité, se

traduisent géométriquement par des relations sim-

ples entre les divers éléments constitutifs de la

balance ce sont ces relations que le constructeur

doit chercher à réaliser; il arrivera de cette manière,

sans tâtonnements, au résultat qu'il vise.

Conditions de justesse

Pour simplifier le langage, nous allons supposer

les arêtes des trois couteaux réduites à trois points,

nous appellerons bras <<itflénu les longueurs A 0

et OB qui inesurent les distances des couteaux

extrêmes au couteau du milieu. Nous considérerons

donc le point 0 comme point de suspension du

néau et les points A B comme points de suspen-

sion des plateaux (fig. 123).

L'ensemble du fléau et de ses plateaux constitue

un système déformable quand le fléau oscille, son

inclinaison varie par rapport aux plateaux, mais

par suite du mode de suspension des plateaux,

leur poids agit toujours verticalement sur les cou-

teaux ces poids peuvent donc être considérés

comme appliqués aux points A et B de sorte que

l'on peut faire abstraction des plateaux et admettre

que les masses à peser sont suspendues directe-

ment au fléau, en A et B.

Supposons les deux plateaux égaux en poids. La

seule condition théorique de justesse d'une balance

est que les deux bras dit fléau soient égaux en lon-

gueur.
En pratique, pour que la position d'équilibre de

la balance vide soit la position horizontale du fléau,
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il faut une seconde condition géométrique a savoir

9Me<ecgK<r6~~MMdM/MaMM~M<M6'Mt?-<ay)g?'-
pendiculaire menée par point de suspension 0 à la

ligne A B du fléau.

Supposons que G, centre de gravité du ttéau, se

trouve situé sur la perpendiculaire à A B menée

par le point 0 nous allons démontrer que si la

ligne A B est horizontale et les plateaux vides il y
aura équilibre. En effet, suivant une règle de mé-

canique, il faut que le point G soit sur la verti-

cale du point de suspension 0, ce qui a lieu d'a-

près notre hypothèse (On admet implicitement que
le plan A G B est un plan de symétrie du iléau

chargé de ses plateaux). Le poids P de l'ensemble
ne produira qu'une pression de l'axe 0 sur ses
coussinets. On voit en outre que si le point G est

au-dessous de l'axe de suspension 0, comme dans
la figure, le néau sera en équilibre stable, car si on

le déplace en A' Q', Grvenant en <j' le poids P ten-
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dra à ramener le centre de gravité à sa première

position G et fera osciller te fléau jusqu'à ce qu'il
en soit ainsi.

Si le point G se confondait avec le point 0, le

néau pourrait être déplacé de sa position d'équili-

bre horizontale sans cesser d'être en équilibre, il

serait donc dans une position d'équilibre indifférent.

Enfin si le centre de gravité G se trouvait au-des-

sus de t'axe 0, la balance serait encore en équili-

bre quand le fléau serait horizontal, mais elle se

renverserait dès que l'on dérangerait le fléau de

cette position, l'équilibre serait instable et la ba-

lance folle. It faut donc, pour que la balance soit

facile à manier, que le centre de gravité du fléau

soit un peu au-dessous de l'axe de suspension.
Examinons maintenant la condition théoriquede

justesse. Supposons égaux les deux bras du fléau.

Plaçons des masses égales dans les deux plateaux,

la balance devra rester au zéro. En effet, ces forces

verticales agissant en A et B produiront le même

résultat qu'une force verticale unique, égale à leur

somme et appliquée au milieu de A B, c'est-à-dire

en 0, elle produira simplement une pression de

l'axe sur ses supports et par suite le fléau reprendra

sa position primitive d'équilibre. En outre, si le

centre de gravité du fléau est situé au-dessous de

l'axe de suspension, le poids P tendra à ramener le

Héau de A' B' en A B en cas de rupture de l'équili-

bre. Il est donc démontré que si les deux bras du.

fléau sont d'égale longueur, la balance chargée de

poids égaux sera en équilibre horizontal, et si de

plus le point G est au-dessous de l'axe de suspen-

sion, cet équilibre sera stable (ng. 123).
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Conséquence pour la construction

Le constructeur devra chercher à obtenir des

fléaux parfaitement symétriques par rapport au

plan perpendiculaire à la ligne A 13 du fléau et

d'une matière bien homogène, le centre de gra-
vité du fléau se trouvera ainsi dans ce plan. De

plus il s'appliquera à faire des plateaux de même

poids, pouvant être interchangés sans que ce chan-

gement trouble l'équilibre. Les deux conditions de

justesse seront réalisées de cette manière. H con-

vient de remarquer que l'empfoi des couteaux

aussi bien au milieu du plateau qu'à ses deux ex-

trémités permet de considérer l'axe de suspension

et les points de contact des crochets avec le fléau

comme de véritables points géométriques, invaria-

bles les uns par rapport aux autres il en résulte

que la longueur des bras reste toujours la même

quelle que soit la position du fléau.

Vérincation pratique de la justesse d'une balance

Le fabricant ayant construit une balance peut

en vérifier la justesse de la manière suivante

En premier lieu il s'assure de la position du cen-

tre de gravité. Pour cela, il observe la position d'é-

quilibre que prend la balance vide. Si le fléau ne

se place pas horizontalement, on ajoute d'un côté,

et d'une façon définitive, la charge nécessaire a

donner au fléau la position convenable.

En second lieu, pour vérifier l'égalité des deux

bras, on place un objet quelconque sur l'un des pla-

teaux et on en fait la tare en mettant dans l'autre



JUSTESSE ET SENSIBILITÉ Sjt.

plateau des poids marqués ou une matière quel-

conque (sable, grenaille de plomb, etc.), de façon à

ce que l'aiguille s'arrête devant le zéro de la gra-
duation. Puis on remplace l'objet par sa tare et vice-

versa l'aiguille doit revenir au zéro, sinon les deux

bras ne sont pas de même longueur. En effet, cette

condition est nécessaire, car si elle n'était pas rem-

plie il faudrait pour rétablir l'équilibre faire varier

la tare, et il en résulterait qu'un même corps chan-

gerait de masse suivant qu'on le mettrait dans un

plateau ou dans l'autre, la balance serait donc

fausse. Je dis maintenant que la condition est suffi-

sante, c'est-à-dire que, si l'aiguille revient au zéro,

l'objet et la tare sont deux masses égales. En effet

s'il en était autrement la résultante du poids de

l'objet et du poids de la tare ne passerait pas par
le milieu M du fléau (fig. 124) mais, puisqu'il y a

équilibre, cet résultante passe par l'axe de suspen-

sion 0 les deux points 0 et M ne se confondent

pas. Donc en changeant de plateau l'objet et la

tare, leur résultante passera de l'autre côté de 0

par rapport à M, en un point R tel que M 0 = M R.

Ce point R étant distinct de l'axe de suspension,

l'équilibre sera rompu l'aiguille ne pourra par

conséquent pas revenir au zéro. Nous avons vérifié

la position du centre de gravité du fléau; donc dire

que la balance est juste revient à dire que les deux

bras du fléau sont égaux.
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On peut donc vérifier la justesse d'une balance

sans avoir de masses échantillonnées de même

valeur.

Conditions de sensibilité

Une balance est d'autant plus sensible qu'elle

permet de constater une variation de masse plus

petite. Cette sensibilité est accusée par la plus ou

moins grande inclinaison du fléau sous l'influence

d'une surcharge, le fléau étant primitivement hori-

zontal.

On dit que la sensibilité d'une balance esteotM-

tante lorsque, quelle que soit l'importance. de la

charge primitive, une surcharge déterminée pla-

cée dans l'un des plateaux produit toujours la

même inclinaison du fléau. Dans le commerce et

l'industrie, on recherche principalement cette der-

nière qualité de la balance. Pour l'obtenir, il faut

et il suffit que les ~M 6'0t<tentf.t',A, 0, B, soient en

ligne droite (tig. 125).

On obtient une sensibilité d'autant plus grande

que l'on donne à la balance des ~'ns plus <o~, wt

poids plus petit, et que le centre de gravité G se

<yo:tM~hM rapproché de l'axe de ~ttii~omoti.

Le constructeur qui veut obtenir une balance

très sensible doit concilier la grande longueur des

bras avec le poids réduit de la balance et la posi-

tion du centre de gravité, ce qui exige des disposi

tifs spéciaux dont nous parlerons plus loin.

La démonstration des conditions de sensibilité

que nous venons d'énoncer se fait très simplement
en calculant la valeur de l'inclinaison du fléau

lorsqu'on ajoute dans l'un des plateaux une sur-
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charge déterminée, la balance étant chargée de

masses connues. Le calcul montre

1° Que si l'on suppose les trois couteaux en ligne

droite l'inclinaison est indépendante de la charge

primitive. Si l'on ne fait pas cette hypothèse, au

contraire, on constate que l'inclinaison du f)éau

dépend de cette charge primitive;

2° Que pour une valeur donnée de la surcharge

l'inclinaison est proportionnelle à la longueur du

bras du fléau, inversement proportionnelle à la

masse de la balance et à la distance du centre de

gravité G a l'axe de suspension.

Le calcul montre aussi que 'pour une balance

donnée, l'inclinaison du ftéau varie. sensiblement

en raison directe de la surcharge.

Dans le cas ou tes trois points A, 0, B ne sont

pas en ligne droite, si les bras 0 A et 0 B de même

longueur sont dirigés vers le bas, la balance n'est

jamais folle (fig. 126).

La balance est d'autant plus sensible que la ligne
brisée A 0 B se rapproche davantage d'une droite

et dans ce cas nous avons dit que la sensibilité

était indépendante de la charge primitive, ce qui
est un grand avantage. Si AOB n'est pas une

droite et que le centre de gravité se confonde avec

l'axe de suspension, la sensibilité est indépendante

de la longueur des bras, ette est en raison inverse

Po</o' (fe~'t. 15
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de la charge totale il est préférable d'avoir une

sensibilité indépendante de la charge.
Dans le cas ou les bras non en ligne droite sont

dirigés vers le haut (tig. 127), la balance ne peut

toujours servir quelle que soit la position du centre

de gravité par rapport à l'axe de suspension (au-
dessus ou au-dessous).

La forme à adopter n'est donc pas celle-là. !1

faut au contraire que les bras tendent plutôt a être

dirigés vers le bas le constructeur devra tendre à

rapprocher A 0 B de la ligne droite, il y aura inté-

rêt au point de vue de la sensibilité à augmenter la

longueur des bras, à prendre un fléau léger et à

diminuer la distance du centre de gravité à l'axe

de suspension. Le cas où A 0 B est une ligne droite,

ce qui donne à la balance une sensibilité constante,

n'est qu'un cas limite jamais réalisé dans la pra-

tique.

RenMt~MM. Les résultats que nous venons de

donner, concernant la sensibilité, découlent de

calculs reposant sur la théorie des moments des
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forces ces calculs ne sauraient rentrer dans le

cadre de cet ouvrage, mais les résultats peuvent
intéresser certains constructeurs qui, en les analy-

sant, se rendront compte du pourquoi de certains

vices de construction qui leur paraissent anor-

maux.

Les conditions de justesse s'établissent rigoureu-
sement par des calculs analogues.

Tout ce que nous venons de dire suppose, bien

entendu, un fléau rigide, indéformable. Ce fléau

devra donc être en une matière suffisamment résis-

tante, et la balance devra être appropriée au poids
et au volume des objets qu'elle pèsera couram-

ment.

Méthode de pesée par inversion

Pour suppléer au défaut de justesse d'une balance

on peut opérer de la façon suivante on met dans

un plateau le corps à peser, dans l'autre les poids

marqués nécessaires à établir l'équilibre, puis on

change l'objet à peser de plateau et on rétablit

l'équilibre au moyen de poids marqués dont la

somme diffère de celle précédemment obtenue.

Soient Q et Q' les deux poids obtenus, le calcul

montre que le poids réel de l'objet est égal à la

racine carrée du produit de Q par Q', ce qui s'écrit,
en appelant P le poids cherche

ce qui fournit un nombre supérieur à la moyenne

arithmétique de Q et de Q'. C'est la méthode de l'in-

version, qui s'emploie rarement.
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Méthode de la double-pesée ou méthode de Borda'

Cette méthode permet de faire rapidement et sans

calcul une pesée exacte avec une balance qui n'est

pas juste, ce qui présente un intérêt appréciable,
car les conditions de justesse sont très rarement

réalisées d'une manière rigoureuse. Il faut seule-

ment que la balance soit sensible.

On place dans un des plateaux de la balance

l'objet à peser et on lui fait équilibre très exacte-

ment avec du plomb de chasse ou du gros sable

(cette opération s'appelle faire <ft ~re). On enlève

ensuite l'objet pour le remplacer par des poids

marqués jusqu'à ce que l'équilibre soit rétabli,

c'est-à-dire jusqu'à ce que l'aiguille revienne au

zéro. 11 est facile de comprendre que ces poids

marqués représentent le poids de l'objet, puisque
ces poids et l'objet ont fait successivement équi-
libre à la même tare, par l'intermédiaire du même

levier dont le point d'appui n'a pas varié. On voit

aussi le rôle de la sensibilité elle permet d'appré-
cier avec exactitude la quantité de poids marqués
nécessaire à rétablir l'équilibre.

Cette méthode s'emploie assez souvent, même

avec les meilleures balances elle permet de garan-
tir l'exactitude du résultat fourni par la pesée.

!H. CONSTRUCTIONDES FLÉAUX

Le fléau est un levier à bras égaux, c'est-à-dire

que son point d'appui (ou l'axe de suspension) se

trouve à égale distance des points d'application des

forces ou poids agissant à ses extrémités. Sa cons-
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truction, lorsqu'il s'agit de balances ordinaires du

commerce, paraît assez simple et n'exige pas une

granSe habileté de la part de l'ouvrier. Celui-ci se

règle sur quelques principes donnés une fois pour

toutes.

1° Il faut que les deux points A et B de suspension
des plateaux et le clou ou pivot F du milieu soient

alignés, l'ouvrier le constate au moyen d'une ficelle

tendue. Néanmoins il doit enterrer un peu le pivot,

c'est-à-dire le placer un peu au-dessous de la droite

AB, pour augmenter la sensibilité (fig. 128).

2° Les deux bras du f!éau doivent être de la

même longueur, on )e reconnait a l'aide d'un com-

pas à pointes sèches, on dit alors que les deux bras

du fléau sont <!Mcompas. Quand le fléau penche

d'un côté, on dit qu'il a de la jauge, et dans ce cas

on raccourcit le bras qui penche ou on le relève

légèrement. Si le fléau tend à se renverser, on abaisse

les points de suspension des plateaux, ou ce qui

revient au même, on relève le pivot qui se trouve

trop enterré. Si le fléau est dur, c'est-à dire s'il est

peu sensible, on devra faire de même. Au contraire

s'il est trop vif on relèvera le pivot. Dans le cas oit

le fléau reste en équilibre dans n'importe quelle

position, il faut relever un peu le couteau central,

ou si c'est incompatible avec le principe de l'ali-

gnement deAFB, on recharge la moitié inférieure
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du fléau, de façon à en abaisser le centre de gra-
vité.

Au point de vue des métaux à employer, l'impor-
tant est de faire les couteaux en acier trempé, d'une

seule pièce et parfaitement d'équerre avec le Héau
si la balance doit porter de lourdes charges, on ar-

rondit la vive-arête en proportion de la charge.
Les coussinets se font également en acier trempé,

ils sont construits de façon que les couteaux puis-
sent osciller librement, sans aucun frottement ex-

térieur.

Lorsqu'il s'agit du fléau d'une balance sensible

au centigramme ou au milligramme, on conçoit

que sa construction demande une grande précision

et beaucoup d'habileté chez l'ouvrier qui l'exécute.

Nous dirons plus loin quelques mots sur ce genre

particulier de balances.

On ne saurait employer indifféremment tel ou tel

métal à la construction des fléaux. 11 faut une

matière très homogène afin que la symétrie des

formes entralne celle des poids, et ainsi, les bras

du fléau étant de même longueur et de même forme,

la première condition de justesse (centre de gravité
situé sur la verticale de l'axe de suspension) sera

réalisée. Le fer forgé ou l'acier fondu présentent
cette garantie d'homogénéité à un degré très satis-

faisant, cependant on ne les emploie pas unique-
ment dans la construction des fléaux; on se sert

beaucoup du cuivre, et dans les balances de préci-
sion on utilise l'aluminium à cause de sa légèreté.
Le cuivre jaune, qui est un mélange de cuivre

rouge et de zinc. peut n'être pas parfaitement ho-

mogène si le mélange n'a pas été bien effectué
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dans ces conditions, comme le cuivre a une plus

grande densité que le zinc, il en résultera une diffé-

rence de poids correspondante.
Le cuivre jaune présente un autre défaut, c'est

son manque de dureté; il se manifeste surtout

pour les fléaux a bouts tournés qui présentent une

résistance moindre que les fléaux droits ordinaires,

il arrive qu'un fléau d'abord reconnu bon se dé-

range par suite d'un choc reçu à une extrémité, le

bras touché se raccourcit, le fléau n'est plus juste

il a de la jauge du côté du bras le plus long. Un

néau en fer ne prend pas de la jauge aussi facile-

ment et sa limite d'élasticité est beaucoup plus éloi-

gnée que celle du cuivre. H arrive que si l'on fait

une pesée trop forte avec une balance à fléau de

cuivre, les bras fléchissent et le fléau devient dur

parce que les couteaux des extrémités se trouvant

alors au-dessous de l'axe de suspension, la ligne

A F B cesse d'être une ligne droite.

En conséquence, il faudra prendre soin de pré-

server des chocs les balances en cuivre, et de ne

pas les faire servir à peser des objets lourds pour

lesquels elles n'ont pas été prévues en outre, on

apportera tous ses soins à la fusion du mélange de

cuivre et zinc, en évitant d'employer des déchets ou

des matières déjà usinées, on aura ainsi une bonne

fonte quant à l'homogénéité. Certains fabricants

comprennent mal leur intérêt en n'opérant pas de

cette façon, car en se servant de vieille mitraille, ce

qui constitue une économie de 50 0/0, il s'exposent

à n'obtenir jamais que des fléaux difficiles à régler

et très cassants, d'où perte de main-d'œuvre et

mauvais résultat final.



BALANCE260

H importe de dire que les métaux a employer
dans la construction des balances ne sont pas dé-

terminés par les lois et règlements actuellement

en vigueur. Mais chaque fois qu'un constructeur

présente une balance faite d'une matière non en-

core en usage, le Ministère du commerce, d'accord

avec le Comité consultatif des Arts et Manufactu-

res, décide si cette balance doit ou non être admise

à la vérification et au poinçonnage; il en est de

même quand un fabricant propose un nouveau

système de balance, breveté ou non, ou une modi-

fication à un modèle déjà existant. Nous verrous

plus loin les circulaires ministérielles les plus in-

téressantes sur cette question.

Fabrication des fléaux en général

Les fléaux les plus précis consistent simplement

en une règle plate en acier ou en fer forgé, ceux à

bouts tournés ou à cols de cygne ne peuvent ja~-

mais les égaler en précision. Nous ne po.uvons ici

que répéter la condition essentielle de justesse

égalité parfaite des bras. Le fléau ayant reçu la

forme convenable (voir les diverses ligures), il faut

en déterminer le centre de gravité. Pour cela on

suspend le fléau par une de ses extrémités à un fil

lin et souple, on attend qu'il soit immobile et on

prolonge sur le fléau avec de la craie ou de toute

autre façon la direction du fil, le centre de gravité

se trouve sur cette première ligne (fig. 129). On

recommence la même opération on suspendant le

ûéau par le milieu ou en le plaçant en équilibre

horizontal entre deux pointes, par serrage léger



CONSTRUCTION DES Ft.ÉAUX 261

dans un étau la seconde ligne tracée sur le fléau

ou la verticale des pointes coupe la première ligne
en G, centre de gravité. Ce point sert à déterminer

la position du couteau central on place l'arête in-

férieure de ce couteau un peu au-dessus du centre

de gravité, puis on trace par le point ainsi choisi

une droite perpendiculaire au plan de symétrie du

fléau (une droite dans toute la longueur du fléau)
sur cette droite devront se trouver les arêtes vives

des couteaux des extrémités.

On commence donc par poser le pivot (en acier

trempé) puis les couteaux de suspension des pla-

teaux. Plus exactement on détermine les positions

des trois couteaux et on procède dans l'ordre que

l'on veut. [Les points d'appui ou de suspension se

nomment couteaux, parce qu'ils en affectent un

peu la forme, les pans latéraux sont un peu con-

vexes afin de donner plus de force à la pièce, on

les trempe très dur; quand il s'agit de balances

servant à peser des matières lourdes, au lieu d'une

arête tranchante on fait une arête mousse, pour
éviter l'écrasement de cette arête sous l'effet de

la pression.] Il. serait maladroit de commencer.

par poser les couteaux des extrémités et de déter-

miner ensuite la position du pivot central, car il ne

suftit pas que celui-ci se trouve au milieu de la

distance qui sépare les deux autres, il fauten outre

15.
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que la partie du fléau qui se trouve au-dessous de

la ligne des couteaux soit un peu plus lourde que
celle située au-dessus et que la difïérence soit très

faible, pour obtenir une bonne sensibilité. Si cette

difïérence était trop considérabte, le fféau serait

dur, au contraire si la partie du dessus était la

plus lourde, le fléau serait fou.

On tiendra compte naturellement du poids de

l'aiguille placée sur le fléau, ce qui fait remonter le

centre de gravité, et on contre-balancera ce surcroît

de poids en donnant au bas du chef une force suffi-

sante. L'aiguille se met toujours au-dessus du chef

quand on fait un fléau a chape, mais pour les

fléaux à colonne on place ordinairement l'aiguille
la pointe dirigée vers le bas, on la fait se déplacer
devant un arc de cercle gradué fixé à la base de la

colonne cette disposition évite d'augmenter la

hauteur de la balance par l'addition d'une aiguille

supérieure. Pour déplacer à volonté le centre de

gravité du fléau on adaptait souvent autrefois sur

le chef, une vis munie de deux écrous réglants. Ce

dispositif n'est plus autorisé depuis le 25 juin

1903, sauf pour les balances de laboratoires non

soumises à la vérification et au poinçonnage. Une

circulaire ministérielle portant cette date dit en

effet que toute balance de précision, pour être lé-

gale, doit se composer exclusivement

« 1° d'un fléau à bras égaux
« 2" d'un axe central ou couteau d'oscillation
« 3° d'un couteau de suspension à l'extrémité

de chaque levier
« 4" d'une aiguille ou index dépourvu de tout

appendice mobile
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« Les balances à écrous réglants ne sont pas
admises)).

Fléau à double crochet (6g. 130 et 131)

Ce fléau se construit en fer forgé, on commence

par la partie du mitieu que l'on forge séparément
avec du fer plat de l'épaisseur en rapport avec les

dimensions du fléau futur cette partie se compose

du chef c, du e:<t de lampe o et, de part et d'autre,
de l'amorce des bras sur une longueur de dix à

quinze centimètres. On soude ensuite, au feu de

forge, les bras aux extrémités ainsi préparées

lorsqu'on a obtenu la forme voulue, on perce les

trous destinés à recevoir les couteaux. Ces cou-

teaux se font de deux façons soit en les taillant

dans des barres d'acier, soit en introduisant dans

un morceau de fer carré une âme d'acier qui for-

mera l'arête vive du couteau. Dans ce second cas,
on chauffe le fer au rouge vif, puis on le fend dans

sa longueur pour introduire dans cette fente une

lame d'acier on remet le tout au feu en le sau-
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poudrant de borax pour empêcher l'acier de se

brûler, et on soude le fer à l'acier sur l'enclume. Il

ne reste plus qu'à couper le couteau à la longueur
convenable et à l'ajuster à la lime de façon à ce

qu'il soit symétrique par rapport-à la lame. On le

reporte au rouge vif et on le jette dans l'eau froide

pour produire la trempe.
On met ensuite les couteaux en place, celui du

milieu t'arête vive en bas, les deux autres l'arête

Fig'.L'tt. F)H:tua doub)e crochet.

vive en haut; il faut les rendre parfaitement soli-

daires du fléau en les'assujettissant au moyen d'une

petite cale de fer que l'on fait entrer à force entre

le fléau et le couteau par petits coups de marteau.

On vérifie que les axes de suspension sont bien

placés au moyen d'un compas à pointes sèches.

Pour percer dans le fléau les logements des cou-

teaux on se sert de la machine à percer après avoir

tracé sur la surface du fléau les positions respec-
tives des trois couteaux; on ajuste ensuite les ou-

vertures à la lime. Pour assurer la fixité des cou-

teaux par rapport au fléau dans le sens transver-

sal, on entaille généralement leur arête vive pour

y encastrer l'épaisseur du fléau; ce dispositif exige

l'emploi d'une première cale pour rattraper la hau-

teur de l'encoche, et d'une deuxième que l'on fait

entrer à force et qui assure Hnyanabitité du
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pivot; cette seconde cale est limitée il l'épaisseur
du itëau, tandis que la première, plus large, est

arrondie à ses extrémités et maintient la chape

pour que celle-ci n'ait qu'un jeu très faible. On

laisse ordinairement, du côté où l'on fait entrer le

pivot et les cales, un peu d'fH~'M pour faciliter le

montage.
On met ensuite l'aiguille qui est en général vis-

sée sur le chef; cette aiguille doit être d'une force

sumsante pour ne pas être tordue au moindre

choc.;

La chape qui sert à porter ou à suspendre la ba-

lance doit être très solide elle se compose de deux

branches parallèles assemblées au moyen d'une

forte traverse à tenons maintenus par deux gou-

pilles fendues et ouvertes (fig. 132). Au milieu de

cette traverse on a percé un trou, a chaud, pour y

passer le tourillon t que l'on maintient en place

par une rivure à tête carrée ou à goutte de suif il

va sans dire que ce tourillon doit pouvoir tourner

assez librement dans la traverse sa partie supé-

rieure est un anneau qui sert à accrocher le fléau.

Les deux branches de la chape sont carrées et le

bord appelé pied de chape est plat 'on perce

chaque branche d'un trou rond à la partie infé-

rieure duquel on dispose un coussinet d'acier

trempé que l'on a fait entrer au moyen d'un burin

et d'un bédane (burin à deux biseaux). On perce
de même un trou tout a fait à la base de la chape

pour mettre en place le ~Ytt/ey B, qui est. un fer

plat deux fois coudé à angle droit destiné à main-

tenir l'écartement des deux branches de la chape,

concurremment avec la traverse supérieure. On
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remplace quelquefois les coussinets d'acier par des

viroles posées à chaud ou des croissants, mais

c'est d'une mauvaise pratique.
11 faut que les trous percés dans le pied de la

Fig'.):t2. Chape.

chape soient d'une largeur suffisante pour que la

chape ne s'appuie pas contre la noix du couteau.

La hauteur totale de la chape doit être environ

des 3/7 de celle du Héau l'aiguille a toute la hau-

teur intérieure de la chape entre le chef du fléau
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et la traverse, sans toutefois pouvoir toucher cette

dernière. Dans cette balance il n'y a donc pas de

cadran divisé en regard de l'aiguille, ce sont les

branches de la chape qui indiquent le zéro.

Les couteaux placés aux extrémités des bras du

fléau supportent les plateaux de la balance par l'in-

termédiaire de sortes de chapes que l'on appelle

jumelles et qui se composent chacune de deux

yoM~ M assemblées, en haut et en bas, par deux

traverses les traverses supérieures sont des petits

barreaux ronds rivés les traverses inférieures sont

en fer plat et percées en leur milieu pour recevoir

l'extrémité d'un crochet double rivé à goutte de suif,

pouvant tourner librement sur lui-même (fig. 133).
Les plateaux (fig. 134), sont formés de plusieurs

planches de bois de chêne d'une épaisseur dé 3 ou

4 centimètres, leur largeur varie suivant la force

de la balance; il ne s'en construit guère de plus de

un mètre carré de superficie, mais on n'en fait pas

de très petites dimensions les moindres plateaux

des balances à double crochet sont des carrés de
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cinquante centimètres de côté. On les garnit ordi-

nairement de deux plates-bandes en fer placées au-

dessous et transversalement aux planches ces

plates-bandes sont fixées au moyen de cinq ou six

clous à tête plate dont les tètes se logent dans des

Fig. tM.Ptateau.

entailles préparées a cet effet, tandis que les poin-

tes sont rivées en dessous. Les plates-bandes por-

tent à chacune de leurs extrémités un œil soudé

destiné à recevoir le crochet de fer qui tient à
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corde. On met souvent pour plus de solidité trois

plates-bandes au lieu de deux.

Une garniture de cordes se compose de huit

branches avec. autant de crochets qui se mettent

aux plates-bandes des plateaux et quatre anneaux de

forme ovale que l'on passe sur les crochets dou-

bles du fléau.

Fléaux à boites (tig. 135)

Le fléau a boîtes est un fléau ordinaire dont les

extrémités constituent en quelque sorte des boites

renfermant chacune un couteau sur lequel passe

le crochet du plateau. Ces extrémités se forgent

séparément avec un fer plat, que l'on replie sur

lui-même et dont on soude les bouts ainsi rappro-

chés, en ayant soin de placer un coin en fer non

chauffé pour ménager l'ouverture qui s'appelle

boite. Cette boite est traversée par un couteau
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d'acier rivé d'un coté et maintenu de l'autre par
une goupille fendue.

Ces fléaux sont ordinairement recouverts d'un

vernis noir. Ils portent, comme les fléaux de ma-

gasin, une chape centrale avec un tourillon à cro-

chet qui permet la rotation de la balance, ou sim-

plement un crochet lixe; dans ce dernier cas, on a ce

qu'on appelle une chape plate, à position lixe. Le

pivot du milieu n'est assujetti que par une cale

en dessous. La chape supporte l'axe de suspension

par l'intermédiaire de viroles d'acier trempé; son

écartement est encore maintenu au moyen d'un

brayer. L'aiguille est vissée ou soudée sur le

chef.

Les plateaux correspondant à ces sortes de fléaux

sont le plus souvent en forme de plats creux ou de

bassins circulaires, dont l'un porte parfois un bec

pour faciliter le transvasement des matières à pe-

ser on les monte avec des chaînes en fer, en cuivre

ou même avec des cordes.

La boîte qui se trouve à l'extrémité de chaque
bras n'est pas un système à recommander, elle

alourdit le t1éau sans lui donner aucune qualité nou-

velle.

On soude la botte au fléau qui se forge en une

seule pièce, ou plus généralement en trois, que l'on

réunit ensuite.

On fait, dans ce genre, des balances très conve-

nables pour le commerce, à condition que les pi-

vots soient bien taillés et que les esses des plateaux

jouent parfaitement.
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Fléaux à col de cygne (fig. 136)

Ces fléaux, encore dénommés fléaux à bouts tour-

nés et fléaux à la française, se composent d'un corps
a cul-de-lampe c, d'une chasse plate d, garnie de

viroles d'acier v, de son brayer b à oreilles et à tête

et de son esse de suspension e. Les extrémités du

fléau présentent la forme représentée par la figure

Fig. 136. Fléau à col de cygne.

136; elles sont percées d'un trou taillé en forme de

couteau sur lequel s'accrochent les esses S garnies
d'acier à la partie qui repose sur le couteau. Ces

esses B portent un triangle A dont chaque angle
accroche une des trois chaînes D des plateaux en

cuivre. Le triangle maintient l'écartement des

chaînes (f1g. 137).

L'aiguille est plus légère que dans les fléaux à

double crochet, on l'ajoure pour lui donner néan-

moins une assez grande longueur; les cols de cygne
en acier doivent être également ouverts, ils se sou-

dent à chaud au corps du fléau.
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Pour polir le fer, on le passe au brunissoir, ce

qui consiste à le frotter avec un outil d'acier ar-

rondi (appelé brunissoir), en mettant sur le fléau

un peu de suif et d'eau de savon.

On vernit aussi les fléaux bruts en noir.

On construit des fléaux de ce genre, bon mar-

Fig.l:(7.

ché, en fer forgé brut on forge les deux bras et

les soude aussitôt en interposant un petit disque de

fer plat pour former le chef et le cul-de-lampe.
La construction du fléau en fer poli s'opère

comme celle du néau en cuivre que nous allons

étudier.

Fléau en cuivre à chape

Le fléau en cuivre est coulé en même temps que
ses accessoires dans un moule en sable, ainsi qu'on
a vu dans la fonderie de cuivre. Après le démou-

lage, on procède à ]'ébarbage puis a un ajustage
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du fléau. On détermine les positions que devront t

occuper les couteaux, et avec un bédane on perce

les trous des extrémités ou cols de cygne, puis on

y creuse de petites mortaises a queue d'aronde

destinées à recevoir les couteaux d'acier; ces cou-

teaux sont taillés en forme de prismes triangulaires

aplatis coupés à chaud (fig. 138), on les ajuste

dans les entailles préparées a cet effet et on les at-

tache provisoirement dans cette position au moyen

Fig.tSS. Couteau d'acier.

d'un fil de fer très fin pour les souder au fléau la

soudure que l'on emploie doit être une soudure

forte, c'est-à-diro riche en cuivre, de façon qu'elle
ne coule pas lorsqu'on trempe les couteaux; on

saupoudre les pièces de borax pour faciliter l'opé-
ration. On sait que le fer et le cuivre se soudent

parfaitement, les couteaux d'acier font donc bien

corps avec le ftéau. On ajuste à la lime bâtarde, en

dedans comme en dehors, avec beaucoup de soin.

Les extrémités étant parfaitement exécutées, on

pose le pivot du milieu, et quoique l'on ait déter-

miné les positions des trois couteaux après la re-

cherche du centre de gravité, on recommence la

détermination de l'axe de suspension central, en

considérant l'opération primitive comme insuffi-

sante et servant uniquement a bien mettre en place
les couteaux extrêmes. On cherche donc très exac-
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tement le milieu du fléau sur la ligne droite qui

joint les couteaux déjà posés, on mène par ce point
une perpendiculaire à cette droite et on véritie que
le chef comme le cul-de-lampe sont bien symétri-

ques par rapport à cette perpendiculaire. S'il n'en

est pas tout à fait ainsi, on ajuste au grattoir pour
obtenir la symétrie parfaite.

On perce le fléau à la machine et on ajuste le

trou avec une lime fine pour y placer le pivot qui
doit être légèrement enterré, c'est-à-dire au-dessous

de la ligne joignant les couteaux extrêmes (environ
un demi-millimètre). On dresse le fléau et on lime

les bras de façon à leur donner une section en

forme d'amande. On dresse la tête du chef et on lui

adapte l'aiguille par l'intermédiaire d'un goujon
fileté qui pénètre dans des trous percés et taraudés

de l'aiguille et du fléau; on a soin de monter l'ai-

guille bien d'aplomb.

Le fléau doit être plus large en son milieu qu'aux
extrémités et le moins épais possible, de façon à ne

pas nuire à la sensibilité de la balance; il faut

néanmoins lui conserver une force suflisante pour

qu'il porte sans fléchir les charges à peser.

Le pivot du milieu est un morceau d'acier fondu

de section carrée que l'on enfonce à force dans le

trou du fléau et dont on a taillé et coupé de même

longueur les parties extérieures au fléau de part et

d'autre; ces parties formant couteaux ont le dessus

arrondi, plat ou à deux pentes (fig. 139).
La chape se coule en une pièce ou en deux que

l'on soude ensuite par le haut; après l'avoir ébar-

bée et dégrossie, on trace sur chaque branche son

axe de symétrie sur lequel devront se trouver les
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centres des trous destinés l'un au passage du pivot,
l'autre au montage du brayer. Pour faciliter le tra-

vail, il faut écarter les deux branches de la chape:

Après avoir percé les trous du pivot, il faut garnir
chacun d'eux d'une virole d'acier que l'on peut

couper dans un tube d'acier du calibre voulu ou

faire avec une bande d'acier que l'on enroule à

chaud sur un petit mandrin d'un diamètre légère-
ment supérieur à la hauteur du pivot et dont on

soude les extrémités. On prend une bande d'acier

Fig.tM. PivoLs.

d'une largeur un peu supérieure à l'épaisseur du

pied de chape, de façon à pouvoir la refouler de

chaque côté du trou fraisé à cet effet, produisant
ainsi une rivure qui garantit la Sxité de la virole.

On rode le trou ainsi préparé, on arase les viroles

au niveau de la chape, puis on perce les trous pour
le brayer à même hauteur, on trempe et on polit

les viroles, on redresse les branches et on termine

l'ajustage de la chape en mettant une broche dans

les deux viroles afin de bien se rendre compte de

son aplomb. On perce un trou à la partie supé-

rieure de la chape pour l'esse destinée à la sus-

pension de l'instrument. Le pivot est ajusté de telle

façon que ses extrémités, taillées en forme de cou-
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teaux, ne puissent échapper la chape; pour cela, il

porte de chaque côté des bossages appelés pomme-

lets, réglés d'après l'écartement de la chape, qui

touchent intérieurement les pieds de la chape; ces

pieds ont été dégauchis, afin de ne pas gêner les

pommelets..
Le brayer qui sert à maintenir l'écartement de

la chape se fond d'une seule pièce; il est formé de

deux branches qui s'accrochent à la chape par deux

oreilles et forment le cul-de-poule dans le bas

qui se termine par un bouton genre bouton de

sucrier.

Les deux esses de suspension des plateaux por-

tent à l'endroit qui repose sur les couteaux un

coussinet d'acier trempé, soudé à l'esse.

Les diverses parties du fléau sont polies au bru-

nissoir après le finissage à la lime douce et au grat-

toir.

Fléau à colonne

La forme du fléau a colonne ne diffère pas de

celle du fléau à chape, sauf par la position de l'ai-

guille que l'on dirige vers le bas afin de ne pas aug-
monter encore la hauteur de la balance; cette ai-

guille s'adapte au pivot, du côté que l'on appellera

par suite le devant de la balance, au moyen d'un

petit écrou.

Autres genres de fléaux

On fabriquait autrefois en quantité des fléaux de

tous genres pour balances à bon marché, par

exemple les fléaux dits d'Allemagne, a trompette A

(ng. 140) ou à boite C, les fléaux dits pesettes B et
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ceux de Limoges D; ces fléaux, de mauvaise qua-

lité, tendent à disparaître par suite de leur non-ac-

ceptation aux bureaux de vérification. Cependant
leur bas prix fait qu'ils trouvent encore acheteurs et

que l'on trouve dans le commerce des balances de

cette fabrication inférieure. M faut toutefois mettre

à part les fléaux dits pesettes B, dont une certaine

proportion, faits et garnis à Paris, ne le cèdent en

rien aux néaux que nous avons étudiés en premier

lieu.

On appelle fléau A~'<<c/t~ ou il. pédale un genre
de fléau spécial à certaines balances de précision;

Fig. 140. Fléaux.

il tire son nom d'un petit levier, placé devant la

colonne, qui sert à soulever ou à abaisser le fléau

de façon à mettre ou non les couteaux en contact

avec leurs coussinets respectifs. Cette disposition a

pour but d'empêcher l'usure des couteaux, en ne

les faisant travailler qu'au moment où l'on veut

faire une pesée. On voit de semblables fléaux chez

les pharmaciens. Ils diffèrent des fléaux de balances

de précision, dont nous parlerons plus loin, en ce

qu'ils sont pleins. L'aiguille a une grande lon-

gueur, elle oscille devant un cadran placé à la base

de la colonne.
Les différentes parties des fléaux en fer peuvent

~o</e<'f/'e<fH' 1C
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se fabriquer rapidement et par séries à la machine

àestamper..

Fabrication de la colonne

Les colonnes en cuivre servant à supporter les

ftéaux de balances se construisent de difïérentes

formes le piédestal se fait à socle et tambour,

carrés ou cylindriques, plus souvent

cylindriques; la colonne cylindrique
ou légèrement tronconique, varie de

hauteur suivant le modèle (fig. 141).

Le tambour A B et le fùt C D de

la colonne se taillent dans des plan-

ches en laiton, tracées au préalable

avec un calibre en tôle; il faut donc

avoir une série de tels calibres à la

demande. Après le découpage, on

dresse à la lime les deux bords à

souder, on courbe la feuille de laiton

sur un mandrin et on la maintient

dans cette position par quelques liga-
tures de fil d'archal (fil très fin en

laiton). Pour souder, on garnit de

borax l'intérieur du joint et on met

de la soudure tout du long, on pose
la pièce sur un feu de forge jusqu'à
ce que le borax soit calciné; on

chauffe du côté opposé à la soudure

jusqu'au rouge cerise, et on retourne la pièce
avec les pinces de forge; on la fait tourner pour

qu'elle chauffe partout également, jusqu'à ce que
la soudure commence à couler, on s'arrange alors

pour répartir la soudure d'une façon régulière
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dans le joint. Après refroidissement, on lime et

enlève le morfil des parties voisines de la sou-

dure pour achever d'enlever les défauts, on ptohge

la colonne pendant quelques heures dans de l'eau

acidulée par l'acide sulfurique dans la proportion

de un dixième, on lave ensuite dans l'eau, on fait

sécher et on passe à la lime douce les parties dé-

fectueuses. On parfait la forme de la colonne en y

passant le mandrin et en frappant à petits coups

avec un marteau.

Toutes les autres pièces de la colonne se fondent

dans des moules en sable (fig. 142), les unes se

travaillent ensuite au tour, les autres sont limées

et ajustées à la demande des premières on com-

mence par les blanchir (dégrossir) à la lime d'Al-

lemagne, puis on continue à la lime bâtarde en

ayant soin de croiser les traits, puis à la lime

demi-douce, et on termine par la lime douce.

Le travail au tour se fait comme nous l'avons

dit au chapitre des poids en cuivre; les outils, dont

la force est en rapport avec la masse à tourner,

doivent toujours être en acier trempé, bien affûtés

et adoucis à la pierre à l'huile, et les mandrins

parfaitement calibrés.

Avant d'aller plus loin et d'étudier l'assemblage

des diverses parties, il est indispensable d'énumé-

rer ces parties qui composent la colonne et de les

désigner par les noms en usage dans les ateliers de

fondeurs (fig. 141)

L'em&sM du socle est la partie comprise de a à b.

Le socle ou tambour est la partie comprise de b à c.

Le chapiteau du socle est la partie comprise de e à f~.
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L'embasede la eo/onic est la partie comprisede il a e.

Le /?< ou corps est la partie comprise de e a

Le c/M~<<MMdu futest la partie comprise de yà g.

La ~:<crK6 est la partie comprise de f/ à Il.

Chacune de ces parties présente une portée qui

s'enclave dans la partie voisine, de la façon sui-

vante

« On tire une portée dans le socle carré pour y
« placer son embase, on en tire une autre sur l'em-

Fig'.14~. Châssis.

« base, en dedans on dresse les deux parties exté-

« rieures du corps du socle, l'une pour entrer

« dans l'embase, l'autre pour recevoir le chapiteau

« du socle. On tire une portée en dessous du cha-



CONSTRUCTION DES FLÉAUX 281

« piteau pour l'enclaver sur le corps, et une en

« dessus pour enclaver l'embase de la colonne. On

« dresse parfaitement les deux extrémités, l'une

« pour entrer dans l'embase, l'autre pour recevoir

« le chapiteau. Au chapiteau, on tire la portée en

« dessous, ensuite on en tire une en dedans pour
<' recevoir la colonne, et une en dessus pour rece-

« voir le carré. Ce carré du chapiteau a une petite
« portée en dessous et en dessus, l'une pour repo-
« ser sur le chapiteau et l'autre pour recevoir la

« lanterne; le milieu doit rester plein et avoir un

« téton en dessous et un en dessus, placés au centre;
« celui du dessous reçoit une tringle de fer tarau-

« dée des deux bouts, et qui'consolide toutes les

« pièces jusqu'au socle que l'on arrête avec un

« carré en fer fondu et un écrou. Le téton de des-

« sus reçoit la vis qui tient à la fois le chevalet et

«'la lanterne. La lanterne a une petite portée en

« dessous, pour enclaver sur le carré, et une por-
« tée un peu longue en haut pour recevoir le cul-

« de-lampe. La fente pour recevoir les bras du

« tléau se fait avec une scie ronde, montée sur le

« tour; on pose la lanterne sur un support fait pour
« cela, de. manière a pouvoir être avancé douce-

« ment ou arrêté à volonté. Le chevalet se fait à la

« lime, seulement retenu par la vis, dans l'intérieur

« de la lanterne. Pour poser les coussinets sur le

« chevalet, on refend les bouts et on les ouvre à

« queue d'aronde, on fait entrer à force les bouts

« d'acier que l'on soude ensuite; on les lime, on

« les adoucit et on les trempe; après quoi on les

« polit à l'émeri fin sur une broche en cuivre rouge,

« montée sur le tour. Le cul-de-lampe a une forte

16.
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Fig. 143. Coupehorizontaled'un châssis.

« portée tirée en dedans pour enclaver solidement
« sur la lanterne; sur le petit bout du cul-de-lampe,
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« on perce un trou pour y monter un bout de fer

« taraudé sur lequel on monte la boule.

« Cette boule (qui peut aussi être remplacée par

« un autre objet) est de deux pièces celle de des-

« sous doit avoir à son centre un téton pour lui

« donner de la force et recevoir la vis en fer adap-

« tée au cul-de-lampe; on tire la portée au bord,

« en dehors, pour recevoir la partie supérieure qui

« s'enclave dessus, et a force; on tourne ensuite

« cette partie.
« On polit toutes les pièces de la colonne avec du

« drap, de la ponce fine à l'huile et de la terre

« pourrie.
« La coulée des fléaux de cuivre se fait dans les

« châssis comme on voit figure d43 (Ravon) ').

Garniture de la balance (fig. 137 et 144)

La garniture de la balance comprend les pla-

teaux, les chaînes D, le triangle A et les esses B.

Les plateaux sont ordinairement en cuivre jaune,

on leur donne la forme concave ou la forme plane,

avec ou sans rebords. On préfère le cuivre au fer

malgré la différence de prix, à cause de l'oxydation

trop facile du fer; puis le cuivre se nettoie très fa-

cilement et offre un plus bel aspect que le fer.

Certains plateaux grossiers sont en fer galvanisé,

mais c'est là une pratique mauvaise, car on obtient

difficilement, de cette manière, des plateaux ayant

exactement le même poids. Chez les marchands de

tabac on voit quelquefois des plateaux concaves, en

corMC,dont l'un porte un bec; mais cette substance

très hygrométrique ne convient pas très bien, car
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Fig.l~< Crar~'tm'ed.eba.lfmce.
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le plateau qui reçoit le tabac plus ou moins sec

subit des variations plus grandes que celui dans

lequel on met les poids, il est préférable d'employer
dans ce commerce le melchior (aUiage renfermant t

55 de cuivre, 23 de nickel, 17 de zinc, 3 de fer et

2d'étain. et présentant un aspect très voisin de ce-

lui de l'argent).
Les plateaux en cuivre se font à la machine a

estamper, c'est-a-dirc qu'ils sont coupés circulai-

rement d'un seul coup, puis on les emboutit et on

rogne leurs bords; un petit nombre de fabricants

les tournent. H est bon d'ajouter que ces plateaux
se vendent au poids.

Les chaînes D (fig. 137) se font de différentes ma-

nières celles a maillons courts ne s'emploient

guèrequepourtes balances communes; les balances

construites avec soin sont garnies de chaînes à deux

ou trois longues mailles seulement, réunies par de

petits anneaux.

Ces chaînes se fabriquent a la machine, le fa-

bricant de balances les reçoit toutes prêtes à être

montées.

Le <?'MM<y/eA, ainsi appelé parce que c'est une

pièce qui a trois branches destinées à maintenir

l'écartement des chaînes a leur partie supérieure,
est relié à une esse au moyen d'un anneau dont la

queue peut tourillonner au sommet du triangle.
Les esses B, qui tirent leur nom de leur forme,

s'accrochent aux extrémités du néau, ont une par-
tie en acier celle qui appuie sur le couteau corres-

pondant cette partie n'est pas aussi arrondie que
le reste de l'esse, car elle ne porterait sur le couteau

que par un nombre trop restreint de points, et par
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suite s'égrènerait bientôt, en même temps que l'esse

risquerait de se déplacer trop facilement; on donne

donc à l'acier qui joue le rôle de coussinet une

forme un peu méplate.
La co~HMM,qui supporte le Héau de la balance,

se fait comme nous l'avons vu précédemment, en

plusieurs pièces. La forme importe assez peu; l'es-

sentiel est que les coussinets soient établis sur le

même plan, et que leur largeur soit aussi grande

que possible, ainsi que la longueur des couteaux,

de façon à répartir la pression sur une ligne plus
étendue.

A l'intérieur de la colonne des balances de pré-
cision se trouve placé un arbre qui, par l'intermé-

diaire d'un pignon à engrenage et d'une petite cré-

maillère, soulève le fléau pour éviter la fatigue du.

couteau quand la balance ne sert pas.
La hauteur des plateaux au-dessus du sol doit

être en rapport avec la longueur du fléau; ainsi les

grandes balances de magasin ont leurs plateaux
au moins à douze centimètres, les balances de

comptoir ont les leurs à deux ou cinq centimètres

du plan sur lequel elles reposent, et jamais à moins

de un centimètre pour les plus petites. Pour préci-
ser ce que l'on entend par les dénominations ci-

dessus, donnons quelques dimensions de fléaux

Les grandes balances, ou balances de magasin à

crochets doubles, ont des fléaux d'environ l* 30 de

longueur, les fortes balances de comptoir attei-

gnent la moitié de cette longueur les moyennes
n'ont pas moins de 30 centimètres enfin les peti-
tes ont 25 centimètres et au-dessous, de longueur
defiéau.
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Nola'. Le système de suspension que nous

avons vu pour les balances à chape anneau dont

la queue tourillonne dans une traverse de la chape

présente quelques inconvénients d'abord l'os-

cillation de la balance dans tous les sens, puis un

Figl4n.Suspensiouà!a Cardan.

coincement possible de l'anneau dans la traverse.

On évite ces défauts par la suspension à. la Ca/'da?t

(ng. 145), qui consiste a ne permettre l'oscillation

de la balance que dans deux plans verticaux per-

pendiculaires l'un à l'autre, il en résultera forcé-

ment que le centre de gravité de tout le système

pesant se placera de lui-même sur la verticale du
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point auquel on accrochera la chape. On peut réa-

liser ce genre de suspension de la manière sui-

vante la chape, au lieu de porter une traverse à

sa partie supérieure, a ses deux branches réunies

par un cadre carré ou circulaire garni intérieu-

rement de deux fortes pointes placées suivant l'axe

ou le diamètre perpendiculaire au couteau cen-

tral ces deux pointes entrent dans deux alvéoles

ménagées dans un autre cadre analogue au pre-
mier et intérieur à lui, de telle sorte que le pre-
mier cadre puisse osciller librement autour de la

ligne des deux pointes, le second cadre étant sup-

posé fixe. 11 faut maintenant que le second cadre

puisse osciller autour d'un axe perpendiculaire à la

ligne des deux pointes Pour cela il porte intérieu-

rement deux pointes convenablement placées qui
saisissent la base de l'anneau de suspension. Celui-

ci est carré intérieurement et s'accroche à une bro-

che recourbée horizontalement, de même section

que lui.

Réglementation

c Les fléaux de balance ne doivent plus, depuis
« le 1" janvier 1856, porter degoupilie pour rece-

« voir le poinçon primitif; la marque de vérifica-

« tion sera apposée sur l'un des bras, et aussi près

« que possible du centre du néau.

« Les balances devront être présentées au poin-

« çonnage entièrement montées. Si elles sont ver-

« nies, il devra être réservé sur l'un des bras et

« aussi près que possible du centre du néau une

place nette pour l'apposition du poinçon.
« Les balances doivent toujours être accompa-
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u gnëes de poids, même dans les établissements

« autorisés à se servir de tare (21 octobre 1876).
« Les fléaux de provenance étrangère ne sont

« pas revêtus de ta marque de.vérification pre-
« mière.

« Les instruments destinés a l'exportation sont

« dispensés de cette vérification (3 janvier 1879).
« La fonte malléable n'a pas une résistance suui-

« sante pour être employée à la fabrication des

« supports destinés à recevoir le fléau (19 novem-

« bre 1889).

Moyen de vérifier les fléaux au bureau central

des poids et mesures

On se sert de deux poids à crochet, parfaitement

égaux, on les suspend a chaque extrémité du

fléau; celui-ci doit rester en équilibre, sinon il

faut le retoucher soit en frappant un peu sur le

bout qui penche, quand c'est un fléau à cols de

cygne, soit en lui enlevant un peu de matière, soit

encore en remontant ce bras très légèrement. Si le

fléau tombe d'un côté ou de l'autre tout d'un coup
sans continuer a osciller, il est fou, les couteaux

des extrémités sont trop élevés par rapport à celui

du milieu. (On suspend au fléau des poids propor-
tionnés à sa portée et à sa force).

Supposons que le fléau soit resté en équibre, on

s'assure alors de la sensibilité en ajoutant d'un

côté une surcharge égale à la deux-millième par-
tie de l'un des poids par exemple si l'on a employé
des poids de 1 kilogramme, la surcharge sera de

1 demi-gramme ou 5 décigrammes; elle devra

Potier d'étain. 17
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faire incliner le fléau d'un angle appréciable. Ces

deux conditions étant remplies, le vérificateur poin-

çonne lefléau.

IV. BALANCEDE ROBERVAL (tit!. 14fi)

Cette balance se compose de deux fléaux A B,
A'B' parallèles dont les extrémités sont réunies

par des tiges verticales A A', B B' articulées au

Fig.tM. HtdanccdcRobcrva! (schéma).

néau aux points A A' B B'. Ces tiges portent les

plateaux. Le fléau A B joue le rôle du Héau des ba-

lances ordinaires, l'autre A' B' n'est qu'un organe

de liaison qui sert à maintenir la verticalité des

tiges A A' et B B'. Ce genre de balance difïère donc

de la balance ordinaire en ce que les plateaux sont

au-dessus du fléau; ils reposent sur des croisillons

portés par les tiges A A' B B'. On démontre en mé-

canique que le résultat de la pesée est indépendant

du point sur lequel on place les corps à peser,

c'est-à-dire qu'on peut indifféremment mettre les



BALANCE DE ROBERVAL 291

poids et le corps à peser au milieu des plateaux ou

sur le pourtour. Deux index horizontaux oo reliés

aux tiges A A', B B, oscillent en même temps que

le fléau et indiquent par leur coïncidence le zéro de

la balance.

On en fait de différentes formes (voir plus loin

circulaire du 23 juin 1863); généralement tout le

mécanisme, sauf les index et les plateaux, est ren-

Fig. 147. Ba[ancc~Hobervat (ancien modcte).

Fig-.HS.

fermé dans une caisse métallique quelquefois le

fléau supérieur sort de cette caisse. Toutes ces' ba-

lances ne valent pas les balances ordinaires au

point de vue de la sensibilité, les frottements dus

au genre d'articulations nuisent beaucoup. Cepen-

dant il s'en fabrique de grandes quantités, et elles

sont d'un usage très courant dans le commerce

à cause de leur faible hauteur et de la disposition

de leurs plateaux.
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La figure H7 montre un ancien modèle de ba-

lance Roberval. On a préféré par la suite aux arti-

culations correspondant à A et B une suspension

des tiges A A', B B' au fléau par l'intermédiaire de

couteaux dont l'arête vive est dirigée vers le haut.

Le <léau inférieur ou contre-fléau n'oscillepas tou-

jours comme le néau supérieur autour d'un cou-

teau, quelquefois il n'est que guidé d'une part en

son milieu par deux ergots a b qui s'appuient con-

tre deux butées verticales cd, d'autre part à ses

extrémités par une sorte d'étrier dans lequel passe

la tige A (fig. 148).

Les balances Boberval étant très répandues dans

le commerce, des règlements spéciaux les visent

Réglementation

« Les couteaux et les coussinets des balances

« Robervat devront être en acier trempé et poli,
« toutes les autres pièces sujettes à frottement

« seront en acier trempé les fléaux et autres piè-
(( ces du mouvement seront préférabiement en fer

« forgé, mais ils pourront être en fonte, pourvu

« que cette matière soit assez malléable pour rece-

« voir l'empreinte du poinçon de vérification, et

« ils-auront la force nécessaire pour la portée de

« la balance sur ie~socte sera indiqué le maximum

« de cette portée.
« L'oscillation devra être parfaitement régulière

« quelle que soit la place qu'occuperont les poids
« sur les plateaux, et pour s'assurer si les balan-

« ces remplissent cette condition, les vérificateurs

« des poids et mesures placeront les poids soit au
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« centre du plateau soit aux extrémités rappro-
« chëesou éloignées du milieu du-fféau. Pendant

« le mouvement d'oscillation, les tiges devront être

« libres dans leur jeu et n'éprouver aucun frotte-

« ment qui puisse rendre la balance sourde après

« quelques jours d'usage; les aiguilles indicatrices

<( devront être saillantes et détachées de toute par-
« fie pouvant les soustraire à la vue du consom-

« mateur.. )) (A partir du 1" janvier 1856).

à';t<M?/~7.– « Les vérificateurs admettront

« les balances Roberval munies d'un point d'appui

« qui. placé sur le fléau, est destiné à empêcher

« les pivots de dévier de leurs coussinets.

25 ~<H; 1863. « Les balances dites Rohervai

« comportent de nombreuses variétés dans les

« unes les supports des plateaux sont rivés sur des

« tiges verticales dans les autres ces supports
« sont directement fixés au fléau. Les mouvements

« oscillatoires sont arrêtés tantôt par la partie su-

« périeure, tantôt par le fond de la boîte ou le

« patin de l'appareil. Le nombre et la disposition
« des couteaux sont variables et ce n'est pas tou-

« jours la longueur des pièces horizontales consti-

« tuant les fléaux qui doit déterminer l'étendue des

« bras de levier considérés d'après les lois deiasta-

« tique. Quelle que soit au surplus la disposition

« des diverses pièces constituant le mécanisme

« d'une balance, il est toujours nécessaire d'exiger
« un trait'régulier et proportionnel et l'on ne sau-

« rait mieux le déterminer que par la hauteur

« différentielle des plateaux lorsqu'un seul se

« trouve chargé. En conséquence, àpartirdul"jan-
« vier 1864, les balances dites Roberval devront être
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« construites de manière a ce que la différence de

« niveau entre .tes deux plateaux, l'un étant, entiè-

« rement abaissé, soit égale au dixième de l'écar-

« tement du centre de ces plateaux.
2a af)'t< ~6~. « Pour la confection des cou-

« teaux du contre-fléau et des pièces sur lesquelles
« ils agissent, on peut admettre au lieu et place
« de l'acier proprement dit, l'emploi de la fonte

« malléable, à la condition qu'elle soit, dans les

« parties agissantes, transformée en acier par la

« cémentation, et trempée, et, bien entendu, de

« dimensions et de qualité suffisantes pour faire

« un bon usage )).

20 ~HUM' « Interdiction d'employer
« des plateaux de balances Roberval, munis de

« cases dans lesquelles est coulé du plomb pour

« ajustage.
avril /S.9~. « A partir du 1" juillet pro-

« chain 1° Les balances Roberval et de tout sys-
« terne analogue, ne pourront être admises à la

« vérification première, qu'autant qu'elles seront

<( munies de plateaux dont le diamètre sera supé-
« rieur ou égal aux deux tiers de la longueur du

<( néau. Ces plateaux seront en outre construits

« de telle sorte que le vérificateur aura toute faci-

« lité pour placer les poids, non seulement au

«centre, mais encore aux extrémités les plus

«éloignées.
« 2° Toute balance Roberval dont l'index oscil-

« lera le long du socle, la pointe en bas, devra

« être munie de deux aiguilles disposées symétri-

« quement de chaque côté du fléau chef. Il devra

« en être de même pour la balance-pendule (voir



HALANCE-PENHULE 295

« plus loin), toutes les fois que l'index sera placé
«dansl'intérieurdusoc)e.

« Le ftéau, dépouillé des plateaux et des croisil-

« Ions, doit conserver son équilibre. Les croisillons

« seront de même poids, ainsi que les plateaux.
« Les bouts des pièces de support doivent être

« recouverts par un seul chapeau de même éten-

« due il est interdit d'y ajouter d'autres plaques
« de tôle superposées pour équilibrer l'instru-

«ment.

« Les coussinets doivent être bien enchâssés dans

« les pièces de support, de manière que les cou-

« féaux ne puissent s'engager entre la pièce et le

«coussinet.

« Les tiges de support reposeront sur le .socle

« quand elles seront au bas de leur course, et non

« sur la table ou se trouve la balance.

« 3° Une balance Hoberval sera reconnue sufli-

« samment sensible, lorsque l'addition de la deux-

(( millième partie du poids placé dans l'un des

« plateaux lui fera parcourir la moitié de sa course

« vers son support)).

V. BALANCE-PENDULE (fig. 149, 150, 151)

La balance-pendule, système Béranger, dite

Lyonnaise, approuvée par décision ministérielle

du 28 juillet 1847, est une balance de comptoir
d'un système particulier, d'une extrême solidité,

qui conserve très longtemps sa précision, elle ne

nécessite ni entretien ni nettoyage.
Elle se compose de deux fléaux A A oscillant

autour d'un couteau unique ces tléaux portent à
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leurs extrémités des brides mobiles C D qui s'as-

semblent a l'extrémité D des porte-tiges DE.

En un certain point des longueurs CO sont

placées deux autres brides fixées en F G qui sus-

Fig.150. Batanco-pendutefptan).

pendent chacune un levier de transmission [ Kau

point G; les points C et G sont tels que les parties
0F et F C d'une part, et les parties 1 G, G K
d'autre part, sont entre elles dans le même rap-

port

OF_1& OF_FC C

F~"<TK fG '"G'K

L'extrémité t du levier 1 K est maintenue par
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une bride 1H attachée au point fixe H au fond de

l'encaissement qui renferme l'appareil, et l'autre

extrémité K soutient par une autre bride KE la

seconde extrémité du porte-tiges E D.

Cette combinaison de leviers s'explique, d'après

ce qui précède, par la proportion

de laquelle résulte qu'il y a équilibre parfait,, quels

que soient les points où se trouvent les poids ou

charges dans les plateaux.
Nous avons dit que les leviers E D portent chacun

deux tiges sur lesquelles, par l'intermédiaire de

Fig. 15t. Balance-pendute (demi-coupe verticale).

croisillons, reposent les plateaux, qui ont ainsi

quatre points d'appui on a construit, pour les

petites pesées, 'des balances du même système,

dont les plateaux ne portent chacun que sur une

seule tige. Cette balance de comptoir peut en effet

s'établir sur toutes dimensions en rapport avec

l'emploi auquel on la destine.

Les figures 150 et 151 montrent le détail de la

17.
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construction d'une balance pendute. On voit que

les fléaux A sont assez semblables aux fléaux ordi-

naires, leurs extrémités se terminent par une sorte

d'étrier e, sur le couteau duquel peut osciller la

bride D fixée d'une manière invariable aux porte-

tiges C. Ces quatre porte-tiges C se réunissent

deux à deux au point /t où le levier tK s'accroche

au moyen d'un C qui s'appuie en haut et en bas

sur des couteaux. Le dernier levier f K est fixé au

fond de l'encaissement par un système qui permet

également le déplacement angulaire du levier ce

système comprend une cornière rivée au fond,

un C agrafé &ta cornière et une pièce yen fer à

cheval reliée de façon fixe au levier. Les deux

fléaux A sont rendus solidaires l'un de l'autre par

une tige taillée en couteau au point i, sur lequel

passe la bride tt' qui relie directement les fléaux

au levier de transmission 1 K.

Pour faire usage de cette balance, on la place

sur un plan horizontal et l'on s'assure du libre

mouvement du mécanisme, ainsi qu'il sera dit ci-

après, puis on s'en sert comme d'une balance à

bras égaux, dont elle offre toute la sensibilité et la

précision.

Vérification

La balance étant placée horizontalement, on s'as-

surera du libre jeu de toutes les pièces; si la tare

n'a souffert aucune altération depuis sa confection,

les deux aiguilles devront être en coïncidence par-

faite sur le cadran alors on opérera la vérification

avec des poids de mémo vateur, comme pour une

balance à bras égaux.
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Balance-pendule simplifiée (tig. laS)

(Système Béranger)

Cette balance, approuvée le 8 septembre 1834, est

analogue à la précédente, mais elle en diffère par
la disposition des points d'appui et la façon dont

reposent les plateaux sur les divers leviers. Le mé-

canisme est encore renfermé dans un socle métal-

lique très résistant et parfaitement rigide, en fonte

généralement. Le schéma représente le tracé géo-

métrique (projection verticale) de la balance. L'ins-

Fi~.lM. Ba)!mce-pcudu)osim[)tifIee(schÉma).

trument se compose encore de deux fléaux à bras

égaux A B, oscillant autour d'un couteau 0, qui

s'appuie sur des coussinets solidaires de la partie

supérieure de la boîte en fonte. Ces fléaux por-
tent à leurs extrémités B une tige verticale soli-

dajre des croisillons des plateaux; en un certain

point A des longueurs 0 B, est attaché au fléau

un tirant AC, qui suspend un fléau de transmis-

sion DE, dont une extrémité E est attachée au

point fixe H, tandis que l'autre D, soutient la troi-

sième tige du triangle porte-plateau. Cette disposi-
tion est donc bien une simplification de la balance-

pendule primitive, puisqu'il y a un levier double
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en moins. H existe entre les longueurs 0 A et AB13

d'une part, CE et CD d'autre part, la relation

qui assure le fonctionnement rationnel de la ba-

lance, c'est-à-dire rend la pesée indépendante de

la position qu'occupent les poids et les charges

dans les plateaux. Nous pouvons d'ailleurs le cons-

tater par un petit calcul simple mettons un

poids P dans un plateau quelle que soit la posi-

tion de cette charge, son action peut se décom-

poser en deux 1° un poids qui se transmet a

DE par la tige Dd; 2° un poids qui se trans-

met à OB par les tiges Bb; p et posent liés par la

relation p-)-~=P. Il faut montrer que le poids P

agit toujours de la même façon, quelles que soient

les valeurs respectives de p et de p; en effet, le

poids y, agissant au point D du levier DE, dont le

point fixe est en E, produit le même résultat qu'un

poids
pX?-F,

qui agirait au point C de DE, ou au
i~~j

point A de OB. Le poids agissant au point B,

du levier OB, dont 0 est le point d'appui, peut être

remplacé par un poids j~X~ qui serait appliqué

en A. Donc les poids p et agissant en b et en d,

équivalent à la somme de deux poids

appliqués tous deux en A sur un levier unique

OAB.Or:
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ou = (p-f-P)) (1-)-~), en posant

CD AB

'=-EC~'=OA'

puisque

CD_AB
EC~OA'

en vertu de l'égalité

OA_AB
E~"CD'

L'expression (p-)-p<) (!-)-&), dans laquelle est

une constante de la balance, montre bien que l'ac-

tion du poids P ne dépend pas de la façon dont ce

poids se répartit en b et d, suivant p et~, mais du

poids lui-même p+p< (= P).

Tout se passe, en réalité, comme si le poids P

était appliqué en B

puisque
l-)-/t=–,

le poids
PX–produit,

en

agissant en A sur le levier 0 B, le même résultat

que le poids P en B.

Balance Catenot-Béranger
(Approbation ministérielle du 20 novembre 1863)

Cette balance, dite balance basse, est une modifi-

cation de la précédente Toutes les articulations

du mécanisme se trouvent dans un plan horizon-

tal, ce qui a permis, tout en donnant à la balance
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une amplitude d'oscillation suffisante, de réduire

la hauteur du socle, d'ou le nom de balance basse.

Balance de comptoir à enrayage

(Approbation ministérielle du H juillet 1864)

Cette balance, construite par Calais et Chair-

grasse, fonctionne en principe comme une balance

Béranger simplifiée, mais elle en diffère d'une part

par le système de liaison des leviers, de l'autre

par une ingénieuse disposition d'enrayage. Cet

enrayage a pour but d'isoler les couteaux de leurs

Fi~M. Balance à enrayage.

coussinets pendant le repos de l'instrument. Le

socle se compose de deux boites dont la seconde,

renversée, entre dans la première à frottement

doux la boite supérieure peut être soulevée ou

abaissée à volonté au moyen d'une manivelle M et

d'une traverse Q R, qui commande un parallélo-

gramme N 0 muni de gatets~.f/'sur lesquels re-

pose la boite supérieure (ng. 153). En amenant la

manivelle M dans une position horizontale, on

produit le soulèvement dela dite boîte qui entraine

les croisillons des bassins, puis les porte-tiges et

enfin les fléaux, de.manière a isoler les couteaux
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de leurs coussinets. Les trous des tiges sont fermés

hermétiquement.

Les figures 154, 155 donnent le schéma du mé-

canisme il y a toujours deux fléaux représentés

par les lignes B B, B B dont les pivots sont en 0
ces fléaux sont reliés en C aux leviers de trans-

mission DE par une traverse A fixée en a a aux

fléaux, et par deux leviers porte-tiges B D, B D. Les

Fig. tM et tM. Schem.i du mécanisme de la bahmcc

a enrayage.

extrémités E des leviers de transmission sont

maintenues par chapes et fers plats fixés au fond

de la caisse inférieure.

La figure tS6 donne le détail des coussinets. La

balance est remarquable par ses coussinets mo-

biles toutes les liaisons se font en effet au moyen

de coussinets, ce qui porte leur nombre à qua-

torze par suite de cette grande mobilité, tous les
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points des arêtes des couteaux portent à la fois

dans le fond des coussinets, la charge est ainsi ré-

partie sur une ligne entière au lieu de ne porter

que sur un point. L'enrayage est tout à fait indé-

pendant du mécanisme proprement dit de la ba-

lance, de sorte que, dès que le couvercle repose

sur la boite principale l'appareil fonctionne en

tous points, sauf le perfectionnement des coussi-

nets mobiles, comme les balances B~~npc?'. Les

avantages de l'enrayage, en général, sont les sui-

vants

1° Suppression des chocs provenant de la pose

Fig.156. Fig'.t57.
Détail des coussinets.

des poids sur les bassins et par suite conservation

des couteaux et de la sensibilité.

2° Transport de la balance sans crainte d'altéra-

tion pour les couteaux.

Comme conséquence de leur grande sensibilité,
les balances de comptoir à enrayage doivent être

placées dans une position rigoureusement horizon-

tale pour s'en rendre compte, on a placé sur une

face de la botte principale, un fil à plomb dans
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une gaine; on cale la boîte de manière que la

pointe A se place bien en face de l'index tixeX

(tig.157).
Pour les balances dont la force n'excédera pas

un kilogramme et pour celles, dites de précision,

employées dans la bijouterie, l'orfèvrerie, la phar-

macie, etc., l'enrayage se fera de la manière sui-

vante Un excentrique commandé par un bouton

extérieur agira sur une tringle de fer horizontale

aux extrémités de f).quelte seront montées deux

petites pédales, ces pédales soulèveront la seconde

boite à l'aide d'équerres.

VL BALANCES ROMAINES

La romaine est une balance à bras inégaux dont

le principal avantage consiste à éviter l'emploi des

poids marqués, elle se transporte facilement et

son maniement est des plus simples. Le petit bras,

de forte section, porte un crochet auquel on sus-

pend le plateau destiné à recevoir les charges on

fait équilibre à ces charges en plaçant convenable-

ment un curseur sur le grand bras, c'est-à-dire en

éloignant ou en rapprochant ce curseur de l'axe

de.suspension. On conçoit facilement que, plus on

éloigne le curseur de l'axe de suspension, plus la

charge qui lui fait équilibre doit être forte. Il suf-

fira donc pour pouvoir se servir d'un tel instru-

ment de l'étalonner une fois pour toutes.

Construction de la romaine

Le corps de la romaine se compose ordinaire-

ment d'une forte barre en fer forgé et de deux



JiALANCE306

chapes ce corps se forge en deux pièces t° la

partie graduée, sur laquelle se meut le curseur, se

fait avec une barre de section carrée plus faible à

l'extrémité qu'au voisinage du point de suspen-

sion, on appelle ce bras la queue de la romaine;
2° le petit bras, de section supérieure au premier

porte les couteaux, c'est une pièce de section rec-

tangulaire dont les grands côtés sont verticaux.

On soude ensemble les deux bras; on détermine

ensuite la position du centre de gravité pour placer
le couteau de suspension sur la verticale de ce

point, la vive arête de ce couteau doit en outre se

trouver sur le plan du fond des encoches qui cons-

tituent les divisions du grand bras.

La chape servant à la suspension de la romaine

se compose de deux branches métalliques (en fer

ou en cuivre) dont la base ou pied de chape est

garnie de deux viroles en acier sur lesquelles re-

pose le pivot.

Ces viroles sont rivées d'affleurement sur la

chape, comme on a vu pour les balances à bras

égaux à sa partie supérieure la chape porte un

anneau ou un crochet servant a suspendre la ro-

maine. Une seconde chape placée en sens inverse

de la première, c'est-à-dire au-dessous du petit

bras, est construite de la même façon que la pre-

mière, elle porte un crochet auquel on suspend les

objets à peser soit directement, soit par l'intermé-

diaire d'un plateau le couteau qui la reçoit a sa

vive arête vers le haut et dans le même plan hori-

zontal que celle du premier couteau.

A vide la romaine doit rester en équilibre, c'est-

à-dire parfaitement horizontale, une aiguille fixée
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au fléau entre les branches de la chape supérieure

indique les moindres oscillations de l'instrument.

L'extrémité du grand bras est ordinairement gar-
nie de cuivre qui peut même servir à l'ajustage
final de la balance à l'extrémité du petit bras est

monté de façon fixe un contrepoids. La longueur
du grand bras, et la valeur du contrepoids étant

donnés, on pourra peser avec une romaine des

objets d'autant plus lourds que la distance des

deux couteaux 0 0' sera plus petite (ng.'toS). Cette
distance ne saurait être variable pour une même

Fig-.tM!. Homame (schéma).

balance, mais on a eu l'idée de réunir deux ro-

maines en une seule en montant sur le petit bras

un troisième pivot et une troisième chape, de telle

sorte qu'en retournant la balance on ait un nou-

veau rapport de bras, il suffit alors de graduer

l'appareil en dessous on a ainsi un côté pour les

petites pesées, et un autre côté pour les fortes

pesées.

Division de la romaine

Pour graduer la romaine, H faut avoir une série

de poids échantillonnés. On suspend l'appareil par

son crochet, puis on le charge d'un poids déter-
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miné (le premier ou le dernier de la série), on

cherche l'endroit ou il faut placer le curseur pour
obtenir l'équilibre horizontal, ce point devra être

marqué sur le grand bras d'un nombre correspon-

dant au poids. Pour obtenir une certaine précision
dans cet étalonnage, il faut donner au curseur une

forme appropriée anciennement c'était une masse

cylindrique surmontée d'un crochet ou d'un an-

neau d'acier taillé en biseau, ce curseur manquait

de fixité on préfère actuellement un curseur en

forme de tonnelet qui coulisse a frottement doux

sur le grand bras dont la section reste la même

partout, la tranche extérieure de cette espèce de

manchon indique sur le bras la position du cur-

seur. On fait à la lime une encoche ou un trait

suivant le genre de curseur. On continue avec le

second poids de la série jusqu'à la fin. On peut en-

suite indiquer entre chaque trait des subdivisions,
mais il ne faut pas songer à obtenir une grande

précision, ce genre de balance ne sert ordinaire-

ment qu'à déterminer le poids approximatif d'un

objet, c'est-à-dire à quelques grammes près.
Pour qu'une romaine soit bonne il faut 1° que

la condition relative à la position des vives arêtes

des couteaux (sur un même plan horizontal, a

vide) soit remplie 2° que le centre de gravité de

la balance non chargée se trouve sur la verticale

du point de suspension, et un peu au-dessous de

lui 3° que l'arête du pivot soit assez déliée pour

que les mouvements du fléau se fassent librement;
4° que le levier soit d'une force sumsante pour

supporter sans fléchir les charges auxquelles on

le destine; 5° que l'aiguille ne touche pas la
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chape 6° que les divisions du grand bras soient

égales entre elles.

Il arrive souvent qu'une romaine est peu oscil-

lante, le pivot est alors trop enterré; ou bien le

centre de gravité se trouve trop bas par rapport à

la ligne des couteaux, on dit que la balance est

dure. Si la balance n'est pas oscillante, le centre

de gravité se trouvant au-dessus de l'arête du 1
pivot, la romaine est dite folle.

Quelque bien construite qu'elle soit, la romaine

ne vaut jamais une balance à bras égaux d'ail-

leurs la dilatation du fléau suffirait à la dérégler.
Sa sensibilité dépend du rapprochement des cou-

teaux, mais elle est toujours inférieure à celle des

balances ordinaires; aussi, pour les admettre au

poinçonnage, n'exige-t-on que la sensibilité au

1/SOO' de la charge. Le poids du grand bras est un

poids mort qui nuit a la sensibilité. Malgré ces dé-

fauts, la romaine est d'un emploi assez répandu.

Bascule en l'air à un seul point de suspension
dite levier Catenot

C'est en réalité une romaine, mais qui permet
d'effectuer des pesées importantes, la force de l'ins-

trument étant de 3,000 kilogrammes. Pour obtenir

une portée aussi considérable avec un appareil de

ce genre, il fallait un dispositif spécial qui permît
de ne pas avoir un grand bras d'une longueur dé-

mesurée or, on sait que cette longueur est, toutes

choses égales d'ailleurs, proportionnelle à la dis-

tance des deux couteaux de suspension si donc on

réduit cette distance, le grand bras se trouvera par
là même susceptible de garder des dimensions ac-



BALANCE310

ceptables. D'autre part, on ne peut descendre au-

dessous d'une certaine distance du même ordre de

grandeur que la largeur des couteaux. Le levier

Catenot tourne très judicieusement la difncutté le

petit bras est tout simplement dédoublé en deux le-

viers parallèles A E, BF (fig. 159), reliés par des

chapes AB, E F. Le couteau de suspension C est un

peu plus rapproché du point E que du point A,
tandis que le couteau D, qui porte les charges, est

au milieu de BF. On peut donc par ce moyen rap-

procher autant que l'on veut les couteaux, car tout

se passe comme si D se trouvait en f/ au milieu de

A E. La liaison de A E avec BF se fait par l'inter-

médiaire de quatre couteaux secondaires A E B

F, dont les deux premiers ont la vive arête tournée

vers le haut. Un curseur mobile en forme de man-

chon se déplace sur le grand bras gradué de zéro à

cent.t.

Alin de pouvoir effectuer de fortes pesées, le

constructeur a imaginé de faire porter à l'extrémité

du grand bras un couteau H sur lequel repose une

chape munie d'un crochet à quatre branches. On

suspend à ce crochet des poids marqués pour faire
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grossièrement équilibre à la charge à peser, puis
on termine l'opération à l'aide du curseur. Le rap-

port entre les distances de et CH est de un cen-

tième, en sorte qu'il suflit de suspendre 1 kilo-

gramme à l'extrémité H pour faire équilibre à une

charge de 100 kilogr.; une charge de 3,000 kilogr.

suspendue en D sera équilibrée par 30 kilogr. ac-

crochés en H.

La figure 160 donne l'élévation détaillée du levier

Catenot.

Manière de se servir d'une romaine

Il faut la suspendre librement à un solide cro-

chet ;8xé à un mur ou au plafond; on peut aussi

employer une potence. On place l'objet à peser

dans le plateau ou bien on l'accroche, puis on' dé-

place le curseur de façon à mettre la balance en

équilibre horizontal. On lit sur le grand bras la di-

vision qui se trouve en regard de la tranche du

curseur ou la division la plus voisine de cette

tranche. Il résulte de là que si la romaine est gra-

duée de cinquante en cinquante grammes, on

pourra commettre ainsi une erreur maximum de

25 grammes; mais on peut aussi obtenir une ap-

proximation meilleure en amenant le curseur sur

la première division qui fait dépasser la position

d'équilibre, et en établissant l'équilibre horizontal

à l'aide de quelques pièces de monnaie placées sur

la marchandises à peser. Soit à peser un objet d'un

poids compris entre 3 kil. 400 et 3 kil. 450, nous

mettrons le curseur sur 3 kil. 4SOet nous ajoute-

rons, par exemple, deux pièces de dix centimes
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pour obtenir l'équilibre, nous en conclurons que
3 kil. 450 dépasse le poids de l'objet de 20 grammes,

c'est-à-dire, que cet objet pèse 3 kil. 430.

Balance romaine de Coulon

(Autorisation m!niste)'ie))e du 19 avril 1880)

Figures 161, 162, 163

Extérieurement, l'instrument offre l'aspect d'une

boîte à peu près carrée surmontée d'un plateau

propre à recevoir la marchandise; ce plateau est

soutenu par quatre colonnes reposant sur un

châssis dont la fonction est de remonter la charge
horizontalement au-dessus des points de suspen-
sion. Latéralement à cette boite, deux fléaux gra-
dués rendus solidaires l'un de l'autre par une tige

qui leur est parallèle, sont fixés à un arbre qui leur

est perpendiculaire et dont le prolongement les

coupe tous deux en leur milieu. Les extrémités de

cet arbre forment couteaux et reposent sur des

coussinets fixes. Un autre levier, également paral-
lèle aux fléaux et calé sur l'arbre des couteaux par
l'une de ses extrémités, porte à l'autre un contre-

poids ou masse de tare, constitué par une boîte on

fonte dans laquelle on a coulé du plomb. Enfin une

chape brisée relie le châssis a l'arbre des couteaux,
elle agit parallèlement à l'arbre et verticalement

sur une pièce spéciale fixée à l'arbre perpendicu-
lairement u lui. Cette pièce et le contrepoids sont

situés de part et d'autre de l'arbre, sur lèquel elles

agissent en sens inverse (par torsion).
Tous les organes étant en place et les curseurs

ramenés à zéro, l'instrument prend sa position
Potier d'étain. 18
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d'équilibre horizontal, le poids des deux curseurs

contrebalançant exactement l'action en sens con-

traire de la masse de tare.

Le fonctionnement de l'appareil est facile à sai-

sir si l'on place une masse pesante dans le pla-

4.

teau, son poids se transmet par l'intermédiaire des

colonnes au châssis inférieur qui s'abaisse et en-

traine dans son mouvement la chape brisée; celle-ci

exerce sur l'arbre des couteaux un effort de torsion

qui produit l'oscillation de l'arbre et l'élévation du
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contrepoids. C'est alors qu'interviennent les cur-

seurs pour rétablir l'équilibre il sufnt en etiet de

les déplacer le long de leurs fléaux respectifs, quand

on les rapproche du milieu de leur course, leur

Fig. 163. Balance romaine de Coulon (élévation).

action sur l'arbre des couteaux diminue de plus en

plus, elle s'annule puis change de sens; on voit

donc que la résistance qu'ils opposent au contre-

poids peut diminuer autant qu'on le veut, s'annuler

puis devenir du même sens que le contrepoids on
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combine ainsi leurs forces avec celle de la masse

de tare pour contrebalancer l'objet à peser; c'est

cette combinaison d'une masse fixe et de curseurs

qui permet d'effectuer des pesées d'une certaine im-

portance avec des appareils de petit volume.

La figure t6t représente la balance de Coulon

vue en plan (force H kitog.); la figure 1G2 est une

coupe verticale de l'instrument suivant C D. On y

voit la liaison du châssis a l'arbre des couteaux

par la chape brisée et les divers leviers de trans-

mission. Enfin. une élévation est donnée par la fi-

gure 1C3.

VH. BALANCE AUTOMATIQUESYSTEME

KAHL HEUTHER

(Autorisation ministérielle du 5 mai 1883)

Cette balance est destinée au pesage des matières

sèches. Elle se compose de deux parties distinctes

1° Une balance à bras égaux munie d'un poids

invariable, par exemple 20 kilog., et d'un récipient

ou bassin destiné à recevoir, pour le peser et le dé-

biter par quantités constantes de 20 kilog., le grain

ou toute autre matière sèche
2' Un mécanisme automatique. Ce mécanisme

fait mouvoir '<"deux clapets ouvrant ou fermant

l'orilice inférieur d'une grande trémie d'où tombe

dans le bassin ou récipient de la balance le grain

à peser; 2° une grande soupape destinée également

il ouvrir ou à fermer l'orifice inférieur dudit bassin.

Ces deux parties de l'instrument sont reliées t'une

à l'autre, mais de telle sorte que l'on peut néan-

moins établir ou supprimer à volonté toute com-
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munication entre elles et que le fonctionnement de

la balance peut s'effectuer et s'apprécier soit à vide,
soit chargée.

On peut remplacer le poids métrique de.20 kilogr

Fig. t64. Batauce automatique, système Kart Reuther

(élévation).

par un contrepoids fixe et peser par 10 kilogr. par

exemple.

Nous donnons les détails de construction, figures

164, 165,166,167,168,169, qu'explique la légende

suivante

18.
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A Fléau double à bras égaux.

B Récipient destiné à recevoir le blé.
D Compteur qui marque une unité chaque fois

que le récipient se vide.

Fig. )?. Balailce automatique, système Kart Heuther
(étevation).

E Entonnoir qui reçoit le blé.

F Premier clapet, percédedeux ouvertures demi-

rondes servant à réduire l'alimentation du gruau
à peser dans le récipient un peu avant qu'il se vide
le blé ne passe alors que par les deux ouvertures/Y f

()ig.l68etl69).
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Fig. t6C. Balance automatique, système Kart Heuther

(etéva~tion).

G Deuxième clapet, servant à arrêter entièrement
l'alimentation du grain à peser.

H Troisième clapet, servant à ouvrir et à fermer
le récipient.

J Levier articulé au récipient et à la tige K.
K Tige articulée au clapet H.
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L Support Hxé au levier J, et qui sert a ouvrir

teseta.petsFetG.

M Déclic qui tient le clapet H ferme.

Fig. 167. Balance automatique, système Karl Reuther.

(coupe a b).

N Butoir mobile autour de l'axe servant a dé-

clencher le déclic M.

0 Déclic servant

1° A arrêter le pesage en cas d'accident;
2' A immobiliser le support L, de manière

qu'il ne touche plus aux clapets F et G,

quand on contrée l'appareil.
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P Contrepoids de réglage au moyen duquel on

peut augmenter ou diminuer un peu la quantité de

blé d'un pesage et le régler ainsi avec précision.

Q Tige servant à faire fonctionner le compteur.
R Levier à contrepoids, servant à modérer la

descente du clapet F.

Instruction pour le réglage et le contrôle

Le réglage et le contrôle de l'appareil ont lieu de

la manière suivante

Le récipient et ie plateau C doivent être absolu-

ment de même poids.

Fig. 168. Fig.ifM.

L'aiguDIe. Z doit alors être verticale, quand le

plateau et le récipient sont tous deux vides. On peut
s'en assurer en enclenchant le levier J dans le cro-

chet 0.

Si l'aiguille n'est pas verticale, il faut chercher,
au moyen d'expériences, la quantité de plomb à

ajouter dans l'ouverture c. au plateau C.

Chaque pesée automatique ou continue du réci-

pient B doit être absolument égale au poids déposé
dans le plateau C.
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Si on veut contrôler une pesée, on tourne )e bu-

toir M,à temps, de manière que le récipient H puisse
se remplir, mais ne pas se vider.

Si, après avoir obtenu un résultat satisfaisant, on

enclenche le levier J avec le crochet 0 (lig. 164),

l'aiguille Z doit se placer verticalement et ainsi à

chaque pesée suivante.

En rapprochant le poids P de son axe on obtient

une pesée plus forte, c'est-à-dire qu'il entre plus
de grain dans le récipient, le déclic M fonctionne

plus tard; c'est le contraire quand on l'éloigne.

Figures. La figure 164 montre la position du

mécanisme pendant l'admission en grand du blé

dans le récipient B les clapets F et G (f)g. 168,169)
étant ouverts en grand.

La figure 165 indique la position des mécanismes

pendant la vérification de la balance. Pour vérifier

le poids du grain renfermé dans le récipient après
la fermeture des clapets F et G, on tourne le bu-

toir N, de manière que le clapet H ne puisse s'ou-

vrir ni le récipient se vider.

Le levier J est enclenché par 0, de manière a

isoler le support L des clapets F et G.

Le uéau a oscillé alors librement sous l'influence

unique du poids C et du grain contenu dans le ré-

cipient B.

Dans la figure 166, on voit la position du méca-

nisme pendant que le récipient se vide, les clapets
F et G sont fermés intérieurement, le clapet H est

ouvert.

Figure 168, position des deux clapets ouverts en

grand pour la pleine admission du grain dans le

récipient B au commencement de son remplissage.
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Figure 169, position des clapets F et <j vers la tin

du remplissage du récipient B G est presque fermé

et F ne laisse plus tomber le grain que peu à peu

par les ouvertures

Vill. PÈSE-LAtT DE MA). RENAUD ET FILS

(Autorisation ministerieHe du 23 novembre 1877)

Un pied en fer fixé sur une plate-forme porte à sa

partie supérieure un couteau et un secteur gradué
sur le couteau s'appuie une tringle en fer terminée

d'un bout par un crochet auquel s'attache un seau

en fer-blanc, de l'autre bout par un contrepoids.
En outre, au-dessus du point de suspension de la

tringle est fixée une aiguille, dont le mouvement

répond à celui du seau et qui peut parcourir toutes

les divisions du cadran. Enfin, une sorte de large
entonnoir dit « couloir )), placé sur le derrière de

l'appareil en contre-haut du seau, déverse dans ce

dernier le liquide qu'il reçoit.

L'usage de cet instrument est seulement toléré

dans les fromageries.
s

IX. BASCULE DE QUINTENZ

Principe

C'est un instrument de pesage qui permet de

faire équilibre à une charge donnée à -l'aide d'un

poids moindre, généralement dans le rapport de

dix à un. Il se compose essentiellement (fig. 170),
si on considère le plan de symétrie vertical de

l'appareil 1" d'un fléau à bras inégaux A B dont

le point d'appui est en o 2' de deux leviers coudés



BALANCE?4

BC D, E F H, dont le premier repose sur le sot par
un couteau D, et le second repose sur le premier
suivant H K.

On place le corps à peser sur la partie horizon-

tale F H tandis qu'on lui fait équilibre en A au

moyen de poids marqués mis dans un plateau.
H est facile de montrer que l'on peut obtenir,

en choisissant convenablement les rapports des

différents bras de levier, un instrument capable de

donner rapidement le poids d'un corps f/~eMe f/M<;
soit la po<<MMoccupée y~' ce ô'o/ ~'M;'F~), c'est-à-

dire que la pesée ne dépendra pas de cette position.

traçons en effet un poids t' en un point quel-

conque de F H, on pourra décomposer ce poids en

deux autres p appliqué en F et </ appliqué en H,
les valeurs de je et de q dépendant de la position

occupée par P mais étant toujours liées par la

relation y;-)-~ == P.

Sous r'efïet de la charge, le fléau A B s'incline,
les points F et H décrivent de petits arcs de cercle
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que l'on peut confondre avec des droites verti-

cales, les leviers BC et E articulés en B et en E

restent verticaux. On peut considérer le poids p

comme appliqué en E aussi bien qu'en F. Quant

au poids q, il se décomposera en deux autres </)1

appliqué en C et ?;; en D, ce dernier poids est

annulé par la résistance du point d'appui D. Le

poids <y~a pour valeur:

On peut le considérer comme appliqué en B au

lieu de C, il produit le même résultat qu'un poids

plus considérable appliqué en E et qui aurait pour

valeur

En résume le poids i* exerce sur le fléau AB. le

même effort que les deux poids et

four que la somme de ces doux poids ne dépende

quedeP,iIsuf)fkde['ëa.Hsert'ëga)ite

ou ce qui revient au même

Cette condition est facile à réatiser, il suait de se

donner trois des longueurs K 1), C D, 0 E et OB

Po/!f<-d'c/a«). in



OALANM326

et de construire leur quatrième proportionnelle.

On aura finalement en E un poids p-)-~ c'est-à-

dire P. Le fléau A B devra donc se trouver en équi-

libre sous l'action de ce poids appliqué en E et des

poids marqués placés dans le plateau A. On aura

dans ce cas

Le rapport entre les poids marqués et la charge
à peser sera le môme que celui des longueurs 0 E

et A 0 pour simplifier le calcul, on fera ce rap-

port égal à un dixième, ou A 0 = 10 fois 0 E il

en résultera qu'un poids de 1 kilogramme placé en

A fera équilibre a 10 kilogrammes placés sur F H.

Réalisation pratique

11 nous reste à montrer la réalisation pratique

de la bascule La partie sur laquelle on place la

charge à peser est un h~tet B (fig. ni, 172) qui

repose sur un cadre en bois formé par les deux

poutres 1 supportées d'une part par la traverse H

(au moyen de deux couteaux <jf),de l'autre par la

tige verticale K articulée en y cet ensemble cons-

titue l'un des leviers coudés dont nous avons parlé

tout à l'heure, il est complété et contreventé par

une planchette verticale L destinée a garantir le

mécanisme supérieur contre les chocs qui pour-

raient être produits par les charges, et par une

traverse oblique l qui réunit t à la paroi L.

Un autre levier coudé est formé par les deux

barres F dont les points d'appui sont en b' c' (cou-
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teaux ~) et en < et par la tige de transmission o

les deux barres se terminent en fourche au point G

ou elles sont assemblées, leur écartement est main-

tenu constant par la tringle en fer K. Sur les

barres F s'appuie en x et s ta traverse H, en sorte

que le tablier repose sur les trois points x, y, s.

Pour que le tablier reste horizontal pendant les

Fig.Hl. Reahsnt.io)tp[-.ttiqnodetMbascu)cd(:Quiut<;nx.

pesées, il faut donc que les trois points x, y, x. par-
courent des espaces verticaux égaux entre eux. Or

les x et s reposent par les couteaux q sur les

branches F dont les points fixes sont les couteaux

p, tandis que le point d'attache au fléau est en g'
sur la tige verticale o cette tige est suspendue au

moyen de la chape g à la petite branche a du fléau

D, dont l'axe d'oscillation est sur la fourchette r

fixée au montant C. Le point ?/ est supporté de la

même manière par une autre tige verticale n qui
s'accroche en h' sur le même bras a. Si nous nous

reportons au schéma figure 170, nous voyons que
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ta vitesse de est ta même que celle du point E,

et que ta. vitesse de x (K) est celle de C ou de B

lt' 1..
K D

1. t d t L'
tmultipliée par or ta vitesse du point E est

OE

égale à celle de B multipliée par it faudra

donc pour obtenir ta même vitesse, c'est-à-dire te

Fi~.n~. Bascuiccnpia".

même déplacement pendant le même te<nps, que

l'on ait

!\))_OE E
C~(TB'

C'est la condition que nous avons déjà trouvée

pour que la pesée soit .indépendante de la position

de la charge sur le tablier. Généralement on fait

1
ce rapport égal à

g-.

Le grand bras de levier du fléau est au premier

dans le rapport de 5 à 3, la vitesse du couteau /t

(fig. 172) auquel est suspendu le plateau Ë sera les
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!) a

de celle du point g, c'est-à-dire
6X~

')0 fois
J

plus grande que celle du point E, donc dix fois

plus grande que celle d'un point quelconque du

tablier.

Le fléau D(fig.n3) est muni de quatre couteaux

prismatiques e(<< les deux premiers fixés au petit
bras a reçoivent les chapes et /t' des tiges o et K

(fig. 173), le troisième e, axe de suspension du fléau,

repose sur la fourchette fixée au montant C le

quatrième y, porte la chape A', il laquelle est sus-

pendu le plateau E. La distance de e à d est la

sixième partie de la distance decàe, et la dixième

partiedeey.
Les leviers coudés F (fig. 173 et 175), sont mu-

nis de cinq couteaux, dont deux, p, sont des points

d'appui, et deux autres, q, supportent la traverse H
a la fourche G de ces leviers est adapté le cinquième
couteau v, auquel s'accroche l'extrémité inférieure

de la tige o, la distance de p a '? est la sixième par-

tie de celle de p à v.

Le socle de la bascule est une caisse en bois A,

en forme de trapèze, dont les côtés sont parallèles
à ceux du tablier, le montant C. lui, est assemMé
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au moyen de.plates-bandes en fer vissées. Ce socle

repose sur de fortes traverses en chêne qui le pro-

tègent contre l'humidité du sol et permettent d'ob-

tenir un meilleur aplomb.

Fi~.nn. Coupe verticale.

A'o/.ft. Dans la figure 172, qui représente la

bascule en plan, on a enlevé le tablier afin de mon-

trer le mécanisme inférieur.

La figure 174 représente la fourchette fixée au

montant:C, vue de face et de profil.
La figure 175 est une coupe verticale faite en

avant des leviers coudés.
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La figure 176 représente l'assemblage des bran-

ches F, en élévation et en plan, avec le couteau v

et les butées servant n maintenir la tige o.

Figure 177. Extrémité antérieure des mêmes

branches àvec les couteaux p et

Fi~.178. Etevution Fig.t79.
ctprotitdetaLCh~pe.

Figure n8. Etévation et profil de la chape qui

supporte le plateau E de la bascule.

Figure 179. ~t' /t\ chape oui repose sur le cou-

teau de la petite branche du fléau x', arrêtoir à

vis pour la maintenir.

La position d'équilibre de la bascule est indiquée
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au moyen de deux index t < placesen regard l'un

de l'autre, fixés, le premier au fléau, le second a

une bride portée par la console a'.

On peut immobiliser le fléau à l'aide du levier

ou dragonne M/c, muni d'une rondelle mobile qui
soulève le fléau et le fait appuyer contre la partie

supérieure de la bride i quand ce levier se trouve

dans la position verticale.

Le petit bras du fléau se trouve alors abaissé, il

s'ensuit que l'extrémité antérieure des leviers

coudés l'est aussi et que les couteaux <jfcessent de

porter le tabtier qui repose immédiatement sur la

caisse de bois A.

La petite cuvette en fer t, placée au-dessus du

plateau sert a recevoir les petits poids additionnels.

Les poignées servent a soulever la bascule

lorsqu'on veut la transporter.

Construction de la bascule

Il importe, dans la construction d'une bascule,
d'observer les points essentiels suivants 1° Placer

les couteaux de façon à ce qu'il y ait entre leurs

distances respectives la proportion vue précédem-
ment

2° Etablir solidement toutes les pièces qui com-

posent la bascule.
3° N'employer que des couteaux et des coussi-

nets en acier fondu et trempé.
4° S'assurer du libre mouvement des parties qui

doivent osciller,
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5" Vérifier que le rapport des poids placés sur le

plateau et sur le tablier est bien celui de 1 a 10.

Le fléau (fig. 173) doit être en fer doux pour y

placer les couteaux on commence par celui de l'ex-

trëmité c, puis on pose d et au même niveau,

c'est-à-dire que les vives arêtes de ces trois cou-

teaux doivent se trouver sur une même ligne droite

tracée dans la longueur du fléau. Le pivot e se

place de façon que sa vive arête soit un peu au-

dessus de cette ligne (on vérifiera ces positions en

tendant un fil entre c et Y).
Pour encastrer le couteau e on lime dans le fléau

une mortaise en queue d'aronde et on y enfonce à

force le couteau d'acier, en ayant soin d'interposer
une petite plaque de cuivre entre le couteau et le

marteau, atin de ne pas casser le couteau. On

abaisse de la vive arête du couteau ainsi placé une

perpendiculaire ce' la ligne MN, on abaisse aussi

la perpendiculaire d d' de l'enfoncement <<.Puis on

divise la longueur d' c' en cinq parties égales, on

porte une de ces parties en ~'e' pour obtenir la

position de la perpendiculaire e e', qui détermine

celle du pivot. De c' on porte dix fois la lon-

gueur e' d' sur le grand bras du fléau et on obtient

ainsi le point y qui sert à mettre en place le cou-

teau y. On pose les couteaux d et y de la même ma-

nière que l'on a posée. On place ensuite le pivot e,

dont la vive arête doit se trouver un peu au-dessus

de celles des autres couteaux. On taille ordinaire-

ment ces couteaux en dos d'àne pour leur donner

une résistance plus grande. Les coussinets en con-

tact avec les trois couteaux cdd y sont adaptés

après les brides (Qg. 178 et 179) ceux du pivot e

19.
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sont sertis sur la fourchette (fig. '174); ils portent
une rainure dans laquelle le couteau doit se poser,
sans vaciller dedans.

Les leviers F (fig. n5) doivent être garnis de

cinq couteaux; ces deux leviers sont construits

très solidement et parfaitement égaux on les as-

semble au point G au moyen d'une pièce appelée
le bec /b!t/'c/u<, que l'on place entre les deux extré-

mités des leviers et que l'on fixe par deux fortes

vis maintenues par deux écrous. Les figures 173 et

n6 montrent la construction des leviers, a cha-

cune des extrémités p on place un couteau qui s'ap-

puie sur un coussinet posé bien horizontalement

sur une traverse de bois faisant partie du socle de

la bascule. On procède aussitôt après à la mise en

place dû couteau f pour cela on suspend au cou-

teau e un fil à plomb qui donne la position exacte

de la tige verticale n.

Pour poser les couteaux q, on divise très exacte-

ment la distance du couteau < a la droite joignant
les couteaux p en six parties égales, puis on mène

une parallèle a cette droite par le point de division

qui en est le plus rapproché, cette parallèle coupe
les leviers F aux points q cherchés. On détermine

la position de la tige verticale n comme on a fait

pour o. Il faut surtout bien observer l'égalité dos

distances de f à chacun des couteaux q, cette con-

dition est essentielle pour que le résultat d'une

pesée soit indépendant du point ou on place la

charge sur le tablier. Il faut aussi avoir soin de

bien mettre les cinq couteaux ~p, < v,. sur le

même plan.

Le socle de la bascule, le montant, le tablier et
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toutes les pièces de bois qui entrent dans la cons-

truction de l'instrument doivent être en chêne afin

que l'on soit assuré de leur solidité, et en chêne

parfaitement sec pour éviter tout dérangement
dans le réglage de la bascule. Le tablier se com-

pose de plusieurs planches d'une épaisseur suffi-

sante, assemblées à tenons et mortaises, fortement

consolidées par des plates-bandes de fer.

Pendant les oscillations du f)éau, le tablier re-

pose sur ses trois couteaux par l'intermédiaire du

châssis U, mais lorsque le fléau est au repos, ce

qui arrive quand on a -relevé la dragonne MA, les

couteaux du mécanisme inférieur sont au point le

plus bas de leur course, ils entraînent le cadre 1]

qui échappe le tablier, celui-ci étant arrêté par le

socle de la bascule; les couteaux se trouvent donc

soulagés.
Pour que le tablier occupe toujours la même

position, par rapport aux poutres H, on a placé

au-dessous du tablier quatre crapaudines dans les-

quelles se logent quatre petits pivots fixés à II et

ne sortant jamais complètement de leurs loge-

ments, même quand la bascule est au repos. Le

plateau E, suspendu à la chape /t au moyen de

chaînes, se construit en bois.

On le fait carré et assez grand pour qu'il puisse
contenir les poids nécessaires aux plus fortes

pesées.
Manière de s'en servir. On commence par

placer la bascule sur un terrain horizontal, en

ayant soin d'enlever tout obstacle susceptible de

gêner le jeu du mécanisme. Cela fait, on équilibre

la bascule de la façon suivante on abaisse la dra-
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gonne w/f qui immobilise le fléau et on place, si

besoin est, du plomb de chasse dans la cuvette t

de façon à amener en coïncidence tes deux index i i

après quelques oscillations. La bascule étant bien

tarée, on relève la dragonne verticalement (cette

dragonne porte une petite poulie de cuivre dont la.

gorge emboîte la tranche du fléau, le soulève et le

maintient solidement pendant le chargement de la

bascule) on peut alors charger sans craindre de

déplacer les couteaux ni de les endommager (le
tablier repose à ce moment sur la caisse en bois)

on abaisse la dragonne horizontalement et on met

sur le plateau les poids nécessaires pour arriver a

la coïncidence des index. Le poids de la charge
s'en déduit en multipliant par dix, ce que l'on fait

par un déplacement de la virgule d'un rang vers

la droite. Ainsi, par exemple supposons que l'on

fasse équilibre a une certaine quantité de mar-

chandises au moyen de poids formant un total de

G kilogr. 430, il en résultera pour ta charge un

poids de 64 kilogr. HOO.

Réglage de la bascule en vue d'oMenj'r des

pesées justes, quel que soit le point du tablier

où l'on pose la charge. Il arrive que, même

en tenant compte des règles que nous avons don-

nées pour construire la bascule, l'on n'ait pas un

instrument d'une grande exactitude en particulier
on constate souvent que la pesée varie lorsqu'on

déplace la charge sur le tablier. Nous allons indi-

quer le moyen de corriger ce défaut, c'est-à-dire

de régler la bascule.

On commence par disposer convenablement sa

bascule comme nous t'avons dit tout à l'heure, et
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par la tarer on place ensuite sur le tablier un

poids assez fort, 50 ou 100 kilogrammes, et sur le

plateau E un poids correspondant, de 5 ou 10 kilo-

grammes on a soin de mettre la charge près du

bord du tablier, sur la ligne des couteaux < On
laisse osciller le fléau et on regarde si l'index i qui

appartient au fléau est au-dessus ou au-dessous

de l'autre dans le premier cas, la charge est pré-

pondérante, il faut rapprocher un peu les cou-

teaux <ydes couteaux p et pour cela donner un

coup de pierre à l'huile aux couteaux q sur la face

opposée aux couteaux p inversement si le grand
bras du fléau baisse, on donne le coup de pierre

toujours sur mais du côté de p, de manière a

augmenter la distance qui sépare ces couteaux.

On peut faire l'opération en deux fois, cela est

même préférable, car il arrive qu'un seul des cou-

teaux q demande une légère correction on place
la charge de 50 kilogrammes vers l'un des cou-

teaux q, t droite par exemple, et on observe la

position des index on passe le couteau a la

pierre s'il y a lieu, puis on recommence en plaçant
les 50 kilogr. a gauche. Si les index i i se trouvent

bien vis-à-vis Fun de l'autre, on en conclut que les

couteaux sont bien placés. Au cas ou l'erreur

serait considérable, il va de soi que l'on ne pour-
rait la corriger de cette manière, il faudrait dépla-
cer le couteau tout entier nous avons supposé

qu'il ne s'agissait que de bascules pouvant être

considérées comme bien construites, on s'en rend

compte immédiatement par l'écart entre la pesée

pratique et ce qu'elle devrait être.

Examinons maintenant la disposition des çou-
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teaux du fléau et posons la charge de HO kilogr. a

l'extrémité du tablier, entre les deux couteaux 9,

le poids de H kilogr. étant toujours sur le plateau

E. Si le fléau monte, la charge est prépondérante,
0 H

il faut donc diminuer le rapport ,-j~ (voir théorie

du début /~=o), ce que l'on fait en donnant un

coup de pierre au couteau <; du coté de N. (On

pourrait aussi donner un coup de pierre au cou-

teau d, du côté de e, mais alors on ferait varier la

distance e qui a été prise en quelque sorte comme

base de la construction, la correction prendrait

une importance cinq fois plus considérable en

usant le couteau d qu'en retouchant e. Si donc la

différence de poids n'est pas considérable, il vaut

mieux ne pas'toucher il d. Au contraire, si le fléau

baisse, il faut donner le coup de pierre au couteau

c à l'intérieur de t'intervatl&~c. )t convient d'ob-

server que jamais on ne doit toucher au pivot e,

car alors on bouleverserait tout sans savoir a quel

résultat on arriverait.

Enfin on porte la charge de HOou 100 kilogr.
vers la planchette L ou le dossier de la bascule si

les deux index i i se placent en face l'un de l'autre

le réglage est terminé, mais si le f)éau baisse ou

se relève il. faut raccourcir ou allonger le grand
bras f en donnant un coup de pierre a l'huile au

couteau /'sur la face convenable.

On conçoit que la première partie du réglage ne

saurait être complètement indépendante de la

seconde, nous les avons séparées à dessein pour

être plus précis, mais en pratique on doit faire

une série d'observations en déplaçant la charge.



BASCULE ROMAiXE HERANHEK 339

sur le tablier, et n'opérer les corrections qu'à bon

escient après s'être assuré qu'elles ne sont pas in-

compatibles. En résumé, l'ajustage d'une bascule

consiste à donner aux couteaux les positions
exactes qu'ils doivent occuper les uns par rapport
aux autres, en corrigeant les moindres écarts.

X. BASCULE HOMA!R BMRANGER(fi~. 180)

Cet instrument de pesage tient à la fois de la

bascule de Quintenz et de la romaine ordinaire.

Il permet 1° de peser jusqu'à 1SO kilogrammes

par le simple déplacement d'un curseur p sur le

fléau F 2' de peser dans le rapport de un à cent

en mettant des poids dans un plateau E suspendu
à l'extrémité du fléau. Grâce au curseur et à ce

1
rapport de on peut faire équilibre a une

charge considérable avec peu de poids.
Mais la construction de cet appareil demande

une grande précision, la moindre erreur dans sa

justesse fausse les résultats des pesées.
Manière de s'en servir. On installe la bas-

cule sur un terrain plan horizontal et on pose

doucement les leviers dans leurs portées en faisant

correspondre les chiffres on visse les chapeaux et

les pals à vis qui maintiennent les chapes dans

leurs positions.
La bascule ainsi montée, on place le poids cur-

seur au zéro du fléau, on monte le support à l'aide

de la manivelle L et on descend l'arrêt à ressort N.

On s'assure du libre jeu du mécanisme, on fait la

tare au moyen de la masse M, en l'avançant ou en
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l'éloignant du pivot et en la fixant ensuite par la

vis f lorsque les deux index se trouvent en coïnci-

dence parfaite. On baisse alors le support et on

monte l'arrêt a ressort N pour immobiliser le

Heau.On charge le tablier et on rétablit l'équilibre

au moyen du curseur /) et des poids placés dans le

Fig'.)8u. Bascule romaine Heran~f'r.

plateau R. Dans la figure, par exemple, nous avons

mis 1 kilogramme sur ce plateau, le curseur p in-

dique SO kilogr.,et la saillie du diviseur D indique
aOOgrammes le poids de 1 kilogr. faisant équi-
libre à 100 kilogr. placés sur le tablier, la charge

totale sera de 150 kilogr. SOO.
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XI. BASCULE DE KOLB & .IUNDT (fig. t8t)

Cette bascule diffère de celle de Quintenz par la

construction du fléau et la disposition des cou-

teaux sur lesquels repose le tabtier.

Le fteau est formé de deux bras, de longueurs

inégales, le plus grand étant divisé et parcouru

par un curseur dont la position indique le poids
de la charge, sans calcul d'aucune sorte, par simple
lecture. L'instrument est donc une .sorte de ro-

maine construite de manière à présenter une

grande stabilité et une portée assez considérable.

Sa sensibilité est fixée au millième de la charge,
comme pour les bascules ordinaires.

On ne tolère ce genre d'appareils que dans le

commerce en gros, et à condition que leurs fléaux

soient gradués suivant le système décimal.

Manière de s'en servir. On commence tou-

jours par placer la bascule bien horizontale; on

tourne le levier B de façon à amener sa poignée

parallèlement au support D, ce qui est la position
de repos (la figure indique la position du levier

pendant une pesée). On charge le tablier, puis on

déplace un contrepoids le. long du grand bras

gradué (chaque face de ce levier est marquée
d'une lettre qui correspond a celle d'un contre-

poids).
Le curseur de 50 grammes, qui est le plus petit,

indique à la première division 500 grammes ou

1/2 kilogramme, ce qu'on peut lire sur la face

supérieure', marquée A comme le poids curseur.

(On remarque ce poids A, ainsi que deux autres B
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et C, a la partie inférieure du montant D). )! indi-

quera 550 grammes, 600 grammes, etc., aux divi-

sions successives suivantes. De même le curseur

moyen B qui pèse un demi-kilogramme, marque à

la première division 5 kilogrammes, lecture faite

sur la face portant la lettre B, à la seconde

Fig. 181. HascuteKotbctJundt.

5 kgr.oûû.a la troisième 6 kilogr.et ainsi de suite.

Enfin le gros poids de 5 kitogr. et quelquefois
celui de '10 kilogr., selon la force de la bascule,

correspond à la graduation de face C du fléau. Le

poids de 5 kilogr. indique d'abord 50 kilogr., puis

55, 60, etc., de division en division. On peut se

servir des trois curseurs simultanément.

Pour transporter la bascule, on décroche .ta
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verge E de ses crochets F et G et on la suspend à

F, crochet inférieur on tire ensuite la .cheville H

du support du fiéau, de sorte que celui-ci s'incline

et se place dans la cavité 1 du montant D, on l'y

assujettit au moyen de la même cheville passée
entre L et K.

XII. PONT A BASCULE (tig. 182, 183, 184)

Le pont à bascule est un système mécanique

permettant de peser de très lourdes charges et

principalement des voitures toutes chargées. Ses

dispositions variant suivant les constructeurs,

nous allons simplement en donner le principe,
avec quelques renseignements généraux.

Quatre leviers en fer n < <j'c, <yf<horizontaux

sont réunis deux à deux en y et et s'appuient
sur des points fixes en n b c d, qui sont quatre

couteaux cet ensemble est symétrique par rap-

port au plan vertical n (fig. 182). En yet g sont

deux couteaux qui reposent sur deux coussinets

horizontaux solidaires d'un ftéau rigide A B per-

pendiculaire à la droite fg. Ce ftéau a son point
fixe ou pivot en A, lié aux couteaux /t et tandis

que son extrémité B est suspendue à un autre

fléau B D qui peut osciller autour du point C.

L'extrémité D de ce dernier fléau porte un plateau

destiné à recevoir les poids marqués. Ces poids
devront faire_équitibre à la charge placée sur un

tablier rectangulaire qui repose sur les quatre

leviers horizontaux au moyen de quatre couteaux

x y x.v. On conçoit facilement que le poids de

la charge peut se déduire par un calcul simple, du
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poids placé dans le plateau, si l'on connaît les

relations existant entre les divers bras de levier

du système. Il convient, dans la pratique, de don-

ner à ces rapports des valeurs telles que l'on

obtienne sans calculs le poids de la charge.
A cet etiet on donne a o et m y des longueurs

égales à neuf fois n p ou m H on fait ensuite

F B = fois AF et C D = 2 fois B C. 11 en résulte

qu'une masse placée en D fait équilibre à une

charge cent fois plus forte placée sur le tablier.

En effet, un poids P appliqué en D fait équilibre,

par l'intermédiaire du pivot C, à2P placé en B

extrémité du levier B D ce poids 2P ayant son

point d'application en 6 du fléau BD, peut être
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considéré comme appliqué en B du fléau A B il
est capable d'équilibrer un poids cinq fois plus
fort, soit 10 P appliqué en F. Cette charge 10 P

s'appuie également sur les couteaux f .et g, elle

peut équilibrer une charge dix fois plus forte pla-
cée sur le tablier, c'est-à-dire sur les couteaux a;)/,

fx, puisque le rapport des bras de leviers p/'et o

est égal à 10 Ilnalement donc le rapport unique
existant entre la charge du tablier et celle du pla-

teau D est cent.

On pouvait l'écrire ra~)'wt en faisant le produit

des rapports des bras de leviers
q-X~X,

Donc un poids de 50 kilogr. placé sur le plateau
fera équilibre à une voiture pesant 5,000 kilogr.

Ce genre de bascule demande des couteaux très

résistants, en acier fondu trempé dur, ainsi que

les coussinets correspondants. Les couteaux sim-
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ploment aciérésà leur surface s'emoussent au bout
de peu de temps, et la bascule devient hors

d'usage.
On ajuste et règle les ponts à bascule de la

même façon que la bascule de Quintenz, c'est-à-
dire en usant les couteaux d'un côté, à la pierre à
l'huile pour diminuer ou augmenter la distance

qui sépare deux couteaux.
La figure 183 est une élévation schématique

d'un pont à bascule le tablier M N porte par
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M d'un des leviers off. Un poids P placé en un

point quelconque du tablier produira sur les cou-

teaux o<) une action mP en désignant par M' le

rapport des distances A 0 et A B, la pression totale

sur B sera mm' P enfin si m" est le'rapport des

longueurs o' C et o' D, le poids qui sur le plateau
fait équilibre à P sera mm' m" P.

Le tablier du pont se déplace verticalement

d'une quantité très faible quand le ftéau C D os-

cille, son déplacement n'est que la centième partie
de celle du point D si ce point se déplace d'une

hauteur de quinze centimètres, le tablier ne s'élé-

vera ou ne s'abaissera que de 1°/" 5; grâce à cette

faible oscillation, ta bascule peut rester exacte et

ne pas se dérégler. Le tablier est en outre guidé
transversalement par les bords en pierre de la

fosse dans laquelle on installe le mécanisme des

quatre leviers principaux cette fosse peut s'établir

a peu de frais sur une profondeur de cinquante
centimètres.

La partie indicatrice de la bascule, c'est-a-diro

le néau C D,se place généralement à l'intérieur du

bâtiment contre lequel' on installe le pont.
Pour permettre au charretier de bien amener sa

voiture sur le tablier, on encadre ce dernier de

quatre bornes tronconiques placées à ses quatre

coins.

Enfin on rend le tablier indépendant du méca-

nisme placé au-dessous, en le soutenant au moyen
d'un cric unique; on ne donne au tablier sa liberté

d'oscillation qu'au moment de la pesée; en opérant
ainsi on met le mécanisme à l'abri des secousses

provoquées par le passage de la voiture.
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On remplace généralement le fléau C D muni de

son plateau D, par un levier à curseur qui évite

l'emploi des poids marqués et permet de faire,

beaucoup plus rapidement et de façon plus pré-

cise, équilibre à la charge. On prolonge souvent

aussi ce levier par un autre de section plus faible,

sur lequel se déplace un petit curseur destiné a

indiquer les fractions d'une division du levier

principal.

Bascule Chameroy

C'est une bascule construite sur le principe des

ponts à bascule, mais peu encombrante et dont la

portée varie de 500 à 6,000 kilogrammes, suivant

les modèles. Le mécanisme proprement dit est

logé dans une petite fosse recouverte d'un fort

tablier, dont la partie supérieure coïncide avec le

plan du sol. Il n'y a d'apparent que la romaine

composée, servant à effectuer la pesée (fig. 185).

Cette pesée s'effectue de la manière suivante

On commence par avancer le curseur C supposé
au xéro de la graduation, en plaçant le couteau qui
en fait partie dans une encoche du fléau F et en

passant d'une encoche à la suivante, jusqu'à ce

qu'on ait dépassé la position d'équilibre indiquée

par les index, puis on recule le curseur C d'une

division. On complète alors le poids en déplaçant
le verrou curseur V jusqu'à ce qu'il y ait équilibre.
La figure 185 représente un modèle avec impression
sur ticket pour obtenir l'inscription du poids, on

relève le tourniquet T pour mettre le fléau au repos,
on introduit le ticket dans la fente du curseur C, puis
on amène vers soi le levier L, sans secousse des
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chiffres en relief placés sur le fléau viennent alors

s'imprimer sur le carton.

Po<!<'<'<<'<;<<H;t'. 20
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Pèse-charrettes

G'est un pont à bascule dont le tablier présente
une faible largeur, parce qu'il ne doit recevoir que
les deux roues de la charrette sans le cheval, dit

«Hmonnier)).

Pésostëre (fig. 186)

Le pésostpre, ainsi appelé parce qu'il a été cons-

truit principalement pour peser les stères de bois

et de charbon, est une sorte de pont à bascule,

voisin de celui que nous avons décrit il se com-

Fig. 186. Pésostere.

pose de même de quatre leviers, dont les extré-

mités a b csont des points d'appui, et qui se réu-

nissent deux à deux en et en ces deux points

s'appuient deux couteaux solidaires du grand
levier M N. Ce grand levier M N repose sur la tra-

verse en bois de chêne AB par l'intermédiaire de

deux couteaux rs, qui lui permettent d'osciller: A

l'extrémité M est adapté un contrepoids en plomb
M qui fait équilibre au plateau en fer placé en N,
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destiné a recevoir les poids marqués. Ce plateau
est porté par deux couteaux Ii k solidaires d'une

petite traverse en fer placée, avec le plateau, devant

la machine. Là distance de </ à la ligne des cou-

teaux r~ est la dixième partie de sk, de même ocl'

est la dixième partie de o?'. On en conclut, comme

pour le pont à bascule, que l'appareil pèse dans le

rapport de 1 à 100. Le'mécanisme est générale-

ment renfermé dans une caisse en bois montée sur

un truc à quatre roues, de façon à en permettre
un transport facile.

He~ta~MM. I. Dans la bascule de Quintenz, il

faut autant que possible n'employer que le chêne

pour la construction de toutes les parties en bois,
et consolider les assemblages de ces pièces au

moyen de boulons et d'écrous.

H. Nous avons dit que les couteaux et les cous-

sinets se font en acier fondu, trempé dur il faut

les fixer solidement sur le bois et dans des rainures

bien calibrées, de façon à éviter le jeu. La vive

arête du couteau doit être presque coupante; si elle

était trop arrondie, il se formerait des méplats,
soit d'un côté, soit de l'autre, et le couteau finirait

par ne plus reposer sur le point déterminé au mo-

ment de la construction, ce qui influerait sur la

justesse de la balance.

XHt. BALANCE-BASCULE DE COMPTOtR AU 1/10'
« LA SAVOtStENNE o

(t)g. 187, 188, 189, 190 et 191)

Cet appareil, construit récemment par M. Col-

lombert, balancier à Chambéry (Savoie), est admis
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à la vérification et au poinçonnage depuis le

27 mars 1907. Son mécanisme comprend
1° Un uéau ou levier peseur a bras inégaux,

formé de deux branches qui se réunissent à l'ex-

trémité du petit bras;

2° Deux leviers triangulaires reliés par une bride

de centre l'un d'eux, le plus grand, se prolonge
au delà de la bride, d'un côté de l'appareil, tra-

verse le chàssis et se termine par une boule de

tare réglable en position. Ces deux leviers portent
la charge à peser;

3° Une courte tringle de puissance. qui transmet

la charge à l'extrémité du petit bras du fléau;
cette tringle réunit les leviers triangulaires au

levier peseur sa position est calculée de façon à

ce qu'elle transmette la charge réduite dans le

rapport du 1/7' environ
4° Un plateau porte-tiges, reposant par ses quatre

paliers et ses brides mobiles sur les quatre cou-

teaux des leviers triangulaires ce plateau sert à

supporter le tablier de la bascule;
5° Le dispositif mécanique permettant de faire

équilibre à la charge, par l'intermédiaire du fléau

et au moyen de poids marqués un étrier porte-

tiges, suspendu à l'extrémité du grand bras et relié

a un fléau de transmission, comme dans la ba-

lance-pendule Béranger. Cet étrier sert de support
au petit plateau destiné à recevoir les poids mar-

qués.
Fléau. II a la forme d'une fourche dont les

branches portent, à leurs extrémités, des couteaux

pour y accrocher l'étrier porte-tige. De l'autre

c~té, se trouve également un couteau sur lequel
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repose la tringle de transmission. Le uéau peut

osciller autour d'un couteau qui s'appuie sur un

support solidement étabti, et régnant sur toute la

largeur de la balance.

Leviers. Les deux leviers triangulaires, ainsi

appelés à cause de l'aspect de leur projection hori-

zontale, figurent grossièrement un X en projection

verticale. Leurs extrémités sont deux a deux à

même hauteur et reliées deux a deux par deux

barres qui reposent au moyen de quatre couteaux

sur des supports fixés a la caisse de la bascule. La

bride qui réunit les sommets des leviers porte deux

couteaux qui permettent des déplacements relatifs

angulaires. La boute de tare sert à régler l'appa-

reil.

Plateaux. Le grand plateau ou tablier de la

bascule, destiné à recevoir la charge, est soutenu

par quatre tiges qui s'appuient sur une sorte de

cadre horizontal relié aux leviers triangulaires au

moyen de quatre brides mobiles a couteaux. La

tringle de puissance est attelée à l'un des leviers et'

au couteau encastré à l'extrémité du petit bras du

fléau principal.

Traçons le schéma de cette partie de la bas-

cule (fig. 187), et cherchons quels rapports doivent

exister entre les positions des points d'appui et des

couteaux. Soit L et L' les leviers projetés vertica-

lement, 0 et 0' leurs points d'appui, MN la bride

de jonction, T T' la tringle de puissance et R la

tare; appliquons sur le tablier une charge Q, son

poids se transmet aux leviers par les chapes mo-

biles S S', en se décomposant en deux forces fi et <

dont nous ne connaissons pas la valeur, mais dont

20.
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Fig.187..Batanee-bascuteotaSavoisio'ue))(schéma).

(LecouteauAestlemêmedansles,deuxpartiesdelaSgiu'e).
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la somme est Q:?-t-)=Q(Q se décompose en

réalité en quatre forces, puisqu'-il y a quatre chapes
sous le cadre, mais nous les réunissons deux à

deux, puisqu'elles se projettent verticalement l'une

sur l'autre deux à deux). Soit a et <)les bras de

levier de S par rapport à 0 et de S' par rapport
à 0', ft' et b' les bras de levier respectifs de la trin-

gle et de la chape M N, par rapport aux deux mêmes

points d'appui 0 et 0'; soit enfin c le bras de levier

de la bride par rapport à 0. Nous pouvons rempla-

cer la composante appliquée eh S par appli-(£

quée en T à la tringle de puissance nous ne chan-

gerons rien non plus à l'équilibre du système en

remplaçant < par~X; appliquée suivant MN;

enfin cette dernière force pourra être remplacée

par

appliquée en T. On aura donc en définitive, décom-

posé la charge Q en deux forces appliquées au

même point

la somme de ces deux forces ne dépend pas des
valeurs particulières de et de ql, puisque les lon-

gueurs abccft' &'sont invariables une fois la balance
construite.

Ledispositif de M. Collombert rend donc bien la

pesée indépendante du point sur lequel on place la
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charge. Pratiquement, le plus simple est d'égaler
tes coef[!c{ents de q et de < et d écrire
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Cette dernière égalité ne renferme .plus ft', elle

permet de calculer ft, connaissant b b' et c, on

pourra donc choisir b, b' e et f;' arbitrairement, la

valeur de <ts'en déduira immédiatement.

I) résulte, de ce que nous venons de dire, que la

charge Q posée sur le grand plateau produit la

même action qu'un poids Q X appliqué en T, c'est-

à-dire a l'extrémité du petit bras du fléau du rap-

port –dépend donc la réduction de la charge, on

d 1..
1

donne a ce rapport une valeur voisine de~.
1

Examinons maintenant ce qui a lieu à l'autre

extrémité du néau figurons le schéma des leviers

qui transmettent à ce fléau l'action des poids mar-

qués placés dans le petit plateau (lig. 187).

Soit AB le grand bras du fléau, DC l'étrier

porte-tiges, sur lequel s'exerce l'action du plateau,
EH le fléau de transmission, de point fixe i relié à

l'étrier par la bride E D, et au néau principal par
la bride FK. Un poids P, mis dans le plateau, se

décompose en deux autres et p;, appliqués l'un

en D, l'autre en C. La force p équivaut à une plus
forte appliquée en F ou en K, de valeur

appliquée en B, extrémité du grand fléau.

Le poids peut aussi être considéré comme

appliqué en B; on aura donc en ce point
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pour obtenir p-)-p< (ou P) en B.

Le fléau principal devra donc être en équilibre
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sous l'action d'un poids Qx"; appliqué à l'extré-
a

mité du petit bras et de P, appliqué à l'extrémité

du grand bras. En appelant l et l' les longueurs

respectives des bras, l étant la plus grande, la con-

dition d'équilibre sera QX-.X~'=PX<- D'où l'on

tire

Le
rapportp qui existe entre les poids marqués

et la charge correspondante lorsque la bascule est

en équilibre vaut dans la balance de M. Col-

lombert si on donne à

Cet instrument ne manque ni de justesse, ni de

sensibilité, la boule de tare permet de le régler, et

un niveau à bulle d'air placé sur le socle permet

d'en obtenir l'aplomb. Au moment où l'on place la

charge sur le tablier le fléau doit être fixe pour que
le mécanisme et en particulier les couteaux ne

reçoivent pas d'à-coups; il y a pour cela une dra-

gonne double placée latéralement, du côté opposé
à la tare, et dont chaque branche peut soulever

une extrémité du grand bras double du Héau ce

mouvement est produit à volonté au moyen d'une

petite manivelle.
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Légende explicative des figures

l°f~f;-<M/M<

P Plateau de charge.
P' Plateau destiné à recevoir les poids.
T Boule de tare.

N Niveau à bulle d'air.

D Dragonne de calage.
1 Index.

C Brides reliant les leviers.

C' Brides reliant le levier L à l'extrémité A du

fléau.

MM' Brides mobiles supportant le plateau P.

A 0 B Fléau en forme de fourche.

M Bride de jonction dé l'étrier E et du néau de

transmission F.

X Bride reliant le fléau AOB au fléau de trans-

mission F.

2'ym'M~NO<'</9/

A 00' BB' Fléau en forme de fourche.

00' Axe d'oscillation du fléau.

ËEE Etrier porte-tiges.
F F)éau de transmission.

II Bride de jonction de l'étrier E et du fléau de

transmission F.

L L L' L' Léviers triangulaires.

D Dragonne de calage.
C Brides reliant les leviers.

C' Brides reliant le levier L à l'extrémité A du

fléau.

T Boule de tare.

~'o<:c?'t/'e'<a~t.. 2)
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S Support d'appui du ftéau.

U Support du grand triangle.

V Support du petit triangle.
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X Bride reliant le fléau AOB au fléau de trans-

mission F.

XIV. BALANCES DE PRÉCISION ET DE

LABORATOIRE

Le principe à observer dans la construction de

ce genre de balances est de donner à l'instrument

une grande sensibilité, et une sensibilité durable.

H faut pour obtenir une grande sensibilité un

fléau léger et de grande longueur, ce qui parait
assez difficilement réalisable pratiquement, car le

fléau ne doit pas fléchir néanmoins sous le poids
delà charge. On appelle limite de c/tft~e d'une ba-

lance le poids maximum qu'on peut lui faire por-
ter sans que le fléau fléchisse sensiblement. On

arrive à un résultat satisfaisant en donnant au

fléau la forme d'un losange très allongé dont l'in-

térieur est évidé, on le place de champ ainsi les

côtés supérieurs sont tendus et les côtés inférieurs

comprimés, la petite diagonale verticale contre-

vente le losange. Les extrémités du fléau font un

coude au delà du sommet du losange et ce sont

ces prolongements qui portent des couteaux d'a-

cier destinés à recevoir des étriers simples ou dou-

bles auxquels sont reliés les plateaux. La forme du

fléau n'est pas toujours un losange parfait, mais

aussi un quadrilatère a un seul axe de symétrie,
ou un triangle isocèle dont la base est horizontale

et placée au-dessus des deux autres côtés (fig. 192,

193). La rigidité du fléau s'obtient en employant

l'acier ou le bronze.

Nous avons dit que pour qu'une balance soit très
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sensible il faut aussi que le centre de gravité du

Héau soit très près du pivot du milieu la grande

aiguille que l'on place généralement au-dessous du

fléau et dont l'extrémité se meut devant un petit

Fig.O: Balance dctahoratoirc.Fieau.

cadran d'ivoire !ixé au pied de la colonne, fait des-

cendre le centre de gravité; on contre-balance son

effet en plaçant au-dessus du chef une goupille
filetée sur laquelle peut. se mouvoir un écrou sou-

vent accompagné d'un petit contre-écrou.

Pour rendre la sensibilité durable, il suultdebieti

régler la balance et d'éviter l'usure des couteaux
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la balance est supportée par une colonne métat-

lique établie sur une caisse en bois reposant sur

des vis calantes la colonne porte à sa partie

supérieure un support horizontal qui traverse une

ouverture pratiquée dans le uéau et reçoit le cou-

teau sur un'ptan d'agate; une pièce métallique

appelée fourchette peut s'élever ou s'abaisser à vo-

lonté au moyen d'un mécanisme contenu dans la

colonne et que l'on manœuvre de l'extérieur a

l'aide d'un bouton moleté. Si l'on tourne ce bouton

dans un sens convenable pour faire monter la

fourchette, celle-ci saisit d'abord par les extrémi-

tés les étriers E (tig. 194) et les soulève un peu au-

dessus de leurs couteaux puis par les deux

appendices. ette.soulève le néau de telle sorte que

le couteau ne repose plus sur le plan d'agate.
Aucun des trois couteaux ne peut donc s'émousser

quand la balance ne travaille pas utilement. Pour

effectuer une pesée, on tourne le bouton en sens

contraire afin de faire redescendre la fourchette
elle replace ainsi successivement le pivot du milieu

sur le plan d'agate et les étriers sur leurs couteaux

respectifs.

Pour donner aux plateaux plus de liberté, on fait

supporter au premier étrier E un second c an

moyen d'un axe qui passe par les pointes des deux

vis vet perpendiculaire à la direction du couteau,

le second étrier peut osciller autour de cet axe

ainsi les mouvements de ces deux étriers autour de

leurs axes respectifs horizontaux, perpendiculaires
entre eux, permettent aux plateaux d'obéir à la

pesanteur et de se placer exactement de la même

façon que s'ils étaient suspendus à un H), en guel-
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que point de leur surface que l'on pose les poids.
La balance est enfermée dans une cage de verre

qui la soustrait à l'action des courants d'air. On

met à l'intérieur de cette cage un petit récipient
contenant du chlorure de calcium sec, de la chaux

Fi~.)!)4. Battmcodelabor&toire.Etrier.

vive ou de l'acide sulfurique concentré ces ma-

tières absorbent l'humidité et empêchent ainsi

l'oxydation des pièces métalliques de la balance.

On pourra remarquer dans la description que
nous venons de faire quelques dispositifs particu-
liers que ne doit pas comporter une balance légale
les balances de précision forment en effet une caté-
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gorie à part parfaitement déterminée par la circu-

laire ministérielle du 28 juillet ~~04

« 1° Sera considérée comme balance de préci-
« sion non soumise à la vérification et an poinçon-

« nage celle dont la sensibilité est telle que, sous

« sa charge maximum, elle accuse sûrement le

« milligramme.
« 2' Cette balance de précision devra être recou-

« verte d'une cage en verre et montée à demeure

« sur un socle portant le nom du' constructeur,
« l'indication de la force de l'instrument, celle de

« sa sensibilité exprimée par la surcharge, au plus

« égaie à un milligramme, que la balance permet

(t d'apprécier avec certitude.

« 3° Les poids qui accompagnent la balance de

« précision seront également exemptés de la véri-

« fication et du poinçonnage, mais à la condition

« expresse qu'ils aient une forme sensiblement

« différente de celle des poids légaux, qu'ils soient

« enfermés dans des boîtes spéciales portant, avec

« le nom du constructeur, l'indication de la ba-

« lance à laquelle ils sont destinés, celle des poids
« contenus et celle de leur degré d'exactitude qui
« devra être tel que toute pesée puisse être faite au

« degré de précision marqué sur le socle de la ba-

« lance. ))

Manière de s'en servir. On coMtMKce par
s'asseoir devant la balance dans l'un des plateaux
on met le corps, dans l'autre, on met la tare. On

ferme la cagè, on retire les fourches pour faire

appuyer les couteaux. Généralement il n'y à pas

équilibre on soulève les plateaux, on en recharge

un, puis on recommence. Le Seau finit par avoir
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des oscillations de plus en plus lentes. Ces premiè-
res recherches doivent être faites avec une balance

peu sensible, c'est-à-dire que l'on descendra l'é-

crou placé au-dessus du chef du fléau, de manière

à éloigner le centre de gravité de t'axe de suspen-

sion. On recommencera ensuite les opérations en

donnant à la balance son maximum de sensibi-

lité pour cela on cherche a rendre la balance

folle en faisant remonter l'écrou et des que l'on

a obtenu ce résultat on descend très légèrement
t'écrou. L'équilibre étant rétabli, on remplace le

corps par des poids marqués (méthode de la dou-

ble pesée). Si la balance est très sensible, les

durées d'oscillation sont longues on n'attend pas
l'arrêt de la balance, on note les écarts et on en

déduit la position d'équilibre de l'aiguille et par
suite quel est le plateau à surcharger; on note à

nouveau les écarts, on en déduit encore la position
de la balance à l'équilibre et par proportionnalité
le poids à employer pour obtenir la position d'é-

quilibre au zéro. On met ce poids dans la balance

et on observe les oscillations. L'équilibre étant ob-

tenu, on ne touche plus à l'écrou et on remplace
les masses échantillonnées par le corps; comme la

sensibilité n'est pas la même qu'au début il peut y
avoir un écart, on fait une correction en observant

les oscillations (on calcule l'excès de poids).
Nota. Les extrémités du fléau ne sont pas

tournées ou à col de cygne comme dans une ba-

lance ordinaire, car cette construction ne présente

pas l'exactitude des couteaux. Lorsque les bras du

fléau sont très longs, ils subissent une légère flexion

au moment de la pesée on en tient compte dans la
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construction en abaissant un peu le pivot du mi-

lieu l'écrou placé au-dessus du chef permet aussi

de remédier à cet inconvénient en déplaçant le cen-

tre de gravité du fléau.

Le pivot reposant dans toute sa longueur sur son

coussinet d'agate onre une grande solidité cette

construction permet de charger davantage le fléau

sans risquer d'égrener le couteau.

Il va sans dire que la précision d'une balance est

intimement liée a sa portée, et que l'on ne peut ob-

tenir une grande approximation qu'à la condition

de peser des corps très légers par exemple on

n'évaluera pas le poids d'une charge d'environ dix

kilogrammes à un milligramme près.
Les quatre vis catantes sur lesquelles repose la

cage de la balance permettent de placer bien hori-

zontalement l'appareil.

XV. DESCRIPTION DE LA BALANCE DE FORTIN

Cette balance comporte un fléau f<a de près d'un

mètre de longueur en fer plat, posé de champ et

aminci du centre vers les extrémités. Ce fléau est

traversé par trois couteaux dont l'un, placé au

milieu, sert de pivot et s'appuie sur deux petits
coussinets d'acier encastrés à la partie supérieure

d'une colonne creuse b b, d'environ quatre-vingts
centimètres de hauteur, faite généralement en

cuivre.

La colonne qui porte ainsi le fléau renferme un

mécanisme très simple permettant de soulever le

fléau par ses bras ou seulement d'en limiter l'am-

plitude d'oscillation à la base de la colonne et

21.
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intérieurement se trouve une rondelle de cuivre

horizontale, d'un diamètre légèrement inférieur à

celui de la colonne, que l'on peut faire tourner

autour d'un axe vertical, à l'aide do la petite mani-

velle e e (en cuivre) qui traverse une rainure hori-

zontale faite d'un côté et à la base de la colonne.

Fig.)95. Balance de Fortin.

La rondelle de cuivre porte a sa circonférence un

petit coin hélicoïdal d'acier dont le déplacement

angulaire fait soulever une tige verticale de fer,

placée dans l'axe de la colonne et dont l'extrémité

inférieure s'appuie sur le coin. Cette tige de fer,

longue de soixante ou soixante-cinq centimètres,

peut monter ou descendre facilement à l'intérieur

do la colonne à travers deux guides cylindriques

qui lui conservent sa direction à son extrémité
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supérieure est brasée solidement une pièce de cui-

vre en forme d'arc renversé, d'environ soixante-

dix centimètres de développement, qui traverse la

colonne de part et d'autre grâce à deux petites
fenêtres longitudinales pratiquées latéralement.

Chaque branche de l'arc se place sous un bras

du fléau aux deux tiers environ de sa longueur
en d.

En manœuvrant la manivelle e e, on approche
ou on éloigne le néau des butées d.

Les plateaux /Yen cuivre ont la forme de losan-

ges de 20 centimètres de longueur sur 11 de lar-

geur, renforcés au-dessous par des croix en cuivre

de 4 à 7 millimètres d'épaisseur sur chacune des-

quelles on a adapté une tige en laiton; ces deux

tiges se recpurbent à leur partie supérieure et sont

réunies en forme d'étrier au moyen d'une petite

plaque de cuivre oblongue sur laquelle on visse

deux petits crochets d'acier. Pour suspendre le pla-
teau au couteau correspondant du fléau, on se sert

d'une petite plaque de cuivre qui porte à sa partie

inférieure une sorte de chape sur laquelle s'appli-

quent les crochets du plateau, tandis qu'au-dessus

sont montés deux autres crochets qui embrassent

le couteau. Les deux systèmes de suspension sont

à angle droit, de façon à permettre au plateau d'o-

béir librement à la pesanteur.

L'ensemble de la balance est monté sur une

table en bois A:k, à quatre pieds, au moyen de

petits boulons et écrous qui traversent le pied de la

colonne.

L'aiguille indicatrice se trouve placée à une ex-

trémité du fléau et se meut devant un petit arc de
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cercle gradué monté à la partie supérieure d'une

colonnette de cuivre i i.

Les trois couteaux du fléau sont en acier trempé
dur et très tranchants, le pivot médian un peu

au-dessus de la ligne des deux autres, mais d'une

quantité excessivement petite.
Les coussinets d'acier sur lesquels s'appuie le

pivot, et les crochets des extrémités sont trempés

plus doux que les couteaux afin d'éviter l'altéra-

tion du tranchant de ceux-ci il importe en effet

de ne pas user les arêtes des couteaux, car la jus-
tesse et la sensibilité de la balance en dépendent.

Pour empêcher le néau de se détériorer, aux

points ou il vient frapper l'arc de cuivre, on' lui a

fixé en ces points une petite pièce d'acier longue
de quelques centimètres qui porte du côté de la

colonne un petit talon taillé en biseau destiné à

maintenir le fléau en place.
On empêche également le fléau de se déplacer

suivant la direction de son couteau-pivot au moyen
des fourchettes <h<fixées aux extrémités de l'arc ce.

Le fléau doit passer dans ces fourchettes sans frot-

tement.

Les fourchettes sont fixées à l'arc par leur queue
carrée qui peut coulisser verticalement dans une

mortaise de l'arc et s'arrête au moyen d'une vis
on règle ainsi leur distance du fléau de manière à

permettre à celui-ci un déplacement faible, ce que
l'on constate à l'aide de l'aiguille.

Nous avons dit.plus haut que l'arc de cuivre est

brasé sur une tige de fer placée à l'intérieur de

la colonne et guidée par deux collets cylindriques;
ce guidage n'empêche pas la tige de tourner en
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entrainant dans ce mouvement l'arc supérieur on

supprime cette rotation en adaptant à la colonne,
à la hauteur convenable, deux petites plaques en

cuivre munies chacune d'une vis à molette, c'est

entre ces vis que l'on serre l'arc en ne lui laissant

qu'un jeu très faible.

/!cNW~M. 1I importe de donner à la mani-

velle e e une assez grande longueur, de façon à ce

que, l'espace parcouru par la main de l'opérateur
étant beaucoup plus considérable que celui de la

tige et par suite de l'arc, l'on ne puisse produire
un choc sur le fléau en déplaçant ses supports.

La graduation devant laquelle se meut l'aiguille
indicatrice est montée de manière a pouvoir être

déplacée verticalement au moyen d'un bouton mo-

leté qui surmonte la colonne i i de plus on peut
orienter cette portion de cadran comme l'on veut.

Au-dessous d'un des plateaux se trouve un cro-

chet <qui peut servir, si l'on veut employer cette

balance comme une balance hydrostatique, pour
déterminer la densité d'un corps (voir comme

exemple la détermination du titre de t'étain). 11

suffit pour cela d'accrocher le corps et de le plonger
dans un vase rempli d'eau placé au-dessous. (On a

percé dans la table une ouverture correspondant

à<).
Fortin construisit sa balance de telle façon qu'on

ne puisse s'en servir que par la méthode de la

double pesée; il suffisait pour cela de ne pas la

faire juste, par exemple en donnant aux bras du

fléau des longueurs inégales, c'est ce que tit Fortin

mais on a ensuite construit des balances de ce type
à bras égaux.
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Cette balance est susceptible d'une grande pré-
cision.

XV!. ORDONNANCEDU 20 DECEMBRE 1892

Extraits

ARTICLE l". Sont assujettis à la vérification

des poids et mesures

1° Les professions, commerces et industries dési-

gnés au tableau A annexé au décret du 26 février

1873.

2' Les professions, commerces et industries dési-

gnés au décret du 1" mai 1891.

3° Les professions, commerces et industries, ana-

logues aux précédents, qui ont été ou qui seront sou-

mis à la vérification par des arrêtés préfectoraux

spéciaux, approuvés par le Ministre du Commerce

et de l'Industrie, conformément à l'art. 6 du décret

du 26 février 1873.

ART. 2. Toute personne exerçant l'une ou plu-
sieurs des professions, commerces ou industries in-

diqués en l'article précédent, est tenue de se pour-
voir des séries complètes de poids et mesures

appropriées à la nature de ses opérations.

ART..5. Les poids, mesures, balances, romai-

nes et autres instruments de pesage autorisés dont

les assujettis sont pourvus sont, comme précédem-

ment, soumis à une véritication périodique annuelle

et marqués du poinçon désigné pour l'exercice.

ART. 10. Les poids et mesures d'un déplace-
ment difficile seront poinçonnés chez l'assujetti.
Sont considérés comme munis d'un maténel d'un
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déplacement difficile, les assujettis pourvus de vingt

poids de 20 kilogrammes au moins, d'une balance

de magasin, d'une, romaine de forte portée, d'une

balance-bascule, d'une romaine-bascule ou d'un

pont à bascule.

ART. 14. Seront vérifiées dans les lieux où

elles seront employées, les membrures servant au

mesurage du bois de chauffage. Il est défendu aux

marchands de faire ajouter de faux tenons et des

coins dans les joints des montants et dans ceux

des contre-Hches de ces mesures.

ART. 15. Les balances ordinaires seront tou-

jours suspendues de manière qu'entre leurs pla-

teaux et le sol, ou le comptoir sur lequel elles sont

établies, il y ait une distance suffisante pour per-

mettre d'apprécier leurs mouvements. Cette dis-

tance, pour les balances de comptoir, sera propor-

tionnelle à la longueur du fléau elle devra mesu-

rer le dixième au moins de la longueur de l'un

des bras.

Pour toutes les balances de magasin, la distance

des plateaux au sol est fixée à 18 centimètres.

(Les balances de magasin sont celles dont la lon-

gueur du fléau est supérieure à 0°6o).

ART. 16. Les plateaux des balances it bras

égaux doivent être d'une égaie pesanteur et ajustés

exclusivement soit par réduction de l'un d'eux,

soit par addition de corps solides soudés ou cloués

et rivés sur le plateau.

Il ne pourra jamais être ajouté aucun objet mo-

bile aux chaînes ou cordons de suspension.

Itest formellement interdit d'attacher aux par-

ties mobiles des balances et des bascules des ftts
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ou ficelles pouvant avoir pour effet d'entraver la

liberté des mouvements de l'appareil.
Au')'. 17. L'élévation des plateaux des balances

Roberval ou de systèmes analogues, dépendant de

leur construction, ces balances ne recevront la

marque de vérification première qu'autant que
l'un des plateaux étant entièrement abaissé, la par-
tie apparente de la tige opposée, aura en hauteur,
le dixième de la longueur totale du fléau.

ART. 18. Toutes les balances a bras égaux
dont les plateaux sont mobiles devront porter, sur

l'une de leurs parties fixes, une goutte de plomb
ou d'étain pour recevoir, au besoin, le poinçon de

vérification périodique.
A)tï. 24. Ceux qui voudront selivrerà lafabri-

cation ou au rajustage des poids. mesures ou ins-

truments de pesage, devront faire insculper au bu-

reau central d'étalonnage leur marque de fabrique
dont le symbole leur sera délivré au dit bureau.

Ceux qui cesseront la fabrication dont il s'agit
devront en faire la déclaration au même bureau.
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CHAPITRE XIV

Fabrication des mesures en bois

et art du boisselier

SoMMAfRE. ). Généralités. H. Notions sur les prin-

cipales essences de bois. ))). Art du boisselier.

)V. Mesures de capacité en tôle et en cuivre destinées

aux matières sèches. V. Conditions a remplir par
les mesures pour être admises par les vérificateurs.

Y). Manière de vérifier la capacité des mesures en bois.

VH. Réglementation relative. aux mesures pour
matières sèches.

I. GÉNÉRAL) TES

Les mesures autorisées pour les matières sèches,

sont

Le double-hectolitre, qui vaut 200 litres.

L'hectolitre, MO

Le demi-hectolitre, oO

Le double-décalitre, 20

Le décalitre, 10

Le demi-décalitre,

Le double-litre, 2

Le litre, 1

Le demi-litre, 0,:)

Le doubIe-décHitre, 0,2

Ledécititre, 0,1
Le derni-decititre. 0,05

Ces mesures devront être construites de forme
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cylindrique et d'un diamètre intérieur égal a la

hauteur. On verra plus loin, dans le chapitre ré-

servé aux circulaires parues sur cette question

depuis 1840, de quels matériaux le fabricant pourra

se servir mais avant toutes choses, les mesures

devront être établies solidement dans toutes leurs

parties. Celles qui seront garnies intérieurement

de potences ou autres corps saillants, auront une

hauteur augmentée proportionnellement au volume

de ces objets.

Les mesures en bois devront être formées d'une

éclisse ou feuille mince, courbée sur elle-même et

(ixée par des clous.

Toutes les mesures en bois devront être garnies

d'une bordure en tôle rabattue. Les mesures, depuis
et y compris le double-décalitre jusqu'à l'hecto-

litre, devront en outre être ferrées. On pourra,
suivant l'usage auquel elles sont destinées, y

adapter des pieds fixés au moyen de boulons et

d'écrous.

Les mesures en bois de plus petites dimensions,

pourront être garnies de bandes latérales en tôle.

On pourra fabriquer des mesures pour les ma-

tières sèches, en cuivre ou en tôle, pourvu qu'elles

soient établies avec solidité et dans la forme ci-

dessus prescrite.

Chaque mesure doit porter le nom qui lui est

propre le nom et la marque du fabricant seront

appliqués sur le fond de la mesure.

Ces mesures auront les dimensions -suivantes
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Demi-hectolitre. 399°/°3 3

Double-decatitre. 294 °/* 2

Décatitre. 233°/°5 5

Demi-décadré. 185'y 3

Double-litre 136"6 6

Litre. 108°/"4 4

Demi-litre 86'°/'°

Doubte-décilitre. 63"4

Décilitre. 50"/°'3 3

Demi-décilitre. 39"9 9

H convient d'observer que les dimensions ci-

dessus ont été calculées en supposant l'intérieur

des mesures parfaitement cylindrique et sans

aucun accessoire susceptible d'en diminuer le vo-

lume. Ces conditions théoriques ne sont pas réa-

lisées ordinairement dans la pratique, puisque, en

général, les feuilles sont Qxées à recouvrement et

aussi que certaines mesures exigent des accessoires

têts que potences, cercles et boulons en fer. I)

faudra donc entendre, dans le' premier cas, pour

diamètre, le diamètre moyen, et dans le second,

pour hauteur, celle qui se déduit de la contenance

requise, connaissant- le volume occupé par les

accessoires.

Le fabricant qui veut entreprendre la construc-

tion de mesures de capacité pour les matières

sèches, fera bien de se munir d'une série de verges
en fer, ayant les dimensions indiquées dans le

tableau ci-dessus; il utilisera pour cela un mètre

exactement divisé, tel que l'étalon en cuivre déposé
dans chaque bureau de vérification. De cette ma-

nière, il déterminera rapidement la hauteur et le
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diamètre de chaque mesure. Il prendra aussi com-

munication des divers modelés-types, déposés dans

ces mêmes bureaux. Après quoi il se trouvera

dans de bonnes conditions pour travailler, d'après

les indications suivantes.

)[. NOTIONS SUR LES PRtNOPALES ESSENCES

DE HOfS

Le boisselier fabrique les mesures de capacité
en bois. les seaux, tamis, souftiets. cribles, caisses

de tambours et les ustensiles do ménage. Mais la

partie la plus délicate de son métier se rapporte a

la construction des mesures.

Les boisseliers achètent les bois tout préparés

dans les forêts en exploitation. Les bois fendus sont

de beaucoup préférables aux bois sciés, parce qu'ils

travaillent moins. Autrefois le règlement n'autori-

sait que le chêne comme matière première mais

actuellement ainsi qu'il est dit dans le chapitre

suivant beaucoup d'autres essences peuvent être

employées pf)!< la /<[&te~tOK des mesures.

Ceci nous amène a dire quelques mots sur les

bois utilisés dans la boissellerie,

L'orme champêtre ou tortillard, confondu sou-

vent sous le nom d'orme rouge, est dur, élastique,

très tenace, d'une fente difïicito, d'une durée égale
à celle du chêne, résistant très bien à l'influence

de l'humidité.'La variété dite tortiHard, ainsi ap-

pelée à cause de la disposition de ses fibres qui
sont entrelacées, présente, surtout quand le bois

est bien sec, une résistance considérable.

L'orme est employé principalement pour le char-
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ronnage, il l'est rarement pour la charpente, parce

qu'il se tourmente il ne convient donc pas pour
les fonds des mesures. L'orme ne doit être employé

que longtemps après son exploitation, parce qu'il
se dessèche lentement et prend un retrait notable

(12 0/0).

L'aune a une belle couleur rouge orange, est

d'un grain fin et égal, demi-dur et demi-lourd,

doux, facile à travailler, cassant, sans résistance

et se gerçant volontiers. En plein air, inème a cou-

vert, il résiste peu de temps, car il est sujet a la

pourriture et à la vermoulure.

Le tilleul est blanc ou légèrement jaunâtre, ten-

dre, léger, homogène, il travaille et se fend peu,
il se coupe en tous sens sans éclater sous l'outil
sa durée n'est pas considérable, mais les vers l'at-

taquent rarement. On l'emploie à une foule d'usa-

ges, rabots, cadres, plateaux d'imprimerie, touches

et claviers d'orgues et de pianos, etc.

Le tremble est blanc, quelquefois veiné de rouge
au cœur, léger, tendre, assez homogène et doué

d'une certaine flexibilité il prend beaucoup de

retrait par la dessiccation. Exposé aux variations

atmophériques, il s'altère et se pourrit rapidement.

Le cerisier merjs~er est rouge brunâtre clair

veiné. Il est dur, tenace, mais s'altère rapidement aa

l'air, il perd 1/16 de son volume en se desséchant.

On l'emploie en ébénisterie.

Le poirier sauvage est très homogène, a fibres

très fines, assez uniformément rouge, moins vive-

ment coloré au coeurquele pommier;.il se tra-

vaille aisément dans toutes les directions et peut

prendre un très beau poli. Néanmoins il est sujet a
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se tourmenter et ne peut être employé que com-

plètement sec, il se voile en séchant, mais ne se

fend pas, son retrait est du 1/6 de son volume vert.

Le pommier sauvage présente les mêmes carac-

tères que le poirier, il travaille encore plus, se

voile beaucoup et se fend même en séchant.

Nota. Les bois de fente sont ceux qui, fendus

dans le sens du Jil, sont employés à la fabrication

des tonneaux, des lattes et des échalas. Le chêne

est dans nos climats le plus propre à la fente, c'est

son bois qui sert à faire les meilleures douelles,
les lattes et les échalas les plus durables. On refend

aussi le hêtre pour faire les menus ouvrages dits

de ràclerie et les bois résineux pour faire des lattes,

des bardeaux et des échalas.

Le hêtre croit dans les contrées tempérées et>t

froides de l'Europe, on le rencontre jusqu'à 1,500

et 1,800 mètres d'altitude. Les terrains marécageux,

trop compacts ou secs ne lui sont pas favorables.

Il croit d'abord lentement, puis grandit rapide-
ment vers la dixième année. Son tronc est droit,

cylindrique, son écorce est lisse et grise. C'est une

des essences les plus répandues dans les forêts.

Son bois, de couleur fauve et très claire, est plein
et dur mais disposé a la vermoulure. On peut le

préserver de ce défaut en le débarrassant de la

sève et le laissant bien se dessécher. Le hêtre sec

se fendille et se rompt plus facilement que le chêne.

Lorsqu'il est vert, on peut le fendre et le .découper
aisément. Ce bois prend un retrait considérable

quand il est découpé avant d'être très sec. Les fais-

ceaux de libres (prolongement médullaires qui ten-

dent de la circonférence au centre) sont très pro-
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noncés de sorte que de quelque manière qu'on le

débite, la moelle est toujours apparente. Le hêtre

est très peu propre à la charpente, parce qu'il est

très promptement atteint par la carie il ne résiste

pas à l'humidité. On l'emploie à la fabrication des

meubles communs, des établis, des tables de cui-

sine. des étaux de bouchers, des varlopes, man-

ches d'outils, etc.

Débité en feuilles d'un milimètre et plus d'épais-

seur, le hêtre est d'un usage général pour la con-

fection des objets de boissellerie, et à ce titre il

nous intéresse particulièrement.

Sapin. C'est l'arbre des terrains siliceux, à

sol profond ou calcaire son bois est uni, homo-

gène, léger, très tendre, élastique, sonore, rempli
de noeuds. Les sapins couvrent des montagnes éle-

vées, des régions neigeuses dans le Nord de l'Eu-

rope. L'Europe centrale les reçoit de Suède et de

Norvège, ainsi que d'Amérique. On l'emploie pour
les constructions terrestres et maritimes, la menui-

serie de bâtiment, en raison de ses qualités et de

l'abondance de sa production. On l'utilise pour la

confection des échafaudages en charpente les bois

de sapin employés à cet usage doivent être exempts
de nœuds et ne présenter que des couches annuel-

les ne dépassant pas six à sept millimètres d'épais-

seur le bois qui croît trop vite se casse net. On

recherche actuellement pour le pavage en bois le

sapin d'Amérique et aussi celui des Landes. Il se

rabote parfaitement, mais il est trop spongieux

pour qu'il soit possible de le polir, aussi le recou-

vre-t-on souvent d'une peinture opaque. Sa grande
élasticité le rend propre à des applications spé-
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ciales construction de ressorts, tables d'harmo-

nie de pianos et de violons. 11 dure tongLemps, la

résine empêchant la destruction par l'humidité. La

densité du bois de sapin séché l'air varie de

0,495 à 0.729 sa résistance à l'extension varié de

800 à 900 kilogrammes par centimètre carré la

charge de sécurité doit être prise égale au dixième

de la charge de rupture; on prend en moyenne
60 kilogs par centimètre carré pour le bois de

sapin a cause de sa qualité variable.

Le châtaignier, au port majestueux et au beau

feuillage, est l'arbre dont le bois présente le plus

d'analogie avec le chêne. Tous deux ont leurs

fibres longitudinales à peu près de même couleur,

mais les irradiations transversales, très apparentes
dans le chêne, sont fort difficiles à apercevoir dans

le châtaignier, ce qui suffit a distinguer ces deux

arbres,

Le chltaignier est propre a la charpente, à la

menuiserie, aux ouvrages de fente. Exposé à l'air,

il devient cassant en vieillissant il est aussi sujet
à la vermoulure intérieure, tout en conservant une

apparence extérieure de solidité qui trompe l'œil le

plus exercé. Sous l'eau, ou en terre, il dure des

siècles. Il pourrait être avantageusement employé

pour les constructions sur pilotis, surtout pour les

conduites souterraines. Peu exposé à se resserrer

ou à se gonfler, il est également employé pour la

confection des douves. Dans sa jeunesse, le bois de

châtaignier est très liant, il n'en est pas de meil-

leur pour faire des cercles. L'usage en est autorisé

pour la fabrication des mesures de capacité pour
matières sèches. Il fournit aussi du treillage, des
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pieux, des échalas qui durent plus longtemps que
ceux de chêne.

Le chàtaignier se trouve partout en France, ex-

cepté dans les départements du Nord. On le ren-

contre surtout en Alsace, en Franche-Comté, dans

le Dauphiné, la Corse, la Provence, le Languedoc,
le Lyonnais, l'Auvergne, le Périgord, le Limousin,
la Marche et la Bretagne.

Le noyer est un bel arbre dont toutes les parties

exhalent, si on les froisse, une odeur aromatique.
11est originaire de la Perse ou du Caucase, mais

-naturalisé depuis longtemps en Europe. tt se cul-

tive de préférence dans les régions tempérées, à sol

profond, frais et perméable. Toutes les parties du

noyer peuvent être utilisées avantageusement le

fruit constitue pour l'alimentation une précieuse

ressource son tourteau est encore un excellent

aliment pour le bétail; on emploie les feuilles en

décoction et les racines en teinture. Le bois est

veiné, flexible et facile à tailler et à tourner, il est

susceptible d'un beau poli on l'emploie pour la

fabrication des meubles et d'une foule d'objets di-

vers, en particulier des mesures pour matières

sèches.

Le /rêne, bois blanc, veiné longitudinalement,
est assez dur, souple, élastique, moins lourd que
le chêne, forme et les autres bois durs. La solidité

de sa libre et son élasticité en font un des bois les

plus résistants de notre pays malheureusement lui

aussi est sujet a la vermoulure, ce qui empêche
de l'employer dans les charpentes. H sert dans

le charronnage, pour toutes les pièces qui ont

besoin de ressort on en fabrique des cercles de

foh'c)' t<'e<sm. 2si
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tonneaux, les meilleurs après ceux de châtaignier,
des chaises, des queues de billard, des manches

d'outils.

Depuis 1873 son emploi est autorisé pour la bois-

sellerie.

Le buis croit spontanément dans la région médi-

terranéenne Espagne, Portugal, Grèce, Afrique
et sur les coteaux pierreux et calcaires de l'Europe

centrale. Le bois des tiges et des racines est dur,

très dense, d'une couleur jaunâtre. H est très em-

ployé pour la tabletterie, les ustensiles de pratique

médicale, les jeux, etc. Son grain fin et serré le

fait rechercher pour la gravure sur bois.

Nous ne parlons pas à dessein du chène, em-

ployé en boissellerie, dont les qualités sont bien

connues et les usages extrêmement nombreux.

!H. ART DU BOISSELtEK

On débite le bois à la scie en feuilles de largeur
et d'épaisseur convenables, suivant les mesures que
l'on veut construire il faut apporter à ce travail

un soin tout particulier, surtout en ce qui con-

cerne l'épaisseur dont dépend en grande partie la

régularité des mesures. On laisse sécher ces feuilles

pendant un an, autant que possible, avant de les

mettre en oeuvre.

H n'y a que les grandes mesures qui exigent
deux feuilles, l'une en dedans, l'autre en dehors

(hectolitre et demi-hectolitre). Les autres se cons-

truisent avec une seule feuille. H serait difficile de

se procurer des feuilles de la hauteur des grandes

mesures on est obligé de former chaque feuille



ART[)Ui!0'!SSEHEH 387

de deux parties, l'une au-dessus de l'autre. 11est

nécessaire de bien choisir les feuilles destinées à

constituer le corps de la mesure et de bien les ar-

rêter pour assurer la solidité et la bonne façon de

l'objet.

On commence par prendre une feuille de bois

que l'on dresse et amincit au rabot, on la rogne à

la cisaille, on la pare à la plane, c'est-à-dire qu'on
en rend la surface régulière en enlevant les aspé-
rités. On la coupe de longueur en se servant de

calibres aux dimensions déterminées exemple

pour le litre ce sera un rectangle de 340 6 de

longueur, sur 128 °'/°4 de largeur. Cette dernière

dimension est calculée d'après la position du fond

de 3 d'épaisseur, le jable devant être à 17 mil-

limètres du bord, il restera donc 108 4 comme

hauteur intérieure de la mesure (108 °/° 4 X3,1416
=340 °/° 6). On amincit légèrement la feuille aux

deux extrémités, de manière qu'elle ait 4 °/° au

milieu de sa longueur et 3 °/° aux extrémités (tou-

jours pour le litre). On creuse le jable au rabot, à

la hauteur de 17 °/°, et on prépare le fond de 3°/"

d'épaisseur. On fait tremper la feuille dans l'eau

chaude ou dans la vapeur pendant assez longtemps
de manière à la plier facilement et on lui fait

prendre la forme cylindrique sur un mandrin ap-

proprié. Pour obtenir une régularité parfaite, on

peut employer à cet effet une sorte de petit lami-

noir formé de deux mandrins en bois pouvant
tourner autour de leurs axes respectifs qui re-

posent sur des paliers et un bâti rustiques.
On fixe la feuille sur le rouleau A (fig. 196) par

l'un de ses bouts et on tourne doucement la mani-
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velle, le bois se trouve ainsi forcé par l'autre rou-

leau B de se coller sur lé premier.

Quand les deux extrémités arrivent l'une en face

de l'autre, on retire la feuille de dessus le rouleau,

ainsi que la plaque de fer F surtaquetieetteesHixée,
on la détache de cette plaque et on la maintient

enroulée au moyen d'une pince en bois P (fig. 197),

munie d'une pièce C qui coulisse le long de la

pince et permet le serrage. On fait entrer dans le

cylindre deux faux-fonds tels que H (fig. 198),

Fig-.t9S.

échancrés en h pour le passage de la pince, ces

faux-fonds étant exactement du diamètre prescrit.
On laisse le bois sécher avec ces deux fonds pro-

visoires.

Pendant ce temps on recommence a enrouler

une autre feuille sur le mandrin A. Quand le bois

est suffisamment sec, on entre le véritable fond

dans le jable et on présente le tout sur un mandrin

très exact ayant 108 "4 4 de diamètre et de hau-

teur, on le coiffe avec la mesure et ainsi le fond

doit porter exactement sur la base supérieure du

mandrin.

Celui-ci porte une embase plus large et assez
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haute pour que l'on puisse le manier commodé-

ment. On ajuste le cylindre sur le mandrin, de

manière que son bord s'appuie bien sur l'embase,

et on maintient le tout au moyen de plusieurs

cercles en fer, à charnière (fig. 199), fermés par

1 une longue vis.
On glisse entre ces cercles et le cylindre la lan-

guette mince et légèrement courbée qui doit servir

de couvre-joint. Afin de pouvoir la clouer, on a

22.
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eu soin de ménager sur le mandrin deux rainures

à la distance convenable, et suivant deux généra-
trices du cytindre (fig. 200 et 201). Avec une poin-
toire on trace les trous des clous, ce qui leur

donne la facilité d'entrer et empêche le bois de se

fendre. On pose les clous et on les enfonce avec un

petit marteau.

On rive sur une petite enctume après avoir

Fig.MO.CyHndre. Fig.Mi. Cylindre.

ajusté aux deux extrémités de la mesure les cercles

qui doivent en augmenter la solidité.

Lorsque la grandeur de la mesure l'exige, on

pose une tige de fer dans l'axe, cette tige rattache

le fond à une barre occupant la place d'un dia-

mètre en haut de la mesure.

L'hectolitre est garni en dedans de huit lames

de fer de 50 eh haut et 40 °/°' en bas. Elles

s'étendent en outre sur le fond en se rétrécissant

dans le même rapport. On leur donne une épais-

seur de 2 mittimètres, on les rabat et on les fixe

en dedans avec dé petits clous à tête ronde.
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Leurs extrémités sont recouvertes sur le fond

par un cercle de 220 °/" de diamètre. Le bord de

la mesure est garni d'un cercle de tôle de 55 °'/°de

largeur, et 2 °/° d'épaisseur également ce cercle

recouvre les bandes, on le place sur le haut de la

mesure et on en rive les clous sur la bigorne on

y passe la bouterolle sur laquelle on frappe avec

une tapette en bois, on l'agrafe avec un marteau à

tète ronde et on rabat la bordure sur le bois.

Certains boisseliers ne prennent pas la peine de

façonner leur feuille comme nous l'avons indiqué

plus haut après l'avoir préparée et calibrée, ils

l'enroulent à la main sur un mandrin et la main-

tiennent ensuite enroulée au moyen de cercles en

bois, les uns intérieurs, les autres extérieurs.

Ils posent alors les clous tant en dedans qu'en
dehors et les enfoncent au marteau en faisant

contre-coup avec une enclumette.

Dans les mesures dont le corps est formé d'une

feuille en dedans et d'une en dehors, on fait celle-

ci plus haute afin de recevoir le jable et le fond.

Dans les autres on adapte généralement au corps
de la mesure et extérieurement, une bordure pour

remplir le même objet. On rogne la bordure à la

cisaille, on l'écorne et on l'apprête il la plane. On

la tixe avec des clous après en avoir préparé les

trous au moyen de la pointoire on enfonce ces

clous en se mettant sur une barre adaptée après
l'établi. Pour les petites mesures on ne trace pas
de gorge destinée à recevoir la bordure, on enfonce

celle-ci avec un maillet qui frappe sur un chas-

soir en bois. A partir du décalitre on trace une

gorge d'au moins deux centimètres de hauteur, on
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l'ajuste à la bordure et on fait entrer cette der-

nière avec le maillet. On pare l'intérieur à la plane
et on fixe la bordure après le corps avec des clous.

La difïiculté de se procurer des feuilles de fond

de grand diamètre oblige quelquefois à constituer

ces fonds en deux parties mais cette disposition
n'est pas applicabbe aux mesures plus petites que
le décalitre. Dans tous les cas, on ne doit voir

aucun jour entre le corps de la mesure et le fond,

ou entre les deux parties du fond. Cette partie de

la mesure se trace au compas, puis est chantour-

A

Fig. 202. Clou pour la fabrication des mesures.

née à la scie et arrondie à la plane. Le jable qui
doit supporter le fond est un petit cylindre formé

d'une ou plusieurs feuilles, bien appliqué contre

le fond et solidement fixé à la bordure inférieure.

Toutes les mesures peuvent être ferrées, mais

cette obligation n'est imposée qu'aux plus grandes.
Les clous dont on se sert pour la fabrication des

mesures se font de forme triangulaire (fig. 202)
ils se découpent dans des bandes de tôle douce de

10 à l:j millimètres de largeur. On place ces

bandes sur une barre de fer plate et avec un mar-

teau et un burin on coupe à froid une série de

petits triangles qui sont les clous employés en

boissellerie. On a essayé de fabriquer ces clous à

ta machine, mais on obtenait des clous moins

tranchants que ceux faits au burin ces derniers

sont taillés en biseau et par suite ne fendent pas
le bois.
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Les grandes mesures sont parfois munies de trois

pieds ce sont le double-hectolitre, l'hectolitre et

le demi-hectolitre. Elles se font avec deux pièces
de bois placées l'une au-dessus de l'autre pour for-

mer la hauteur de la mesure leur ferrure se com-

pose de six bandes, de 42 millimètres de largeur
chacune (voir coupe horizontale suivant 1, 2

(tig. 203). La bordure inférieure de tôle a 85 milli-

mètres de largeur, la bordure supérieure 70 milli-

mètres le bord intérieur de tôle a aussi 70 milli-

mètres. Les pieds sont prolongés chacun par un

plat-bord de 15 millimètres d'épaisseur fixé à la

mesure par trois boulons à tête ronde, dont l'un

traverse le jable. Il y a donc six écrous à l'inté-

rieur de la mesure, il doit être tenu compte de

leur volume dans le calcul de la hauteur de la

mesure. Chaque pied doit être garni de viroles en

fer forgé et d'un gros clou à tête qui portera sur

le sol. On devra donner à ces mesures la plus

grande solidité et soigner particulièrement les

jables.
Les mesures à pieds sont ordinairement garnies

de potences qui servent à les consolider et à les

saisir; ces potences doivent avoir exactement la

hauteur et la largeur de la mesure, en particulier
si la traverse est trop courte ou trop longue, le

corps de la mesure travaille inutilement. La tige

placée dans l'axe doit être garnie a sa partie infé-

rieure d'une embase contre laquelle le fond doit

être maintenu par l'écrou placé au-dessous. L'a-

justage de cette tige est très important, il ne fau-

drait pas que, en serrant l'écrou, on produise un

cintrage du fond,



C¡;lm

5
¡;;5
5x
C

C:Ir.=0

mX
0



MESURES DE CAPACITÉ EN TOLE ET EN CUIVRE 395

IV. MESURES DE CAPACITÉ EN TOLE

ET EN CU)VRE, DESTINÉES AUX MADÈRES SÈCHES

Ces mesures doivent être établies avec solidité,
conformément au tableau qui précède. Les diver-

ses parties dont elles seront composées devront

être réunies d'une manière invariable, afin de pré-
venir tout changement de volume. Ces mesures

devront porter deux gouttes d'étain pour faciliter

l'application des poinçons de vérification.

L'une des premières en date est la mesure Frèche

(mécanicien a Paris) autorisée par circulaire minis-

térielle du 20 mars 1840. Cette mesure est formée

d'une capacité cylindrique en tôle, d'une seule

pièce, c'est-à-dire sans assemblage ni fond rap-

porté, capacité environnée d'une enveloppe en

bois de chêne qui repose sur un double fond. A la

partie supérieure du cylindre en tôle est soudé un

cercle en cuivre qui s'attache à l'enveloppe de

chêne au moyen de vis, recouvertes ensuite de

rondelles en cuivre soudées au cercle et de même

couleur que lui. Ces rondelles portent la marque
du fabricant. La partie inférieure du cercle de

cuivre porte une petite embase qui sert à isoler la

tôle de son entourage afin que la mesure propre-
ment dite n'ait pas à souffrir des variations du

bois. Enfin un tenon, placé au centre du fond du

caisson en tôle pénètre, sans s'y appuyer, dans le

fond en bois, ce qui fixe la position des deux capa-
cités l'une par rapport à l'autre un ressort à

boudin forme le point d'appui. Ces mesures pré-
sentent une résistance et une précision satisfaisan-
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tes. Leur hauteur est égate au diamètre, selon le

règlement, et l'enveloppe en bois est cerclée de

chêne en haut et en bas.

V. CONDITIONSA REMPDR PAR LES MESURES

POUR ÊTRE ADMISES PAR LES VÉRtFtCATEURS

Les mesures ne seront pas poinçonnées

1° Si la hauteur de la mesure et le diamètre

moyen sont faibles. Au cas ou le diamètre moyen

ou la ~hauteur moyenne serait tantôt inférieur

tantôt supérieur il la dimension réglementaire,

cette différence ne devrait pas excéder .-7.1 de la hau-

teur normale;

2° Si toutes tes parties ne sont pas solidement et

invariablement assemblées

3° Si t'épaisseur du fond n'est pas suffisante pour

l'empêcher de bomber, et si ce fond n'est pas soli-

dement encastré entre le corps de la mesure et le

jable

4° Si la tringle horizontale de la potence en fer

ne se trouve pas en contre-bas du bord de la mesure

et si la tige verticale ne porte pas une embase

appuyée sur le fond et un écrou de serrage

5° Si la gorge des mesures comprises entre le

décalitre et le double-hectolitre n'a pas au moins

deux centimètres de hauteur, si elle n'est pas
arrêtée sur la bordure ou la feuille extérieure par
des clous rivés ou rabattus

6° Si les mesures en bois étaient faites d'autres

essences que le chêne, le noyer, le hêtre, le chàtai-
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gnier, le fr&ne et l'orme rouge, le sapin du Nord

étant admis pour les fonds seulement
T Si la mesure ne porte pas le nom qui lui est

propre, ainsi que la marque du fabricant ou son

nom.

V!. MANIÈRE DE VÉHfFfËH LA CAPACfTÉ

DES MESURES EN BOfS

Pour vérifier ces mesures on se sert d'abord de

la jauge (fig.204). Mais pour obtenir une exactitude

plus grande on passe la mesure à la graine

De la vériScation à la graine

L'expérience a montré que le moyen le plus sûr

pour vérifier la contenance des mesures en bois

est de se servir d'une graine ronde, très menue,

bien sèche et coulante; la graine de navet, bien

nettoyée de paille, de poussière et de tout corps

étranger, est la plus convenable à cet objet.
On fait tomber cette graine dans la mesure qui

sert de modèle ou d'étalon, par l'ouverture infé-

rieure d'une trémie (fig. 205), qui en règle la chute
on passe ensuite une radoire ou règle de bois sur

les bords de la mesure, pour que la graine la rem-

plisse exactement, et pour faire tomber ce qui est

Potier c<'e'<a/M. 2g
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de trop, de manière que la mesure soit pleine exac-

tement et ras du bord.

On verse ensuite dans la trémie la graine conte-

nue dans l'étalon on la fait tomber de la même

manière dans la mesure soumise à la fabrication,

et on y passe la radoire. Si la graine ne remplit

pas exactement cette dernière mesure, elle est trop

grande s'il y a de la graine de plus, la mesure

est trop petite.

Dans ce dernier cas, la mesure n'est point

admissible dans le premier cas le fabricant peut

la rajuster en enlevant une portion convenable du

bord.

Le choix de la graine est important, on évitera

de la tenir dans un lieu humide ou exposé à la

poussière.
Il convient de faire attention de ne mettre dans la

trémie que la quantité de graine nécessaire pour

remplir la mesure à vérifier. A cet effet, on com-

mence par en remplir la mesure-modèle d'une

manière quelconque, puis on la verse dans la tré-

mie on place la mesure-modèle sous la trémie,

on y fait couler la graine, on passe la radoire,

après quoi on remet la graine dans la trémie pour

servir aux opérations que l'on peut avoir à faire.

L'ouverture de la trémie doit rester fermée pen-

dant que l'on y verse ta graine. La mesure doit

être placée de manière que la graine tombe bien

au milieu et se répande régulièrement sur les bords

(sauf pour les mesures garnies de potence). Il faut

passer la radoire aussitôt après la chute de la

graine, sans attendre le tassement. Enfin on devra

fréquemment repasser la graine dans l'étalon.



FABRtCATtOX DES MESURES EX HOiS400

VII. REGLEMENTATION RËLATf.VE AUX MESURES

POUR MA'HEHES SECHES. EXTRA)TS UE

OHCULAiMES AtiNiSTERtELLES AUTOHtSANT

ŒRTA)NS TYPES DE AtESUHES.

(Notes émanant de la Préfecture (le Police et adressées
a A), le Vérificateur en chef des poids et mesures)

Ce chapitre constitue en quelque sorte l'histo-

rique de la boissellerie depuis 1840 il donne la

description succincte de modèles autorisés par le

ministère de l'agriculture et peut fournir aux fa-

bricants des indications utiles pour le perfection-
nement de leur industrie. Son étude est insépa-
rable de celle du chapitre précédent.

Circulaire dit 27 K0t'e«<ty'c /~6'3 (Heurtier).
Autorisation 1* d'employer les bois de noyer et

de hêtre pour la fabrication des mesures de capa-
cité en feuilles ou en éclisses; 2° de fabriquer des

mesures en fer-blanc au-dessus du double-litre et

même pour des liquides autres que le lait en obli-

geant à n'employer.que du fer-blanc connu dans

le commerce sous ta dénomination de cinq, quatre
ou de trois croix, ce dernier étant le plus mince

qui puisse être toléré (Décret du o novembre 18:!2).
mn?-~ ~6' Construction de grandes me-

sures en fer-btanc et des mesures de capacité en

bois. Autorisation d'adapter a ces grandes
mesures en fer-btanc un rebord muni d'un bec

pour faciliter le transport et le transvasement des

liquides.
a y'M:)! /<S'6'6'. Les grandes mesures en bois

peuvent être construites avec une seule feuille en
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éclisse. Les doubles feuilles sont exigées pour
l'hectolitre et le demi-hectolitre il pieds, qui sont

plus spécialement destinés au mesurage du char-.

bon de terre ou de bois, de la houille et de la

chaux, et pour le double-hectolitre sur fond ou

sur pieds.
3a octnbre /~a6 (Rouher). Autorisation d'em-

ployer le bois de châtaignier à la fabrication des

mesures de capacité pour matières sèches (Décret

du 3 octobre 1856).

2 ft«rt< /~60 (Rouher). Le cuivre et ses al-

liages peuvent être employés pour les armatures

des mesures de capacité en bois.

20 niai ~6/ (Rouher). Le-sieur Souliac em-

ploie au lieu d'éclisses des feuilles de bois de pla-

cage superposées au moyen du collage pour former

la partie cylindrique de ses mesures.- Admission

de ces mesures.

itfMMT-Mde Mpne?'<<;en feuilles de placage de bois

construites par Sotthne n/.nf, médaillé et breveté

S. G. D. G., a Riom. Les mesures Souliac sont

faites sur mandrins en fonle de fer, tournés jus-

qu'au poli, au moyen de plusieurs feuilles de pla-

cage toutes superposées en sens contraires et ren-

dues entièrement adhérentes par un fort collage a

la vapeur et une puissante pression. La t6)e em-

ployée dans le ferrement varie de force suivant la

grandeur de chaque 'mesure. Elle est fixée de

manière a ne faire qu'un seul corps avec le bois et

à éviter toute déviation (fig. 20G).

Ces mesures présentent les avantages suivants:

Forme cylindrique et capacité aussi exactes que

les étalons de cuivre et par conséquent tolérance
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de fabrication inutile. Dilatation ou retraits nuls

quelle que soit la variation de la température par
suite de la superposition en sens contraires des

feuilles de placage et le mode de ferrement. Sup-

pression des bandages en tôle disposes jusqu'à

LKGKXDH

A,cercles <:nt.0)e t'~i'to nm-

twjutis sur l'épaisseur du

hoisaat~ievif.

H,t'euit!csdep)aea~e )'6u-

nicsjMrcoH.~e~ ia va-

peur cLfbt'U; pression.

C, fond en bois dur d'une

seutcpieee.

L3,cere]esctihoi5maint.e-

na!erond.

~,c)ous:\ tête ronde, rivés

a)'intèricur.

f!'dousp)ns)ongs destines

à assurer la fixité du fond.

Fi~.°M. Mesure de capacité en fouines

depiacagedebois.

présent dans un sens aussi inutile pour la solidité

que pour empêcher le travail du bois.

2/ juillet ~7~. Autorisation d'employer le

frêne.

30 .~<eM~'c /~7~. Admission de mesures

complètement en bois pour la vente du seL

~Mt~ (Grivart). Les fonds seulement
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des mesures pourront être faits en sapin du Nord,

avec au moins un centimètre d'épaisseur.
25 notM /~7- Mesureur compteur pour grains

(Boulay, constructeur au Lude, Sarthe). Trois

mesures de capacité sont disposées à égale dis-

tance, sur un plateau circulaire mobile à volonté

sous l'action d'un levier manœuvré à la main

par le mouvement du plateau, ces mesures viennent

successivement se présenter à la base ouverte

d'une trémie remplie de grains et s'en alimentent

spontanément jusqu'à ce qu'un coup de levier

fasse tourner le plateau inférieur pour déplacer la

mesure alimentée qui va se vider, par sa base,

dans un récipient quelconque. Pendant ce temps,

une seconde mesure s'est placée à son tour sous

l'ouverture de la trémie pour remplir les mêmes

fonctions, et ainsi de suite. Le contour du plateau

qui supporte les mesures est divisé de manière à

marquer ostensiblement chaque coup de levier, et

par conséquent le nombre de mesures passées pen-
dant l'opération chaque centaine est enregistrée.
à son tour au moyen d'une disposition fort simple

adoptée en général dans les compteurs. Une glace,

qui forme l'une des parois verticales de la trémie

alimentaire placée au-dessus de l'ouverture supé-
rieure de la mesure, sert à vérifier le remplissage~

complet de la mesure enfin un timbre en relation

avec le compteur, permet de s'assurer de la pro-
duction de celui-ci.

26 y;(t~ ~7< Autorisation donnée pour
une mesure en tôle galvanisée, dans laquelle on a

substitué au cercle en fer qui soutient habituelle-

ment le fond de la mesure un jable en bois.
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77 noM<7~7<*?. Les mesures a partir du demi-

hectotitre et au-dessus pourront comprendre dans

leur circonférence deux feuilles se croisant a leur

jonction a cause de la difficulté de se procurer des

feuilles de longueur suffisante.

Lorsque, dans la construction des mesures en

bois, du demi-hectolitre et au-dessus, la longueur

de t'ectisse se trouverait insuffisante pour former

d'une seule pièce le pourtour de la mesure, il

pourra y être pourvu par une raUonge assemblée

ti recouvrement avec la feuille principale, de ma-

nière que la rallonge s'y trouve appliquée inté-

rieurement par un bout, et extérieurement par

l'autre. Pour plus de solidité, le recouvrement ne

devra pas avoir moins de 10 centimètres dans sa

longueur.
7a mars 7~4. Modèle de Blandin. Mesure de

.capacité en tôle, différant des types autorisés par

l'adjonction d'un doublage en bois sur partie du

pourtour afin de la garantir contre les chocs

(Autorisée).
3/ Mftr~ ~M. Admission d'une mesure en

tôle d'acier recouverte extérieurement de lames de

chêne (système Brumauld des Houlières).

2 juillet ~*M~. Autorisation de substituer un

manche a l'anse réglementaire des mesures en tôte

ou fer-btanc. du double-litre au demi titre.

J/ MK< 7~6'. Autorisation de fabriquer le

double-hectolitre, t'hectotitre et le demi-hectolitre

en lames de chêne cerclées de fer pour le mesurage

des sels et engrais (Décret du 20 août )885,Grévy).

Ces mesures devront être garnies en bas d'un

cercle de fer, en haut de deux cercles de fer, l'un
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intérieur, l'autre extérieur, rejoints par un rebord

de même métal le demi-hectolitre et l'hectolitre

seront en outre garnis de deux cercles en fer inter-

médiaires, et le double-hectolitre de trois cercles.

Tous ces cercles seront d'une seule pièce et fixés

au bois par des clous rivés. ·

Ces mesures pourront avoir des anses en métal.

Elles devront porter inscrits a l'extérieur les mots:

« sels et engrais )).

22~t!H /~2 (Ministère Hoche).– Autorisation

de faire le corps de la mesure en toie de 0" 007

d'épaisseur. le fond en bois et les deux bordures

en bois doublées de tôle.

22 février 1900. Autorisation d'employer
l'orme rouge.

26 oclobre /.90/. Toutes les mesures en bois,

depuis ledouble-hectolitre jusqu'au décalitre inclu-

sivement, pourront être étabties avec fonds en

deux pièces bouvetées, collées et soigneusement

dressées. Les bois devront être absolument secs

avant d'être mis en œuvre.

3 décembre 190- Autorisation de faire des

mesures en bois recouvertes de tôle a l'intérieur

et a )'extérieur, formées de trois enveloppes con-

centriques dont deux en tôle et celle du milieu en

bois. Les fonds sont constitués de môme.

~a ~<t /90~. Mesures avec jable en placage.
Les jables devront présenter une épaisseur au

moins double de celle des cylindres, ils seront for-

més de cercles d'un seul morceau, assemblés à

recouvrement ou à joints perdus, collés entre eux

et fixés à la bordure inférieure par des clous rivés

ou rabattus.

23.
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3/ ~'KO: /.90~. DM:6'!Ot).</û M. le ~6;ca<OM)- 0;

chef. La rallonge autorisée le 17 août 1878 pour

les grandes mesures, pourra s'appliquer a la gorge

de ces mêmes mesures lorsque la bordure infé-

rieure sera en bois, de largeur égale au tiers de la

hauteur totale, et que la gorge aura au moins dix

centimètres de hauteur.

avril /.90a. Les mesures on bois peintes ou

vernies ne sont pas admises à la vérification.

CHAPITRE XV

Fabrication des membrures servant

à mesurer le bois de chauffage

On cube le bois de chauffage au moyen de. trois

sortes de membrures, savoir le stère, le double-

stère, le demi-décastère et le demi-stère.

Les membrures doivent être construites en bon

bois, ayant suffisamment de chantier pour ne plus

travailler ce bois, bien dressé et corroyé, doit

présenter des assemblages robustes, tels que les

écartements respectifs des diverses pièces entre

elles ne varient qu'au bout d'un long usage.

Chaque membrure (fig. 208) se composera tou-

jours d'une sole A 13,dedeux montants C D. 0 G et

de deux contrefiches E F, H K elle comprendra en

outre deux sous-traits M N, P Q (tig. 209). La lon-

gueur de la sole, entre les montants, sera d'un

mètre pour la membrure du stère, de deux mètres
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pour celle du double-stère, et de trois mètres pour
celle du demi-décastère. On assemble les montants

à la sole de manière à retrouver ces mêmes lon-

gueurs respectives entre les extrémités libres des

montants. Les bûches, coupées d'une longueur uni-

forme, se placent pour le cubage, sur la sole et per-

pendiculairement à cette dernière. H résulte de la

longueur des bûches une hauteur correspondante

des montants.

Pour les membrures du stère et du double-stère,

quand les bois sont coupés à un mètre de longueur,
la hauteur des montants sera naturellement de

1 mètre; pour le demi-décastère d'un mètre 667 mil-

limètres. On trouvera dans la table ci-après les

hauteurs de montant qui correspondent à des lon-

gueurs données de bûches.

Les montants doivent porter d'aplomb sur la sole,
sans aucun vide, avoir deux de leurs faces sur le

même plan que les longues faces verticales de la

sole et être garnis à leur sommet d'une plaque en

fer, incrustée à fleur du bois, à recouvrement sur les

deux petites faces des montants et solidement fixée.

On ne tolère que les erreurs en plus, à condi-

tion qu'elles ne dépassent pas au total cinq millimè-

tres pour le stère, huit pour le double-stère et

quinze pour le demi-décastère. Par exemple si,

dans le stère, la longueur de la sole entre les mem-

brures était de un mètre et deux milimètres, c'est-

à-dire trop forte de deux millimètres, il faudrait

que l'excédent de la hauteur des montants ne

dépassât pas trois millimètres.

La longueur des sous-traits devra dépasser de

vingt centimètres celle de la sole prise entre les
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montants, et leur section sera identique il celle de

la sole.

Chaque membrure doit porter le nom qui lui est

Fig.207. Poinçons.

propre sur chacun des montants, et cela d'une

manière lisible et durable. Elle doit aussi porter
le nom ou la marque du fabricant,
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Les membrures du stère et du double-stère pour-
ront aussi être faites en fer, mais en se conformant

aux conditions générales de justesse prescrites; en

outre les fabricants seront tenus de placer sur cha-

que membrure des plaquettes d'étain pour faci-

liter l'application des poinçons (fig. 207).

Fabrication du double-stère pour le département
de la Seine

On forme la membrure du double-stère

1° D'une sole en ~As~c bien rectiligne et parfai-
tement équarrie. de trois mètres vingt-centimètres

Fig. 208. Doub~e-stcre.

de longueur sur douze centimètres de )argeur et

sept de hauteur

2° De deux montants (fig. 208), mesurant quatre-

vingt-huit centimètres de hauteur, non compris
les ~tenons; douze de largeur et sept d'épaisseur;
leur écartement, dans œuvre, doit être de deux

mètres. Ils seront ferrés, à leur partie supérieure,
d'une plate-bande en fer forgé incrustée dans le

bois et .qui fera retour il angle droit le long des

deux faces extérieures des montants sur une ton-

gueur de dix centimètres
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3° De deux contreHches de soixante-quatorze

centimètres de longueur environ, non compris lès

tenons de huit centimètres de longueur et six d'é-

paisseur.
On placera sous la sole, aux points correspondants

à l'assemblage des montants, deux plates-bandes de

fer mesurant chacune vingt centimètres de lon-

gueur sur quatre de largeur.
4° D'un châssis (fig. 209), en charpente, d'un mètre

cent trente-sept millimètres hors-œuvre, composé

de deux sous-traits de deux mètres dix centimètres

Fig. 209. Châssis.

de longueur sur cinq centimètres de largeur et

douze de hauteur qui seront assemblés entre eux à

intervalles de quatre-vingts centimètres dans œuvre,

par trois traverses de dix centimètres de largeur

sur cinq d'épaisseur, assemblées à tenons et mor-

taises et de manière que la sole de la membrure

posée sur ces traverses soit exactement de niveau

avec les sous-traits. Les deux traverses des extré-

mités seront garnies sur leurs faces supérieures de

deux plates-bandes de fer posées dans des entailles
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du bois et devant mesurer quarante centimètres de

longueur sur quatre de largeur,

On a ainsi divise la membrure en deux parties

pour en faciliterle déplacement; mais pour opérer

le mesurage, il faut réunir les deux parties comme

l'indique la figure 210. Tout mesurage de bois fait

hors du châssis convenablement placé, est réputé

frauduleux.

On adaptera extérieurement à l'un des montants

de la membrure un crochet (ug. 2tl) de fer auquel

Fig. 210. Stère ftvec son châssis.

sera fixée une corde DG de cinq millimètres de

diamètre au plus, sur deux mètres vingt-cinq de

longueur; cette corde supportera un poids d'au

moins un kilogramme à son autre extrémité, elle

servi.ra à régler le plein de la mesure.

On construira de même la membrure du stère,

mais la sole n'aura que deux mètres vingt centi-

mètres de longueur, les deux montants ne seront

séparés que d'un mètre dans œuvre et le châssis

ne mesurera qu'un mètre cinq centimètres de lon-

gueur il s'ensuit que ce châssis aura un mètre
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13'? millimètres de largeur hors œuvre. Les autres

dimensions des bois resteront les mêmes.

La forme des membrures en bois, telle qu'on

vient de la décrire, concerne plus particulièrement

les instruments de ce genre dont on fait usage

dans les chantiers ou magasins de bois à brû-

ler établis dans les villes. Mais les règlements

ne s'opposent pas a ce que l'échantillon en soit

diminué, lorsque les membrures doivent être trans-

Fig. 211. Doublo-stnre plein de bois .tbrûict'.

portées avec le bois même par les marchands ambu-

lants obligés de mesurer le bois en le livrant.

L'utilité des châssis ainsi construits se remarque
immédiatement si l'on place une sole toute seule

sur un terrain non plan pour un doubte-stère par

exempte qui mesure deux mètres entre les mon-

tants, la sole fléchirait inévitabiementsous le poids
de la charge, dans un sens ou dans l'autre, suivant

la forme du terrain, et il en résulterait une conver-

gence ou une divergence des montants, c'est-à-

dire de toutes façons une variation de la mesure.
JI est à remarquer que le stère, le double-stère

ou le demi-décastère à vide, même avec le châssis,
mesurent toujours un ou deux centimètres en
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moins entre les extrémités supérieures des mon-

tants qu'entre les bases, et il en doit être ainsi car

le bois par sa pesanteur fait écarter les montants

et la différence se trouve compensée par ce jeu.

TAHt.EAUde la hauteur f/S' MMn/M~ des M)M!U'M

;)0tf!' le bois de c/tfMf~nye, ~O!fr les f/7/rc~M
<OM<jf«c!tr.des ~Me/tes,</e/M<M?<?;.mètre )M.<~tt'A«M

mètre ~Mrft~c ee~<???t6~'M.

Hauteur des Montants

Lonenenre

des bûches Un stère noLi

etdndouh)e-s'erc dcmi-décastère

mètre cent. mètre mijtim. mètre mi!)im.

1 00 1 000 1 667

1 02 0 981 1 634Ik

) 04 0 !)62 1 603

.1 06 0 H44 1 573

1 OS 0 926 1 544

) K) 0 'J~O ) 316

t !3 O MX 489

1-14 0 873 4M

1 16 0 863 437 -j

1 18 0 848 413

1 ?0 0 834 1 38S

1 22 0 820 367

24 0 807i 34H

96 0 794!ê 1 323

9S 0 7822 1 303~3

30 0 770 1 2833

~9 0 7fiS8 1 2(;3

34 0 747-1 1 2t4

366 0 7366 1 226

38 0 725 1 2081 :,8 0 i2:W 1 208

1 40 0 715n 1 191
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CHAPITRE XVI

Mesures de longueur

SoMMAmE. 1. Réglementation. Il. Notions géné-

rales. Ill.. Tableau des mesures légales de longueur.

IV. Fabrication des mètres. V. Décamètres ou

chaines d'arpenteurs. Vf. Conditions de réception des

mesures dans les bureaux de vérification. VH. Ta-

bleau des erreurs admises.

REGLEMENTATION

Les seules mesures de longueur autorisées par

l'ordonnance royale de 1839, sont

Le douMe-décamètre, qui vaut 20 mètres.

Le décamètre, 10

Le demi-décamëtre, 5

Le double-mètre, 2

Le mètre, 1

Le demi-mètre, 50 centimètres.

Le doubte-décimëtre, 20

Le décimètre, 10

« Ces mesures devront être construites en métal,

« en bois ou autre matière solide.

« Elles pourront être établies dans la forme qui

« conviendra le mieux aux usages auxquels elles

« sont destinées. Indépendamment des mesures

« d'une seule pièce, il est permis de faire des me-

« sures brisées, pourvu que le nombre de leurs par-
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« Lies soit deux, cinq ou dix. Les mesures devront

« être construites avec solidité.

« Des garnitures en métal devront être adaptées
« aux extrémités des mesures en bois du mètre,
« de son double et de sa moitié.

« Les divisions en centimètres ou millimètres

« devront être exactes, déliées et d'équerre avec la

« longueur de la mesure.

« Le nom propre à chaque mesure sera gravé
« sur la face supérieure de la mesure, qui devra

« porter aussi le nom avec la marque du fabricant.

« Le décamètre, son double et sa moitié, cons-

« truits en forme de chaine, devront avoir des

« chaînons d'une force suffisante, et de la longueur
« de 2 ou S décimètres les anneaux a chaque
« mètre seront exécutés avec un métal d'une cou-

« leur différente de celui employé pour les autres

« anneaux. »

L'ordonnance royale de 1839 a été complétée, en

ce qui concerne les mesures linéaires, par une série

de notes émanant de la Préfecture de Police et

adressées au vérificateur en chef des poids et me-

sures. Dans ces notes, dont nous allons donner les

plus intéressantes, les fabricants pourront puiser
des renseignements utiles et des descriptions pré-
cises qui les guideront dans leurs travaux.

Notes

~fM?- ~A?. La mesure en bois étalonnée a

cinq mètres sera désormais admise à la vérifica-

tion et au poinçonnage, sous les conditions géné-
rales solidité, porter l'indication de la valeur

et la marque du fabricant, être divisée et numé-
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rotée ffc.s~e!t.Tf/iM.s, être garnie de métal aux deux

extrémités (fig. 212).

20.fe;et)?~M ~d))tM.sM):<<)t~cftmf;e

~:c/tC)-. Ce décamètre est formé d'une lame d'acier

trempé et revenu aubton, assez mince.et assez

flexible pour rester habituellement roulé en spirale
dans une espèce de bobine. De petites rondelles

rivées sur la lame y rendent les divisions appa-
rentes. Pour s'en servir, on la développe et on la

tend au moyen de poignées placées a ses extrémités.

N octobre 1844. Admission ~t( <~e&nK;C

B~?- Il ne diffère des autres mesures du même

genre que par le placement, d'une sorte d'émerillon

a l'une des extrémités de chaque chaînon. B)éry
est ainsi parvenu a faire disparaitre le fâcheux

effet de la torsion et a rendre impossible toute es-

pèce de croisement des parties de la chaîne.

2 fM)'x <Sa3. Les doubtes-décimetres ayant
un excédent de longueur en blanc sont tolérés pour

)'usage des dessinateurs, mais ces instruments

sont prohibés dans les transactions publiques.
10 ~n')! /6'0. Les mesures de longueur on

ruban d'acier, enroulées ou non dans une boite spé-

ciale, seront admises a la vérification et au poinçon-

nage quand elles réuniront les conditions de jus-

tesse prescrites par les règlements. Les poinçons
seront apposés sur les poignées e't ctM'cre, ou sur
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les rondelles de jonction établies de mètre en

mètre ou de décamètre en décamètre, sur le ruban

gradué, au moyen de <t'oiM obtenus mécanique-

ment. t..

/7 f<eect)t&re /S6'7. ;)~<e Lnn~OM. C'est un

mètre ptpyantprésentantia modification suivante:

chaque décimètre se trouve fixé par une virole à

arête.

30 mfn /~6'o. Admission des décamètres en

cuivre.

/9 ~Mn'?cr /&6'7. Suppression de )a tolérance

des mesures employées par le commerce de la miroi-

terie. Il s'agissait d'une mesure de longueur divisée

de trois en trois centimètres et ne présentant

comme doubte-mëtre que 199 centimètres.

50 ftt~7 /~6.9. Admission des décimètres et

doubtes-decimètres a becs construits d'après les

modèles de Maréchal. Ces mesures sont en fer ou

en cuivre. Les divisions peuvent être ou d'un seul

côté ou des deux côtés de la mesure. Les distances

A B, B C, D E sont faites égales (fig. 213, 214, 215).

3 septembre /~6'.9. Les mesures françaises por-
tant des divisions et dénominations étrangères ne

peuvent être admises a la vérification et au poin-

çonnage, mais la vente et l'usage en sont tolérés à

titre de moyen de contrôle. Exemple la mesure

portant sur ses différentes faces, en outre du mètre

français, le yard, iavareett'archine, qui sont trois

mesures anglaise, espagnole et russe un peu infé-

rieures à notre mètre (leyard vaut 91 centimètres).

(Voir 1" mars 1886).

/7 Mp~)n6t'c /<y75. Les mesures destinées a

l'exportation sont dispensées de la vérification
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Fif~.9t5. Decimutrc&boc

première, mais les fabricants devront faire pour

chaque envoi la déclaration d'étalonnage du nom-

bre de mesures expédiées.

/2~;H/~ /~7~. Admission du décamètre Tran-

chart. C'est une chaîne de 10 mètres, formée de
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chaînons en acier de 20 centimètres de longueur.

Les mètres sont indiqués par des marques soudées

sur l'acier.

mars 1886. Les mesures destinées à l'ex-

portation sont admises à la vériucation, quoique

portant des dénominations étrangères.

23 novembre ~9Y. Admission d'un mètre or-

dinaire avec répétition sur chaque branche des

chiffres 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 indiquant les centi-

mètres.

/N avril 1892. Décamètre de Vérondart

Ruban d'acier formé de dix parties réunies entre

elles au moyen de rivets.

1° Le nombre des segments sera limité à 20 pour

le double-décamètre, à 10 pour le décamètre et à 5

pour le demi-décamètre.

2° Les rondelles en cuivre destinées à indiquer les

mètres, devront être placées au point de jonction

des segments ces segments devront être réunis

par au moins deux rivures solidement établies et

distantes de 2 centimètres environ l'une de l'autre.

27 ?M!~ Rappel de l'article 24 de la loi

du 18 germinal an III, toujours en vigueur, interdi-

sant formellement la fabrication en France des

anciennes mesures ainsi que toute importation des

mêmes mesures venant de l'étranger. Les fabri-

cants restent libres de construire et de vendre pour

l'exportation des poids et mesures autres que ceux

de notre système métrique et en usage dans cer-

tains pays étrangers.
Décret <<:t5 novembre /~96

AuncLE l". Les mesures de longueur cons-

truites en ruban d'acier sont autorisées.
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ÂM. II. Dans le décamètre, le double-déca-

mètre et le den~décamètre les mètres seront indi-

ques au moyen de rondelles chiffrées (Félix Faure).

y't<m ~90/. Les indications que toute me-

sure doit obligatoirement porter sont

1° La dénomination légale.
2° Le nom ou la marque du fabricant,

3" Les empreintes des poinçons de vérifica-

tions première et annueUes (Millerand).

/2 ;MM/90/. Lesdoubtes-décimètres, échelles,

équerres, gradués, jauges des charpentiers, jauges
à l'usage des octrois, règles à traits et autres four-

nitures de bureau portant des divisions métriques
et même des divisions étrangères pourront être

mis en vente sans que les fabricants ou marchands

soient inquiétés.
19 (M/o~'N ~90/. Exceptions à la circulaire du

1" juin 1901,
Le mot « importé )) apposé sur les objets fabri-

qués a l'étranger pour le compte de commerçants

français, et la mention « breveté sans garantie du

gouvernement » ou « breveté S.G.D.G. » pour les

objets dont la fabrication est protégée par un bre-

vet ne doivent pas être considérés comme un obs-

tacle à la vérification première et périodique.
Par décision ministérielle du S février 1902,

les étriers évidés ont été autorisés (fig. 216, 217).

(En A BC les étriers sont munis de fines pointes

qui pénètrent dans le bois).
/2 )M: /.902. Admission des demi-mètres à S

ou 10 branches.

10 M~nt~'e /.902. Admission du mètre-ni-

veau. C'est un mètre muni d'un niveau encastré
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dans son épaisseur. La branche dans laquelle ce

niveau est encastré ne doit pas ètre plus large que

les autres branches du mètre.

Les mesures dont le numérotage .tourne le dos

aux divisions ont été admises après avis de M. le

Vérificateur en chef.

29mft~ /N06'. Les mesures divisées par 2 mil-

limétrés ne doivent pas. ètre admises, à moins

qu'il ne s'agisse de rubans d'acier percés de trous

circulaires de IrniHimètre de diamètre (Décision

de M. le Vërincateur en chef).

/a y'KtK/~06'. I. B~6/s'. L'étrier plein recou-

vre la graduation portée sur la branche en consé-

quence il doit recevoir lui-même les divisions. De

là est venue l'idée de modifier la forme ancienne

de manière à laisser à découvert la graduation. Le

mode d'attache a subi des modifications en rap-

port avec les dispositifs nouveaux tantôt il con-

siste en un anneau encastré dans chacune des faces

de la lame, tantôt il emprunte le secours de griffes
en nombre variable, tantôt encore il se présente
sous la forme d'une gouttière sertie en bordure

d'un millimètre au moins de largeur et rabattue

en retour sur la tranche pour s'y agrafer à la hau-

teur du premier centimètre. Le moyen importe

Po~'et't/'e<a/M. 2t
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peu, pourvu que la pièce rapportée soit solidement

retenue en place.
II. Assemblage des lames dans les m<M)f?'e;f&rM6M.

Un constructeur a imaginé de maintenir les

branches en contact au moyen d'une sorte de bou-

ton à pression il suffit d'un serrage a fond pour
solidariser les deux parties qui se pénétrent. L'axe

ainsi obtenu joue le rôle de goupille il fait corps
avec les deux têtes du bouton entre lesquelles se

trouvent emprisonnées 'les lames, et l'ensemble

réalise un mode d'articulation répondant en tous

points aux exigences réglementaires.
Un autre procédé consiste à réunir les branches

par un œillet autour duquel s'effectue la rotation
le résultat obtenu est également satisfaisant au

double point de vue de la solidité et de l'invariabi-

lité de la longueur de la mesure à la traction

(Gaston Doumergue).
Les étriers seront autorisés lorsqu'ils rempliront

efficacement le rôle qui leur est assigné et qu'ils

présenteront les garanties nécessaires de résistance

à l'arrachement.

Il. NOTIONS GÉNÉRALES

On donnait autrefois comme définition du mètre

la longueur de la dix-millionième partie du quart
du méridien terrestre. Des mesures avaient été,

faites sur divers points du globe, en particulier
entre Dunkerque et Barcelone, pour déterminer

cette longueur la loi du 19 frimaire an VHt ren-

dait le système métrique obligatoire en France. A

la fin du siècle dernier, de nouvelles mesures très
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précises ont permis de constater que le .mètre éta-

lon déposé aux Archives nationales ne représen-

,tait pas exactement la dix-mitlionième partie du

quart du méridien terrestre.

Pour éviter un changement d'unité, on a rejeté
l'ancienne définition. La loi du 11 juillet 1903,

relative aux unités fondamentales du système mé-

trique, a remplacé celle du 19 frimaire an VIII

« AnrfCLE l". Les étalons prototypes du sys-
« tème métrique sont le mètre international et le

« kilogramme internationa) qui ont été sanction-

« nés par la Conférence générale des poids et

« mesures, tenue à Paris en 1889, et qui sont dé-

« posés au pavillon de Bretouil, a Sèvres.

« Les copies de ces prototypes internationaux,

« déposées aux Archives nationales (mètre n° 8 et

« kilogramme n° 35), sont les étalons légaux pour
« la France.

« Ax'r. 2. Le tableau des mesures légales
« annexé a la loi du 4 juillet 1837 sera modiué

« conformément à l'article précédent, après avis

« du Bureau national des poids et mesures o.

Le mètre est la longueur, à la température de

zéro degré, du prototype international en platine

irridié, qui est déposé à Sèvres. La copie n° 8 de

ce prototype international, déposée aux Archives

nationales, est l'étalon légal pour la France.

La longueur du mètre est très approximativement
la dix-millionième partie du quart du méridien

terrestre, qui a été prise comme point de départ.
A'o<n. Le platine irridié est un alliage de pla-

tine avec un dixième d'irridium. La section de

l'étalon est approximativement un X, dont les
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branches ne sont pas formées d'une seule ligne

droite, de manière a permettre la graduation de

la mesure sur )aparticAB(fig.2i8).

Cette section est celle qui présente le maximum

de rigidité en outre, la disposition des divisions

Fig.218. Etalon.

empêche l'usure des traits. Enfin, on donne à

i'éta)on une longueur supo'ieurt; cette du mètre,

de façon que l'usure des bouts ne puisse modifier

en rien la longueur de l'étalon.

H). TABLEAU DES MESURES LÉGALES

DE LONGUEUR

Signes
Noms Vateurs ahreviaUfs

Myri.tmetre. Dix mine mètres. Mm

Kilomètre. MiHe mètres. km

Hectomètre. Centmetres. ''m

necametre. Dixmett'es. d.T.m

Mètre. U7t/<<b;)~o.n?f';t<a:/e. 'n

Décimètre. Dixième du mètre. dm

Centimètre. Centiemedumetre. cm

Mm'metre. Mittième du mètre. mm
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Lorsqu'un fabricant veut construire a son compte

drs mesures de longueur, il doit se rendre, muni

de sa patente de fabricant, au bureau central des

poids et mesures, 7. rue des Lions-Saint-Paul

pour le département do ta Seine, ou a la préfec-

ture, ou à la sous-préfecture de son département,
a l'effet d'y choisir la lettre dont il doit composer
son poinçon pour marquer ses mesures, afin qu'il
soit inscufpé. Le fabricant donne en même temps

ses nom et adresse. Il doit ensuite examiner les

étalons qu'il trouvera au bureau de vérification

établi dans chaque arrondissement municipal et

se procurer des copies exactes du mètre divisé.

Pour copier t'étaton, il faut prendre une régie.
en fer ou en cuivre parfaitement dressée et polie,

de même hauteur que l'étalon et d'une longueur

supérieure a un mètre (il est en eflet préférable de

faire ainsi, de façon ce que l'usure ultérieure de

la règle ne modifie en rien la longueur de la

copie, devenue l'étalon du fabricant). On place
donc cette règle contre l'étalon et on maintient les

deux règles appliquées l'une contre l'autre d'une

manière invariable. On pose sur le plan des deux

règles. une petite équerre parfaitement dressée,

dont un bord est rabattu à angle droit de manière

à ce que t'équerre puisse glisser sur la surface, sa

tranche coïncidant successivement avec toutes les

divisions de l'étalon. Avec un un stylet d'acier

trempé on trace sur la règle des divisions corres-

pondantes à celles de l'étalon, en prolongeant sur

la règle, au moyen de t'équerre, les traits tracés

sur l'étalon,

24.
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IV. FABRICATION DES AtHTHES(ng. 2)9)

On fabrique 1° des mèt.res droits, c'est-à-dire

rigides et d'une seule pièce 2° des nte/M f[ e/tfn'-

M:<')-e,en deux parties 3° des MM/M. pha~~ OM«

rosettes, en cinq ou dix parties.

Le double-mètre, le demi-mètre et le double-

décimètre se font également de ces trois manières.

Fabrication des mètres droits

Cette fabrication est celle des doubles-mètres,

mètres et demi-mètres à section carrée ou rec-

tangulaire, dits mètres carrés et mètres plats, des

mètres et doubles-mètres-cannes, et des doubles-

décimètres plats et triangulaires à l'usage des des-

sinateurs.

On emploie généralement pour les mètres car-

rés et plats, ainsi que pour leur double et leur

moitié, le hêtre, le noyer et le chêne, plus rarement

le bois des îles, a cause de son prix élevé.

Les mètres-cannes se font généralement en char-

me teint en noir pour imiter l'ébène. en bois des

îles et en ébène; on se sert aussi du hêtre. Les dou-

bles-décimètres droits sont fabriqués presque exclu-

sivement en buis, en ébène et en ivoire; on en fait

de peu de résistance en bois blanc.

Mètres carrés et mètres plats. Les bois qui

doivent servir a la fabrication des mètres doivent

être bien secs avant d'être utilisés, sinon la règle

primitivement droite se gauchit rapidement et de-

vient hors d'usage. On commence par les débiter

en planches de l'épaisseur voulue et d'une longueur
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un peu supérieure à la mesure que t'en veut obte-

nir après quoi on reprend ces planches et on les

débite dans le sens de leur largeur. On dresse en-
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suite parfaitement au rabot et on ajuste les mesu-

res on entaille au ciseau chaque extrémité pour y

placer de.petites plaques de cuivre, de maittcchort

ou d'argent rabattuessurchaquecôtédo la mesure;

ces plaques appelées étriers sont repliées sur une

longueur de 1 a 3 centimètres, les entailles faites

pour cela sur les côtés du mètre doivent avoir

l'épaisseur de rétrier, afin que ce dernier s'y loge
exactement et que sa surface extérieure affleure

cette de la mesure il faut aussi régler la longueur
du mètre d'après l'épaisseur des étriers. Pour fixer

l'étrier on l'a percé de trous fraisés dans lesquels

on passe des goupilles rivées et timées d'allleare-

ment. Les mesures soignées sont ensuite vernies;

cette précaution a pour but d'empêcher t'humidité

de pénétrer dans le bois et de détériorer la mesure.

On se sert d'un vernis très siccatif qui s'étend au

pinceau ou au tampon.
Pour marquer la mesure, on employait autrefois

un peigne, instrument d'un décimètre de longueur
dont les divisions en centimètres étaient de petites
lames d'acier très courtes et très tranchantes. On

plaçait ce peigne bien d'aplomb sur la mesure et

on frappait dessus avec un maittetde bois, d'abord

le premier décimètre, puis les suivants successive-

ment, le dernier trait de l'un servant de repère au

suivant. On marquait ensuite les étriers au moyen
du compas à verge.

On employait aussi des peignes munis d'une

partie saittante qui s'emboîte dans les entaittes

d'une bande métallique fixée parallèlement à la

mesure; de cette façon le peigne se trouvait guidé
et l'on obtenait un traçage plus sûr.
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L'inscription des chiffres se faisait au moyen de

poinçons tranchants.

On s'est, servi aussi de matrices de la longueur
du mètre et qui portent, en relief non seulement les

divisions, mais les chiffres, le nom de la mesure et

la marque du fabricant; à chaque extrémité, ces

matrices sont munies d'un taton d'acier; les deux

talons et deux ressorts qui s'accrochent à une lon-

gue tringle en fer, empêchent le déplacement de la

mesure par rapport à la matrice. On exerce alors

une pression suffisante pour imprimer dans la me-

sure les caractères de la matrice, au moyen d'un

balancier a contrepoids.
Ces procédés sont encore en usage dans certaines

fabriques. Mais on obtient de meilleurs résultats

avec la machine à diviser, qui se compose essentiel-

lement d'un banc sur lequel est montée une vis

sans fin parfaitement calibrée et dont le pas est

d'un mittimetre ou d'une partie atiquote du milli-

mètre. Sur cette vis peut se mouvoir, en faisant

écrou sur elle, un petit chariot guidé, muni d'un

stylet en acier trempé. La règle est assujettie en

face de la vis, parattetement a cette dernière. On

imprime à la vis sans fin un mouvement de rota-

lion d'une amplitude déterminée et au moment vou-

lu, par un déplacement vertical de la mesure ou du

stylct et un avancement de celui-ci vers la mesure,

on produit le traçage. On comprend tacitement que
t'exactitude du procédé réside uniquement dans le

soin apporté dans l'exécution de la vis.

On termine le marquage et on le rend plus appa-
rent en passant sur toute la longueur de la mesure

du noir d'ivoire délayé dans de l'huile ou du suif,
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ou encore du blanc de céruse délayé dans de l'eau

gommée. On essuie aussitôt la mesure, en sorte

que le noir d'ivoireou le blanc de cérusc reste seu-

lement dans les divisions.

DouMes-dëcïmètres. Les doubles-décimètres,

avons-nous dit, se font ordinairement en buis,

en ébène et en ivoire.

Avant de travailler le buis, il faut s'assurer de

son parfait état de siccité et ne pas choisir le cœur.

On le débite en règles de section carrée que l'on

scie en deux suivant le plan diagonal du prisme

carré, pour obtenir deux. règles triangulaires. On

coupe ces règles a la longueur convenable de 206 a

208 millimètres; on les vernit comme on l'a vu

précédemment en mettant ou non dans ce vernis

du jaune de chrome; puis on imprime à leur sur-

face, au moyen d'une matrice sur laquelle on passe
un rouleau d'encre grasse, l'ensemble des divisions

et des chiffres. Ce marquageest fait avec une pres-
sion suffisante pour que les caractères pénètrent
nettement dans le bois, ils doivent y produire un

trait parfaitement régulier, de grosseur uniforme.

On les munit quelquefois de petites plaques de cui-

vre aux extrémités pour les protéger.
Les doubies-décimètres en ébène et ceux en ivoire

peuvent être tracés a l'aide du compas à verge ou

de la machine à diviser on fixe la longueur des

traits à tirer en commençant par tracer sur la

mesure deux lignes parallèles il ses cotés avec une

sorte de trusquin formé de deux branches dont

l'une glisse le long de la mesure tandis que l'autre

munie d'une pointe fine, trace une ligne parallèle
au bord.
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Pour diviser, avec le compas à verge, on place

dans le prolongement du double-décimètre une

plaque de tôle mince perforée de millimètre en

millimètre à l'aide d'un poinçon très fin dans cha-

cun de ces petits trous et successivement on met

une pointe du compas, tandis qu'avec l'autre pointe

on décrit un arc de cercle très petit l'ouverture du

compas étant d'au moins 60 centimètres, cet arc de

quelques millimètres se confond avec une ligne

droite. On met les chiffres et la marque du fabri-

cant et l'on passe du noir d'ivoire ou du blanc de

céruse suivant que la mesure est en ivoire ou en

ébène. Pour les doubtes-décimëtres en ivoire, on

passe aussi les divisions au carmin.

Mètres-cannes (C) (tig. 219). Ces mètres, dont

l'usage est assez peu répandu, sont de fortes cannes

sur lesquelles on a marqué les divisions du mètre

au moyen de petites chevilles enfoncées dans le

bois pour les mieux distinguer, ces chevilles sont

d'une couleur différente de celle de la canne. On se

sert, dans la fabrication de ces mètres-cannes, de

calibres en fer portant de centimètre en centimètre

des pointes rivées à chaque décimètre se trouvent

trois de ces pointes.On dispose cette espèce de peigne
le long de la canne et par une légère pression on

fait pénétrer les pointes dans le bois cela fait, il

ne reste plus qu'a mettre dans les trous ainsi pré-

parés soit des clous, soit des chevilles en cuivre, en

bois ou en os.

Les petits clous en cuivre tiennent mieux géné-

ralement que les chevilles de bois ou d'os. On les

coupe ensuite à Heur de la surface de la canne.

Souvent on ne divise la canne qu'en décimètres et
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l'on subdivise seulement le décimètre supérieur en

centimètres.

On adapte a ta partie supérieure de, la canne une

forte virole de cuivre iitetée.dans laquelle on visse

une tête en fer; on peut encore sceller dans cette

virole une poignée en corne de cerf ou en toute

autre matière résistante. L'extrémité qui doit frap-

per le sol doit être également munie sur une lon-

gueur de trois ou quatre centimètres d'une forte

virole qui fait serrage et d'une rondelle en fer qui
fait saillie et marque le point de départ du mètre.

Enfin un robuste clou enfoncé au bout de la canne

empêche le mètre de s'user.

Dans les scieries on se sert de mètres carres dont

chaqueoxtrémité porte une garniture métattiquecn
fer forgé munie d'une forte pointe. Le métreur s'en

sert comme d'un compas à 'pointes sèches pour
mesurer les troncs d'arbres abattus. Les deux

pointes ont un mètre d'écartoment.

DouMes-mè~res (A) (lig. 219). Les doubles-

mètres sont soumis aux mornes conditions de soli-

dité et d'exactitude que les mètres, tant au point de

vue de leur fabrication que de leur graduation.

Lorsque l'on forme un double-mètre avec deux

mètres-cannes, les extrémités a réunir sont munies

l'une d'un écrou, l'autre d'une vis, et pour cela on

monte sur chaque canne une virole ou garniture,
ordinairement en cuivre, fixée au bois par deux

goupittcs perpendiculaires l'une l'autre enfoncées

de manière à couper l'axe de ta canne à des hau-

teurs différentes. Lajonction des deux mètres-can-

nes est assurée par la vis et t'éerou, et en outre par
le contact a frottement dur des deux garnitures,
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dont l'une pénètre dans l'autre. La figure 219 per-
mettra de comprendre la solidité de cette liaison:

ta vis est logée dans l'axe de la première garni-

ture entre la vis et cette première garniture,

parfaitement tournée intérieurement, vient péné-
trer t'écrou appartenant à la seconde garniture,
mais d'un diamètre plus petit qu'elle, ce diamètre

étant le même que le diamètre intérieur de la pre-
mière garniture. L'écrou, qui est une pièce résis-

tante, se trouve ainsi maintenu entre la vis et la

douille.

Mètres à charnières

Les principales mesures que l'on fabriquea char-

nières sont le demi-mètre et le double-décimètre;
mais on fait aussi des mètres et même des doubles-

mètres à charnières.

La charnière se compose de plaques et rondelles

en cuivre, avec ailes en fer, assemblées par une

goupille qui forme l'axe. On entaille le bois pour y

placer les plaques extérieures en cuivre ou en

maillechort; ces plaques sont maintenues par des

broches qui traversent le bois de part en part, cou-

pées d'affleurement et rivées des deux côtés. Une

charnière ordinaire se compose
1° Des quatre plaques de cuivre garnissant les

deux branches du mètre
2° De trois ailes en fer encastrées deux dans le

même sens, l'autre dans le sens inverse

3" De deux rondelles en cuivre, placées entre

les rondelles et les plaques pour rattraper l'épais-
seur de la branche interne.

On fait des charnières avec plus de rondettes,
Po</c)'f<'e<a:n. 2n
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suivant le prix de la mesure, on a ainsi ce que l'on

appelle des mesures à double charnière.

Les ailes, rondelles, plaques en cuivre et les

étriers sont estampés, c'est-à-dire découpés à la

machine, d'un seul coup.
On donne plus de solidité à la mesure en la gar-

nissant de bandes de cuivre posées sur le champ de

la mesure et fixées au moyen de goupilles rivées.

Mètres pliants ou à rosettes

On emploie pour la fabrication de ces mètres le

buis, le houx, t'ébène, l'ivoire, l'os, la baleine, etc.;
on en fait parfois aussi en cuivre jaune.

On sait que pour le mètre pliant ordinaire a dix

branches, dont la première doit être divisée en mil-

limètres, les traits indiquant les centimètres doi-

vent embrasser toute la largeur de la branche,
ceux des demi-centimètres doivent être plus longs

que ceux des millimètres; cette première branche

porte en outre les nombres 1, 2, 3, 4, H, 6, 7, 8, 9,
10. Pour fabriquer une telle mesure on fait cons-

truire des matrices spéciales portant en saillie les

divisions et les chiures. Il faut une matrice pour la

première branche et une seule autre pour les au-

tres branches, mais sur cette dernière matrice sont

montées deux petites matrices mobiles qui portent
les chiffres propres à chaque branche. Deux res-

sorts sont adaptés à chaque matrice pour serrer la

branche et l'immobiliser pendant qu'on la divise.

Le nombre des réglettes employées dans cette

fabrication exige un débitage rapide du bois. On

emploie pour cela la scie à )'utaM elle se com-
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pose d'un ruban d'acier fermé sur deux poulies
contenues dans un même plan vertical et dont les

axes sont placés l'un au-dessus de l'autre. La pou-
lie inférieure reçoit le mouvement de la transmis-

sion par une courroie; cette poulie est montée sur

des paliers fixes. La poulie supérieure est folle sur

ses paliers. Ces paliers sont montés sur une pièce

pouvant.coulisser verticalement sur un guide. Cette

disposition permet de faire monter ou descendre la

poulie supérieure afin de donner une tension con-

venable à la lame sans fin la poulie inférieure qui
entraîne la lame porte sur sa jante une garniture

le plus souvent en cuir pour augmenter l'adhé-

rence, ce qui permet de donner une moindre ten-

sion à la lame. La coupe se fait de haut en bas, la

pièce à travailler est sur une table ou un banc. On

donne la scie une inclinaison convenable pour
obtenir une bonne coupe.

Dans le cas où la pièce de bois est placée sur un

chariot, ce chariot peut être mu a la main ou mé-

caniquement. L'avancement se faitau moyen d'une

crémaillère ou de cylindres saisissant latéralement

la pièce. La lame de scie doit toujours être guidée,
la machine est munie de deux guides, l'un au-des-

sus de la table, l'autre au-dessous. Celui du haut

peut être déplacé à volonté. Du côté de la lame

montante, c'est-à-dire où la lame ne travaille pas,
se trouve un autre guide fait d'un morceau de bois

contre lequel s'appuie la lame, qui ainsi ne vibre

pas. Les poulies sont munies non pas d'une gorge,
mais d'un seul rebord qui maintient la lame le

congé du rebord tend à la faire remonter.

La vitesse de la lame est comprise ordinairement
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entre 20 et 25 centimètres par seconde, ce qui cor-

respond pour une poulie de !)0 centimètres de dia-

mètre à 400 ou 500 tours par minute.

Ce genre de scie donne un grand débit, à peu près

le double de celui des scies à mouvement atterna-

tif. En outre il permet do chantourner. Il faut pour

qu'il donne de bons résultats, que la lame soit par-

faitement fabriquée, les dents très régulières et

que l'avancement du bois se fasse mécaniquement,

pour éviter tout à-coup. Les deux extrémités du

ruban d'acier formant la scie doivent être soudées

au laiton par brasage. L'affûtage de telles scies est

fréquemment nécessaire, on t'exécute soit au tiers-

point, soit à la meule de corindon animée d'un

mouvement rapide.

Lorsque le bois est débité en planches minces,

puis en réglettes de la largeur voulue, on coupe
ces bandes de la longueur voulue, 12 centimètres

environ, on les rabote un peu sur les côtés, puis

on les perce vers chaque extrémité avec un instru-

ment ayant deux pointes distantes de 10 centimè-

tres l'une de l'autre une de ces pointes tourne et

fraise en même temps la branche d'un côté; on

recommence ensuite de l'autre côté en retournant

la branche.

Dans les installations de quelque importance on

emploie une petite machine à mortaiser, dont l'or-

gane de travail est un petit bédane qui reçoit un

mouvement de rotation par engrenage d'angle et

poulie.
Les branches étant ainsi préparées on se dispose

à graver les divisions. On prend alors la matrice

et on l'enduit d'encre d'imprimerie avec un petit
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rouleau; cette matrice porte a chacune de ses

extrémités un goujon que l'on place dans les trous

de la branche à marquer on met l'ensemble sous

un balancier qui produit l'impression d'un seul

coup.

Lorsque toutes les branches sont marquées, on

les assemble par des rosettes.

On fabrique pour les mètres communs des rosettes

en cuivre blanchi que l'on découpe a l'emporte-pièce

en frappant sur un tas en plomb ou en étain; en

même temps que le poinçon coupe la rosette en

rond, il lui donne une forme légèrement bombée et

la perce au milieu d'un trou carré. Pour unir deux

branches, on place dans le trou de chacune d'elles

une rosette qui, grâce a sa forme bombée, s'applique

sur le trou en cuvette de la branche; on passe en-

suite une broche carrée au centre des rosettes, on

coupe cette broche à fleur de la rosette et on la

frappe avec un petit marteau pour former la rivure.

Les rosettes se font en maillechort pour les mètres

dits à rivures perdues ou à rosettes inscrustées. Ces

rosettes ne sont pas bombées, mais planes et plus

épaisses que-les premières; elles se logent dans une

cavité de même dimension qu'elles, ce qui donne

aux mètres plus de fini et aussi plus de solidité.

On a imaginé divers petits dispositifs ingénieux

pour maintenir le mètre bien droit et rigide après

qu'on l'a développé; les mètres pliants présentent t

en effet cet inconvénient de se refermer seuls quand

la rivure n'est pas serrée, ou bien ils s'ouvrent dif-

ficilement dans le cas contraire.

Les figures 220, 221 montrent un de ces disposi-

tifs simple et robuste, il permet d'obtenir un mètre
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suffisamment rigide. Il se compose de deux garni-
tures de tôle mince, emboutie, s'emboitant l'une

Fig. 220. Plan.

dans l'autre d'une façon pratiquement invariable

grâce au serrage. Lorsqu'on ouvre le mètre, les

garnitures font ressort l'une sur l'autre, tant que les

deux branches ne sont pas en prolongement l'une
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de l'autre, puis les parties embouties s'emboîtent

l'une dans l'autre et restent 'dans cette position.

Lorsque toutes les branches qui doivent composer

le mètre sont montées les unes aux extrémités des

autres, on arrondit leurs bouts et on pose les étriers.

Fig. 221. Plan.

On arrondit ces bouts à la toupie, qui se compose

simplement d'un petit outil tranchant adapté sur

un tour animé d'une grande vitesse de rotation; cet

outil, placé suivant l'axe du tour, tourne sur lui-

même et coupe par sa tranche antérieure, à laquelle

on présente le mètre replié et fortement serré. On
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emploie aussi de petites meules recouvertes sur

leur plat de papier de verre, et tournant très vite;

on produit ainsi rapidement l'usure du bois en lui

donnant, en même temps, un certain poli.

On termine par un léger vernissage au tampon.
Mètres en ivoire. L'ivoire étant une matière

qui s'écaille facilement, il importe de prendre cer-

tàines précautions pour le travailler. Quand on le

débite il faut mouiller la scie pour qu'elle morde

mieux, de plus l'ivoire absorbe l'eau et devient plus
tendre. Ayant obtenu les branches du mètre, on les

fraise et on les perce à la distance voulue, au moyen
d'une plaque métallique, elle-même percée de deux

trous bien calibrés, distants l'un de l'autre de 10 cen-

timètres. On gratte ensuite l'ivoire et on le polit en

le frottant avec une toile grossière imbibée d'eau,

puis on monte le mètre comme nous l'avons dit

plus haut, avec des rosettes particulièrement soi-

gnées. On fraise aussi la rosette pour river la broche

carrée qui tient les branches. On a soin de river a

petit coups de marteau, à cause de la fragilité de

l'ivoire. On fait sécher le mètre à une chaleur douce,

de 60 à 70° environ, pendant trois ou quatre heures,

puis on le laisse reposer vingt-quatre heures avant

de le graduer.

On marque les divisions soit au moyen du com-

pas à verge, soit à la machine. Quand les divisions

sont tracées, on prépare du noir d'ivoire bien fin

que l'on délaye dans de l'eau gommée; on en passe

sur toute la longueur du mètre, on l'essuie et l'on

voit les divisions se détacher nettement en noir sur

le mètre blanc. Le fabricant doit prendre soin, lors-

qu'il marque le mètre de son poinçon ou du mot
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mètre, de frapper à petits coups sur la mesure

posée d'aplomb, sinon il risquerait de briser le

mètre. Le poinçon de vérification peut être apposé
sur les étriers.

On donne à l'ivoire tout son éclat en le polissant
avec du blanc d'Espagne et un peu de savon noir.

Mètres pointés. Les mètres pointés sont d'un

usage peu répandu, on les fait à peu près exclusi-

vement en baleine. On prépare chaque branche

comme pour un mètre ordinaire et on marque les

divisions à l'aide d'une matrice qui porte des pointes

très fines et de faible longueur, de mi))imëtro en

millimètre ou de centimètre en centimètre suivant

les branches. On ramollit ensuite la baleine en la

faisant tremper douze ou quinze heures dans l'eau

froide, de façon a pouvoir faire pénétrer dffns les

trous préparés d'avance, de petits fils de laiton ou

de maillechort (on se sert pour cela de petites pinces).

On coupe tous ces petits fils au niveau de la surface

du mètre et on les rive avec une lime douce. On

monte les branches à la suite les unes des autres,

comme les mètres d'ivoire, c'est-à-dire en fraisant

l'œiHet. On met des fils plus gros aux décimètres

qu'aux millimètres.

La baleine se polit enfin avec du tripoli de Venise

délayé dans du vinaigre additionné de savon noir;

on peut aussi employer la pierre ponce très fine

délayée dans l'huile, mais elle ne donne pas un si

bon résultat. Le suif légèrement frotté sur la baleine

lui donne un joli brillant durable.

Ces mètres présentent l'inconvénient d'être mar-

qués de chiffres peu visibles, frappés au poinçon,

et qui finissent par disparaître.
Sa.
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Mètres mëta.!h'ques. On fabrique des mètres

pliants en laiton et en acier ils présentent l'a-

vantage d'être plus solides que les mètres en bois,
mais la légèreté qu'il faut leur donner oblige à les

faire très minces il en résulte qu'ils peuvent être

facilement faussés par suite d'une torsion. Néan-

moins, certains ouvriers en font usage en raison de

leur petit volume et de leur résistance.. Onprépare

chaque branche comme nous l'avons dit précédem-
ment et on assemble entre elles les diverses bran-

ches par simple rivure.

e
!t t

Nous venons de voir qu'un assez grand nombre

de matières peuvent servir à la confection des mè-

tres. Chacune d'elles présente des avantages et des

inconvénients; le bois varie peu de longueur, mais

vu son épaisseur faible il se fend ou se casse faci-

lement, les divisions s'effacent peu à peu; l'ébène

présente une supériorité incontestable, mais son

prix élevé l'empêche d'être beaucoup employé. La

baleine subit l'influence de la température et de

l'humidité d'une façon très sensible, elle s'allonge

lorsqu'il fait humide et se contracte lorsqu'il fait

sec, mais elle est très commode à cause de sa légè-

reté, de son élasticité et de sa souplesse qui permet
de mesurer des contours relativement sinueux, elle

casse moins que l'ivoire, l'ébëne et le buis (ce der-

nier travaille beaucoup s'il n'était pas bien sec

avant d'être mis en œuvre, surtout s'il est fait avec

le cœur de l'arbre). L'ivoire, qui paraît susceptible
d'une très grande précision, est une substance

organique peu sensible à l'humidité, mais que la
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chaleur rend cassante. En résumé, c'est'le bois qui
est de beaucoup le plus employé; les charpentiers,
les menuisiers et les métreurs ne se servent que de

mètres en bois.

Compas d'épaisseur. Ce sont des instru-

ments qui servent à mesurer la longueur ou l'é-

paisseur d'objets de forme irrégulière, difficiles à

mesurer avec les mètres ordinaires. Ils ont en gé-
néral 20 ou 50 centimètres de longueur. Les char-

pentiers s'en servent pour mesurer l'épaisseur des

solives, les cordonniers pour prendre mesure, etc.

Le compas d'épaisseur se compose simplement
d'une règle graduée qui porte, montées perpendi-
culairement à elle, deux petites branches en cuivre

ou en fer dont l'une est fixée au zéro de la gradua-
tion, tandis que l'autre peut coulisser le long de la

règle (cette dernière branche est montée sur une

lunette do même section que la règle). On place

l'objet à mesurer entre lesdeux branches en régiant
convenablement la position de la branche mobile,
et on lit le nombre indiqué par la tranche de la

lunette. La règle se construit soit en bois, soit en

métal, l'exactitude de la mesure dépend de l'ajus-

tage de la lunette sur la règle.

V. DÉCAMÈTRESOU CHAINES D'ARPENTEURS

On désigne sous le nom de chaînes d'arpenteurs
les demi-décamètres, décamètres et doubles-déca-

mètres servant à la mesure des terrains, au « chaî-

nage )) des routes, etc. Elles se composent d'un

certain nombre de tiges métalliques, généralement
de près de 20 centimètres de longeur, réunies par
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des anneaux. On les construit avec du gros fil de

fer laminé. Les anneaux sont de même matière,
sauf ceux placés de mètre en mètre; ceux-ci doi-

vent être d'un métal dont la couleur tranche avec

celle de la mesure, ordinairement on les fait en

cuivre jaune.

Chaque extrémité de la chaîne se termine par
une poignée destinée à faciliter le maniement de la

mesure. Les opérations sur le terrain se font à

deux un chaîneur et son aide. On allonge la

chaîne de manière à bien la tendre, la première

poignée ou poignée d'arrière étant amenée exacte-

ment contre le piquet qui marque le point de dé-

part, et l'aide, muni de dix fiches, étant aligné sur

le jalon de direction. L'aide plante alors une de ses

fiches dans le sol, contre la poignée, et perpendi-

culairement à la direction de la chaîne, extérieu-

rement. La chaîne ordinaire (a poignées sans rai-

nure) mesurant au total 10 mètres, il faudra que
l'un des opérateurs, le chaîneur, place sa poi-

gnée de telle façon que la fiche soit à l'intérieur de

celle-ci, tandis que l'autre, l'aide, plante la

fiche extérieurement à la poignée (fig. 223).

(Voir les détails opératoires dans le MffMMe<d'Ar-

pentage, Encyclopédie-Roret).
Les chaînes soignées portent des poignées à rai-

nures (fig. 223, 224) dans lesquelles on passe les

fiches.

On voit dans ce cas que la longueur mesurée

chaque fois est celle comprise entre les axes de

deux fiches consécutives. Il faudra donc que la

longueur totale de la mesure dépasse 10 mètres

d'une quantité égale à trois fois le d~m~ire du fil
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de fer qui constitue le décamètre (deux fois pour

les poignées et une fois pour les fiches). Les axes

de deux anneaux consécutifs sont distants de vingt

centimètres l'excédent de la mesure sur 10 mè-

tres est partagé entre les deux chainons extrêmes,

qui comprennent chacun une des poignées.
Les doubles-décamètres, dont on se sert assez

Fig.933. Fig.294.

peu, ne diffèrent pas, quant à leur construction,

des décamètres, sauf par la grosseur du fil de fer

et par la longueur des chaînons le fit de fer est

d'un diamètre plus fort et les chaînons se font de

50 centimètres de longueur.
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Les demi-décamètres se construisent de la même

manière que les décamètres.

Fabrication

On prend du fil de fer bien dressé et de grosseur

convenable, on le coupe rapidement à la cisaille en

mailles d'une longueur voisine de 218 millimètres

Pour cela le fil de fer est guidé avant son passage
dans la cisaille, et il est arrêté par un butoir réglé.

On peut employer une cisaille à levier mue à la

main ou une petite cisaille mécanique. Il faut en-

suite faire une boucle à chaque extrémité de la

maille; on emploie à cet effet l'outil à boucler, qui
est une sorte de pince composée de deux parties
réunies par un ressort l'une est un petit cylindre
d'acier ou mandrin sur lequel doit s'enrouler l'ex-

trémité de la maille pour former la boucle, l'autre

en forme d'arc doit maintenir le fil de fer sur le

mandrin on place pour cela l'outil sur l'étau, on

serre la maille entre les deux parties de la pince et

on la tourne autour du mandrin pour fermer la

boucle. Il ne reste plus qu'à donner de la cam-

brure à la maille, de façon à ce que le centre de la

boucle soit sur le prolongement de la tige; on dit

alors que la maille est droite. Il est à remarquer

que l'on forme les deux boucles de part et d'autre

de la maille et non pas d'un même côté.

Les anneaux se font très simplement par séries

en enroulant un fil de fer sur une broche cylin-

drique d'acier qui peut tourner dans deux petits

paliers rustiques. Cette broche est terminée par un

carré sur lequel on monte une manivelle, elle est
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en outre percée d'un trou de la grosseur du fil de

fer, vers une de ses extrémités. On fait passer le fil

dans ce trou pour l'arrêter, puis on tourne la ma-

nivelle en ayant soin de faire tirer en arrière le fil

de fer par un aide muni de tenailles, de façon à ce

que les spires du fil soient exactement du diamètre

de la broche. On peut aussi faire passer le fil de

fer sur une petite poulie creuse et le tendre au

moyen d'un contrepoids. Le fil s'enroule sur la

broche à la façon de la corde d'un puits sur son

tambour quand on a obtenu environ cent

cinquante spires on les scie en des points situés sur

une même génératrice de la broche on a ainsi des

anneaux gauches que l'on dresse par quelques

coups de marteau pour faire coïncider les deux

bouts en rendant l'anneau parfaitement circulaire.

Pour introduire ensuite les anneaux dans les bou-

cles, on serre celles-ci dans l'étau et on les ouvre en

forçant un peu sur la maille lorsque l'anneau est

introduit, on tourne la maille en sens inverse pour
fermer la boucle. A la cinquième maille, on met un

anneau de cuivre, pour indiquer la longueur du

mètre. On continue ainsi de mètre en mètre. Les

anneaux en cuivre peuvent se faire comme nous

avons vu précédemment pour ceux en fer, mais on

les obtient aussi par coulée dans de petits moules

spéciaux, puis on les ajuste au tour; ils sont ainsi

d'un prix plus élevé, mais plus solides et plus soi-

gnés. De même les anneaux en fer sont plus résis-

tants si on les soude.

Le décamètre étant monté, il faut le régler de

façon à ce que les anneaux de cuivre soient bien

distants de 1 mètre de centre Lm centre. On le vé-



MESUHES UE LONHUEUn448

rifié au moyen d'un mètre en bois qui porte deux

fortes pointes, à distance telle que les anneaux de

cuivre étant enfilés dessus, les centres de ces an-

neaux soient distants de 1 mètre. Si la mesure est

trop longue, on frappe a petits coups de marteau

sur le nez de la boucle, si elle est trop courte on

frappe sur le talon. On reconnaît l'exactitude de

la position des anneaux courants à l'aide de poin-
tes en cuivre placées sur l'étalon, de 20 en 20 cen-

timètres.

La poignée est formée d'un fil de fer auquel on

donne une forme déterminée à l'aide d'un outil en

fer dont le travail est analogue a celui de l'outil

a boucler. C'est encore une espèce de pince formée

de deux parties réunies par un ressort l'une des

branches a la forme que doit prendre l'intérieur de

la poignée, l'autre doit pincer le fil de fer et per-
met de lui donner la forme convenable en le ser-

vant sur la première branche au moyen de l'étau.

On place le fil de fer, coupé de longueur, bien au

milieu de l'outil, on saisit chaque bout dans une

clé en fer percée a la longueur des bouts droits de

la poignée. On obtient ainsi des poignées qui ont

toutes la même forme. Les deux bouts de la poi-

gnée entrent dans un losange en cuivre, aux

angles arrondis, qui s'obtient par fusion et mou-

lage. On le lime ensuite et on le gratte pour le

polir. Il est plus rapide de le faire à la machine à

estamper. Ce losange est percé de trois trous ronds

l'un au centre doit recevoir le <OM?'<~mobile, les

deux autres de part et d'autre du premier reçoi-
vent les extrémités de la poignée. On lime celles-ci

en pointe et op les introduit dans les trous prépa~
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rés a cet effet, puis on les maintient dans cette

position à l'aide d'une pince taraudée que l'on

serre entre les màchoires d'un étau. On rive alors

les extrémités de la poignée sur le losange au

moyen d'une petite bouterolle d'acier il suffit pour

cela de placer le creux de la bouterolle sur. la partie

à river et de frapper avec un marteau (on fait une

rivure à goutte de suif). Le touret qui estau centre

du losange passe à frottement doux dans celui-ci

il porte en dedans de la poignée une forte rivure à

tête, tandis que son autre extrémité, en forme de

boucle, s'accroche à la dernière maille de la chaîne.

Il est ordinairement en fer étamé.

Les fiches dont nous avons parlé plus haut et

que l'on enfonce en terre pour « chaîner » sont des

broches également en fer d'une longueur voisine

de 35 centimètres. Pour faciliter son entrée dans le

sol, la fiche est limée en pointe sur'quatre.pans

son autre extrémité a la forme d'un anneau d'un

diamètre supérieur à ceux des anneaux du déca-

mètre, cela pour permettre le transport facile d'un

jeu de fiches.

On nettoie les décamètres et les fiches en les bras-

sant avec de la sciure de bois dans un tonneau dit

« tonneau à sasser», a axe horizontal, traversé par

un arbre en fer sur lequel il est calé et supporté

par deux paliers l'arbre est terminé par un carré

sur lequel est montée une manivelle dont la rota-

tion entraîne celle du tonneau.

On fait quelquefois des décamètres et surtout des

demi-décamètres beaucoup plus légers et plus por-
tatifs avec du fil de laiton ou un fil de fer plus fin,

mais dont les mailles n'ont qu'un décimètre. Cha-
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que extrémité porte, au lieu d'une poignée, un an-
neau en cuivre. Ces instruments ne présentent pas
ta robustesse des premiers, aussi: sont-ils peu em-

ployés en arpentage.

Fig. 225. Formation des nœuds.

Nota. Les chaînes en fil de fer que nous venons

de décrire s'allongent peu à peu à l'usage, sous

l'action des efforts que l'on fait pour

bien les tendre.

Il faut donc les vérifier de temps en

temps.
D'autre part ces chaînes sont lour-

des. Enfin l'assemblage des chaînons

au moyen des anneaux ronds donne

parfois lieu à la formation de nœuds

(fig. 225) lorsque la chaîne ne demeure

pas tendue.

La nouvelle chaîne de Tranchart

supprime en grande partie ces incon-

vénients elle remédie à l'allongement

par l'emploi de chaînons d'acier, et

par l'assemblage direct des chaînons

entre eux au moyen de boucles en

forme de poires, solidement formées (fig. 226)

Cette disposition empêche la formation de nœuds
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VI. CONDITIONS DE RÉCEPTION DES MESURES

DANS LES BUREAUX DE VÉRfFICATtON

Les mesures présentées à la vérification sont

refusées si elles ne remplissent pas les conditions

suivantes

1° La longueur totale ne peut dépasser la lon-

gueur normale que des quantités désignées dans le

tableau ci-après. La longueur des décamètres, celle

de leurs doubles et de leurs moitiés, doit être

comptée depuis l'extrémité intérieure d'une des

poignées ou mains, jusqu'à l'extrémité intérieure

de l'autre, déduction faite du diamètre d'un chaî-

non. Pour les mesures en forme de chaîne seule-

ment, les tolérances seront admises en moins comme

en plus.
2° La longueur des chaînons du décamètre, du

double-décamètre ou du demi-décamètre doit être

exclusivement d'un, de deux ou de cinq décimètres.

3° Les mesures brisées doivent être formées de

deux, de cinq ou de dix parties.
4° Toute mesure doit répondre à de sérieuses

conditions de solidité.

5° Les divisions en centimètres et en millimè-

tres seront rigoureusement exactes, déliées et d'é-

querre avec le bord de chaque mesure.

6° Des garnitures de métal doivent être adaptées

aux extrémités du mètre, de son double et de sa

moitié.

7° Enfin chaque mesure doit porter le nom qui

lui est propre, ainsi que le nom ou la marque du

fabricant.
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Vf). TABLEAU DES ËRRRUtiS ADMISES

ERREURSTOLERAi!ES

XOMS!)RS MESURES EnptusponrEnpinspom

tcsmcsnres tcsmesures

(ij)hois

mi!i!m.)0" mH)nn.lO"

))ou)))e-f~cc~meb'e.[En forme ~t 0

!)ec.'uncU'e. de 2 0

Derni-deca[netre..( ch.'uue 5
))oub)e-met)'e. r. 0 2
Met.['e. ') 0 0 2
Deini-meLre. 0 6 0
tJoub[c-d(;cime(.re. 0 4 0 1

DechnMt.rc. 0 3 0 1

Aucune des mesures autres que celles comprises
dans le tableau ci-dessus ne sera admise à la véri-

fication et au poinçonnage.
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CHAPITRE XVit

Alcoomètre centésimal de Gay-Lussac

SoMMAtHE. I. Réglementation. II. Construction

de l'alcoomètre centésima) de Gay-Lussac.

). RÉGLEMENTÂT)ON

La loi du 7 juillet 1881 a rendu obligatoire soit

dans les opérations de l'administration, soit dans

les transactions privées, l'alcoomètre de Gay-Lus-

sac pour la constatation du degré des alcools et

eaux-de-vie.

Aux termes de l'article 2 de ladite loi, modifiée

par celle du 28 juillet 1883, les alcoomètres centé-

simaux et les thermomètres nécessaires à leur

usage ne pourront désormais être mis en vente ni

employés s'ils n'ont été soumis à une vérification

préalable et s'ils ne sont munis d'un signe consta-

tant l'accomplissement de cette formalité.

K.t;<n:< de la loi. AnT. 3. Tout patenté fai-

sant le commerce des alcools en gros et demi-gros

est tenu d'avoir un alcoomètre de Gay-Lussac et

un thermomètre vérifiés.

Dt'c''<!( ~M 27 décerna /M~, portant règlement

d'administration publique pour l'exécution de la

loi du '7 juillet 1882 sur la vérification des alcoo-

mètres.

E.f~'ntt L'alcoomètre se compose d'une carène

cylindrique en verre, terminée par deux demi-
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sphères. A l'une des extrémités de la carène est

soudée une tige cylindrique à section circulaire,

dont le diamètre minimum est de 3 millimètres

à l'autre extrémité est soudé le contrepoids.
Le volume de la carène est tel que la tige cylin-

drique qui porte la graduation s'enfonce de 5 mil-

limètres au moins par degré.
Nota. Le décret du 27 décembre 1884 a été mo-

difié le 20 août 1889 (Carnot) de la façon suivante

Le volume de la carène est tel que la tige cylin-

drique qui porte la gradualion s'enfonce de trois

millimètres au moins par degré.

L'affleurement de l'instrument est lu à la partie
inférieure du ménisque.

ART. 3. Tout instrument présenté à la vérifi-

cation doit porter, gravés sur la carène, le nom du

constructeur ou sa marque, un numéro d'ordre et

le poids de l'alcoomètre en milligrammes. Une to-

lérance de un dix-millième en plus ou en moins est

admise pour le poids.

AnT. 4. Les thermomètres destinés à accom-

pagner les alcoomètres sont divisés en demi-degrés

de 0° à + 30° et la longueur de chaque degré est

de 3 millimètres au moins.

Correction faite du déplacement du zéro, ils doi-

vent être reconnus exacts à un dixième de degré

en plus ou en moins. Ils portent le nom et la mar-

que du constructeur et un numéro d'ordre.

Vérification des a~eooM~?'M. Le signe de la vé-

rification des alcoomètres et thermomètres destinés

à les accompagner se compose
1° De la Bonne-Foi (deux mains enlacées).
2° D'une lettre suivie de deux chiffres placés à
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côte et au-dessous de la Bonne-Foi. La lettre indi-

que le mois, le chiffre indique le millésime de

l'époque de la vérification.

H.COKSTRUCTfON DE L'ALCOOMETRECENTÉSfMAL

DE GAY-LUSSAC

Cet appareil se fait avec un tube de verre fermé

à une de ses extrémités ce tube peut avoir cinq
millimètres de diamètre. Pour lui donner la forme

représentée par la figure 227, on commence par
chauffer toute la partie B C D à la lampe d'émail-

leur pour ramollir le verre et pouvoir le travailler.

On peut aussi employer le chalumeau, à condition

que le tube soit très petit.

Quand le verre commence à prendre l'état pâ-

teux, on souffle progressivement par l'ouverture du

tube en continuant toujours à le chauffer avec

précaution la pression de l'air fait dilater les pa-
rois du tube et l'on obtient ainsi la carène. On en

étrangle ensuite la partie inférieure en laissant seu-

lement une petite ouverture pour introduire dans

la partie D du mercure ou de la grenaille de plomb

destinée à lester l'appareil, c'est-à-dire à le faire

affleurer en B dans l'eau distillée; ce contrepoids a

aussi pour but de maintenir l'instrument vertical

quand il plonge dans un liquide.
On ferme entièrement l'ouverture C au moyen

d'un coup de chalumeau et on procède à la gradua-
tion.

Cette graduation est effectuée de manière à don-

ner la richesse en alcool des mélanges d'alcool et

d'eau, par une simple lecture faite sur l'appareil
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plongé dans le mélange

que l'on suppose ne conte-

nir aucune matière étran-

gère. On opère à la tempé-
rature de 15°.

On commence par plon-

ger l'instrument dans l'al-

cool absolu il doit, s'il

est bien construit, s'en-

foncer jusqu'au voisinage
du sommet de la tige; en

ce point on marque 100 et

on ferme le tube. Puis on

fait un mélange contenant

en volume 95 d'alcool

pour 100 du mélange il

convient de remarquer que

ce mélange ne s'obtient

pas en prenant 95 d'alcool

et 5) d'eau; on aurait au

total moins de 100 parties,

car le mélange d'alcool et

d'eau se fait avec contrac-

tion. M faut prendre 95

d'atcoot et compléter jus-

qu'à 100 avec de l'eau

distillée. En outre le mé-

lange donne lieu à un dé-

gagement de chaleur, il

faut donc attendre que la

température soit redeve-

nue 15°. On recommence

l'expérience première en



CONSTMCTtON DE L'ALCOOMÈTR~ CENTÉStMAL 457

plongeant l'alcoomètre dans un mélange conte-

nant 90 parties d'alcool pour cent, on marque 90

au point d'affleurement; et ainsi de suite en opé-
rant successivement avec des solutions contenant

en volume 85, 80, 7o, etc., d'alcool pour cent. Il est

suffisant, pratiquement, d'opérer ainsi de 5 en o,

parce que les points obtenus sont assez voisins

pour que l'on puisse, sans erreur sensible, par-

tager en 5 parties égales la distance qui sépare
deux points consécutifs. D'après cela, il est clair

que, si dans une solution alcoolique ne renfermant

que de l'eau et de l'alcool, l'alcoomètre s'enfonce

jusqu'à la division 34, l'on pourra dire que cette

solution renferme 54 volumes d'alcool pour cent du

.méiange.
Nous avons dit que l'instrument avait été gradué

à 13° il s'ensuit que si l'on n'opère pas à cette

température, la lecture faite doit subir une correc-

tion.

Gay-Lussac a construit des tables qui permettent
de calculer rapidement le degré alcoométrique

exact d'un mélange d'alcool et d'eau, d'après l'in-

dication donnée par l'alcoomètre à une tempéra-
ture quelconque.

Etant donné un certain liquide, pour déterminer

avec certitude son degré alcoométrique, il faut faire

avec ce liquide à étudier, un mélange contenant

tout l'alcool d'un certain volume du liquide, et

seulement de l'eau. On élimine les substances

étrangères en employant l'appareil Sn~efOK. On

mesure un volume déterminé du liquide alcoolique,

par exemple SOcentimètres cubes, au moyen d'une

éprouvette graduée et on le verse dans un petit bal-

Po<:et' c<'<M<t!n. 26
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ton de 100 centimètres cubes on rince bien l'é-

prouvette et on verse l'eau du rinçage dans le petit

ballon; on le ferme et on distille dans un petit

alambic, puis on recueille l'alcool dans l'éprou-

vette graduée. S'il s'agit d'un vin ou d'une eau-de-

vie, on connaît à peu près la teneur en alcool, pour
le vin, par exemple, elle ne dépasse pas 14. pour

une eau-de-vie ordinaire de 20 à 25; quand on aura

distillé la moitié du liquide, tout l'alcool sera cer-

tainement passé, il sera inutile de continuer la dis-

tillation jusqu'au bout. On ajoute à l'alcool re-

cueilli dansl'éprouvette la quantité d'eau nécessaire

pour faire 50 centimètres cubes comme au début.

On aura ainsi un mélange d'alcool et d'eau de

même volume que le liquide primitif. On prendra

l'alcoomètre de Gay-Lussac et on connaîtra le

degré alcoométrique,

Nota. Deux alcoomètres de Gay-Lussac de

dimensions différentes ont des graduationspropor-

tionnelles. On pourra donc prendre copie d'un ap-

pareil de Gay-Lussac en reporter les divisions sur

une épure.et connaissant la longueur de l'instru-

ment à graduer, en déduire la nouvelle échelle.

M est à remarquer que les divisions d'un alcoo-

mètre ne sont pas du tout de même grandeur

les degrés vont en diminuant du point 100 au point

zéro.

FIN
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